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CONCUBINE 
DONATAIRE. 

| SN de la demoifelle Garde! 
concubine & lécataire du marquis de 
Béon, & dont la précention venoit 
d'être proférite, par un arrêt folemnel, 
11 n’y avoit que deux ans (1), n'épou- 
vanta point la demoifelle de Grand. 
Maifon , concubine & légataire du fieur 

(1) J'ai rapporté cette caufe, tone 6, 

Pas: L 
| 
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2  Concubiné donataire. 
Perraud. Elle crut que les circonftances 
étant différentes, elles devoient pro- 
duire un jugement différent, Elle confa 
fa défenfe à M. Normand, &, fous la 
conduite & les aufpices d’un tel avocat, 
elle entra hardiment en lice, 

Louife - Françoife de Grand-Maifon , 
fille de Jean Tifferant & de Dorothée 
Varichon , efk née dans un village près 
de Dole. Sa naifflance obfcure fut un peu 
relevée par des emplois que fon père & 
fes frères obtinrent. Le père prit le nom 
de Grand-Maifon. La nature avoit par- 
tagé fa fille de ces agréments vifs & 
piquants , qui font d’abord leur impref- 
fion. Elle parut avec éclat dans les com- 
pagnies à Dole. Le fieur Perraud, 
grand-maître des eaux & forêts de Bour- 
gogne,fut d’abord frappé de fes charmes: 
c'étoit un vieux garçon fort riche. Ces 
deux qualités le rent écouter favora- 
blement. , 

La demoifelle de Grand-Maifon n’a- 
voit que feize ans ; le fieur Perraud en 
avoit foixange-un. La facilité de la de- 
moifelle de Grand-Maifon eut des fui- 
tes; elle devine enceinte, Ce fait eft 
prouvé par une lettre dont je rendrai 
compte dans la fuite. Elle l’a défavouée, 
il eft vrai : mais on jugera de la folidité 
d2s morifs du défaveu. 



Concubine donataire. 
Elle vint à Paris fe délivrer furtive- 

ment de ce fardeau incommode. Quand 
elle en fut débarraflée, elle fe retira 
dans la “à que le fieur Perraud 
avoit louée dans cette ville, où eile 
demeura toujours avec lui depuis ce 
tems-là. Elle écrivit à fon frère, curieux 
de fçavoir fur quel pied elle étoit chez 
le fieur Perraud, qu’elle y étoit en 
qualité de volontaire. Sa mère avoit 
difimulé le commerce, parce qu’elle 
s'étoir flattée que le mariage répare- 
toit, en quelque façon, l’honneur de 
fa fille, & qu’elle avoit cru que l’ef- 
prit infinuant de la demoifelle de Grand- 
Maiïfon vaincroit la répugnance que le 
fieur Perraud avoit pour le mariage : 
mais voyant que fa fille ne pouvoit par- 

venir à ce but, elle rendit une plainte, 
où elle intenta une accufation de rapt 
contre le fieur Perraud devant le lieu- 
tenant-criminel de Dole: afin de Pef- 
frayer par lapparence d’une procédure 
criminelle, on informa : la procédure 
fut portée, par appel, au Parlement de 
Befançon. Il fut déchargé de laccufa- 
tion par un arrèt du 13 juillet 1720. 
fut feulement permis à Dorothée Vari. 
éhon de fe pourvoir comme elle le 
jageroit à propos, pour faire revenir 

| À 1j 



Concubine donatarre. 
fa fille dans fa maifon, La mère ne pou: 
voir fe plaindre qu'on lui eût ravi fa 
fille, qu'elle avoit bien voulu laifler 
entre les bras du fieur Perraud. 

La demoifelle de Grand-Maifon eut 
foin de perfuader à fon amant qu’elle 
n'avoit aucune part à cette procédure, 

&c que, fans afpirer au mariage, elle fe 
bornoit à fouhaiter .de dre avec 
lui, Le fieur Perraud, flatté de cer atta- 
chement , crut devoir le récompenfer, 
en faifant à fa maïîtrefle une donation 
de 25000 div, en billets de banque, 
qui furent employés en une rente via- 
gère de 800 liv. fur la tête de la de- 
moifelle de Grand - Maifon, dont il 
getint l’ufufruit, pendant fa vie, Il ne 
cTut pas encore que {a reconnoiffance 
eût aflez d’érendue: il lui donna, le 22 
juin 1722, l’ufufruit d’une aus 
qu’il poffédoir au village de Lahy: cette 
maifon rendoit plus dé I oo livres de 

_ gevenu, Il lui donne, en même tems, 

l'ufage des meubles, des uftenfiles , des 
beltiaux, & des provifions qui Lens 

à Lahy, avec une partie des meubles 
qui garnifloient le premier étage de la 
mailon de Paris, &. quelque Vaiffelle 
d'argent,, Outre ne. il Jui donne in 

fonds de 6000 livres à prendre {ur Ja 



Concubine donatatre., $ 
hiaifon de Lahy ; elle eft déchargée dé 
toutes les réparations de cette AA 
& des ae qui en dépendent; on 
ne peut avoir aucun recours contre elle 
pour là dégradation où l'enlèvement 
des meubles, Le fieur Perraud, lors de 
cette donation, avoit quatre-vingt-cinq 
ans. À fa mort, fes héritiers cohteteee 
rent ces donations : ; ce qui donna fna- 
tière à uñ procès, qui fut d’abord porté 
ah Châtelét. Dans les premières défen- 
fes qu’elle employa, elle dit aux heri- 
tiers :-{/ y a bien des gens qui penfent 
que, fuivant la généalogie du feu fieur 
Perraud 7 n’a pas été dans une fitua- 
tion capable d’avoir des héritiers du 
fans: € que: fa filiation né pent pas Je 
prouver. Îl'faut donc que les demandeurs 
établiffené fa filiation, qu fs rapportent 
la preuve de fa généalogie, & qu'ils éta= 
bliffene la leur. 

Les héitiers firent, de ce langage , 
üin moyend ingratitude, qu’ils employè- 
rent pour annuller les donations. Trois 
héritrers devoient partager la fucceflion; 
le fieur Mucie, tréforier au bureau dés 
finances de Dijon, & fes deux fœurs, 
dont l’aïnée avoit époufé le fieur Maf- 
fon de Cendrier, écuyèrs & la cadette ; 

À üj 



6 Concubine donataire. 
qui étoit fille , ne voulut pas entrer dans 
le procès. 

L'affaire portée à l'audience , Îles 
juges ne balancèrent pas long-tems les 
moyens : ils crurent que l’arrêt de la 
Cour , rendu le 4 mars 1727 contre la 
Re Gardel, leur avoit tracé la 
voie. qu ils dedoien prendre. Ainfi, 
le 30 janvier 1729, fentence intervint 
au Chatelet, qui annulloit les dona- 
tions, & condamna la demoifelle de 
Grand Maijon à reftituer tous les meu- 
bles qu’elle pouvoit avoir, appartenant 
à la fucceflion du fieur Barrautt 

Elle interjetta appel à la Grand’- 
Chambre. 

Le premier moyen des héritiers étoit 
fondé fur les p'euves du concubinage. 
Ils tiroient d’abord avantage des lettres 
de la demoifelle de Grand- Maifon , 
écrites en différents tems au fieur Per- 
raud. Elle ne peut pas récufet un témoi- 
gnage qui vient d'elle-même. On verra 
fi {on ftyle eft celui d’une perfonne 
vertueufe, qui n’emploie que des ex- 
reflions d'amitié & d’eftime; ou fi ce 

n'eft pas le ftyle emporté d’une fille qui 
s’abandonne fans ménagement à fa paf- 
fon, & qui ne trouve pas de termes 



Concubine donataire. ” 
_affez forts à fon gré pour en exprimer 
AA RTS 

Dès le mogs de mai 1706, le fieur 
Perraud & la demoifelle de Grand- 
Maifon étoient en commerce de lettres: 
Les noms familliers de mon cher maïtre, 
de mon cher ami, dès-lors introduits 
dans ce commerce, nous montrent que 
cette pailion avoit déja fait un grand 
progrès. 

La lettre du 9 juin eft une peinture 
fi vive de l’amour de la demoifelle de 
Grand-Maifon, qu’elle laifle tout de- 
viner. « Je fuis bien heureufe, dit-elle, 
» d’avoir affaire à un homme qui con- 
» noït mieux que tous les autres en- 
» femble le véritable langage du cœur ». 
ÆElle ajoute, » fi vous rehifez mes let- 
» tres fix fois, je fais bien autre chofe 
5aux vOtres. Quand ce feroit vous-même, 
» Je ne Vous témoignerois pas plus de 
» tendreffe ; car je pris la réponfe que 
» vous avez faire à ma lettre dont vous 
» êtes fi content, & je couchai cette 
» réponfe la nuit entre mes bras ». 

Dans une lettre du 27 jum, elle 
marque au fieur Perraud : « J'eus le 
» plaifir de me laiffer aller à tous les 
» mouvements de joie que je reflens en 
» lifant ce que vous m'écrivez ». Elle 

À iv 
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8  Concubine dorataire, 
ajoute , » fije pouvois, mon cher grand ; 
» trouver des termes aflez Pie pou 
5» bien exprimer tout ce que je renferme 
» dans le fond de moncœur touchant ce 
» que nous avons rétiprôquement à 
» nous dire; hélas! mon cher maître, 

_»je ne amois aller plus avant dans 
» mes pen£e es fans mourir de plufir », 

Dans une troifième lettre, elle en- 
chérit encore fur ce qu’elle à dx: voici 
comme elle parle : « Je nai pas encoré 
» fenti, ni avec tant de vivacité, ni 
» plus parfaitement que je le fens tous 
» les jours; combien je fuis à: VOUS , 
» & avec quelle rendrefle ; je vous aitne 

» je ne le connoiïs pas moi-même, tant 
» mon amitié eft fans fin, fans réferve 
» & fans bornes. Je ne crains point de 
» vous dire tout cela .« . .,. j’yai une 
» fi grande fenfualité, que vous l’en- 
» ViETiez Pour peu que je vouluffe vous 
» dire afqu’ où élle va, Le comprenez- 
» vous bien, mon cher maître ? Pour 
» MOI, je fêns dès. -préfent que je don- 
» nerois de bon cœur la moitié de mon 
» fang pour que vous m ’a1miez comme 
».je vous aime. Il ne tient qu'à vou 

» qu il ne m'en coûte pas tant; & 
» même de m'ordonner de le con- 
» ferver, afin d'en ayoir plus à vous 
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» offrir, & à confommer à vore férvice. 
» Tout ce qui eft en moi ne refpire 
» que pour vous, jufqu’à la moële de 
».mes .ôs, qui eft toute pénétite & 
» imbue de lamitie dont je vous parle; 
» & jeprouve diftinétement tout le 
» plaifir qu'elle en reflent: c’eff toute 
» autre chofe dans ce qu’il y a de pres 
» fenfible en moi». 

Quelles images ! Qui ne connoît, 
ce langage, laveu des plufirs les . 
fenfuels de. l'amour? Ces plafirs eu- 
rent les fuites que la nature y à atta- 
chés. Dans une cinquième lettre du 22 
octobre 1711, la demoifelle de Grand- 
Maifon déclare fa groflefle au fieur Per- 
raud ; & cette déclaration eft le vérita- 
ble commentaire du fens caché des let- 
tres précédentes. Elle n’y emploie plus 
les jolis noms de mon cher maître, & 
mon cher ami : elle feignoit d'être: fa- 
chée contre le fieur Perraud. « Je ne 
5 prétends , dit-elle, que ce qui pourra 
» être abfolument néceflaire pour ma 
» confervation, & pour celle du mal- 
» heureux fruit de mon amour, pour 
» fauver du naufrage entier les débris 
» de lhonneur que vous m'avez en- 
» levé. Je vous crois honnête homme; 
» & dans la perfuation que j'en ai tou- 

\ 



10 C oncubié donataire. 
» jours ché! 18 7 ‘abandonne à vous 
» entièrement : mais écrivez - moi ce 
# que vous voulez faire pour mon fe- 
» couts, & fur quoi je dois compter ». 
Cette ire finit par ces mots : « Adieu: 

prenez pitié d’une malheureufe, qui 
» ne left que pour vous avoir trop 
» aimé, & à qui vous avez fait une 
» injure & des torts que vous ne répa- 
» rerez jamais que par l excès de votre 
5 bon CŒUL », 

La demoifelle de Grand-Maifon 
accablée fous le poids de lPaveu confi- 
gné dans cette lettre, & des confe- 
quences qui en réfultent contre elle, 
voulut la mettre fur le compte d’une 
amie à qui. elle avoit, difoit-elle, prêté fa 
main, & fon ftyle : mais A rutee 
ment fa) quatre lettres initiales L. D. G. 
M. qui font à la fin, trahiffent cette fup- 
poñition, puifqu’ ls défignent Louife 
de Grand-Maifon. D'ailleurs fon voyage 
de Paris, dont l’époque quadre avec 
celle de la groflefle, confirme cette 
vérité. 
- La feconde preuve de la débauche 
de la demoifelle de Grand-Waifon, eft 
que le Parlement de Befançon ne l’a 
point regardée comme une fille fe- 
duite qui mérite le fecours des loix , 

v v 



Concubine donatatre. 15 
mais comme une fille adroite, expéri- 
mentée , qui avoit tendu des pièges au 
cœur du fieur Perraud, & qui s’étoit 
livrée volontaifement au péril pour 
profiter de fes richefles. 

Deux motifs humiliants pour la de- 
moifelle de Grand-Maifon ont donné 
lieu à cet arrêt. Les témoins, dans l’in- 
formation , ont rapporté des faits volon- 
taires de débauche qui ne lufloient pas 
lieu à l’accufation de rap. 

Le fecond motif eftque la mère & 
les autres parents ont fouffert & favo- 
rifé le commerce de la demoifelle de 
Grand Maifon avec le fieur Perraud, & 
ont toujours eu en vue de le rendre 
utile à leur fortune. Ici, non-feule- 
ment le concubinage eft prouve, mais 

L2 D L2 L 

un concubinage infidieux. Tous les traits 

qui peignent la pañlion , la dépeignent 
intéreflce. Il n’y a pas, 1l eft vrai, de 
témoins qui dépofent avoir vu la cone 
fommation du crime. Mais, dans ces 
fortes de délits, la juftice n’exige pas le 
témoignage des yeux : au défaut de 
cette preuve, elle admet des préfomp- 
tions. Mais a-t-on befoin de préfomp- 
tions, quand on a des preuves litrérales 
auf convaincantes que celles qu’on 

Y} 



12  Concubine donataire. 
vient d'employer; preuves où le crime 
fe peint lui-même ? 

Il eftinutile de chercher, dans lan- 
cien droit, des difpolitions & des pré- 
juzes He Di au concubinage. El fuf- 
fit que la pureté de nos mœurs l'ait 
ééfendu parmi nous; & dès que le con- 
cubinage eft pas permis , on ne fçau- 
roit permettre n1autorifer les donations 
qui en font le prix. 

Nous avons plufieurs coutumes qui 
déclarent exprellément nulles ces for- 
tes de donations. L'article 246 de la 
coutume de Touraine eft conçu en ces 
termes : Don fait en concubinage ne 
vaut , tant entre nobles que roturiers. La 
coutume de Loudunois, au titre des 
donations, art. 113 celle d'Anjou, art. 
342; celle du Perche, art. 100; & elle 
du Maine, art. 354, RAA les 
imèmes difpolicions, & dans les mé- 
mes termes. La coutume de Normar- 
die, art. 437 & 438, va encore plus 
loin. Elle défend de donner aux en- 
fants bâtards : & delà il eft aifé de 
conclure que, fi l’enfant, qui n’a point 
dé part au crime du père & de la mère, 
eft incapable de recevoir d'eux au- 
une donation, le concubinaire & la 
concubine #7 à plus forte taifon, 
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incapables de fe faire des donarions l’ F4 
à l’autre. 

Quoique noÿe coutume ne décide 
rien par rapport aux concubines, elle 
défend les donations , & toutes Éobee 
d'avantages dires ou indiredts entre 
mari & femme; & à ce fujet, Dumou- 
Hn obferve que les coutumes qui défen- 
dent les donations entre mart & fem- 
me, doivent avoir lieu à plus forte rai- 
Li contre les concubines. Cèm autermr 
hac ratio fortiès militer in impudicis , 
guæ folent effe blandiores & rapaciores ; 

mullo magis habebit locum flatutum 
in concubinä, que etiam non debet effe 
melioris conditionis gnam pudica & legi- 
tima uxor. | | 

Hi ya, dans nos livres, une spé 
d’arrèts qui ont confacré cette jurifpru- 

‘ dence. Ricard, dans fon traité des dona- 
tions, part. 1, chap. 3, feét. 8, num. 
414, €n rapporte un du 16 mars 1663, 
quia été rendu fur les conclufions de 
M. Pavocat-général Bignon, & dans une 
efpèce dont les circonftances font fin- 
gulières. Un particulier, après avois 

vécu long-tems dans le concubinage 
avec une fille, prit le parti de Pépoa- 
fer; & par contrat de mariage, lui fie 

une donation de tous’ fes biens, inde- 
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pendamment des conventions ordinai= 
res. Après la mort de ce particulier , fes 
héritiers conteftèrent , tout-à-la-fois, la 
donation & les autres conventions por- 
tes par le contrat de mariage. La (ch 
me foutenoit que le mauvais commerce 
qu elle avoir eu avant fon mariage, avoit 
été effacé par le facrement, & qu'ayant 
été rétablie dans tous Les droits d’é- 
poufe légitime, elle n’étoit plus fujette 
à la peine des concubines. Cependant, 
parce que le donateur & la donataire 
avoient vécu en mauvais commerce 
avant leur mariage, & que c étoit pen- 
dant la durée deu ce mauvais commerce 
que la donation avoit été faite , la Cour 
déclara la donation nulle, & AAA 
feulement les autres conventions. Or, 
fi cette donation a été anéantie par le 
feul vice du principe, & malgré toute 
la faveur du mariage fubféquent, com- 
ment pourroit-on FRET deux dona- 
tions faites pendant le cours d’un con- 
cubinage qui n’a jamais été interrompu, 
& qui à dure jufqu’à la mort du dona- 
teur ? 

L'arrêt célèbre du 4 maïs 1727, qui 
fut rendu fur.les conclufions de M. 
l’avocat-général Gilbert, découvre bien 

- fenfiblement que la junifprudence n’a 



— 

| Concubine donataire. 15 
jamais été plus exacte ni plus rigou- 
reufe qu’elle left ajourd’hui en certe 
matière; puifq®#’elle a retranché à la 
demoifelle G'ardel tout ce qu’elle tenoit 
de la libéralite du marquis de Béon, 
quoiqu'une fentence des Requêtes du 

- Palais lui en euùt adjugé la mouitic. Le 
motif de différence qu'on veut mettre 
entre ce cas-ci, & l’autre, c’eft que, 
dans le premier, 1l s’agifloit d’un con- 
cubinage adultérin qui eft infiniment 
plus odieux ; au lieu que dans celui-ci il 
s’agit d'un concubinage fimple entre 
deux perfonnes libres, qui eft beau- 
coup moins criminel. Mais 1l n’eft pas 
queftion de juger de ces deux fortes de 
concubinage par le plus ou le moins 
de blime que la religion y attache : on 
n'a befoin que de les comparer enfem- 
ble par rapport au motif qui fait décla- 
rer les donations nulles. Or, dans Fun 
& dans Pautre concubinage, c’eft tou- 
jours l'empire dé la donataire fur l’ef- 
rit du donateur, qui donne lieu à la 

nullité des actes ; & cet empire fe trouve 
dans un mauvais commerce avec une 
perfonne libre, comme dans celui qu’on 
auroit avec une perfonne mariée. Il 
faut donc conclure que ces deux cas 
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46  Corcubine donataire. 
fônt égalemenc fujets à la rigueur de la 
règle. 

C’eft ce que Ricard a parfaitement 
établi à l'endroit qu'on a cité n. 408 & 
409, en cés termes : « Quant à la quef- 
» tion de fçavoir, dit:il fi ceux qui font 
» dans un fimple concubinage ,fontin- 
» capables parmi nous de fe donner; 
» c'eft une difculte diverfement agitée 
» par nos auteurs, dont les uns fou- 
» tiennent l’affirmarive ,. & les autres 
» leur font direétement oppofés : & tous 
» allèguent l ufage en leur faveur, fans 
» apporter aucun arrêt qui ait nette- 
» ment jugé la queftion. Pour mon par- 
» ticulier, afin de ne pas demeurer 
» irréfolu, je érois avoir fajet de me 
# ranger din coté de ceux qui les efti- 
» ment non-valables : & en effet, com- 
» ment pouvons-nous VOIr que Le loix 
» interdifent les conjoints par mariage 
» de fe pouvoir donner, 7e mutuo 
» amore invincem fpalientur , L.1, ff. de 
» donat. inter vVir. G& uxor. à cepen- 

» dant permettre que ceux. qui font 
5) prévenus d’un amour qui n’eft pas 
+ moindre pour la violence, fotent capa- 

» bles de fe donner ? Car, fi fa lot 
» eftime qu'il y a lieu d’ appréhender que 
» deux perfonnes unies par mariage ne 
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# paient modérer leurs libéralités, à 
»caufe de la gægnde affeion qu'ils 
» doivent réciproquement fe porter; 
5 coinbien y 4-til plas lieu de craindre 
» que ceux qui {ont engagés dans le 
5» mème fujet ‘d'amour, & qui n'y per 
5» fevèrent c que parce que le feu en auge 

5 mente tous les jours, puiflent mieux 
» conferver leur Éberté: puifque re l’em 

5 Hi de ‘cette Pan ne. leur permet 
» pas feulement de faire réflexion fur 
» [a turpitude de leur conduite! Il y a 
5 encore cette difiérence , qu'à l'égard 
» des premiers, Pexcès d un amour lé- 

op gitime eft modéré par l'honneur d’une 
_» vie réglée, qui leur fert d'obftacle 

» pour Lée empêcher qu'ils ne fe portent à 
» des actions extraordinairessau lieu que 
» de l’autre côté, la même paf on qui 
n les aveugle fé fait quitter toute con- 
5» fidération publique : de forte qu'il 
» faut néceffairement déclarer une ac- 
» tion vicieufe plus favorable qu'un 
» facrement, ou bien interdire les do- 
» nations Re un cas comme en l’au- 

P-SSLÈTÉ 0.7 

Contre le fentiment de Ricard or 
Gppofe quelques arrêts; & 1l faut con— 
venir qu'il y a eu des tems où les ju- 
ges, par des motifs de commifératigs 



18 Concubire donatarre. 
dont ils ne voyoient pas alors tout lé 
danger, ont confirmé des dons modi- 
ques au profit des concubines; & en 
core ce n’a été que dans le cas où la 
foibleffe d’une fille avoit été féduite. 
par les artifices d’un homme, fans 
qu’on put reprocher à la fille de s’ètre 
prètée elle-mème à la féduétion, & de 
lavoir recherchée. Mais, dans lafuite, 
on a bien vu qu’en autorifant ces fortes 
de dons, on favoriferoit le torrent des 
concubinages, qui n’étoit déja que trop 
répandu dans le monde : on a cru que 
le fefl moyen d’en arrèter le cours, étoit 
de condamnet comme illégitimes tous 
les dons.qui provenoient de certe four- 
ce; & c’eft ce qui a donné lieu à la févé- 
tité des derniers arrêts, qui ont retran- 
ché aux concubines, fans modification 
& fans réferve, le prix entier de leur 
débauche. Une jurifprudence que la 
pureté de nos mœurs a introduite, & 
de le danger des conféquences a per- 
ectionnée , mérite fans doute d’être 

fixée dans fon point de perfection. 
_ On dira qu’à l'égard du legs de la 
demoifelle Gardel, il s’agifloit de la 
ropriété d’un fonds confidérable ; au 
Leu qu'ici il s’agit feulement d’un ufu- 
fruit : ainfi la jurifprudence de la Cour 
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n'avoit pour objet que d’ôter aux con- 
cubines la propriég. On répond qu’elle 
auroit laiffé à la demoifelle Gardel lufu- 
fruit de fon legs, ou du moins une pen- 
fon alimentaire pour fa fubfiftance, fi 
elle eût toléré les donations même mo- 
diques faites au concubines. ; 

Vainement la demoifelle de Grand- 
Maifon exagère la fortune du défunt, 
afin que cette fortune, mife en compa- 
raifon avec fon less , en fafle, pour ainft 
dire, difparoitre la valeur. 

Mais la nullité d’une donation faite 
à une concubine ne dépend pas du plus 
ou du moins de fortune du donateur : 
ce qui en décide, c’eft la pañlion déré- 
glée qui a produit cet acte; & par-tout 
où: on trouve le mème motif, on y ap-. 
plique la même décifion. | 

La Cour ne chancelle point dans fes 
principes : elle foutient avec fermeté 
ce que fa fagefle a établi pour l’ordre 
public. Jamais débauche ne fut moins 
équivoque que celle qui a produit les 
deux donations dont 1l s’agit. Elle eft 
prouvée par les propres lettres de la 
demoifélle de Grand-Maifon, & par 
une information faite à la requête de 
{a mère : elle a été notoire à Paris, par 
une co-habitation de vingt années avang 
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le décès du fieur Perraud;: & ellé 
l'avoit été auparavant à Dole par uné 
grofieffé dont toute La ville avoit mur- 
muré. C'eft donc une débauche publi: 
que, qui mérite plus qu'aucune autre là 
févérité des loix. | 

La demoïfelle de Grand:Mai[on pre- 
tend être dans l'exception de la règle 
gériérale qui interdit une donation aux 
concubines, parce qu'elle 4 rendu des 
fervices au fieur Perraud. Qu'elle nous 
dife quels fervices elle lui a rendus, fi 
on excepte celui de la débauche. Elle 
a été, dit-elle, l4 confolaition & l’appui 
de fa vieilleffe , la compagne aflidue dé 
fes pas & de fes actions : elle a cen- 

fervé fa fanté par toures les attentions 
& les foins qui dépendoient d’elle ; ellé 
l'a foigné & fecoutu jufqu'à la mort, 
en he s’éloignant pas un moment d’au- 
près de lui. Mais, dans tout cela, il n’ÿ 
a rien dont les concubines, dans tous 
les tems , n'aient fait leur principale 
occupation. Elles feignent d’être fincè- 
rement attachées à ceux qu’elles ont 
féduits; & ce n’eft pas pour eux, c'eft 
pour elles - mêmes .qu'elles ont cette 
oftentation de zèle. Ellés entrent en 
connoiffance de leurs affairés, pour en 
fçavoir le fecret, & ètre plus à portée 

p] 
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d'en profiter. Tout cela, encore une 
fois, convient à routes les concubines 
indiftinctement ; la demoifelle dé 
Grand Maifon n'a rlen fait qui für étran- 
er à fon état. 
L'afiduité des foins , qui ef un Mmé- 

gite dans les amitiés ordinaires, aggrave 
le blime du concubinage: y parce que 
les: commerces qui {ont "ou fur le 
crimene fçauroïienr fnir grop tot, & que 
la pérfévérance en augmente toujourg 
l'horreur. Ainfi plus la demoifelle de 
Grand-Maifon à demeuré dans la mai- 
fon du fieur Perraud, plus elle s’eft 
rendue coupable ; car, Fe qu'une fois 

1b y'a eu un mauvais commerce , la 
confinuité de k demçur e en perpétue le 
fcandale, bin 

On dit que le fieur Perraud étoit 
glans un âge avancé qui écartoit le foup- 
gon ra crime : il avoit foixante ans 
quand il a connu la demoifelle de Grand- 
Maifon, & ilen avoir quatre- -vingt-neuf 
quand il eft mort. Quelmoyen de {e per- 
fuader que es ae foient entrés pour 
quelque chofe dans un commerce qui 
a cté formc fi tard > & qui a duré fl long- 

 temsf 

C'eft avec peine que Îles héritiers & 

fieur Perraud relevenc, fur un point dé- 
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Jicat , une objection qui attaque Îeur 
oncle. Mais, fans faire aucune appli- 
cation particulière, en fçait, en génc- 
ral, que les liens du concubinage font 
crès-difhciles à rompre , & que fouvent 
l'habitude les foutient jufqu’au dernier 
moment de la vie. C’eft certe malheu- 
teufe habitude qui empêche de brifer 
des chaînes , qu'on ne brife jamais bien 
tant qu'on en conferve l’objet : c’eft 
êlle qui, malgré des pas chancelans & 
un corps glacé, fcait quelquefois entre- 
tenir des feux que l’âge amortit, fans 
Jes éteindre. 

… Ü n’y a point eu d'interruption dans 
Ja co-habitation de la demoifelle de 
Grand-Maifon avec le fieur Perraud : 
plus de vingt années fe f6nt écoulées 
entr'eux fous le mème toit, On ne peut 
donc pas direque, depuis la ceffation du 
concubinage , 1ly ait eu, de la part de 
la demoifelle de Grand-Maifon, des 
fervices innocents dont la reconnoif- 
fance für permife. I! n’y a point eu de 
vuide ni d’incervalle dans ce commerce: 
1l y a toujours eu les mèmes apparences 
& le même fcandale; & par conféquent 
Île concubinage eft le feul motif des do- 
nations faites à la demoifelle de Grand- 
Mai[on, 
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- Le fecond moyen d’indignité qu’on 
Jui oppofe, eft l’injure qu’elle a Pie ; 
dans fes écriture, à la mémoire du 
fieur Perraud. On négligeroit volon- 
tiers ce moyen, quelque puiffant qu’il 
foit, & on pourrroit en faire le facri- 
fice à la demoifelle de Grand-Maifon: 
mais les héritiers du feu fieur Perraud 
fe doivent à eux-mêmes de confondre 
une pareille calomnie; & la juftice ne 
la laiffera pas impunie. La loi 9, $. 2, 
ff. de his que ut indignis auferuntur , eft 
formelle fur ce point, Si autem, porte 
ce, ffatés ejus controvérfiam movits 
dencgatur qus quod teflamento accepit 
perfecutio. La reconnoiflance doit être 
Je tribut des libéralités qu'on a reçues : 
y manquer , c'eft fe rendre indigne du 
bienfait. Quoique les donations entre- 
vifs aient le caractère d’irrévocabilité, 
l'ingratitude du donataire rend au do- 
nateur la liberté de retirer fon bien- 
fait, & de punit celui qui s’en eft rendu 
indigne. La donation n'eft cenfée faite 
que fous la condition implicite de Îa 
reconnoiffance. Le donataire ingrat fera- 
t-il donc impuni, parce que le dona- 
teur eft décédé? L'injure qu'il a faite à 
fa mémoire ne pourra-t-elle être répri- 
mée ? Oui elle Le fera. L’héritier propofe 
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alors le moyen d’indignité : & fi line 
jure ef telle qu’elle forme une infulte 
qualifiée, capable d'opérer la révoca- 
tion de la donation, le magiftrat déela- 
era le donataire indigne ds graces de 
celui dont il a flécri la mémoire. Tout 
fecréduit donc au genre d’injure qui 
aéré fair: & en et. il de plus oUtra+ 
geant que celui qui attaque l'état? Le 
ie Perraud, parvenu à lige de qua- 
pre- vingeneuf ans , d’une fapille dif- 
ringuée , qui avoit vieilli dans des em- 
ploïs Ad ies: eft accufé de n’a- 

Voir ni naiflance : erigine. C’eft un 
vil bâtard qui a commencé & fini fa 
famille : fes parents, qui fe préfentent 
aujourd” hui avec le titre de fes neveux 
& nièces, font des impofteurs qu'il 
avoit adoptés pendant fa vie, 6 qui 
veulent envahir fa fucceflion après fa 
mort. Et qui eft-ce qui fait cette plaie à à 

Ja mémoire du fieur, Perraud & à fa 
famille? C’eft la demoifelle de Grand- 
Maifon , la concubine & la ts du 
fieur Perraud, & enfin fa cal omniar 

trice. 

Toutes les preuves de la filiation 8e 

_ de la généalogie du fieur Perraud, Îles 
provifions dé la charge de grand- maître 

des eaux & forêts de Bourgogne dont 

il 
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il a été revêtu pendant fi long-tems, 
fa réception, toutes les preuves de la 
parenté de fes héritiers font rappor- 
rées : elles ont paru avec avantage à 
l'audience. 

La demoifelle de Grand.-Maifon à 
défavoué linjure, elle a donné fa dé- 
claration par écrit : maïs le moyen d’in- 
dignité eft acquis. Ainfi fa rétractation 
fait fa condamnation. 

Que peut-elle oppofer auxdeux moyens 
d’indignité qu'on emploie contre elle ? 
Le premier eft fondé fur la pureté de 
nos mœurs, fur la jufte févérité de nos 
loix ; & le fecond fur la loi naturelle, 
gravée dans tous les cœurs. 

La deinoifelle de Grand-Maifon ré- 
pondit que les héritiers du fieur Per- 
raud avoient raflemblé toutes les cir- 
conftances qui pouvoient la préfenter à 
la Cour fous une face odieufe; que rien 
n'étoit échappé à la malignité de leur 
critique. Son grand crime eft le titre de 
donataire du fieur Perraud d’une rente 
viagère de 800 liv. de l’ufufruit d’une 
maifon de campagne de 20600 liv. 
& d’une modique fomme de 6000 liv. 
Peuvent:ils voir avec indifférence que 
leur oncle ne leur ait pas tranfmis une 

Tome. X, 
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fucceflion de 600,000 liv. dans foninté- 
grité, & qu'il en ait fait quelque re- 
tranchement en faveur d’une fille de 
famille qui lui a confacré fes foins , pen- 
dant plus de vingt ans, jufqu’à l'âge de 
quatre-vingt-neuf ans qu'il eft mort? 
Qu'on faffe attention qu’ils ont foupiré 
long-tems après cette fucteflion , & qu'il 
eft bien trifte pour eux de ne pas voir 
remplir entièrement leur efpérance. On 
fe met à leur place : en vérité ils méri- 
tent d’être plaints. Qui fouffriroit aufli 
patiemment qu'eux des pertes aufli con- 
fidérables? Eft:1l étrange que ces héri- 
tiers , frappes de l’injuftice que leur fait 
leur oncle , foulagent leur douleur par 
les fatyres fanglantes qu’ils font de la 
demoifelle de Grand.Maifon? On ne 
doit pas douter que la juftice n’entre 
dans leur reffentiment, & que, pour 
fatisfaire leur animofité, elle ne leur 
facrifie les aliments qui ont été donnés 
à la demoifelle de Grand-Maifon ,V'uni- 
que récompenfe de fes foins & de fes 
peines ; & qu’on juge que le fieur Per- 
raud a dù être ingrat pour remplir l’avi- 
dité de fes héritiers. Qu’on prenne le 
contrefens de cette ironie, on aura une 
idée jufte de cette affaire, 

Quel tableau odieux n'a-t-on pag 
+ 
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fait de la demoifelle de Grand - Mai. 
fon ! On la dépelut comme une fille 
qui a immolé fon honneur au fieur Per- 
raud : on a cru voir, dans quatre de fes 
lettres , la preuve entière de fon crime, 
& une image vive des plaifirs d’un 
amour défendu. Mais, parce qu’on ne 
trouve pas encore , dans ces quatre let- 
tres, le langage qu’on auroit fouhaité, 
on s'attache à une cinquième jiettre, 
qui fe trouve écrite de la main 
de la demoifelle de Grand - Maifon. 
Cette lettre.ne laifle pas d’équivoque 
fur ce crime , elle en contient l’aveu le 
plus formel; mais elle n’a jamais été 
écrite au nom de la demoifelle de Grand. 
Maifon, ni pour le fieur Perraud. La 
demoifelle de Grand-Maifon wa fac, 
en cela, que prèrer fon nom à une per- 

fonne malheureufe, qui craignoit que 
fon écriture ne décelär fes malheurs, Si 
Jon veut confrenter de bonne foi le 
ftyle de cette cinquiéme lettre avec les 
quatre autres, la différence frappera. 
On trouvera, dans cette cinquième let- 
tre ,un ftyle plus ferré, plus exaét & 
moins libre. Les noms de mon cher 
maître & de mon cher grand, qui font 
dans les autres lettres, ne font point 
dans celle-ci. Ils ne fe trouvent inme 

Bi) 
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pas à l'endroit où la colère de celle qui 
écrit femble s’appafer; où elle devient 
amante tendre, & deinande de nou- 
velles proteftarions. Les lettres initia- 
les du nom de la demoifelle de Grand- 
Maifon n’y font pas; puifque, fuivant 
fon extrait -bapriftaire, elle s'appelle 
Louife.Françcoife de Grand-Maifon. 

Mais enfin, quelque portrait de la 
demoifelle de Grand-Maifon que faf- 
fent les héritiers du fieur Perraud, ils 
ne pourront jamais préfenter à la juf- 
tice qu'une fille féduite par un homme 
âcé, une fille qui lui a donné fes foins, 
& qu'il a récompenfce : & loin de pou- 
voir réuflir par-là à la fruftrer de la ré- 
compenfe modique qu’il lui a donnée, 
eu égard à une fucceflion confidérable, 
ils ne travailleront qu’à faire confirmer 
les donations. 

Îls en reconnoifloient eux-mêmes la 
juftice avant que l’ouyerture de la fac- 

ceffion de leur oncle leur eût fermé les 

veux fur la reconnoiffance due aux foins 
&c aux veilles de la demoifelle de Grand- 
Maifon. En 1720, le fieur Perraud, âgé 
de quatre-vingt-trois ans, fut très ma- 
lade : la demouifelle de Grand-Muifon 
en avertit aufli-tôt le fieur Mucie, fou 
neveu , à qui elle a aujourd’hui obliga- 
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ton de ce procès. La réponfe qu'il lui 
fr, le 8 mai 1720, éconnera, fionla rap- 
proche des moyens qu'il a fait impri- 

mer. 
_ Je vous rends graces de tout mon cœur, 

Madermoifelle ; de votre obligeante atten- 
ion a calmer , autant qu’il efl en vous, 
la jufte FRUES que VOUS prévoyez que 
je pourrais reffentir fur une fanté qui m'in- 
térefle auffi vivement que celle de mon 
oncle. Je ne puis étre pleinement rafluré 
par le détail qu'il vous plait me faire 
crès-exailement de la trifle ftiuation où ‘il 
Je trouve, qu’en me rendant près de lui 
pour contribuer à fa propre cornvalefcence, 
que Je defire auffi vivement que vous. Je 
ne perfuade que vous n'avez rien oublie 
pour l’engager à faire choix d’un bon mé- 
decin, par le vigilant attachement que 
vous avez pour lui. Je me rendrai incef- 
Jamment auprès de lui. Ce ne [era pas 
pour moiune médiocre confolation de vous 
y trouver. Je crois inutile d’exciter vos 
foins par mes prières en [a faveur : je 
Jeais, depuis long-teins , que vous vous 
divouez toute entière , avec autant d'ap- 
plication que de J'acéès , à les donner à fa 
confervation ; & j'en fuis, je vous affure 
Jincèrement, très-reconnoiffant : foyez-en 
s’il yous plait, fortement perfuadée , es 

B 1 
it 
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du dejir que j'ai de vous en convaincre 
der Et 

Dans une feconde lettre, il écrivit à 
là demoifelle de Grand-Maifon ; qui 
s’étoit abfentée pour quelques jours : 
Je crois que vous feriez bien de hâter vo- 
re retour , rOur Contribuer, avec nous. 

au prompt foulagement de rrron oncle. Le 

fieur Perraud étroit encore malade. Je 
ferai, pourfuit le fieur Mucie, en mon 
particulier, très-charmé de vous voir. 

Comment ofe-t1l aujourd’hui taxer 
de concubine une perfonne qu'il ra 
pelloit auprès de fon oncle, & lui dif- 
puter une donation rémunératoire 
après qu’il a reconnu que la donataire 
“toit attachée au donateur, & lui avoit 
confervée les jours avec foin? Le fieur 
Perraud à vécu les quatre dernières 
années accablé fous le poids de fes 
infirmités. Il étoit devenu fourd , il 
étoit toujours malade : fes maladies 
n'ont fervi qu’à engager la demoifelle 
de Grand-Mailon à renouveller. fes fe- 
cours ; & elle lui a donné, jufqu’au der- 
mier moment, la plus grande afliduité : 
elle n’a été troublée, dans fes foins, par 
aucun des parents du fieur Dares 
Leur affection pour leur oncle n’étoie 
pas importune : 1ls avotent l’art de Pen- 

ue] 
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treténir dans. l’abfçgnce, & fe repo- 
foient tranquillement fur les foins de 
la demoifellé de Grand-Maifon, Elle 
s’eit trouvée feule à la mort du fieur 
Perraud, elle a pu voler fa fucceflion : 
donc elle l’a fait. Seroit-ce les pro- 
pres fentiments du fieur Mucie qui 
lui fourniroient de pareilles confe- 
quences ? | 

- À l’égard de la dépenfe & de la re- 
cette, la demoifelle de Grand-Mai/on 

‘en tenoit un regiftre exact, quoique 
rien ne l'y contraignit. Elle à offert 
même de rendre compte au fieur Mu- 
cie du détail de ce regiftre. IL ÿ auroit 
vu toute la recette dans les dernières 
années de la vie-du fieur Perraud, & il 
ÿ'auroit trouvé, en même tems, toute 
la dépenfe. 

On ne fçauroit jufifier qu'elle ait 
fait aucun emploi pour elle, ni aucu- 
ne acquifition. Ces foupcons de recélé 
& de vol font donc des calomnies in- 
dignes. : 

Le fieur Perraud mort, fes héritiers 
atrivent avec empreflement pour re- 
cueillir une fuccefhon de 600 mulle liv. 
Ces héritiers étoient le fieur Mucie & 
fes deux fœurs, qui la partagent. L’une 
s'aflocie avec lui dans cette caufe, & 

_Biv 
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Vautre n’a point voulu s’y prêter. a 
refpect qu’elle à pour la mémoire de 
fon oncle, & la reconnoiffance qu’elle 
doit aux foins de la démoifelle de Grand. 
Maifon lui ont interdit cette bafle dé- 
marche. Qu'on ne dife pas que, fi elle 
garde le filence , elle n’en approuve pas 
moins leur conduités Dans une de fes 
lettres datée du 12 avril 1726 , elle 
écrit à la demoifelle de Grand-Maifon : : 

Voici une femaine où, a l’imitation 
du Sauveur ,( c’éroit la femaine fainte ) 
il faut fouffrir. Il y a long-tems qu’on 
vous le fair imiter , me chère deroifelle : 
ce n'efé pas depuis’ un nombre de jours ; 
mais depuis plufi eurs années. Dités-moi 
où vous en êtes, & fi la fin de mai fuf- 
Jira pour que Rom décide au Chärélets 
me faut feavoir où vous en êtes, pour 
J£avoir ce que je ferai. Je fuis toujours 
dans la penfée d'aller prendre langue 
pour mes intérêts. Je vous fouhaire af 
de graces du ciel pour vous foutenir : Je 
voudrois en pouvoir obtenir; Je les de- 
manderois préférablement à tout, parce 
que l’innocence opprimée me touche beau- 
coup, Je fuis , Mademoifelle, avec ten- 
dreffle & beaucoup d’eftime. Signé, 
Mucr. 

Avant de difeuter les moyens des 
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héritiers au fond, 1l faut obferver que 
tous les biens du fieur Perraud font des 
acquêts ; qu'il n’a laiffé aucuns propres; 
& l’on fçait qu’on peut difpofer des 
acquêts en faveur des étrangers. 

Les héritiers allèguent , pour pre- 
mier moyen d’ indignité HAE la dona- 
taire, le concubinage dont ils laccu- 

fent. Mais jamais jarifprudence des 
arrèts la plus fuivie n’a Fparé a à celle 
u’on a voulu flétrir de ce titre, des do- 

nations modiques. La pureté des mœurs 
ne profcrit pas les loix de la juftice. 
Avec quelque févérité que l’on éon- 
damne une fille e qui a un comimerce 

criminel avec un homme ; quand on 
trouve, dans ce commerce, les circonf- 
tances d’une fille ie d’une fille 
qui a donné des fecours effentiels à fon 
donateur, qui aconfervé fes jours, qui 
a veillé à fes intérêts avec le plus {cru 
puleux def ntéreflement, ne doit-on pas 
diftinguer le crime d’avec les foins 
ofhcieux, les fervices légitimes, & Pat- 
tention utile aux intérêts du donateur ? 
Portera-ton la févérité jufqu’a linbu- 
manité, en retranchant des aliments à 
une telle fille ? La haine due au crime 
fera-t-elle un prétexte pour autorifer 
l'ingratitude ? Laiffera-t- -on fans récom- 

B v 
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penfe des fervices utiles & légitimes ? 
Permettra-t-on à un fuborneur de fe 
faire un titre de fa fubornation, pour 
étre ingrat & inhumain envers celle dont 
il a facrifié l'honneur & la fortune à fes 
defirs criminels? Tels font les hommes: 
ils ne gardent Doi de jufte milieu, 
ils onda | le bon avec le mauvais. 
ils ne démélent rien : emportes parleur 
cupidité , 1ls lut facrifient leur difcer- 
nement. 

Mais les juges agiffent par d’autres 
principes. IL eft vrai que les héritiers. 
citent le journal dés audiences, où l’on 
trouve un arrêt du 13 die 1629, 
qui décide fur un legs fait par Renaud ,, 
prévôt de Poifly, à Perrerte du Bailly 
a fervante, & à Antoine du Pailly. 
frere de cette fervante, d’une fomme: 
de 6oo liv. chacun, & de tous fes meu- 
bles, acquêts & conquêts immeubles ,. 
& quint des propres. Il avoit abufe .. 
pendant fon mariage, de Perrerte du 
Bailly, & eommis adultère avec elle - 
le legs fur déclaré bon & valable pour 
la fomme de 600 liv. comme étant 
un dédommagement de la féduction s. 
elle étoit entrée jeune en fa maifon & 
à fon fervice ; mais. pour les meubles , 
& acquéts. & quint des propres, qui 
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lui étoient légués con jointement avec 
fon frère , la Cour la déclara indi- 
gne , & adjugea le legs univerfel à 
ce Éèue par une efpèce de droit d’ac- 
croiflement. 

On fent aifément la différence des 
deux efpèces. Dans celle de Parrèt, 
c'eft un commerce aduitérin, & un 
legs univerfel : dans l’efpèce préfente 
en ne fuppofe qu'un commerce entre 
perfonnes libres, & 1l ne s’agit que d’un 
fimple ufufruit 8e d'aliments. Et lar- 
récifte remarque que l’on alléoua fort à 
propos pour Perrerce du Bail!y la nov. 

34 de l’empereur Léon, qui difpofe, à 
 Pexclufion du fifc, des rss du féduc- 
teur au profit de la fille qu’il a féduite. 
Principe, continue l’arrètifte, conforme: 
au.précepte de la loi de FA au Deu- 
teronome, chap, 22, V. 28 & 29, qui 
oblige def qui à Maui une fille à 
la doter : Quia humiliavit eam, aut 
uxorem perpetud habere | aut dotare als 
ceri, Principe br à la loi aivile 
qui donne à la fille aéfionem in fupra: 
£orerm de ffapro Kbi illato, cèm ce VÉrTO y 
en la loi 7, cod. ad leg. jul, de adulte. 

Principe qui a fait rendre cet arrèr, qui 
confirme un legs de 600 liv. "# par 

une perfonne dont la fuccefion étoir 
B vi 
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modique , à une fervante avec laquelle 
il avoit vécu dans l’adultère : arrêt 
dans lequel on ne peut appercevoir les 
moyens qu'emploient les héritiers du 
fieur Perraud. 

Ïls invoquent enfuite Ricard, traité 
des donations, part. 2, chap. 3, fect. 
8. Dans ce chapitre on examine fi les 
donations faites de concubinaire à con- 
cubine , & de concubine à concubinaire 
font valables. Et l’on diftingue d’abord 
Je concubinage en deux efpèces ; Pun 
qui fe fait entre deux perfonnes libres, 
& qui, par les loix, feroient capables 
de s’époufer au tems de leur fréquenta- 
tion ; l’autre au contraire qui eft entre 
deux perfonnes qui ne pouvoient con- 
tracter mariage enfemble. Cet auteur 
cite enfuite plufieurs arrèts qui ont prof- 
crit des donations faites dans le cas 
d'un commerce adultérin ; & c’eft à l’en- 
droit. même que l’on oppofe à la de- 
moifelle de Grand-Maifon , au nombre 
40 & fuivans. | 

Er dans cette efpèce, quelque dé- 
favorable qu'elle foit,+l’auteur con- 
vient , au nombre 406, que comme en 
qualité de chrétiens la vengeance que 
nous tirons des crimes eft particulitré- 
ment animée de charité, nous autorifons 
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les donations modigies | quoique faites 
entre perfonnes tachées d’adultère ,pourvu 
qu’elles foient deflinées pour fervir d’ali- 
ments au donataire; ce que noùs avons 
admis afin que la donataire ait moyen de 
vivre hors du vice, & non pas pour favo- 

° : . ° À e 

rifer fon crime. Er il cite des arrèrs qui 
l'ont ainfi jugé. 

Et au nombre 416, il ajoute que ces 
donations font bien plus favorables en- 
tre fimples concubinaires. J'ai remarqué, 
dit-il, jufqu’'à quatre arrêts qui font 
intervenus dans cette efpèce. Le premier 

TN à LE :) A a été prononcé à la Notre Dame d'août 
de l'an 1582, par lequel la Cour a or- 

_ donné qu'une concubine jouiroit par forme 
d'aliments, [a vie durant feulement, des 

À / CR ANS 2 

chofes à elle données en propriété par fon 
concubinaire: & on peut même dire que 
éeb\\arrée | avoëe” Juge la queftion prin- 
capale, en ce qu’il a réduit à un fimple 
ufufruit une donation qui avoit été faite 
en propriété. 

Le fecond a été donné le 18 février 
1610 , fur les conclufions de M. l’avocar- 
PEN ë . , 

général le Bret ; & il le repporte en fes 
décifions , liv. x , chap. 12. 

, 4 

Le troifième , rapporté par M° An- 
toine Mornac, fur la loi ambiguitatem 
12, cod. de ufufr. & habit. à auffi été 
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rendu en l’andience de la Grand’Cham 
bre, le 16 juin 1617. Et le quatrième 
prononcé aujfi à l’audience le premier 
juillet 1610, eft à la fin du troifième plai- 
ra er de M. le Maître. 

Ce font done ces quatre autorités que 
les adverfaires de la demoifelle de 
Grand-Maifon lui veulent bien admi- 
niftrer, dont elle leur eft redevable, 
& qui l ont conduite à ce plaidoyer dé 
fcavant le Mañtre, d'où ils lui per- 
mettront de prendre cette apoñtrophe fi 
frappante , & qui convient fi bien à fon 
efpèce. ; 

Malheureux héritiers ! qui, comme un 
autre Cham ,venez ici produire La nudité 
de votre bienfaiteur, au lieu de la cou- 
vrir du voile d’un refpeïlueux filence ; 
qui venez proftituer en public fa repu- 
tation : En confpeëtu folis hujus denu- 
datis opera tenebrarum : confiderez que 
toutes les injures que vous vomiffez con- 
tre celle pour qui je parle, retombenc fur 

votre oncle ,& que vous ne fcauriez accu- 
fer ma partie fans que vous de rendiez 
coupable, 

Ce font encore des arrêts donnés 
contre des concubines adulrérines qui 
fe trouvent dans Prodeau, fur M. Louce, 
lettre D, fommaire 43, au lieu indi- 
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qué par les héritiers du fieur Perraud ; 
& il ne s’y agifloit pas d'aliments. 

Il refulte donc, de tous ces principes 
& de notre jurifprudence, que l’on 
peut , que Lors doit mème donner des 
aliments à une concubine, 

On peut laiffer des aliments à toutes 
fortes de perfonnes : la nécelfité de 
vivre n’aëmet aucune incapacité à cet 
égard. Or ce font de fimples aliments 
qu'a laide le fieur Perraud à la de- 
moifelle de Grand-Maifon , c’eft 8ooliv. 
de rente viagère, & l’ufufruit d’une 
maifon de campagne. 

À l'égard de l’arrèt rendu contre la 
demoifelle Gardel, qu'on oppofe à I 
demeifeile de Cab Maiïfon , 1 fe pré- 
fente d’abord plufieurs différences eflen- 
selles : dans fa première efpèce, il s’agif- 
foit d’un teftament; ici c’eft l’effet d’une 
donation PRE -que Fon réclame. 
On connoit Pavantage de la donation 
entre-vifs fur la donation teftamen- 
ture. Un legs eft une hbéralité fans 
eanfe, & une donation aune caufe effen- 
tielle, : 

ÂAjoutons que le fieur de Péon étoit 
eng dans les liens refpe@tables du 
rariage, & le commerce que lon 

impusoie à la demoifelle Gardel étoir 
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| adultérin ; au lieu que celui qu’on im- 
pute à la demoifelle de Grand-Maifon 
eft entre deux perfonnes libres. Peut- 
on comparer un commerce qui viole 
les droits d'un facrement, commerce 
profcrit par la loi naturelle, par la loi 
ancienne & la loi nouvelle, avec un 
commerce qui n’eft défendu que par. 
la grande pureté de la religion chre- 
tienne, & que la loi divine avoit eu 
l'indulgence de tolérer parmi le peuple 
juif? Le batards adultérins ont-ils donc 
les mêmes droits pour les aliments que 
les batards fimples? D'ailleurs, le legs 
de la demoifelle Gardel étoit dé près de 
vingt mille écus, & abforboit une partie 
confidérable ds propres du .teftareur ; 

propres fur lefquels les parents ont des 
droits légitimes : au lieu que les aliments 
donnés à la demoifelle Ze Grand-Mai- 
fon font une portion très-modique des 
acquèts du fieur Perraud. 

Enfin, les arrèts font rendus fur des 
circonftances PRO , qui les ren- 
ferment dans leurs efpèces, & ne peu- 
vent fervir de règle à d’autres déci- 
fions. On doit toujours revenir aux prin- 
cipes généraux qu’ l faut difcuter : or 
ces principes, qui font pour la dona- 
taire, on vient de les puifer dans Îes 
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fources mêmes indiquées par les héri- 
tiers du fieur Perraud. 

Le fecond moyen qu'ils oppofentr, eft 
fondé fur Pingratitude qu’ils reprochent 
à la demoifelle de Grand-Maifon : elle 
a contefté, dit-on, l’état de fon bien- 
faiteur dans fes défenfes. Elles ne font 
point fon ouvrage; elle ne les a point 
fignées, & elle a défavoué le procureur 
qui les a employées. De quel front 
d'ailleurs les héritiers du fieur Per- 
raud ofent-ils faire ce reproche à la de- 
moifelle de Grand-Maifon , eux qui flé- 
triflent la mémoire de leur oncle , en le 
repréfentant comme un homme plongé 
dans le libertinage? En s’élevant contre 
Pinjure qu'ils difent que la demoifelle 
de Grand-Maifon a faite à la mémoire 
de fon bienfaiteur, ils font ce qu'ils 
condamnent. 

D'ailleurs , 1l faut obferver qu’en fup- 
pofant que la demoifelle de Grand- 
Maifon für coupable , les héritiers du 
donateur ne pourroient pas fe fervir de 
ce moyen pour faire annuller la dona- 
tion. Ï] faut qu'un moyen d'ingratitude 
foit dans la bouche du donaseur lui- 
même, pour être efhcace. 

Enfin on foutient qu’on n’annulle 
point, par des moyens d’ingratitude ; 
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une donation caufée pour récompenfe 
de fervices. Elle eft le jufte prix des 
foins & des afliduités Le la demoifeille 
de Grand-Maifon ; elle a l'équité pouf 
principe : ce n’eft donc pas une puré 
libéralité qui puifle & être détruite dans 
la fuite. Qu'on faffe ici une efpèce de 
parallèle entre la demoifelle de Grand 
Maifon & les héritiers du fieur Per- 
raud. Parvenue aujourd’hui à lâge de 
quarante-fix ans, elle n’a vécu, pour 
ainfi-dire, que pour fon donateur. Elle 
a confurné, dans les tervices qu elle lui 
a rendus, la fleur de ces années fi pré- 
cieufes au fexe , où brillent ces charmes 
qui font le fondement de lérablifle- 
ment de celles qui en font douées. Les 
héritiers recueillent une fucceflion de 
6oo mille livres dont leur oncle pou- 
voir les priver, à caufe de la nature des: 
biens qui la compofent. Quels foins, 
quelles afliduités, quels fervices lui cite 
ils rendus ? Accablés des bienfaits de 
leur oncle, qu'ils n’ont mérités par 
aucuns fervices, 1ls cenfurent une do- 
nation modique infpirée par Péquité. 

M. Talon, avocat- général, après 
avoir raconté le fait, vient aux moyens 
des parties. Il réduit cette conteftation 
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à deux queftions. Les donations dont 
il s’agit fone différentes par rapport aux 
effets qui ont été donnés; mais elles 
émanent toutes du mème donateur ; 
toutes ont le mème objet de libéralité; 
& les mêmes motifs femblent les avoir 
soutes dictées. Peut-on les attaquer dans 
leurs principes & les détruire comme le 
fruit de la débauche? C’eft Ia première 
& la plus importante queftion. 

Peut-on les révoquer du. moins par 
lingratitude dont on accufe la dona- 
taire ? Seconde queftion. 

L'une & Pautre tendent à imprimer 
aux donations dont 1l s’agit les honteux 
caractères de débauche & d’ingratitude. 
Il s’agit d’effacer ces caraétères, ou d’a- 
néantir ces donations. 
Quant au prétendu commerce 1lli- 

cite, ce n’eft point dans les loix Ro- 
maines, qu'il faut puifer les lumières 
qui peuvent nous éclairer dans cette 
caufe. Guides par des principes que lPa- 
veuglement du pagarufme avoit adop- 
rés, & que la religion réprouve aujour- 
d’nui, ces loix autorifent en même 
tems le concubinage & les donations 
qui en étoient la récompenfe. En per- 
mettant le commerce illicite, elles 

_étoient forcées, par une jufte confe. 
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quence , à légitimer des libéralités dont 
ce commerce étoit la fource. Mais nos 
loix plus équitables profcrivent égale- 
ment la licence des mœurs, & les do- 
nations qui pourroient la. RS ere Nous 

apprenons, par une infinité d’arrèts, 
u’on ne peut faire une donation con- 

fidérable, bien moins encore une infti- 
tion univerfelle en faveur d’une concu- 
bine; & lorfque ces fortes de queftions 
fe préfentent, on eft toujours réduit à 
çonftater deux fortes de faits. 

D'abord on examine fi le honteux 
commerce du: donateur & de la dona- 
taire eft fuffifamment prouvé, pour ne 
pas établir la punition d’un crime fur de 
fimples préfomptions, & pour ne pas 
légèrement couvrir d’opprobre ceux qui 
foutiennent ces fortes de donations. 
En fecond lieu, fi le fait du mauvais 
commerce eft démontré, on met dans 
la balance de la juftice, d’un côté ce 
qui feroit néceffaire pour les aliments 
de la donataire, & de l’autre les effets 
qui lui ont été donnés, afin de pref- 
crire de juftes bornes à des libéralités 
qui ne doivent pas être imimenfes ; 
& plutôt pour rendre à la donataire 
ce qui lui eft exactement dû , que pour 
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lui donner lieu de s’applaudir de fon 
crime, | 

On pouvoit propofer ces principes 
à la Cour , avec d'autant plus de con- 
fiance, qu’un de fes arrêts venoit de 
les adopter, en confirmant une dona- 
tion faite à la nommée / Roche, qui 
étoit affez médiocre pour ne pas excé- 
der de fimples aliments : cepefidant 
héritier du donateur demandoit à 
prouver des faits de débauche. Rédui- 
fons-nous donc à examiner fi, dans 
l'efpèce particulière, le mauvais com- 
merce eft prouvé, & quelle eft l’étendue 
des donations dont il s’agit. 

D'abord il eft certain que le fieur 
Perraud & la demoifelle de Grand. 
Maifon ont habité enfemble, pendant 
plufieurs années, à Paris & en pro-. 
vince, Cette co-habitation a même 
excité deux fortes de plaintes; celle 
que le feu fieur de Granc-Maifon, père 
de la demoifelle de Grand-Maifon, à 
faite au fieur Perraud lui-même du dé- 
part de fa fille en 1712, qu'ilavoit con- 
duite à Paris fans le confentement de ce 
père; plainte alors naturelle à un père 
dont l'autorité avoit été méprifée; mais 
plainte qui forme un commencement 
de preuve que la demoifelle de Grand- 
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Maifon s'étoit fouftraite à une autorité 
égitime , pour fe livrer à un commerce 

fufpect. Cote première preuve eft tirce 
d’une lettre écrite par le fieur de 
Grand-Maifon au fieur Perraud le 10 
Avril 1712, & cette lettre n’eft pas 
conteftée. 

Joignons-y une lettre écrite en 1719 
à latemoifelle de Grand-Maifon par {a 
mère, lettre qui eft pareillement re 
connue, & où cette mère parle des 
murmures excités dans fa famille mè- 
me, par les frères de la demoifelle de 
Grand-Maifon, au fujet de fon voyage 
de Paris, & parce qu’elle FRET A 
avec le fieur Perraud, Ces aveux peu- 
vent être de quelque conféquence dans 
la bouche des père & mère de la de- 
moifelle de Grand Maifor, & dans un 
tems où la vérité dev joit parler fans dé- 
guifement. Il y a même des expreflions 
dans la letrre du fieur de Grand Maifon 
qui femblent annoncer une groffeffe : 
il parle du mal qui la preffoit ; ce font 
fes termes; & c’eft la raifon à laquelle 
le fieur de G rand-Maifon attribue le dé- 
part précipité de fa fille. 
Après ces deux lettres, 1l faut exa- 

miner celles que la demoifelle de Grand 
Maifon à écrites elle-même au fieur 
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Perraud, & qu elle na point défavouées 
dans cette conteftarion. Le langage 
au’elle y parle ne feroit-1l pas du moins 
une forte préfomption du mayvais com- 
merce dont il s’agit ? Et ces lettres, 
séunies à la co-habitation du feu fieur 
Perraud & de la demoifelle de Grand- 
Maifon , engageroient du moins à faire 
des recherches plus particulières de ce 
fait, fi on n’avoit pas , dans des dépofi- 
tions authentiques, des témoignages trop 
convainçaints de la débauche de la de 
moifelle de Grand-Maifon. 

On a remarqué, dans le détail du 
fait, qu’en 1719 1l ya eu une plainte 
ere au lieurenant-criminel de Dole 
pat la mère de la demoifelle de Grand- 
Mai/on : elle avoit accufé le fieur Per- 
raud de rapt envers fa fille. Cette 
plainte a été fuivie d’une information, 
d’un décret; & quoique , dans la fuite, 
le fieur Perraud ait été renvoyé de l’ac- 
cufation , il feroit difficile de mécon- 
noître, à la vue des dépofitions des 
témoins, les fairs de débauche qu’il s’agit 
de prouver. 

On y lit la preuve de rendez-vous 
furtifs : on y voit la demoifelle de 
Grand-Maifon aller, à des heures fuf- 
peétes,dans l'appartement du fieur Per- 
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raud, On y voit, dans les compagnies 
les plus rom bseules , des fignes d’in- 
telligence , fuivis de la difparition {u- 
bite de l’un & de l’autre; de fréquents 
entretiens dans des lieux écartés ; des 
baifers lafcifs & des attouchements 
indécents de part & d’autre ; de ces 
expreflions familières; de ces phrafes 
à double entente, qui annoncent une 
familiarité Cool. En un mot,àpeine 
ces dépoftions laiflent-elles un voile 
léger fur la confommation du crime; 
& peut-être quelques réflexions qu’on 
-ne peut fe permettre fur certains dé- 
tails , le leveroient-elles tout à-fait. 

L'érét qui abfout le fieur Perraud 
n'efface pas la tache de la débau- 
che. On l’accufoit, à la vérité, d’un 
tapt de violence que les canoniftes ap- 
pellent, raptus in parentes ; & il a été 
décide que l’accufation étoit téméraire 
& injufte. La raifon en eft fenfible : les 
dépofitions prouvent que le commerce 
du fieur Perraud & de la demoifelle de 
Grand-Mai[on avoit été public en quel- 
que manière ; qu'il avoit été entretenu 
même chez les père. & mère de la 
demoifelle de Grand- Maifon ; qu'ils 
avoient donné un afyle fufpect au fieur 
Perraud, & n'avoient point cherché à 

artèter ; 
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arrêter, par leut autorité, le fcandale 
que cette co-habitation avoit produit. 
Des pères & mères peuvent- -ils fe plain- 
dre d’une féduction à laquelle ils fem 
blent avoir donné les mains ? Et auroit- 
on pu appeller rapeus in parentes, une 
rapt vers le père la mère, le départ pré- 
cipité de la dé felte. de Grand Mai- 

fon, après une co-habitation connue 
par la mère, & après laveugle condef- 
cendance qu’elle avoit eue pour le mau- 
vais commerce du fieur Perraud & de: 
fa fille? 

C'ef ainf que l'on peut concilier 
l'arrèt qui a renvoyé le fieur Perraud 
de lPaccufation, avec les preuves que 
les dépoñtions Ne : nul rapt à 
l'égard de la mère de la demoifelle de 
Grand-Maifon, parce qu’elle fçavoir, 
&z qu’elle fembloit autorifer cette ineri- 
gue. Mais 1l n’en eft pas moins vrai qu'il 
yaeu ur Mauvais commerce entre le 

donateur & la donaraire, fuivant les 
dépofitions les plus elles 

Après ces dépofitions, ces lettres de 
la demoifelle de Grand-Maifon , ces 
aveux de fes pêre & mère, cette co. 
habitation publique à Paris & en pro- 

vince, ne doutons donc plus du mau- 
vais commerce que l’on lui oppofe, 

Tome X. 
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On ne voit,dans tout cela,nitrace ni efpé: 
rance de mariage; & une co-habitation 
aufli longue & aufli publique mérite 
fans doute le nom honteux de concu- 
binage, 

Voyons préfentement quelle eft lef- 
dé des donations qui en ont été le 
fruit ; fi ces donations paffent les bornes 
qe ha févérite de nos maximes leur 
preicrit, 

D'abord le fieur Perraud a donné à 
ie demoifelle de Grand- Maifon une 
fomme de 2$000 livres en effets qui 
avoient cours en 1720, La Condition 
de cette donation a été que ces imè- 
mes effets feroient placés en rente 
viagère fur la tête & pendant la vie de 
la demoifelle de Grand-Maifon , & que 
cependant le fieur Perraud en jouiroit 
jafqu’à fon décès : : donation qui aflure 
aujourd’hui à la demoifelle de Grand- 
Maifon un revenu de 800 livres que 
les héritiers du fieur Perraud récla- 
ment. 
À cette première Hbcralité a fucedé 

célle de l’ufufruit d’une maifon fituée 
à Lahy, & des meubles qui -étoient 
alors dans cette maïfon. Le fieur Per- 
raud à potté fon attention jufqu’à pre- 
venir les recherches que bi héritiers 
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pourroient faire un jour des réparations 
de cette maifon, & il en a affranchi fa 
donaraire , & fa fucceflion. | 

Enfin 1l lui a donné les provifions 
qui fe trouveroient alors dans cette mai- 
fon de Lahy, les meubles qui étoient 
clans le premier étage de la maifon qu'il 
occupoit à Paris, une fomme de 6000 
livres à prendre fpécialement fur la 
maifon de Lahy, & quelque vaiffelle 
d’argent. 

Regardons comme un principe, que 
les aliments peuvent être donnés à une 
concubine : difons même plus; il eft 
des circonftances où ces aliments font 
dus, & où 1ls font plus l'effet de la juf- 
tice, que d’une pure libérahité. Com- 
bien de donations ont été autorifées par 
des arrèts fous ce titre favorable d’ali- 
ments! D’autres fois les arrêts ont ré- 
duit les donations qui excédoienr les 
bornes des fimples aliments; & en 
général la Cour femble avoir eu une 
attention particulière à fixer à un fim- 
ple ufufruit celles qui.étoient faites 
à une concubine, & à empêcher que 
les héritiers , appellés par la nature 
& par la loi, ne fuflenc dépouillés par 
ces fortes de hbéralités. 

C 
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Non voyons même que, dans Pef- 

prit de la loi , on peut ajouter quelque- 
fois aux eus un dédommagement 
convenable , pour réparer la honte à 
le dérangement que le mauvais com- 
inerce 40 donateur avec la donataire 
peut avoir produir. 

La loi, difent les jurifconfultes, 
venge Are d’une perfonne {é- 
duite , lorfque d’ailleurs fes mœurs ont 
été irréprochables. La loi Romaine pro- 
noncoit les peines les plus graves contre 
celui qu’elle appelle Sruprateur ; & les 
ganons reçus dans ce royaume defrent 
que ce dédommagement foit fait, aut 

ducende , ant dotando, pour parler le 
langage des jurifconfultes. 
ni lefpèce particulière, il femble 

que l’on ne peut refufer des aliments à 
la demoifeile de Grand- Maifon ; & ces 
aliments, elle peut les trouver dans la 
rente viagère que le fieur Perraud lui 
a Rifée. Oerre rente paroïît proportion 
nés à la qualité de la demoifelle de 
Grand-Maifon, 

Mis, en rendant ainfi ce qui peut être 
aù à l'exemple, aux bonnes mœurs > 
l'équité demande que l’on faffe atten- 
tion auf à quelques circonftances qui 
peuvent rendre moins odiçuies les 
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donations dont il s’agit, & qui peu» 
vent déterminer la juftice à joindre aux 
aliments quelque dédommagement par- 
ini les effers qui ont été donnes, & fur 
la fucceflion du fieur Perraud, 

Le commerceillicite du fieur Perraud 
& de la demoifelle de Grand-Waifon 
paroït avoir commencé en 1712, la 
demoifelle de Grand-Maifon, née en 
1692, n’étoit alors âgée que de vingt 
ans : elle étoit mineure & fous la puif- 
fance de fes père & mère; le fieur Per- 
raud étroit, lui, agé de plus de foixante 
ans: {à fortune a étéconfidérable : il n’a 
point luffé de poftérité légitime ; & fes 
héritiers collatéraux trouvent encore, 
dans fa fucceflion , beaucoup de biens. 
Les. donations principales qu’il a faites 
à la demoifelle de Grand-Maifon font 
lufuftuit de la maifon & des terres de 
Lahy, & de la rente viagère de 800 liv, 
Cette rente à été formée d'effets peu 
folides en 1-10, & les donations dont 
il s’agit n’entament la fucceilion du fieur 
Perraud que par Ja fomme de 6Gooo iv. 

Que Îles héritiers de la demoifelle de 
Grand-Maifon pourront prendre fur la 
maifon de Lahy. Les circonftances fem- 
blent exiger quelques dédommage- 
mients, & pourroient ne foumettre Îes 

C ii 
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donations dont il s’agit qu à une réduc- 
tion médiocre, & peut-être à empê- 
cher que la fucceflion du fieur Perraud 
ne foit un jour dépouillée de 6000 liv. 
qui ont été données à prendre fur Ja 
maifon de Lahy:le furplus eft pure- 
ment viager : il confifte aufli en effets 
de peu de conféquence ; parce que, 
dans la donation de la propriété des 

_ meubles qui fe trouvoient au premier 
étage de la maifon de Paris, le fieur 
Perraud en a excepté quelques- -uns qui 
étoient confidérables. 

La difproportion d'âge, la fortune 
confidérable du fieur Perraud , les avan- 
tages que les héritiers trouvent dans la 
fucceflion , les éloges que le fieur AMucie 

donne, Re quelques lettres ,aux foins 
que Ne oHEet 2 Grand - Muaifor 
prenoit du fieur Perraud dans un âge dé- 
crépit; les intérêts des héritiers collaté- 
raux ménagés par le défunt, & aux- 
quels Îa légataire le peut porter at- 
teinte ; toutes ces circonftances peu- 
vent autorifer, avec les aliments, une 
{forte de dommages & intérêts. 
* Il refte à voir B Pingratitude que l'on 
oppofe à la demoifelle de Grand- Mailon 
pourroit être une autre foutce de la ré- 
duction des donations 
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Cette queftion oblige d'examiner , en 

peu de mots, le Chiots des LC 
* dont 1l s’agit, & Îles circonftances de 
linjure que l’on prétend que la demoi+ 

felle de Grand-Maifon a faite à la mé- 
moire de fon donateur , en voulant con 
tefter fon état. 

La demoifelle de Grand- Mifèma a 
préfenté les donations qu’elle défend 
comme des donations rémunératoires, 
Il femble cependant que les actes 
mêmes. y réliftent , puifquils ne 
parlent point des bons cfhices que la 
demoifelle de Grand-Maifon peut avoir 
rendus au fieur Perraud dans fon état 
d’infirmité. Ces donarions n’expliquent 
qu'un feul motif: c’eft l’eftime & l’af- 
fection que le fieur Perraud. dit avoir: 
eue pour [a demoifelle de Grand-Maifon, 
H eft vrai qu'un des témoins entendus 
dans l'information faite à Paris, lors de 
la procédure fur le prétendu rapt, parle 
des fervices que la demoifelle de 
Grand-Maifon rendoit au fieur Per- 
raud, dans ladminiftration de fes affai- 
res, & que tous les autres témoins de 
la même information parlent unanime 
ment & avantageufement pour la de- 
moifelle de Grand-Maifon. Mais ces 

Éervices précendus ne font pas prouvés ; 
Civ 
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& puifque le donateur même ren 
parle pas, on n’eft plus obligé de regar- 
der ces prétendus fervices comme le 
motif de ces donations. | 

Si ces fervices étoient prouvés, & fi 
effeétivement ils avoient fait naître les 
donations dont 1l s’agit, Pingratitude 
que lon oppofe à fa demoifelle de 
Grand-Maïfon ne pourroit être d’aucune 
conféquence ; parce que, felon lopi- 
nion la plus commune, les dona- 
tions rémunératoires ne font point 
révoquées par lingratitude du dona- 
taire. Sices fervices ont précédé & ont 
été rendus dans tous les tems, 1ls peu- 
vent juftifier la donation, & la faire 
fubfifter comme une juftice rendue à 

_cetre donataire, plutôt que comme une 
grace qui lut a été faite. 

Mais écartons dés donations dont if 
s’agit toute idée de récompenfe dont 
elles ne parlent point, & voyons ft 
l'injure prétendue faite à la mémoire 
du donateur pourroit leur donner 
atteinte. C’eft une loi célèbre & con- 
nue qui autorife la révocation des 
donations pour ingratitude ; & en par- 
ticuler cette loi exprime, parmi les 
juftes caufes de la révocation de la do- 
pation , fi le domataire fait à fon dona- 
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teur quelque injure atroce; ia ut inju- 
rias atroces in eum effundar : ce font les 
termes de la loi au code de reyocandis 
donationibus. | 

_ Or, il feroit difficile di imaginer une 
injure “plus atroce que celle que l’on a 
Bite à un Se dont on contefte 
l'état, dont on femble révoquer en 
doute la légitimité , fur-tout ou ré 
vèle fur cela des fecrets inconnus au 
ie 

Cependant trois raifons peuvent efn- 
bécher de s'arrêter à Jinjure dont on 
accufe la demoifelle de Grand-Maifon. 
4 èrement la loi que l’on vient de 
citer ne permet qu’au donateur per- 
fonnellement de pRRRANe fon dona- 
ture pour caufe d ingratitude. Elle en 
exclut expreflément les héritiers du 
donateur. ÂVulla licentia concedenda do- 
natoris fucce[foribus hujufmodi querimo- 
niarum primordium infituendi, L'ation 
eft en Re trop odieufe pour l’éterni- 
fer; à pl lus forte. raifon pour la cranf- 
mettre à ceux qui n'ont pas reçu lin- 
jure. 

En fecond lieu, fi la demoifelle de 
Grand-Maifon à propofé quelques dou- 
tes fur la légitimité de fon donateur, 
elle paroïît ne l'avoir fait que dans le 

C v 
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réceflté d’une légitime défenfe , & pous 
Eh dès l'entrée de la conteftation , 
Ja ie iré de ceux avec qui elle coREc ts 
toit ; doutes qu ‘elle a abandonnés dans 
Ja ft & oùelle n’a point perfévéré 
avec cette aigteur qui caractériferoit 
J'injure atroce. 

Enfin, pariqu’ on he doit point re- 
g:rder 1 actes dont il s’agit comme 

+ 

de pures libéralités » & qu is détyené 
feulement fubfifter à titre d'aliments & 
de juftes dommages & intérêts, 1l n’eft 
plus queftion d’ingratitude ni de révo- 
cation. Toute la caufe paroït réduite à 
fxer ces aliments, & ces dommages & 
intérêts, à remplir les vues d'équité 
aue le donateur pouvoit avoir, & dont 
Farrèe fcaura décider fans ONE le 
crime. 

L'’âtrèt intervint le 28 mars 1730, 
par lequel « [a fentence du Châtelet 
>» fut infirmée : : & 1l fut ordonné que la 
#» donation fétoir exécutée felon fi TO 
» me & teneur; main-levée de toutes 
» les faifies; les héritiers condamnés 
» aux dépens, tant de caufe principale 
» que d'appel, même en ceux réfer- 
5) VÉS », 

Le concubinage ne fut point révoqué 
£n doute. M. lavocat-général, comme 
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ona vu, l'a éeabli : maïs on mit dans 
la balance une fucceflion de 6o0o 
mille livres, Page du donateur de 
quatre-vingt-neuf ans, qui avoit féduit, 
à foixante ans, une fille de vingt, la- 
quelle lui avoit confacré fes foins juf- 
qu’à fa mort : on envifagea la donation 
comine des alimenres. Ces circonftances 
firent regarder la demande des heri- 
tiers comme l'effet d’une dureté bar- 
bare, & d’une avidité répréhenfible. Il 
y avoit même, d’après les propres lettres 
du fieur Mucie: une ingratitude caracté : 

rifée dans le procès qu’il avoit intenté 
à la demoifelle de Grand-Maifon. Elle 
avoit , de l’aveu de cet héritier, rendu 
de grands fervices a fon oncle: 1l Pa- 
voit même exhortee à les lui continuer; 
& 1i vouloit la priver de la récompenfe 
due à ces fervices; tandis que la fuc- 
ceffion chargée de cette récompenfe, le 
mettoit dans l’opülence. 

Deux grandes s différences s'offrent ici 

entre la demoifelle Gardel légataire, 
& la demoifelle de Grand-Maifon do- 
nataire. La première étroit accufée d’un 
commerce adulrérin , qui eft infiniment 
odieux, & d’une conféquence très- 

dangereufe. On ne fçauroit trop s'ér. 
lever contre un pareil crime qui inté- 

Cv; 
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« effe. le repos des familles & la fainter® 
du mariage. 

Le concubinage de la demoifelle de 
Grand-Mai[on , quoique très-blamable: 

fuivant la pureté de notre religion, n’efk. 
pas d'une fi grande conféquence. 

La feconde différence eft que le legs. 
de la demoifelle Gardel étoit le tiers: 
des propres-du fieur de Béon, Quoique: 
le teftateur en put. difpofer, {uivant la: 
coutume d’ Angourmois où le bien étoir. 
fitué ;1l eft certain que l’aliénation des 
propres eft toujours regardée défavora- 
blement. C’eft le bien de la famille, 
deftiné à en foutenir les membres. Les: 
acquèts au contraire ., font le fruit du: 
travail & de l’induftrie de l'acquéreur. 
H eft jufte qu il en puiffe difpofes à 
fon gré. 

APE CN 
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PIPEURS CONFONDUS. 

M. Gayot de Pitaval à traîté cette 

affaire dans un mémoire de fa façon, 
qu’il avoit inféré dans fon recueil. Je 
vas la traiter d’après lui, en faifantc à 
fon ouvrage quelques. changements que 
j'ai cru écolbiree  & ajoutant quelques 
moyens & quelques autorités, qui lux 
avoient échappe. 

Les nommés Mediour, Rocgece & 

Ribau faifoient, à Lyon , profeflion 
publique dei joueurs. 

Le père de WNadiour avoit été ver 
deur de foies en détails & M. Gayor 
nous apprend que hr profeffion eft 
odieufe à Lyon; que ceux qui Pexer- 
cent font ordinairement receleurs. La 
mère dece Nediouravoit ere accufée de 

libertinage , & condamnée à un fupplicé 
Sd , par fentence des juges con 
ire pour un larcin énorme. Sorr 
aïeul avoit fubi le dernier fupplice. Sa: 
femme exercoit je ne fçais quel com- 
merce, fans que le mari y contribuaf 
en rien. 
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Le père de Riau avoir été laquais. 

Ce Ribau, dans fa jeunefle, s’étoit en- 
rôle dans une troupe d'opérateurs. De 
retour à Lyon, il époufa une femme 
qui faifoit un petit trafic, auquel le 
mari n’a jamais pris part. 

. Enfin Rocgece, gafcon de nation, 
s’etoit affocié avec Girard, marchand 
drapier, envers lequel il fe rendit cou- 
pable de plufieurs infidélités. Le fait eft 
prouvé par la plainte rendue contre lui 
parféer afocié ; plainte qui fut jointe aux 
pièces du procès dont 1l s’agit 11. De- 
puis la diflolütion de cette fociété , 
ÎNadiour n'a exercé aucune profeffion. 

On ne leur connoifloit point de biens- 
fonds , aucune fource de revenu : ce- 
pendant ils faifoient une dépenfe excef- 
five en habits & en repas. ls éroient 
imféparables, & le public entier SE 
foit que les heures qu'ils ne pailoient 
as à table ou au li, ils les palfoientan 

jeu, foit dans les académies, foit dans 
les cabarets. 

Ils jettèrent les yeux fur le nommé 
Pierre Trufiiri, bourgeois de Lyon, pour 
Jui PEROU le plus d'argent qu'ils 
pourroient. Nadiour l'aborda , un jout 
à POpéra, & lui dit qu'il fe fouvenoit 
de is Lo une piftole depuis piu- 
f'eurs annces; & que, pour s'acquitter, 
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il lui offroit à fouper chez Chalamel, 
fameux traiteur. Trufiéri refufa. 

Le 15 feptembre 1716, Nadiour & 
Ribau le rencontrèrent à la place du 
Change, & lui offrirent à dîner dans 
un cabaret. Il accepta. Rocgece , averti 
que la dupe étoit dans les Het. alla 
joindre fes camarades. 

Les trois aflociés propofèrent à Tru- 
Herr de "jouer aux dez a la rafle, en 
attendant le dîner. Il s’en défendit d’a- 
bord; mais ayant enfin cédé a leurs inf- 
files: il perdit fix louis qui étoient 
tout l'argent qu'il eüt fur lui. Il foup- 
conna qu’on l’avoit trompé avec des 
dez pipés k il s’en plaignit ; maisil ne 
s'arrêta pas à cette idée. 
Après le repas, on lui propofa de 

jouer encore. Il on en difant qu’il 
s'avoit plus d’ argent. Rodaèee leva cet 
obftacle , il offrit de jouer (ue fes billets. 
a Av deux promeffes de 400 liv. 
chacune, à l’ordre de Rocvece. On Îles 
fit fui le chandelier. Focgece & IVa- 

diour jouèrent avec lui au berlan. Ribau 
paria pour Trufiéri. C eft un ftratagème 
ufité parmi Îles frippons. Le parieur, 
d'accord avec ceux contre qui 1l feint 
de parier, fe place auprès de ne qu'on 
veut duper, &, par des fignes conve- 
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nus, fait connoître fon jeu aux autres. 
Les Tue cent francs confignés dans les 
deux billets, furent perdus en peu de 
tems: Rocgece les emporta, non-obftant 
les reproches amers du perdant. 

Le premier de ces deux effets fut 
acquitté à fon échéance. Trufiéri crai- 
gnoit les frais & l'incertitude d’un pro- 
cès. Il craignoit d’apprèter à tite au 
public, en annonçant, par l'éclat de la 
procédure , qu'il avoit été pris pour 
dupe. eue | 

Cependant , bobine d du fecond 
billet approchant il ft des réflexions ; 
& ecouta les avis de ceux qui lui 
confeillèrent de fe pourvoir. Il rendit 
plainte devant le lieutenant-criminel de 
Lyon, & obrint permiflion d'informer. 
Vingt témoins furent entendus. Les 
che fiene décrétés d'ajournement 
perfonnel ; & , tout infidieufes qu’é= 
toient leurs réponfes, elles laifsèrent 
percer la véritc. 

Deux propofitions formoient {a dé- 
fenfe de Trufréri. 1°. Une promef[e dont 
le jeu eft la hole caufe,; ne peut ja= 
nais caufer un véritable engagement. 

2%. La promefle qui fait l’objet du 
proces eff le fruit de la tromperie : elle eff 
donc nulle, 
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Ï. Nulle obligation fans caufe. Cire 

nulla fubejt caufa proptér conventionem ; 
hic conftat nort poffe contra obligatio- 
nem: L. 7 ,. 43 ff. de paétis. Or, en 
fuppofant que le jeu ait été SRE 
fans fupercherie de part & d'autre, le 
hafard fera la feule caufe de l'engage- 
ment ; & mon adverfaire me dira: vous 
me devez cette fomme, parce que le 
hafard m'a mieux fervi Que vous ; parcé 
que j'ai ete plus heureux que vous ; & 
ce motif fera une caufe légitime d’ ble 
gation ! C’eft ce qui n’eft pas propofable 
au tribunal de Îa raifon & de l’équite. 

On peut diftinguer quatre fortés de 
jeux. Ceux où le hafard feul décide 
tous les coups : tels font les dez, le 
Janfquener, &c. ces jeux, comme of 
vient de le voir, ne peuvent donner 
matière à aucun engagement légitime. 

Il en eft d’autres où fa fcience du 
joueur emporte uniquement le prix, 
fans que le hafard y ait aucune part. 
Tel l'eft lé jeu des échecs. Mais celui qui, 
à ce jeu, a fur fon adverfaire, l’avan- 
tage de Îa fupériorité , le vole Met 
tement, s'il joue contre lui une fomme 
qu’il eft für de gagner. Le larcin eft done 
alors le principe de lobligation qu'il lu 
a fait contracter. 
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Une troifième efpèce de jeu, eft celle 

où le hafard & la fcience du joueur 
concourentau fucrès: tels font le piquer; 
le triétrac, &c. Les obligations qui 
naifient de ces jeux ont les imèmes vices 
que celles qui proviennent des deux 
efpèces précédentes : elles font donc 
nulles. | FER 

La quatrième clafle de jeux enfin , eft 
celle où l’adreffle feule préfide : tels font 
les jeux de paulme & de billard. Le 
joueur le plus adroit fripponne celui 
dont il connoit la foiblefle, s’il joue 
contre lui des fommes coRfdérablès | 

Mass, pour fe renfermer dans l’ef- 
_ pêce du procès, qui a ; pour objet uni- 
que , un gain fait à un jeu de bafstd 
les loix non-feulement ne donnent au- 
cune action à celui qui a gagné, pouf 

. fe faire payer, mais elles autorifent ce- 
‘lui qui a perdu à fe faire reftituer. El-- 
les font exprefles à cet égard. Elles 
accordent même le droit d’e exiger cette 
reftitution aux héritiers du]; joueur qui 
a perdu, & font durer cette action au- 
delà de trente ans. Elles vont bien plus 
loin encore: elles veulent que, fi celui 
qui a perdu,oufes héritiers, néoligent de 
pourfuivre cette répétition, le premier- 
venu, mais fur-tout le chef de Ia ville 
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où la chofe s’eft pañlée , répere la fomime 
payée pour caufe du jeu, & l'emploie 
aux ouvrages publics. Enfin, fi un fils 
de famiile ou un efclave avoient perdu 
de l'argent au jeu , le père ou le maitre 
avoient droit de fe faire reftituer. Et fi 
le fils on Pefclave avoient gagné, le 
perdant pouvoit fe pourvoir contre Île 
père où le maitre (1). 

Celui qui a cautionné la perte qu'un 
joueur a pu faire, eft entièrement dé- 
gagé de fa caution. Data autem fuper 
alee lufu cautio fit irrita, & condci 
poffit. L. 1 ,cod, de alear. 

Nos ordonnances ont marché fur les 
mêmes traces. Si l’on vouleit en faire 

(1) Viélum in aleæ baie non poffe convenir ; 
6 Ji 2 Jolverit, habere repetitionem ; täm ipfum, 

‘ quâm ob: ejus adverfis vi&orem , G ejus 
es Lique perpetud & etiam pofl (TL= 
genti ous. Quod ft vel ipfe, vel ejus here- 
des repetere neglexerint , liceat Cuic cumque vo- 
lenti, € precipué civitatis}in qu id fat%um 
> primati vel defenfori , repetere , 6 in 
Opera Civitatis id expenvere. L. 1, cod. de 
a'eat. Si fervus, vel filius familias vins 
fuerit , patri vel domino competit repetitio, Lier 
Ji fervus acceperit pecuniam , dabitur in demi- 
num de peculio a&io. L. 4, 6. 1, ff. de aleat. 
Adversis parentes 6 patronos repetitio ejus quod 
in alei lufum ejt, urilis ex hoc ediélo danda 
ef. Ibid, 8, 2, 
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une recherche éxaéte, on en trouves 
roit dès le remis de faint Louis, de 
Charles P, qui défendent en général 
les jeux déc dez & les berlans. Bornons- 
nous aux plus raodérnes. 

L'art. $o de l'ordonnance de Mou- 
ins s'exprime ainfi : 
« Er parce que nous avons entendu 

» que plufieurs de nos fujets mineurs 
» en bas-âge, ônt été tirés pat induc- 
ÿ tion à jeux de hafard ; auxquels ils 
» ont perdu & confumé leur jeuneffe & 

leur fubftance, avons ordonné que 
» les deniers & biens perdus en tels 

_» jeux pourront être répétés par les mi- 
nêurs , leurs pères, inères , tuteurs 8 

5 curateurs, où proches parents ; ; & 
# voulons iceux leuts biens leur être 
5 rendus, & éviter leur ruine & def> 
no fans , par ces préfentes ; 

S# approuver tels jeux entre majeurs, 
# pour le repard defquels éntendons 
» les ordonnances de nos predéceffeurs 
» être gardées, & y être tenue la main 
# paf nos juges, ainfi que la matière y 
55 fera difpofée ». 

L'ordonnance de 1619 à poule {a 
prévoyance jufqu' où elle pouvoit aller 
fur cette matière. Il eft important d’en 
éopier les termes. 
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Article 138. « Déclarons toutes det- 

# tes contractées pour le 164» nulles , & 

» toutes obligations & promef]es fêtes 
» pour le jeu , quelques déguifées qu’elles 
» foient, nulles \& de nul effet, & dé- 
» chargées de routes obligations civiles 
» & naturelles ; voulons que, pour 
» iceiles, le fait du juge foit reçu. Vou- 
» lons & ordonnons que routes les pro- 
» mefles foient caffées, & les porteurs 
» d’icelles , foit le premier créancier, 
» ou les Leifiohinaes , foient non- {eule= 
» ment délourés de leur demande à fin de 
» paiement des fommes portées par les 
» promeffes ; mais aufli, étant prouvé 

qu'elles viennent du jeu, condamnés 
» envers les pauvres en pareille fomme 
» que celles qui feront contenues ès 
» sa Défendons à toutes per- 
» fonnes de prèter argent > pierreries, ou 
» autres meubles pour jouer, ni répon- 
» dre pour ceux qui jouent, à peine de 
» perdre leurs dettes, & nullité des obli, 
» gations, comme dit eft, & de confifca- 
» tion de corps & de biens, comme fé- 
» ducteurs & corrupteurs delajeunelle, 
» à caufe des maux innombrables que 
» l’on voit provenir chaque jour ». 

Article 141. « Et d'autant que Pef. 
» frénée pallion du jeu porte quelquer 
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» fois à jouer des immeubles ; nous 
» voulons & déclarons que, non-obf- 
» tant la perte & délivrance des immeu- 
» bles, quoique déguifée en vente & 
» échange, ou autrement , les hypothe- 
» ques demeurent entièrement aux 
» femmes pour leurs conventions, & 
» aux créanciers pour leurs dettes , non- 
» obftant tous décrets, sil eft prouvé 
» que l’aliénation des immeubles pro- | 
» cède du jeu: le tout, fans déroger à 
» notre édit du mois de mai 1611, fait 
» pour les berlans & jeux de PR 
» & arrèr de notre Cour de Dos 
» fut ce donné le mois de juin enfui- 

» vant; lefquels voulons demeurer en 
» leur Éort vertu». 

La jurifprudence des arrêts s’eft te 
mife a des loix fi fages. M. de Carcllan, 
liv. s, chap. Go, en rapporte un qui eft 
remarquable, Francois de Saint Pol, 
baron de Mertiès , avoit prèté 350 liv. à 
un gentilhomme, & lui avoit gagné, 
au jeu, une fomme de 1000 ‘ Ce. 
gentilhomme fit, de cés deux fommes, 
un feul billet de 1350 liv. au profit du 
baron de Nertics, Melchior d'Efpagne, 
baron de Ramefort, cautionna le débi- 
teur, & mit fon acte de cautionne-: 
ment au bas du biller. Le débiteur prin- 
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cipal vint à déceéder ; le créancier exerça 
fon recours contre ne caution. Celui-ci 

convenoit que les 350 liv. étoient légi- 
ttimement dues, & fe foumettoir à je 
Ipayers mais 1l prétendoit que le furplus 
ayant té gagné au jeu, n'étoit pas dû. 
Le fénéchal de Touloufe condamna le 
|baron de Romefort à acquitter la totalité 
: du billet. 

Sur l'appel, par arrèt du Parlement 
| de la même ville, du 24 mai 1662 , la 
| fentence fut infirmée, & il fut ordonné 
que le fieur de Sainr-Pol fe purgeroit 
| par ferment, fur le Te igitur, croix & 
 faint canon AE la meffe, devant le com- 
| miffaire de la Cour à ce député, que la 
:fomme de 1000 liv. faifant partie de 
celle de 1350 liv. contenue en lobliga- 
tion du 3 janvier 1656, lui étoit veri- 
| tablement due, & ne provenoit point 
« d'argent gagné au jeu. Cet arrêt jugeoït 
.s difertement que, fi cette fomme 

| provenoit du jeu , elle n’étoit pas due. 
M. de Catellan fait, à cette occafon ; 

des obfervations bien intéreffantes fur 
‘cet objet, La qualité des parties, dit:il, 
\eft remarquable. Il y a des auteurs qui 
ont cru que les gentilshommes pou- 

‘votent valablement s'engager pour de 
| Vargent perdu au jeu, & qu'on ne doit 
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pas les relever de cette obligation. 
Charondas en rapporte des arrêts du 

Parlement de Paris. Mais, ajoute ce 
magiftrat , Les loix & les ordonnances 
ne diftinguent point. Devons-nous leur 
prêter des diftintions & des adoucif= 
fewments fur cette matière ? Que les gen- 
tilshommes aient établi li-deflus des 
Joix particulières pour eux, qu'ils fe 
fafenr un point d'honneur à les ob- 
férver , on peut approuver Ja délicateffe 
de ceux qui le fout. Mais eft-ce à des 
juges, qui ont Pintérèt public en main, 
pour qui cet intérét doit être le prin= 
cipal objet de leur application & de. 
leur vigilance, à le facrifier à des ufa- 
ges qui tu ren fi oppofés ? Ne doivent- 
is pas, au contraire, ancantit ces Ales 
qui ne font qu étalée de plus en plus le: 
crédit du jeu, & Île maintemir dans 
toute fa fureur ? N’eft-il pas de lintérèt 
des gentilshommes eux-mêmes, qu'on 
ne leur ferme point les voies légitimes 
qui peuvent les arracher à cette > fource 
infaillible de ruine? Er toute voie qui 
eft légicime eft conforme à l'honneur. 

LÆ edels, à l’occafion de cet arrêt, rap- 

porte qu’un fieur de Beffon der ltiie 
au fieur Pouxaire le paiement de plu- 
fieurs fommes qu'il avoit fournies à fon 

fils, 
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fs, pour Pentretenir, au régiment , 
dits le pofte de Lace qui ct propre- 
ment le noviciat de Le profeflion mili- 
taire. Il réfultoit, des pièces produites 
au procès, que lé fieur de Pouyaire 
avoit prié le fieur de Beffon capitaine 
de la compagnie où étroit. ee fils, de 
lui fournir ce qui lui feroic néceffaire 
au-delà de la fomme de 300 liv. de 
penfion que ce père faifoit à fon fils. 
Dans l'écart des fournitures, qui mon- 
toient à près de 500 lv. 11 fe trouva une 
fomme dé 200 liv. payée par le capi- 
taine pour argent perdu au jeu de cartes 
par de Pouquire fils, avec de jeunes ofhi- 
ciers-du régiment. 

Pär arrêt du mois de mars 1727, le 
parlement de Touloufe ailoua plufieurs 
des fommes fournies par Le capitaine, 
& rejetta l’article qui concernoit le jeu. 
Il avoit cependant reprefenté que les 
ofhiciers fe régloient, à ce fujet , par des 
Joix qui lard étoient particulières ; qu'il 
étroit de principe, parmi eux, que ce 
feroit fe dégrader, que de conteftèr le | 
paiement dr une perte faite au jeu; d’où 
al concluoit que c'étoit pour Pour 
du jeune homme qu'il avoit acquitté 
cette fomme. On crut qu’un honneur 
imaginaire, dont les règles font OP PO» 

b_  Iome X. 
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f£es à celles de Phonnèteté & de la 
füreté publique song devoit pas ètre 
écouté dans un tribunal où la voix de la 
juftice feule doit avoir des droits fur les 
fuffrages de fes miniftres, Un officier 
ne paiera pas les fourniffeurs des chofes 
qui lui font le plus néceffaires à la vie, 
paice qu'il fe croira obligé d'acquitter 
des fommes qui lui DOME été gagnéees , 
& fouvent excroquées au jeu ! 

Pour revemir à l’arrèt de M. de Ca- 
tellan, ce magiftrat dit qu’il faut obfer- 
ver encore que le fieur d’Efpagne n’étoit 
que caution, que cette qualité donnoit 
des raifons pour & contre, D’un côté , 
c'étoit la caution d’un débiteur, qui 
n'étoit point revenu contre fon acte : 4 
qu'il € était mort fans avoir fait ufage de 
l'exception que l’on fait valoir aujour- 
d hui ; & que peut-être, 1l-n’auroit pas 
cru devoir la propofer. Celui qui avoit 
cautionné étroit intervenu, dans lPobli- 
gation, de fens-froid, D y être en-” 
gage par aucun point dl 1onneur , par 
aucune parole ; ; c'étoit le fruit d’une 
gehbéra ation qu'il avoit eu le tems de 
pe “Aéchir, fans qu'aucune, circonftance 
dut Inrereepre r'les raifonnements: qui 

pouvoient. le déterminer ou le détsur- 

Nér; ce qui fembloit le rendre Moins 
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favorable. D'ailleurs, il n’eft pas nou- 
veau qu'une caution foit tenue d’une 
obligation contre laquelle le principal 
biceus peut revenir, 

Mais, d’un autre côté, le fieur d’£f 
pagne avoit la faveur doit jouiffent 
ceux qui ne font que caution; ce qui 
lui donnoit le droit naturel d’exercer 
les actions & les exceptions de celuf 
dont 1l étoit caution, Il y a plus; & 
cette raifon étoit la plus forte pour 
lui, l'obligation étant vicieufe & ré- 
prouvée , le cautionnement , qui ne 
porte que fur cette obligation , croule 
néceffairement, 

Cette doëtrine n'eft pas particulière 
au AT de Touloufe. M. le Pref- 
tre, cent, chap. 18, rapporte un 
arrèt de ch dé Paris, du: 27 juin 16117, 
qui déclara nulles cinq promefles mon- 
tantà 18000 liv. caufées pour perte faire 
au jeu. Il fut ordonné que ceux au profit 
EN qui elles étoient faites feroient pris au 
Orps ; pour feur procès leur être fair & 

parfait à à la requête de M. le Procureur 
général. Autre arrèt du même parle 

ment, du 30 juillet 1693 , qui fe trouve 
au journal des audiences, par lequel il 
fut jugé qu ’on eft HR à faire 
ve qu'un billet caufé pour valeur 

Dij 
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reçue comptant , excédant la fomme de 
100 liv. a été fait pour argent gagné 
au jeu, 

Bouvot (1), dans fon recueil d’arrèts, 
tom, 1, part. 3, au mot Jeu de cartes , 
demande fi celui qui a gagné au jeu, a 
une-ackion peur fe faire payer ? Il rap- 
porte un arrêt du parlement de Dijon , 
du mois de novembre 1608, par le- 
quel les fommes gagnées furent confif- 
quées au profit des pauvres ; enforte que 
les gagnants & les perdants furent éga- 
fement punis. 

Par arrèr du parlement de Rennes, 
du 12 mai 1671, rapporté au journal du 
Palais, plufieurs billets montant à 4000 
liv. qui avoient le jeu pour motif, fu- 
rent déclarés nuls, 8 celui qui lesavoit 
faits fut condamné en $00 liv. au profit 
des hôpitaux, Il eft important d’obfer- 

(x) Job Bouvot, naquit à Châälons-fur- 
Saone, vers l'an 7548. Il étudia le droit à 
Bourges fous Cujas , & exerça la profeffion 
d’avocat à Dijon, où il mourut, au mois de 
juillet 1636, âgé de foixante-dix-huit ans, 
Liane une nombreufe poftérité. Il nous a 
laiffé un recueil d'arrèts du parlement de 
Bourgogne, en deux volumes 17 folio; des 
commentaires fur la coutume de Bourgogne, 
&c, 1 étoir de la religion prétendue ré 

formés, | | 
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vcf que ‘e débiteur de ces billets foute- 
noit que la caufe qui y étoit énoncée ; 

étoit fauffe, & qu'on l’avoit admis à 
faire preuve, par témoins, que le jeù 
étoit la vérirable. k' 

On ne finiroit pas, fi l’on vouloit 
rappelle tous Les arrèts qui fe trouvent, 

far cette matière, dans nos recueils. On 
e contentera de joindre ici le fenti- 
ment de Guymier (1) ,celèbre commen- 

(1) Côme Guymier, parifien, vivoit dans 
le quinzième fiècle, Il n’étoit que licencié 
en droit, & chanoine de Saint - Thomas 
du Louvre, lorfqu'il publia fon commen- 
taire fur la pragmatique -fanéion ; qui à 
été imprimé pluñeurs fois; & entrantres 
en 1666, in-fol. par les foins de Françors 
Pinffon, avocat au parlement de Paris. Le 
célèbre Dumoulin a prétendu que ce com- 
mentaire n'étoit pas de Guymier, mais de 
Jacques Marefchal, aufñ chanoine de Saint- 
Thomas du Louvre, & avocat connu fous 
les règnes de Churles VII, de Louis XI & 
d2 Charles VIII. Loifel, dans fon d'alogue 
des avocats, & M. Camufat, dans des mé- 
moires quil a fait imprimer en Hollande en 
1732,fous le nom de Mezeray, ont adopté 
Pavis de Durmoulin. Ils fe font fondés fur ce 
que l’auteur de ce commentaire dit, fur le 
itre de collationibus, &. item qudd omnia, 

vers la fin, qu'il étoit, lorfqu'il écrivait, 
Chanoïine de Saint - Thomas du Louvre. 
Or, dit Dumoulin, & fes partifants, c’étoir 

Di 
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rateur de la pragmatique-fanction , ap- 
puyé de celui de plufieurs autres dige 
reurs, qu'il cite. Sur le titre de fpeita- 
eulis in ecclefiä nor faciendis ,; il décide 
que celui qui a gagné au jeu de hafard, 
eft tenu de reftituer fon gain, & que 
toute obligation qui a le jeu pour prin- 
cipe, eft nulle. Il en eft de même, dit- 
il, fi celui qui a joué avec moi, où qui 
me regarde jouer, me prête de l'argent 
pour continuer le jeu; 1l ne peut le 
répéter. 
Enfin lordonnance d'Orléans, art. 

161, défend Îles jeux de dez, & tous 
les jeux de hafard, à peine de punition 
corporelle : d'ou il fuit que, dans le cas 
d’une promefle pour caufe de jeu de 

Marefchal, & non Guymier qui étoit alors 
chanoine dans cetre églife. Mais les regifires 
de cette églife des années 1485, 1486 & 
1491, prouvent que Guymier y étoit cha- 
noine , & ne font aucune mention de Aa- 
refchal , qui apparemment la été dans la 
fuite. À cette preuve, Pinffon en joint plu- 
fieurs autres dans fa préface. Au refte ,il a 
orné fon édition d'une hifloire auff utile que 
curieufe de la pragmatique. Guymier fut auffi 
doyen de l’églife collégiale de Saint-Julien 
de Laon, & mourut ,on ne fçait en quelle 
année, préfident aux "Requêtes du parlement 
de Paris, C'étoit un magiftrat fort intègre. 
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hafard , déguifée fous le nom de prèt, 
la preuve par témoins eft recevable : 
mais 1l faut que celui qui la demande, 
articulée que la promeffe eft fimulée ; & 
pour peu qu'il y ait des indices de 
fraude & de mauvaifes voies pratiquées, 
cette demande ne peut ètre rejettée. La 
fraude peut être prouvée par le témoi- 
gnage de ceux qui ont vu jouer. Quoi- 
qu'ils foient; dit Guymier, fort fuf- 
pects d’être de la trempe de ceux qui 
jouent & qui gagnent frauduleufe- 
ment, ils font témoins néceflaires , 
parce qu on ne voit guère de perfonnes 
graves & refpectables, paffer leur tems 
à voir les joueurs de profeflion: Quid. 
ën tali loco 6 ludo non confuéverunt ads 
6 homines bone fame & vite. 

Âu contraire , la preuve ne s accordé 
jamais à celui qui a gagné , quand mê- 
me 1l articuleroit que, depuis le jeu 
fini, celui qui a perdu a promis de le 
payer ; parce que, quand 1} ne s’agiroit 
que d’une fomme au-deflous de 100 liv. 
ce feroit établir une action indirecte en 
faveur du jen; ce qui ne doit pas être 
admis. Telle ft Fopition de Danty s 
en fon traité dé la preuve par témoins, 
chapitre 10, n°, 48. 

Cetianceur ajoute, n°. /2, que les 
D iv 
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mêmes mraximes ont lieu contre ceux 
qui ont parié au jeu : car il faut les re- 
garder eux-mêmes comme des joueurs 
qui excitent les autres à jouer, & ne 
méritent aucune faveur. Aufli Guymier, 
dans l'endroit cité, dit que les parieurs, 
prenant part au jeu, violent la lot, 
pufqu'ils jouent réellement par le mi- 
hiftère de perfonnes entrepofées. 

IF H étoit prouvé au proces que 
Nadiour , Rocgece & Ribau éroient trois 
joueurs e profeflion. 

Or cette profeflion, chez les Ro- 
mains, étoit notée d’infamie. C'eft Cujas 
qui nous l’apprend fur la loi dernière 
Ÿ. de alear. Les jurifconfultes les re- 
gardent au moins comme, des. prodi- 
gués, qui confient au hafard toute leur 
fortune , & la fubftance de leur famille. 
Il eft même impoflible de ne pas les 
foupçonner de recoufir à la fraude , 
ei le befoin ou la cupidite les yi invi- 
tent. L’habitude du jeu découvre à ce- 
lui qui s’y dévoue, les rufes frauduleu- 
fes qui peuvent ras le hafard & aflurer 
le gain à celui qui les mer en pratique. 
4 préfumera-t-on qu’un homme qui 

, pour fubfifter ; d'autre reflource 
a celle qu'il peur trouver dans les 
profits du jeu ; ou qui voit toute fa for- 
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tune compromife fur un feul coup de 
cartes, ou enfin qui peut, fur ce 
même coup, fe procurer une fomme 
capable de lui aflurer un capital conft- 

dérable ; préfumera-t-on, dis-je, qu’un 
tel RE ne fera pas ufage des co 
noïffances que l'expérience dé a acqui- 
fes, foit pour pourvoir à fafubfiftance ; 
fe pour  fauver fa fortune, foit pour 
s’en PROPIMES une? El eft impoffib le de 
compter fur la vertu d’un joueur : il eft 
ttop Louvent expofe à à des occafñons dé- 
hicates : les tentations, dans ces occa= 
fions , font tropfortes; "& fi les premiè= 
tes ne font qu'ébranler la probité, les 
autres la renverfent entièrement. 

Celle des trois joueurs en queftion eft 
donc au moins fufpette, puifqu'il eft 
prouvé que le jeu eft Punique fource . 
qui fournit aux dépenfes qu’on leur voit 
faire. On eft donc en droit de les foup- 
çonner au moins d’avoir les vices atta- 

chés à la profefion qu'ils exercenr. 
Mais cette préfomption , toute forte 

qu'elle eft, eft encore appuyée fur d’au- 
tres qui la convertiffent en certicude. 

On a entendu, dans l'information, 
des perfonnes de tous les états, qui ont 
dépofé unanimement que ces trois par- 
ticuliers ne faifoient que tromper au 

v 
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jeu, & que leur réputation étoit fi 
bien & fi univerfellement établie à cet 
égard , qu'on leur refufoit des cartes 
par-tout où 1ls fe trouvoient , non-feu- 
lement dans les maifons particulières , 
mais dans les jeux publics. 

Or ce décri univerfel étoit fondé fur 
plufeurs infidelités qu'ils avoient com- 
mifes, & dont la preuve étoit confi- 
gnée au procès. Une foule de témoins 
dépofoient de tours de fripponnerie de 
la part de ces trois joueurs, dont ces 
témoins avoient cté ou fpectateurs, où 
victimes. Tantôt 1ls Gft attrappé une 
dupe , en l’emivrant avant de fe mettre 
au jeu ; tantôt en faifant connoître à 
leur camarade, par des fignes, le jeu de 
leur adverfaire, derrière lequel ils fe 
tenolent; tantôt en dérangeant le talon 
au jeu de piquet, ou l’efcamotant ; pour 
y en fuftituer un autre, &c. &c. 

On à remarqué, en outre, que leur 
réputation les ayant exclus des maifons 
particulières & publiques, les cabarets, 
quand ils pouvoient furprendre quel- 
qu'un qui ne les connoifloit pas encore, 
étoient leur afyle ordinaire. [s y trou- 
voient double avantage : la facilité 
d’enivrer à leur gré ceux dont ils avoient 



Pipeurs confondus. 33 
conjuré Ja ruine; & la certitude de 
n'avoir point de “ass qui viflent & 
décelaffent leurs artifices. Plufieurs dé- 

_pofitions prouvent que les trois filous 
en queftion ont employé ce ftraragème, 
pour tromper, & qu ils y ont taifG | 

Il eft donc prouvé que Nadiour , Roc- 
gece & Ribau, étoient des joueurs de 
profeflion & que le jeu étoit leur uni- 
que reflource. Il eft prouvé qu'ils avoient 
la réputation d'être filous, & cette ré- 
putation étoit fondée fur une foule de 
faits ; juridiquement atteftés. Il eft mème 
prouvé qu’ils fe préroient mutuellement 
leurs fecours , & qu'ils étoient en com- 
munauté de rufes & de profits. Voici 
un.fait entrautres qui met cette vérité 
dans tout fon jour. 

Le fieur Trufiéri, accufateur , avoit un 
Fe  didahe les moufquetaires. Nadiour 
l'engagea un jour à jouer dans un caba- 

-ret, où fes deux camarades & lui la- 
voient attiré fous prétexte d’y diner. 
Rocgece & Ribau fe contentèrent d’être 
fpectateurs. Nadiour gagna cinquante 
louis au moufquetaire. Celui-c1 foup- 
conna la fraude, fans s’en plaindre; 
Pour s'en aflurer, & Este les fripæ 
pons en flagrant “dédie, il fort trai quil- 

D vj 
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lement , après avoir payé. Il rentre fubi- 
tement dans la chambre, & furprend 
Nadiour paitageant fes dépouilles avec 
les deux coquins qui, par leurs fignes, 
lui avoient indiqué le jeu de fon adyer- 
faire, & lui avoient ainf aflure le gain 
qu’ le avoit fair: Ce partage d’une anime 
qui auroit appartenu au joueur feul, s’il 
n'y eût pas eu de la connivence, con- 
vainquit le moufquetaire de Pimhdéiné 
de ces trois acteurs. Il demanda la refti- 
tution de largent qui lui avoit été volé, 
& menaça de fe faire rendre juftice avec 
fon épée, fi on ne le faifoit de bonne 
race: La bravoure n’eft pas l'apanage 

Fo fri ppons. Ceux-ci, quoiqu’au nom- 
bte de trois, aeriblèrenit aux menaces 
d’un moufquetaire qui étoit feul, la 
reftitution bte faite. | 

Mais eft-1l prouve que ces trois fiohe 
aient exercé leuts talents, pour tromper 
ke eur Trufiéri ? Eft-il prouvé que le 
jeu eft la caufe réelle des billets qu 1] a 
foufcrits au profit de Rocgece ? 
Quelle autre caufe que le jeu pour- 

roïent avoir des billets faits au profit 
d’un homme qui ne fait d'autre com- 
merce & n'’exerce d’autre talent, que 
celui de tromper au-jeu ? Mais voici des 
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preuves pofitives , qui convertiflent 
cette préfomption en vérité démontrée. 
Cinq témoins atteftent que le fieur 

Trufiéri a joué avec les accufés dans le 
cabaret de la cage, & qu'ila fait une 
perte rifidéable , au mois de fep- 
tembre 1716. Ces accufés, dans leurs 
interrogatoires, conyiennent de ce fait; 
& la dace des billets eft relative à cette 
époque. Ces billets montent à Soo liv. 
& ileft prouvé que le fieur Trufiéri s’eft 
plaint, ce jour-là, à plufeurs perfonnes, 
d’avoir perdu 800 hv. dont il avoit fait 
deux billets. 

Ces circonftances atnfi rapprochées, 
nous conduifent à la preuve que les 
billets en queftion Sat d’une perte 

faite au jeu, & qu'ils font, par confé- 
quent, nuls. Maisils-ne ét pas feule- 
ment le fruit du jeu ; ils font le réfuleat 
de la fraude. 

IE eft prouvé que Ribau pari ta pour le 
fieur Zrufiéri, On a déja vu que nos 
efcamoteurs employotent cette rufe È 
pour autorifer le parieur à fairé connot!- 
tre par des fignes , à fon aflocié, le jeu 

© 

de celui auquel il fign oit de s'intéref- 

fer pour le duper. L'information nous 

dépeint imème la potion de Ribau, H 
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étoit appuyé fur le doffier de la chaife 
du fieur Trufiéri; enforte qu'il voyoit 
fon jeu à fon aife, & avoit la facilite, 
fans que fa dupe put s’en appercevoir, 
de l’indiquer, par des fignes , aux deux 
joueurs qui évoient contre lui. Un des 
témoins affure même que Ribau, en 
parlant, n'avoit pag eu d’autre inten- 
t10n. 

Le pari eft donc conftant ; & les trois 
flous en font convenus dans leurs in- 
terrogatoires. Mais croira-ton que ce 
pari ait pu ètre férieux, fi l’on fait at- 
tention que Ribau fcavoit bien que 
Truferi n’avoit pas une grande habitude 
au jeu ; À que ceux qui jouoient contre 
lui étoient confommés dans cette pra- 
tique? ? 

Au refte s pour mieux déguifer la frip- 
ponnerie FRA fous les apparences de 
ce pari feint, & faire croire qu'il étoit 
fincère, Rocgece donna la revanche à 
tibau, C SEE ci, en pariant pour le fieur 
T'ruftèri , étoit vatre avoir perdu , & par 
conféquent devoit à Rocgece la fomme 
qui avoit été pariée. ee coups de car- 
tes acquittèrent cette dette. 

Enfin, 1 eft prouvé que, quand le 
fieur 7 CS fe plaignit qu’on lui avoit 
gagné fon argent par fubtilité, Rocgece 
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répondit q ui} n'avoit point gagné d’ar- 
gent, mais feulement du papier. Cette 
déclaration n'eftelle pas un aveu que 
les billets en queftion proviennent du 
jeu, & d’un jeu auquel la filouterie a 
préfide ? 

Le grand : argument des accufés eft de 
dire que Trufieri ayant acquitté le pre- 
mier billet de 400 livres, a reconnu la 
dette, &ne peur plus, après une recon- 
noiffance aufli formelle, n1 répéter la 
forme qu’il a acquittée , ni fe difpenfer 
de payer celle qu’il doit encore, 

Mais n’eftil pas de principe que celui 
qui reçoit un paiement de ce qui ne lui 

_eft pas du, quand même 1l croiroit de 
bonne-foi qu’il lui feroit dû, & que ce- 
lui qui paie : Je penferoit de même , n’ac- 
quiert aucun droit fur ce qui ja eft 
ayé de cetté manière ; mais 1l doit le 

rendre ? Ce font les propres termes de 
Doraë, LV. 23. tit, cr, Let, 2.0. 2H 
fe fonde fur ce texte: Liicur quis per 
errorem non debirum folvir, quafi ex 
contraîlu debere videtur. $. 6, infir. de 
obl. que quaft ex contr. Cet auteur 
ajoute, au nomb. 5 : celui qui paie par 
erreur ce qu'il croyoit devoir , ne le de- 
vant point, peut le recouvrer, foit que 
la chofe ne fut en effet aucunement due, 
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ou qu'ayant été due, il für arrivé u# 
fait qui anéanuifloit la dette, & qui 
étoit ignoré par ce débiteur. Si quis 1n- 
debitum ignorans folvit , per hanc aülio- 
nem condicere pereft. L. 1, . 1, ff. de 
cond. ind, Celui mème, dit encore notre 
auteur » qui, dans le doute s’il doit ou 
non, paie à toutes fins pour fe libérer, 
en cas qu'il fe trouve débiteur, pourra 

_técouvrer ce qu'ilaura payé, sl fe trouve 
qu'en effet 1l ne devoit rien; fi ce n’eft 
qui Iparoiffe que , dans ce doute, les par- 
ties ont vouluterminerleur bd par 

ce paiement, & qu'il ait tenu lieu de 
tranfaétion ; car, ence cas, le paternent 
fubffte. Et Dom cite la ef dernière, 
cod, de cond. indeb, 

Ici, quand Pacccufateur paya le pre- 
mier Gil il n’étoit pas convaincu , 
comme 1l la d éte depuis, que fes joueurs 
étoient des efcrocs de profeffion. Les 
circonftances de la partie qu'il avoit 
faite écoient bien capables de lui faire 
naître des foupçons, mais 1] n’étoit pas 
encore en état d’en fournir des preuves 
à la juftice. Ce n'eft que quand il a été 
armé de celles qu'il a cru nécefaires 
pour la convaincre , qu'il lui a rendu fa 
plainte, & lui a dénoncé ces trois peftes 
publiques, 
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Par fentence du lieutenant-criminel 

de Lyon, Rocgece fut condamné à refti- 

tuer au fieur Trufréri les 800 Liv. qu'il 
lui avoit gagnés par fraude & par fur- 
prife. En conféquence, il fur ordonné 
que le billet de 400 liv. reftant feroit 
regardé comme nul, & lui feroit rendu, 
que les 400 iv. déja payées lui feroienrt 
rendues; & MNadion & Ribau furent 
condamnés folidairement avec Roc- 
gece, à ces reflitutions, & en tous les 
dépens. | 

Les accufés fongèrent d’abord à in- 
_ terjetter appel de cette fentence : mais 
ayant confulté leur affaire à Paris, on 
leur répondit que a fentence feroir 
infailliblement confirmée, & qu'ils 
courroient même rifque d’éprouver des 
condamnations plus rigoureufes. Ils y 
acquiefcèrent. | 

CAS 
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CRÉES EP ELENEN 4e 

QuU-E RE LL E 

EntreunSeisneur & un P articulier. 

LE mémoire que l’on va lire, & que 
M. Gayot de Pitaval nous à confervé, 
eft un des ouvrages les plus ingénieux, 

les plus agréables & les plus {olides en 
même tems, qui aient été faits em ce 
genre. C’eft de M. Olivier, avocat de 
Chartres, qui en eft ets Il avoit 
life un fils, qui fe deftinoit à fuivre le 
barreau de Paris: 8 que, la mort a en- 
levé à lige de vinge- ui Où vinge deux 
ans. Le peu de tems qu'il a-vécuaété, 
fi lon peut parler ainfi, une maladié 
continuelle. La fièvre , qui ne Pa pas 
quitté un inftant, ne l'empêcha pas de 
s'appliquer avecne ardeur extraordi- 
naire à l'étude dé ‘la profeffion qu'il 
avoit embraffée ; & l’état de langueur , 
qui ne la jamais quitté, n’a intercepté ni 
les progrès rapides qu'il faifoit dans fes 
études, n1 la gaieté honnète & agréable 
de fon HAE VHS Cette gaieré lui a mème 
quelquefois ipfpiré de fort jolis vers. En 
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un mot, tout annonçoit qu 1 feroit 
l'héritier des talents & de la plume de 
fon père. 

El eft bon, pour l'intelli ligence de cer- 
tains traits dé ce mémoire, de faire. 
connoitre la naifflance du. Comte de 
Nôgent, 

L: Maurice Bautru , feigneur de Mi- 
tras , étoit lieuténant-général de la pre- 
voté d'Angers, vers le milieu du 16° 
fiècle. I] fe diftingua par fon efprit, & fit 
quelques ouvrages qui n ont point vu le 
jour. Il eut trois enfants. 

IL Jean, feigneur de Matras, qui 
brilla Pre up dans le barreau de Par- 
lement. Loifel en faitune mention ho- 
norable, dans fon dialogue des avo- 
cats. 

Ses deux frères furent Guillaume ; 
dont on parlera après Réné ; parce que 
c'eft Guillaume qui a perpêtué la race. 

Réne fut affeffeur au préfidial d’An- 
gers , & maire de la mème ville en 1604. 
Cette place donne la nobleffe. 

Il fut père de Charles Bautru , cha- 
noine d'Angers, connu fous le nom de 
prieur de Mare & par fon talent de 

dire des bons ne Il a laiffé quelques 
. ouvrages théologiques. Il en eft fait une 
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mention honorable dans le journal des 
fcavants du 11 avril 1602. 

UT. Guillaume, premier du nom, 
fat confeiller au IA Confeil , & 
grand rapporteur en {1 Chancellerie de 
Phance, 1] eut deux enfants : Guillaume, 
fecond du nom, & Wicolus. | 

Guillaume, fecond du nom, fut ur 
bel efprit du dix-feprième fiècle. Il 
naquit a Paris,en ts 88 , & mourut eri 
en 166$ » Re {a foixante. dix- feptrième 
année. il prit la qualité de comte de 
Serrant, fut confeiller d'Etatordinaire, 
inttoducteur des ambafladeurs, & am- 
baffadeut vers l’Archiducheffe , en Flan- 
dres, & envoyé du Roi en Flandres, 
en Angleterre & en Savoye, & fut l’un 
des premiers membres de flacadémie 
Francoife. « C’eft un homme, difo't 

Ménage, qui met une partie de fa 
À  philofophie à n’adinirer que très-peu 
.; de chofe, & qui, depuis cinquante 
ans, a été les délices de tousles mi- 
Né Hits & de tous les favoris, & gés 
,, néralement de tous les grands du 
, royaume, & n’a jamais été leur flat- 
, teur ». Il fe faifoit remarquer, fur-tout, 
par fes bons mots. On en cite pluñieurs, 
dont quelques- uns ont très-mauvais. 
Bautru étant en Efpagne, alla vifiter la 
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Le bibliothèque de P'Efcurial, , où 
il trouva un bibliothécaire fort igno- 

sant. Le roi d'Efpagne lui demanda ce 
qu'il avoit remarqué. Worre bibliothèque 
eft très-belle , lui dit Bautru : mais Fotre 

ÎMayjeité devoir donner x celui qui en a le 
foin Padminifiration de [es finances, Ee 
pourquoi £ C’eft, répartit Bautru, qu’il 
ne touche point au depô Ôt qui lui ef? ne 

Il difoit d’un certain feigneur de la cour, 
quin ’entretenoit les gens que de contes 
Das, qu'il évoit le plurarque des laquais, 
eut, de Marthe Bigot, fille d'un 

maitre des comptes, Guillaume, troi- 
fième du nom, comte de Serrant, chan 
celier de Philippe , duc d'Orléans, fils 
de France, qui eut ete filles. - | 

IV. Micolas , fecond fils de Guillaume 
Bautru, premier du nom, fut capitaine 
desg dE es de la porte. Il eut le bonheur, 
le premier jour qu'il parut à la cour 4e 
porter le Roi fur fes épaules, pour le 
pañler par un endroit des Tuilleries où 
il y avoif de Peau. Il obtint l'érection em 
comté, far fa tête, de Nogent-le-Roi, 
peute ville dans Le bailliage de Chat 
tres. Les lettres- “patentes fe du mois 
d'août 1636, enregiftrées au Parlémenc 

le 

& gn lachambre de Comptes au mois 
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de décembre fuivant. Il ft auffi ériger 
la feigneurie du Tremblai en marqui- 
fat, par lettres du mois de juin 1655, 
enregiftrées en avril16$7, Il mourut en 
feptembre 1661. 

Il avoir eu, de Marie Coulon, fœur 
d’un confeiller au Parlement , Armand, 
Nicolas & Louis Bautru. 

… Louis , maréchal decamp, mouruten 
janvier Ha fans enfants. 

Nicolas: fecond du nom, fecond fils 
de Ne premier du nom, lieute- 
nant- général des armces du Rai. fut 
tué, en 167$, à la bataille au- act 
du RI ain, peu de jours après la mortde 
M. de Turenne, & ne lauffla que des 
filles, 

V. Armand, comte de Nogent, tué 
en 1672, au paflage du Rhin. Il étoit 
maitre de la garde-robe du Roi, & ma- 
réchal de camp. Il eut, de Din Chart 
lotte de Canet aunin, 

VI. Zouis-Armand, comte de No- 

gent, lieutenant- général , chevalier de 
Saint-Louis moitie "y juin 1736, 
agé de foixante-huit ans. Il s’étoit a 
tinguc dans quelques expéditions mili- 
raires. [l maria, en 1742, Menrierre 
Emilie, fa fille unique, au marquis 
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de Melun , avec lequel elle a vendu 
lé comte de Nogent au maréchal de 
JNoaiïlles, 
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EE 

MÉMOIRE 

POUR Francois Brochard, Sieur 
“1 de la Ribordiere, Officier dans. 

le Récient sn d’Artillerie, 
ee 

CONTRE M. le nee de Nogent, 
Accufateur, 

à 4 PRET le comte de Nogent ne 
av’a point jugé indigne de fa mauvaife 
humeur ? il me fair un procès en règles” 
& par conféquent 1] me met de niveau 
avec tous les feigneurs & gentilshom- 

mes de fon voifinage. Je me tiendrois 
heureux d’être en {1 bonne compagnie, 
fi c’étoit pour un autre fujer que celui 
qu’il m'impute, 

Mais 1l m’accufe d’avoir manqué de 
refpe® pour lui , de l'avoir même infulté 
de paroles. FA An de bonne-foi que 
ma fenfibilité n’eft point à l'épreuve 
d’un pareil reproche. J'ai toujours fait 
profeflion, comme je le fais encore, 

Here 
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d’honorer & de refpecter M. le comte 
de Nogent, & je le dois d’aurant plus, 
que je {çais, avec toute la France, à 

quels titres 1l mérite ces refpects. L’An- 
jou fe glorifie d’avoir donné naïlfance à 
cette tiluftre maifon. Son berceau fur 
d’abord élevé dans la robe : la prévôré 
d'Angers conferve encore , dans ies ar- 
chives, le nom de Maurice Bautru , qui 
en étoit lelieutenañt, & qui fit les déli- 
ces de fa ville, tant par fon érudition 
dans la jurifprudence, que par quelques 
ouvrages d’efprit qui n’ont point vu le 
jour. Tous les degrés de fa générarion 
furent marqués par autant de degrés 
d'illuftration. De trois enfants qu'il eut, 
un, père du célèbre prieur de Matras, 
fut l’ornement du barreau de Paris, & 
remporta la palme de Péloquence; lau- 
tre, plus tendre pour fa patrie (c’eftla 
affion des bons cœurs) mourut affef- 

eur au préfidial d'Angers; & le troi- 
fième , Guillaume , premier du nom ; 
d’où defcend la branche des comtes 
de Nogent, fut confeiller au Grand- 
Confeil. 

Nous venons de voir cette maïfon 
fervir l'Etat, & mériter des couronnes 
d'olivier dans les emplois de la robes 
mais bientôt elle va recueillir des [au 

Tome X, E 
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xiers dans une carrièfe plus SL larabint 
femblable à à ces fleuves qui fe creufant 
un nouveau. lit , & fe formant de nou- 
veaux rivages, en roulent leurs eaux 
avec plus de dignité, On ne voit plus 
que des maréchaux de camp, & des 
lieatenans- -BÉRÉrAUX ; l’un au paflage du 
Rhin, mériter.les regrets du grand Roi 
qui fut le témoin de fa mort; l'autre : 
trois ans après, mourir les armes à la 
main dans la plaine d’au-delài duRhin, 
& accroître, par fa mort , le deuil de la 
France , qui pleuroit eue la perte 
écente de M, de Turenne. Enforte qu’il 
eft incertain. file Rhin, & fes, riva ges 
qnt été ou plus funeftes, ou plus g olo- 
rieux à cette maifon. Enfin, M. le 
comte de Nogent, dileur. fuite ,eft lui- 
même décoré. ' de graces, de titres & 
d'emplois, qui ont toujours été là ré- 
compenfe du,mérire &.de la valeur. 
Hé! qu fuis- -je, moi, pour heurtet 

un feignèur de cette Ru ae Lt On 
ne compre point fes aïeux du.chef de 
{a mère : la rmienne, je ne feins POLRE 
de le dire, a perdu fa noble ele; & os 
hotñ dans. es. bras. de. mon. PÈS M à 
quoique de, {on.côte j'appartienne , come 
pe bien d'autres, à des officiers! de 
juitice, camtinenfaux & militai iKCS 3 QUOis M 

non tdi dou 
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qu'en qualité d’officier moi-même, le 
Roi m'ait accordé Îla grace de porter 
l'épée pour fon ervice , je vois cepen- 
dant, avec tout le refpe® poflible , la 
diftance infinie qui fe trouve entre mon 
accufateur  MOL 1 + 

Si je n’avoisque mes. juges dinftruire, 
je le dis avec leur permifion peut-être 
n’aurois- je pas mis la main à la plume: 
accoutumés qu ils font à n’envifager , 
dans les parties, que leur droit, Dés 
mauvais, je n'ai point à MSN que 
le poids duinom de M.:le comte de 
Nogent fafle pencher leur balance. 

Mais le public im reffraie uH peu: tou- 
jours curieux de nouveautés .1l les faifir 
avec avidité , il s’en entretient avec 
phaibr: infenfiblement il: fe pañlionne; 
& bientôr après 1l décide, ou. conduit 
par l'intérêt particulier qu’ ”| ptend à la 
chofe, ou dérermaine par les plus légères 
apparences. On voit un homme 129 con- 
dition, tout éclatant de titres imilitai- 
res, à qui l’âge & une retraite philofo- 
phique donnent un grand relief, fe 
plaindre. du procédé d’un jeune he 

cer, qui n'a encore ; pour tout mérite , 
que à defir de re fon prince ares 
honneur. On ef vi iolemment tenté d 
croire le premier, done la parole feul 



100 Querelle entre un S eigneur 
fais ordinairement une autorité ; & de 
condamner le fecond , donrl’à âge eft vo- 
jontiers foupçonné d imprudence. Je 
conviens que ce premier coup- -d’'æœil eft 
yraifemblable : mais le FRE ef 
impofible ? M. le comte fe plaint de 
moi ; voilà un point vrai dans mon af- 
faire. Mais at il raifon des en plaindre? 
C'eft ce dont il s’agit; & je fupplie le 
public de ne porter lon. jugement qu a= 
pie qu'il m'aura entendu. 

M. le comte de Nogent me fit Phon- 
neur de m'arrêter à dîner le o du mois 
de novembre dernier. Je ne compofois 
pas feul fa cour: le bailli, le procureur‘ 
lcal & fa femme, une demoitelté nomr 
mce Peau-Sergent ,& un Capucin, qui 
fert d’aumônier dans le château , y dir 
noient auf. 
© Dans de couts de la converfarion M, 
de Nogent parla comme # [ui plut de 

zous les feigneurs & gentilshommes vOI= 
fins, & rabattit , d’une façon très-bi- 
lieufe , fur Meficurs de la Bachelerie, 

dont j'ai d'honneur d'être allié. Croës 
piez-vous bien, dit M. dé Nogent , que 
de chevalier de a Bachelerie & eu l’info- 
lence de me faire demander mademoifelle 

ge Nogent en mariage par un QUEUX MENR* 
dient à ma porte ; “ li engendoit parler 
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#un gentilhomme Irlandois ; pauvre à 
la vérité, mais fi plein de fa noblefle, 
qu'il ne la voudroit pas troquer contre 
celle de bien d’autres. À cette propofi- 
tion ‘toute la compagnie, excepté MOI ; 
fe récria ; comme fi on fe für donné le 
mot: 4h! Monfeigneur ; eft-il poffible\ 
Oùi ; ajouta M. de Nogent, /e fait eff 
certain, Le bailli en leva les épaules de 
pitié pour le pauvre chevalier de /a Ba- 
chelerie, Le procureur-fifcal porta la main 
à fon front, affüra qu’une pareille rémé- 
rité étoit une véritable injure, dont 
Monfeigneur feroit bien fondé à fendre 
plainte; & il cita pour garant de fon 
avis un certain livre qu'il nomma /e 
Praticien Francois : ma mémoire eff 
reftée chargée de ce nom. H dit que, fe+ 
Jon cet auteur , les injures fe commet: 
tent par geftes, par paroles & par ac- 
tions. La femme du procureur-fifcal 
exhorta M. de Nogenc à faire réflexion 
fur ce que difoit fon mart; qu'il y avoit 
aflez long-tems g4’il faifoir de la prati- 
que pour s'y connoître: La. demoïfellé 
Beau-Sergent, après un-{eurire com- 
pofé, & un coup-d'œil lancé fur made- 
moifelle de Nogent, dit que l'amour 
lavoir faire aflez belle pour avoir des 
chevaliers, mais non pas des chevaliers 

E ü 
y 
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de la Bachelerie. Le Capucn, qui, pen- 
dant tout ce difcours, n’en mangeoït 
que MIEUX , fufpendit pourtant le tra- 
vail de fa fs hotte: :1] crut entrevoir, 
dans le ‘procédé du chevalier de la Ba- 
chelerie quelque : chofe qui tiroit un peu 
fur les nouveautés du tems: mais bieñ- 
tôt après, empruntant le fecours deë 
arguments en règle, 1l rendit vingt fois 
le chevalier de da Bacheere viétime dé 
fes conféquences , couronna le tout par 
in pañlage latin qu’il difoir être de Ter 
tulien : :f{oneri impar , cur tam ambirio= 
fus ? Si fa condition eft inégale, pour- 
quoi a-t-1l tant d’ambition ? 

À tour cela je ne difois mot; 8& mème 
_ Ja fituation où je me trouvois m'’auroit 
fait pafler outre , fans craindre de trahir 
la caufe de mon parent, fi M. le comte 
de Nogent ne m'eüt demandé ce que 
j'en penfois. J’étois encore tout enqüt- 
naude de la leéture de quelque opéra: je 
lui dis, en fouriant , que Pamout avoit 
quelquefois mis de niveau le fceptre & 
la houlette : l'amour ! Pamour! reprit 

M. de Nogent, difcours de garnifon , 
buvez votre vin, & avalez votre fotife. 
J'avouerai qu'à ce mot de /orife, je re- 
gardai M. de Nogent avec des yeux plus 
qu’étonnés ; en lui difant que je ne pen- 

ad 
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Lois pas avoir rien dit dont il pt s’of- 
fenfer. Vous êtes un, infolenr , me repar- 
uit-il, & un petit for: fortez de ma table’; 
@ que je ne vous voie de vos jours. Je 
quittai la table affez brufquement : peut- 
ètre la chaife fur laquelle j'étois aflis en 
fut-elle renverfée. Je fors, & dans l’agt- 
tation où m’avoit mis une pareille 1n- 
fulte, je ne pus aller ni en compagnie , 
ni cute moi. Je paflai laprès- midi en 
promenades fans vue & fans deffein. 
Sur les quatre à cinq heures du foir, Le 
hafard me conduifit dans un chemin 
que M. de Nogent! tenoit pour retourner 
au château : la mère de imademoifelle 
de Nogent marchoit vingt pas devant, 
accompagnée d’une fille-de- chambre. Je 
Ja faluai avec tout le refpect dù à fon 
Te, ay doatie chapeau à à là main 
jufqu'à à M. de Nogent, qui étoit entouré 
de laquais & de pêcheurs qu'il venoit 
d'employer : je l’abordai, & dans la 
même pofture , je lui dis, à demi-voix, 
que j'étois furpris du procédé qu’il avoit 
tenu au diner avec un homine comme 
moi; que, s’il y vouloit faire réflexion, 
1l PR Pan lui-même qu l n'avoit 
pas eu raifon : moi pas raifon ! reprit-il 
en reculant deux ou trois pas, m0, pas 
raifon ayec un horime comme ot} Un 

E iv 
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homme commé toi eff un petit-fils de char- 
bonnier & de maréchal.ferrant. Je répon- 
dis, j'ofe le dire, modeftement , qu 1 
n’y avoit pas plus dé -railou ds cbr 
e ce que je venois de lurdire, que de 

ge que j'avois dit au dîner, & que c’é- 
toit une raifon pour moi de méprifer les 
injures.dont il me chargeoit. Et je con- 
ginuai ma promenade. 

Voilà ce que M, de Nogent appelle 
avoir été infulté de ma part, voilà ce 
ge il appelle avoir violé le refpect dû à 

a haute naiffance, & à fes grands em- 
plois. J’ai penfé, à mon âge , que l'amour’ 
rapprochoit quelquefois les conditions; 
& je fuis un fot. & un infolent de lavoir: 
ait. J'ai repréfenté, avec.douceur, que je 
ne méritols pas le traitement qu’on m'a- 
voit fait; & je fuis un petit-fils de char-- 
Pommier 8e de arcchalifenant, Ne laut: 
al point encore que je remercie M. de 
Nogent des épithères qu’il me donne, & 
du Loin qu’il a pris de s'informer de ma 
géncalogie ? Quelque faux que. foient 
les mémoires qu'on lui a fournis, j'a 
voue que ma généalogie ne vaut pas la 
peine que je relève cette erreur. Je n'at- 

. tends rien que de mon amour &. demon 
zèle pour le métier que je fais, & fi. 
j'étois aflez heureux pour m'avancer , Je 

2 
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ferois plus content d’être le premier de 
ia race, que d’en être Le dernier. 

à; afques là on voit des infulres : mais 
certainement-elles ne font pas contre 
M. le comte de Nogent :1l en eft au 
contraire l’auteur ; & je fuis le patient. 
Cependant, un ou nas jours après certe 
trifle foène, le père Capucin dont jar 
parlé vi vint me trouver, & m'exhorta de 
PR eee de Nogent. £4f 
de quoi, mon père, lui répondis-j je: ? des 
affronts qu (Es a faits Jans les mériter * 
Je Juis prêt de lui répéter ue tout Ce que 
jai dit n'a pu, ni dé offenfer Le borr 
père part dela main,& deux heures après 
il revient me trouver. Dieu foit loué, 
ne dit-1l en riant,. vorre paix ef faire = : 
tenez , fignez ce papier. I me préfenta 
far le champ, de la part de M. de No- 
gent , une feuille écrite; dont voici le: 
conteñ_u : 

_ A très-haut , & très-puiffanr féigneur ; 
monfeigneur le 28% de Nogent- le-Roïi,, 
lieutenant- “général des armées du Roi ;: 
ancien lieutenant- -général pour Sa Maz 
jeté des provinces d'Auvergne, feigneur 
châtelain, haut-juflicier de Nogent-le- 
Roi, RTS > Villemeux, Ormy » 

E v 
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Raffin n Tire, F ’acherefe, Chau- 

dres , & autres lieux. 

ww. L 4° N & 

ww , & 

42 2 

MONSEIGNEUR, 

« Jereconnois qu imprudemment, & 
avec fauffe vanité, je me fuis, malheu- 
‘reufement pour, moi échappé envers 

vous, parlant à votre perfonne; que 
je me fuis dérangé, & forti des bor- 
nes du refpeét que je dois à votre rang 
 & à votre haute naïfflance. Je m'en 
repens, & vous en demande pardon A 
vous füppliant très- humblement de 

; me l’accorder. Je’ reconnois qu ul 'eft 

en votre pouvoir de me fauré punir 
AR a & de me faire de- 
pouiller de lPemploi que je n’a ob- 
tenu que par votre prorection auprès: 

de S. A.S.N. le duc du Maine, dont 
je vous aurai une éternelle obligation : ; 
vous fuppliant même de me 5 conti- 
nuer, en oubliant ce malheureux mo- 
ment où ma raifon s’eft dérangée ; 
étant prèt mème de faire toutes les 
foumiffions pour vous demander en 
perfonne ma grace, fi je fuis affez heu- 
reux, dans mon EL À de pou- 
voir, avec Votre perilion , me pré- 

ps devant vous; ce que je defire 
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# ardemment, pour mé jeter : à vos ge- 
»noux, & vous faire connoiître mon 

» véritable repentir, & le chagrin que 
» j'aurai éternellement, fi votre cle- 
» mence ne me donne le pardon ; me 
» foumettant de paflerun ee äéte de- 

-#s vant notaire De 

Je n’ai que faire dej jurer que ce placet 4 
n’eft m1 de mon ftyle , n1 deïnon inven- 
tion: le projet que j'en ar, écrit de la 
main du père Capucn, & les conclu- 
fions prefque toutes femblables que M. 
de Nogent à fait fignifiet contre moi à 
mon procureur , ne laiflent point douter 

- de celui qui l’a imaginé, 
Jeveux, pour un moment, me a ppo- 

fer coupable : j jamais {1 uppoñtion ne fut 
plus outrée ; & je demande à tous Les 
honnêtes gens , $ 1ls connoiflent des 
outrages qui aient quelque proportion 
avec de pareilles excufes : oui, je ne 
crains point de le dire, les crinunels 
dignes du dernier fupplice ne font point 
d’amendes honorables en termes plus 

: bas & plus humiliants. Quoi ! lil faut 
que j'avoue que ma raifon étoit égarce, 
dans le tems que tout m'annonce que 

| j'avois mon bon fens. Il faux qu ‘en blef- 
* fant la reconñoïflance que je dois à mes 

- vrais protecteurs ;, je confelle que je me 
E vj 
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tiens mon emploi que de la protéétionr 
de M. de Nogent, dans le rems que le 
feul fervice qu'il m'a rendu eft de ne 
m'avoir point. craverfé ! IL faut, qu'en 
violant le refpet & la foi que je dois 
au grand Prince fous les ordres de qui 
j'ai Thonneur de fervir , je déclare qu'il 
eft au pouvoir de M. ke Nogent de me 
dépouiller de mon emploi, comme sil 

-étoit le grand- maitre de l'artillerie! IL 
-faut que je me repente d'une faute que 

e n'ai point commife ! H faut que je 
:{ouhaite ardemment d’aller me jetter.à 
-fes genoux. lorfque.; jen *en ai aucune 
envie! Il faut enfin-qu’après mes aveux 

-& mes: fouhaits, je fois: encore dans: 
Pincertitude: de fçavoir fi. fa juftice vou- 
dra bien faire place à à fa clémence! En 
vérité la fituation eft trop. cruelle : je 
renonce à la fuppolition que je viens de 
faire, pour reprendre la vérité. 

Qu’ on fe rappelle un moment la fcène 
du diner ; c’eft tout ce.que je demande. 
M. le comte de Nogent {e plaint de l’in- 
folence qu'a eue un gentilhomme de 

. mes alliés de faire demander mademoi- 
felle fa fille en mariage. Chacun des 

_ eonvives donne fon petit coup d’encen- 
foir : je prends le parti qui me conve- 
moir,ceft-à-dire, celui du. filence ; 8e 
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M. de Nogent a la cruauté de me de- 
mander mon avis. La queftion eft tout 
au moins défobligéante : : la: probité ne 
vouloit pas qu’à l'exemple des autres je 
tirafle fur mon parent abfent ;: la EE 
tele & le refpect même fi l’on veut, 
me défendoient-de ép odire ouverte 
ment M. de Nogent : je prends un mi- 
lieu , c’eft d’éluder' le défobligeant de la 
demande e par uneréponfe vague, & qui: 
ne fignifie rien l'amour égale de Ber- 
gers & les Rois. Veut-on , à-force de 
peler les mots, & de combiner, que 
cette’ téponfe lignifie quelque haies 
Pour moi je n’y vois qu’un fens obli- 
geant pour M.de Nogent : : c'étoit con- 
venir en termes couverts de- 1x difpro- 
portion du prétendant avec la demoi-- 
felle,.puifque, pour les mettre de ni- 
veau, 1l ile le fecours de ceramour, 
qui feaie, -quand i] lui plait, rapprocher 
le fceptre de la houlette. Si l’on me fait 
A honneur de trouver du fens dans ee que 
j'ai répondu, il ne peut y en avoir d’au- 
tre que celui que je viens d’ expliquer. 
Pourquoi donc M. de Nogent m'en fait- 
1] un crime ? Seroit-ce: le terme d'amour 
qui la dù choquer ? ? Il ne le perfuadera 
à perfonne. Cependant je fuis forcé, par 
fon commandement , comme il l'avoue 
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lui-mème, de fortir de table, chargé 
d’épithètes aufli outrageantes, que dé- 
placées; & c’eft moi qu'il accufe ! 

Seconde fcène. Le hafard dirige ma 
promenade à la rencontre de M. de No- 
gent , qui étoit fans épée : je lui remon- 
tre , le chapeau à la main, qu'il n’a pas 
eu raifon d'agir comme il a fait avec un 
homme comme moi :un foldat outragé 
peut ufer de ce terme. Le moyen qu’on 
puille trouver M, de Nogent en défaut 
avec la raifon ! Il m’accable de nouvelles 
injures; & me voilà criminel une fe- 
conde fois. Enforte que, felon M. de 
INVogent, mes crimes fe doivent comptet 
par les affronts qu'il me fait. 

C’eft pour les expier qu'il demande 
qu'on me bannifle de tous les endroits 
où 1l fera, ce qui veut dire, en bon fran- 
çois, de toute la térre; parce que, sil 
plaît à M. de Nogent de fe trouver pat- 
tout, je ne pourfai ètre nulle part. 

Il veut que je reconnoiffe par écrit 
que je me fuis écarté à fatable des bor- 
nes du refpect que je dois à fon rang & 
à fa grande naiffance, & que je lui en 
demande pardon. Je fuis tout prèt de 
rendre tous les honneurs poñlibles à 
fon rang & à fa grande naïffance; mais 

nos juges décideront fi j'ai bleffé Pun ou 
l’autre. 
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Il exige que je reconnoille encore ; 

qu'après être forti de fa table par fon 
commandement, je conçus & j’exécu- 
tai le mauvais deffein d'aller à {a ren- 
contre dans un chemin creux, pour 
l'infulter & lui demander raifon des 
manières avec lefquelles il en avoit ufé 

pour me congédier de fa table. & que 
je déclare que je m'en repens , & que je 
lui en demande pareillement pardon, 
Oui, fans doute , je me repens de la ma- 
nière dont j'ai été congédié de fa table + 
hais à qui < demanderairje pardon d’en 
avoir été fi mal congédié? N’eft-ce pas 
le comble de l’injure d'exiger que j’a- 
voue , fois les couleurs d’un liche 
gher-à-pent, un prétendu deflein pré- 
édité que je n'ai jamais eu? M. le 
comte de Nogent , malgré le mépris qu’il 
affecte pour moi, me rend dans fon ame 
aflez juftice, pour ne me point croire un 
Homme à embufcades & à chemin creux ; 
& s’il étoir vrai que le hafard m’eûtpro- 
curé l’occafion de lui demander raïfon 
de laffront qu’il m'a fait fouffrir, c’au- 
roit été une preuve de mon refped, dé 
déférer à fon jugement un différend 
dans lequel il étoit lui-même partie. 

Enfin, M. le comte de Nogent de- 
mande que je donne mille écus pour 
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Phôpital de fa ville. Mon innocence & 
ma fortune ne me permettent pas en 

vérité de faire de fi groflés aumônes pour 
M. de Nogent. 

Voilà ce que ; avois à dire pour ma 
défenfe. Faurois peut-être mieux fair 
d’en confier le foin à quelque plume 
verfée dans le langage du Palais : mais 
j' ai cfu' que tout ftylé, jufqu” au mien , 
étoit bon , quand il n’éroit queftion que 
dé dire 14° vérité. Je mme flate que le pu- 
ÊLE malgïé l'huiitiant aveu que je 
Jui ai | fair de mes diforaces , ne m'en re- 
gardera pas de plus mauvais œil, per- 
ftadé que je fuis que cet moins l’af- 
front qui nous déshionore , que le fu- 
jet qui nous l'attire. Et j'efpete que 
ines juges mettront l'abri des ailes de 
leur juftice un jeune officier qu'on 
veut écrafer fous le poids d’un grand 

Je né fçais point le tour que M. le 
éomte de Nogent donna à fes moyens 
ais il y a apparence qu'ils furent 
éffacés par ceux de fon adverfaire, 
puifque la feritence du lieutenant- 4 
minel de Chartres, du 11 janvier 1 73 2 
fenvoya lé fieur de la Ribordiere de la 
plainte & accufation du fieur de Nogenr, 
dépens compenfés, 
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Condamnée à la perte de fa liberté 
& ati lé recouvre apres la Die 
de fon mari par ur fecond mas 
riage. 

P; IERRE GARS, procureur du Roi a 
fiège de Joe époufa Marie Joifel. 
Élle étoit parcagée des gracés de fon 
fexe: Élle eut des atnanits qu elle favo- 
rifa avec fi peu de précaution, qué fon 
mari l'ayant furprife plus d'unefois ,1la 
pourfuivit en jufticé comme diet, 
Arrêt intervint le 9 mars 1673; qi 
condaïinna Marie J Gif , pour crime d’a- 
dulière , à être mife dans un couvent , où 
elle res rafée, & aüthentiquée après. 
deux ans , au cas que fon mari, dans cet 
nya, n’eût pas la bénipnité de la 

reprendre : l'arrèt porte éncore , qu’elle 
fera reclufe le: refle de fes jours. fe mari, 
qui avoit le cœur ulcéré, non-feul lethent 
Fifa pafler les deux ans portés par Par- 
sèr; mais il vécut encore fept ai ans, fans 
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tetirer fa femme du Refuge où elle avoit 
été mife. | 

Après Le décès du fieur Gars, Marie 
Joi[el crut qu’elle pourroit ètre autorifce 
à demander fa liberté, puifque la per- 
fonne intéreffée pour la lui contefter 
n’exiftoit plus. Mais le tuteur de fes 
enfants s’y oppofa, fecondé par les pa- 
rents patérnels. D'un autre côté, fa fa- 
mille [a foutint. En cet état, le fieur 
Thomé, médecin de la faculté de Mont- 
pelliet, établi à Lyon, vint jouer un 
rôle extraordinaire. Il demanda la iberté 
d’époufer Marie Joifel. 
On iprima, dans le tems, en un 

petit recueil, les plaidoyers des avocats; 
& même celui de M. Talon. C’eft d’a- 
près cet imprimé, que je vais les rap- 
porter. 

M° Fournier commença fon plai- 
doyer en difant, que le fieur Thomé 
l’avoit chargé de faire un compliment à 
la Cour, & lui demander en mariage 
une femme dont il n’y avoit que le Par- 
lement qui püt difpofer, comme étant 
le feul maître de fon état & de fa li- 
berté; qu'il ne feroit pas long , parce 
que , dans ces fortes de demandes en 
mariage, le compliment le plus court 
évoit toujours le meilleur, & qu’il de- 
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voit feulement confifter à faire l'éloge 
de celui qui fe préfentoit pour époufer 
une femme, &% à remarquer, en même 
tems, les host quahtés de celle dont 
il EG larecherche: que le fieur Thomé 
étoit un médecin le plus employé, & de 
l'une des meilleures ns la ville 
de Lyon; que la demande qu'il faifoit 
étoit d'autant plus favorable, que ce 
n'étoit ni le bien ni les richeffes qui le 
faifoient agir en cette occafion, puifque 
l’arrèt qui avoit condamné Marie Joi/el, 
lui ôtant fa dot & fes conventions ma- 
trimoniales, ne lui avoit laiflé, pour 
tout patrimoine, que les larmes & la 
douleur en partage; qu’enfin il efpéroit 
que la Cour lui permettroit d’exercer la 
plus haute charité chrétienne qui ait ja- 
mais paru dans aucun tribunal de juf- 
tice: qu’on ne pouvoit aflez exagérer les 
qualités de celle qu’il demandoit pour 
femme ; que, par onzeans de pénitence, 
elle étoit devenue un modèle de fagefle 
& de dévotion: qu’une vie fiexemplaire 
étoit une dot, qui, venant de la main 
de Dieu , étoit infiniment plus précieufe 
que celie que les hommes qui lutavoient 
ôtée. … 
M Fournier plaida enfuite les moyens 

fur lefquels étoir fondée la demande dy 
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mariage , & de la hiberté qu'on ne pou* 
voit refufer à Marie Joifel : ils furenr 
aufli employés par M Y'Zncens qui parla 
pour elle : voici fon plaidoyer. 
Mefeurs ,; comme 1x liberté eft le 

plus grand & le, plus précieux de tous 
les biens i|.eft-bien naturel que Marie 
Joifet, ayant perdu lFufage depuis 
onze ans; fe jette entre les mains de. 
l'hymen qui la lui préfente pour la lui 
faire recouvrer & pour la rétablir dans 
un droit qué la nature lui avoit accordé ; 
& que la févérité de for mari lur avoit 
ravi. Le fieur Thomé, touché de cette 
difgrace, demaride à l’ 'époufer, afin que 
l'honneur d’un fecond marfage couvre 
les taches honteufes dont un premier + 
mari a flécrt fa réputation; taches qw’elle 
a commencé à laver par Ja vie exem> 
plaire qu elle a menée dans lé lieu où 
ellé a été enfermée. L'avocat lut deux 
certificats qui prouvoient cette véri- 
té. L'un étoit de la fupérieure du Re- 
fuge; & l’autre du fieur Leblanc prè- 
tre, chargé, depuis plufieurs années, de 
la dcébien fpirituelle de cette commu- 
nauté. H ut enfuite le confentement 
que les parents de Marie Joifel lui 
avoient “donne de fe retirer où elle juge- 
oit à propos, 
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Voilà ,dir1l, des confenrements pour 

a liberté. Quant à fon mariage , elle n’a 
point d’autrepartieque M.ie procureur- 
sénéral, qui ne lui en refufera pas la 
rermifion , puifquefa demande eft fon- 
dée {ur la loi de Dieu, fur celle des 
aommes, fur celle de {a famille, & fur 
’expiation qu’elle a faite de fon crime. 
Par la loi divine , le mariage eft pref- 

crit aux hommes, pour la génération 
des enfangs. Ce précepre eft répété 
en plufieurs endroits de da Genefe. Un 
Jçavant commentateur en rend cette 
raifon : c’eft, dit-il, parce que Dieu 
ayant pris plaifir à créer l’homme à {on 
image & reffemblance , il fouhaite qu'il 
lui donne des créatures où cette image 

fe mulriplie & {e perpétue, 3 
La loi de la politique imite en cela 

la loi de Dieu: ellefavorifele mariage, 

qui donne des hommes àda république, 
& des foldats au prince. Plufieurs loix 

& ordonnances ont donné de grands 
privilèges aux maris féconds. É 

Nous trouvops-la preuve de Ja confi- 

dération qu’on a toujours eue, en Fran- 
ce, pour le mariage, dans un aire du 

12 février 1515; rapporté pat Papon s 

qui permit àune femme d'époufer un 

homme condamné au dernier fupplice; 
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la fainteté du mariage mit ce criminel 
à l'abri. 

Les loix civiles & canoniques n’in- 

L: 
: 

terdifent le mariage qu’à ceux qui font » 
dévoués à Dieu par un vœu folemnel , 
ou à des perfonnes impuiffantes. La de- 
moifelle Joifel ne s’eit engagée par au- 
cun vœu à l’églife; elle n’eft âgée que de : 
trente ans. 

L’arrèt qui Fa condamnée ne peut 
apporter aucun obftacle, par deux rai- 
fons ; la première, que le fieur Gars, 
qui l’a obtenu, & qui feul, comme 
mari, pouvoit pourfuivre fa femme, 
n’eft plus au monde : la feconde eft 
fondée fur la différence qui eft entre 
l'adultère & les autres crimes. À l'égard ! 
des derniers, M. le‘ procureut-général 
en peut demander [4 vengeance en tour 
tems : mais, à l’évard de l’adulrèré, 1e 
filence & le repeñtir du mati font ceffet 
toutes fortes de plaintes. Fant qu'il à 
wécu ,1ba eu le olaivs de la juftice à Ru 
main, 1l a pu empêcher fa femme de. 
secouvrer fa liberté: Mais peut-être eft- 
4l mort at mément où! {à véngeance 
Fatisfaite ;ilalloit ut ipardonner,&' Ta 
faire forttr -de'éaptivitéi D'aillénts: il 
sne ‘faut ‘pas appréhender qu'il perce 
Phorreur de fon tornibean pour vénir 



Femme adulrére. 119 
dire.: je né veux pas que ma femme fe 
femarie. Un mari mort fait place àun 
mari vivant. 

Quant à “Ale frisfadtion qu’elle à dû 
faire à la juftice, elle a rempli ce devoir, 
Elle a fait pénitence pendant onze an- 
nées. Elle croit que Dieu lui a pardonne, 
& ne révoquera point cette grace, Elle 
efpère que la Cour lui pardonnera auffi, 

| puifque celui qui excitoit fa colère, ou 
interceptoit les effets de fon fidhle 
gence, ne lui demande plus rien. 

Si Dieu & la juftice font définréref- 
tés, fes parents le font auf. Ils lont 
rendue maîtrefle de fon fort, & lui ont 
permis de difpofer de f4 main. 
* Enfin, fon honneur, celui de fesen- 
fants, Lx fa famille, dépendent de fon 
mariage & de fa Hbesré 

Un mari a caufé tous fes malheurs : 
un mari les lui fait oublier : le mariage, 
qu lui fur f funefte, devient fon pes : 
elle trouve le port où elle a fait nau- 
frage, & un abri affuré contre le danget 
qu AE a éprouvé. S1 vous fui MO ddez 
Ja grace qu 'élle vous demande, elle 
D Gubliera jimais cetté alliance que Yous 
ferez de Phusmanité avec la juftice , & 
elle confervera une cternelle recort- 
noi iffance pour fe mari qui eft fon Hbe- 

+ 
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gareur. La Cour rendit Parrèt qui fuit : 

« Ayant égard à la requête du eur 
ss Thomé, permet aux parties de con- 
A craéker : mariage; & à ceteffet ordonne 
> quelles rl contrat de mariage 
>» {exent fignés à la grille du Refuge où 
»ë eft Marie Joifel, liquelle , après la 

>, publication des trois bans, {era con- 
» duite du Refuge en la paroi dudit 
5 Heu par Dumur, huiflier à la Cour, 
5 ŒUL, S 60 chargera , pour, en fa pré- 
3; fence, Être procédé à rs célébration 
» dudit mariage; ce fair être remife 
» entre les mains de fon mari; quoi 
, faifant la fupérieure en demeurera 
>» bien & valablement déchargce. . Fait 
»> en Parlement de 29 janvier 1684 n. 
Le tuteur des UE mineurs de 

Marie Joifel forma oppofition à à cet ar- 
rét: les parents paternels & maternels 
intervinrent, les paternels pour s’op- 
pee au mariage , & les maternels pour 
approuver. 
Voici les moyens que mirent en 

œuvre le tureur & les parents paternels, 
1. s’agit de fcavoir fi une femme qui 

a vécu dans un conrinnel adultère dans 
a prifon même où elle étoit dérenue, 
& après. fon évafion des Madelonnettes, 
& qui, pour réparation de ce crime, a 

été 
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été condamnée à être authentiquée, 
peut prétendre que fa peine foit finie 
par la mort de fon mari, & demander 
d’être affranchie de cette peine fous 
prétexte du mariage qu’un particulier 
veut bien contracter avec elle. La fen- 
tence de condamnation, du 14 feptem- 
bre 1672, porte « que Marie Joifel fera 
» mife dans un couventau choix de fon 
» mari, pour y demeurer pendant deux 
» ans en habit féculier, pendant lef- 
» quels il poutra la voir, & même la 
» reprendre; & au cas qu'il ne là prenne 
» pas après les deux années , y être rafée 
» & voilée pour le refte de fes jours, 
» & y vivre comme les autres religieu- 
» fes ». Cette fentence a été confirmée 
par un arrèt rendu le 9 mars 1673, au 

rapport de M. Hervé: cet arrêt à été 
exécuté (1). : 

(1) La condamnation eft conforme à l'an. 
thentique. Sed hodiè adultera verberata in Mo 
naflerium mittatur, quam intra biennium wviro 
recipere licet : biennio tranfaë&o , vel viro priuf- 
quèm reduceret reaïn mortuo , ibi, dim vivit, 
permaneat. L. 30, Auth. Sed hodiè. cod. ad 
legem Juliam de adult. Jubemus adulteram mu 
lierem, competentitus vulneribus fuba&am, in 

Monafterium mitts : 6 fiquidem intra biennium 
recipere eam vir fuus voluerit, poteflatem ei 

damus hoc facere ; & copulari ei, nullum peri. 
Tome X. 
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Il y à eu depuis un autre arrêt qui a 

ordonné qu'elle ‘feroit renfermée dans 
Je Refuge: c’eit le lieu d’où elle de- 
mande la liberté de fortir, pour con- 
traéter mariage avec un médecin, 

Îl y à incompatibilité entre la peine à 
liquelle elle a cté condamnée, & le ma- 
riage qu’elle va contra@ter. Sa peine, 
expreflément prononcée par le juge- 
ment, eft d’être renfermée, le refte de 
fes jours, dans un monaftère, pour y 
vivre comme les autres religieufes. Nul 
état plus contraire à cette peine que ce- 
lui du mariage: & {1 on accordoit ce 
que Marie Joifel demande, fa peine, 
qui devroit être aufli longue que fa 
vie (1), feroit terminée par cette voie, 

Pour faire finir cette peine, il fau- 
dtoir, 1°. révoquer les arrêts qui ont 
été jufqu’à préfenr exécutés, contre:lef= 
quels il n’y a point d'ouverture, ni dans 

culum ex hoc rictuens, 6 nuilatenus provterex, 

que in medio tempore fa@a funt, nuptias ledit 
fi verd præditlum Lernpus tranfiverit , al VU; 
priufquam reciptat tmulrerem , mortatur , tondere 
cam, & Monaflicum bab:tum aïcipere, 6 habr-\ 
tire , in eo Monafferi) in omni propriæ vite tem- | He | 
ore. Nov. 134, cap. fi quando. | 
(1) Caflitait temporum meorum convenir , de 

pudicitié damnatam in pœnis legittimis perfeve. 
rare, L. 9, c. ad cg. Jul, de adult. 
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la forme, ni dans le fond, ni lieu àune 
sévifion de procès. 

Secondement, on révoqueroit une 
peine prononcée en connoïflance de 
caufe; puifque, fuivant Pufase, elle à 
été interrogce en la Coui fur la fellette, 
dans l'appel qu’elle a interjetté de la 
fentence qui l’a condsmnée. La révoca- 
tion de cet arrèc eft une grace qui excède 
le pouvoir des magiftrats: elle ne peut 
émaner que de la fouveraineté : c’eft Le 
privilège le plus eflentiel des fouve- 
rains; c'eft, pour ainfi dire, le plus 
beau fleuron de leur couronne (1). 

D'ailleurs, 1l feroit d’un pernicieux 
exemple dans le public de donner lieu, 
aux femmes que l’adultère a rerran- 
chées, pour ainfi dire, de la fociéré 
civile, d’efpérer que les peines aux- 
quelles elles ont été condamnées, pour- 
roietit finir avec la vie de leurs maris; 
parce que ce feroit leur infpirer le defir 
de s’en délivrer par le fer, ou par le 
poifon ; & cette crainte retiendroit les 
maris dans le filence, & les forceroit de 
diffiimuler les défordres de leurs fem- 

(1) Voyez M. le Bret dans fontraité de 
autorité des loix , L 4, chap. 6. Bodin en fa 
tépublique , liv. 1, page 173. 

Fij 
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mes, & le plus cruel affront qu’ils puif- 
féñrt recevoir. 

On oppole que, dans le fait particu- 
lier, l’arrèc n’a point été execute : après 
les dék années elle n’a été nt rafée n1 
voilée. D'ailleurs, dit-on, fi elle s’étoit 
remariée après la mort Fe fon mari, fon 

mariage feroit valable. D'où l’on td 
que jé crimes dont elle étroit convain- 
cue, & les peines auxquelles elle à été 
condamnée , ne peuvent apporter aucun 
émpèchement dirimant. 

On répond qu’on ne peut fe préva- 
loir des démarches du mari, & qu'il a 
fait tout ce qui dépendoit die pour 
faire exécuter l'arrèr. Il n’a point eu la 
lâcheté de reprendre fa femme; il à 
confommé le choix que l'arrêt lui don- 
noit d’un couvent pour la renfermer, 
en choififfant la maifon des filles de la 
Magdeleine. Après fon évañon de ce 
monaftère , ayant découvert le lieu de 
fa retraite, 1l la fait arrèrer & l’a fait 
renfermer dans le Refuge, où la Cour 
avoit ordonné qu'elle feroit mife, 

Le furplus de l'exécution de l’arrèc 
ne concerne point le mari: la cérémonie 
du voile n’eft point de fon fait. Les 
deux ans pañés , s'il n'a pas repris fa 
femme, on exécute l'arrêt faris exiger 
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de lui aucune déclaration : s’il mouroit 
dans lé cours des déux années, il re 
cuteroit également: Biennio tranfaflo 
vel viro, priufquam reduceret, Rn Û 
adultera tonfa , monaflico habitu cepto , 
ibi, düm vivit , permaneat. 

On jugea, ls deux années étant ex- 
pirces, au Parlement de Bourdeaux, par 
arrèt de l’année 1674, rapporté par La- 
péirere let. À, que la femmie condam- 

née feroit fuftigée de verges par la fupe- 
rieure du monaftère où elle avoir été 
renfermée, & qu’elle feroit tondue & 
voilée : on n’exigea point de déclara- 
tion du mari. L n’y a ni loi ni ordon- 
nance qui f preferive d’autres formalités ; - 
de forte qu'après les deux années , L 
femme HAE efclave de la peine: c’eft 
à la fupérieure feuke à faire exécurér le 
refte de l’arrèt. 

Il faut obferver que le lieu de fa dé= 
tention a été prefcrit par un arrêt, & 
qu'au lieu d’un couvent, parce qu'il 
étoit impoflble d’en trouver un dans 
lequel on voulôt recevoir une femme fi 
corrompue , il a été ordonné qu’elle fe- 

-roit enfer dans le Refuge. Ce n’eft 
pas un lieu régulier; il n’y a point de 
religieufes : donc il ne s’agifloit plus de 
fcavoir fi elle feroit voilée, & fi elle 

Fi li) 
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feroit renue de vivre régulièrement 
comme les autres religieufes ; il ne ref- 
toit plus, de la peine de fa AN EE Le 
tion, qu'une clôture perpétuelle, dans 
laquelle fon mari l’a tenue renfermée 
jufqu’au jour de fon décès. 

D'ailleurs, on peut dire que l nue 
qu’elle porte lui tient lieu d’habit de 
religieufe. Les femmes qui font dans le 
Refuge font vètues en pénitentes: elles 
ont de habits noirs à grandes manches, 
avec une jupe grife : Tu cheveux ue 
rafés , ou Bts 

Un habit de pénitente peut bien 
remplacer celut de religieufe : 1l eft 
mème plus convenable à fa peine. Elle 
ne mérite pas d’être confondue avec des 
filles qui ont volontairement renoncé 
au monde & à fes plaifirs, pour faire des 
vœux de chafteté. Pelage, qui occupoit 
le faint Siègeensss,n "approuvoit point 
qu’on IR les MES impudiques. 
avec les religieufes: qu’on mêlâtainfi une. 
perfonne qui a violé fa chafteté,avecdes 
vierges ; une perfonne fouillce, avec des. 
filles qui ont toute leur pureté; une per- 
fonne corrompue , avec celles qui ont 
leur vertu dans fon inté RS: une adul- 
tère,avec çelles qui font ja loufes de leur 
chafteté, & qui font ja Tr Dieu : 
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Ad quid devirginata cum viroinibus , pol- 
duta cum puris, corrupta cum Integris ÿ 
adulrera cum caftis, & Deo dicatis ? 

Il y auroit du danger d'introduire, 
dans unecommunauté deteligieufes, des 
femmes condamnées, qui pourtoient 
corrompre leur innocence & leur pu- 
reté, en excitant leur curiofité, en leur 
révélant des myftères qu’elles ignorent, 
& réveillant des defirs que la vertu a 
étouflés. 

| , Quand on dit que les peines pronon- 
cèes contre Marie Joifel n'ont point 
formé, contre fon fecond mariage , un 
empèchement dirimant ,on hafarde une 
propoñtion contraire à la jurifprudence 
_des arrêts. 

_. Laqueftionaété décidée au Parlement 
de Dijon. L’arrèt eft rapporté par Fe 
urée ; Hiva u$ , Lchap. 3190.11 5e Voicé 
l'hiftoire que cet auteur raconte : Simon 
N.feigneur de Saint-Cyr, époufa Marie 
N. RP NT Ne Res , & en 
eut trois enfants. Un gent Hoi boue fut 
attaqué devant la maifon duhfeur-de 
Saint Cyr, & fut fi frasolé , qu'on le 
la1ffa pour mort fur la place. On lereçut 
dans le château avec beaucoup d’huma- 
nité. 1 fut frappé de la beauté de la 
dame. tout malade qu'il étoit, & en fut 

F iv 
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frappé bien davantase quand il fut 
gueri. I] lui eut Bientôr communiqué fa 
paflion; & violant, par la plus noirè 
ingratitude | les Bi de lhofpitalité, 1l 
Gite! la dame & lenleva. Il fe réfugia 
fuccefii ivement dans plufieurs retraites. 
Le mari pourfuivit fa femme en juftice, 
trouva le moyen de la faire prendre, & 

Ba conftitua prifonnière la conciergerie 
du Palais à Paris. Arrèt 1 intervint le 20 
janvier 1622, qui la condamna à la peine 
de l’authentique: elle fur conduire dans 
Je monaftère des Filles repenties : elle 
fut rafée , tondue , vêtue d’un habit re- 
ligieux. Se frites après, elle débau- 
cha deux religieufes, & s’évada du mo- 
naftère avec elles. Le mari ft informer 
de lévafñion, & mourut avant l’inftruc- 
tion du procès. Alors la femme ayant 
féduit un jeune homme de famille , elle 
F époufa à à Paris fans publication de ban : 
en préfence de perfonnes fuppofées à 
qui fe difoient parents de fon mari. Les 
parents du jeune homme appellèrent 
comme d'abus de ce prétendu mariage , 
& firent renvoyer le procès au Parle- 
ment de Dijon. Ils alléguèrent que ce 
mariage n’avoit pour but que de rendre 
illufoire larrét qui ordonnoit qu ‘elle 
feroit réclufe & renfermée à perpétuité ÿ 

1 
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que cette condamnation emportoit mort 
civile; que les loix romaines, avant que 
P'lutère füt puni de mort , marquoient 
d’une telle infamie la Ée condam- 
née pour ce crime, qu'elles ne lui per- 
mettoient plus de ee mariage , 
& même punifloient celui qui la pre- 
noit pour femme (1) ;que cette femme, 
quoiqu'elle ne füt pas religiteufe, n’a- 
voit plus la puiffance de fon COPs , ni 
fa liberté. Quant au corps, il étoit con- 
fifqué par cette efpèce de mort civile. À. 
légard de la hberté, abfolument né- 
ceflaire pour le mariage, elle l’avoit 
entièrement perdue (2); qu'il lui falloir 
une abolition du prince, ou des lettres 
de commutation de peine. 
 ÂArrèt intervint, le dernier janvier 
1634, qui déclara le mariage nul & 
abufif, & ordonna que cette femme 
feroit rétablie dans le monaftère des 
filles de Sainte-Marie de Paris; relle- 

(1) Tsin legem commitrit qui publicè dam- 
ratam adulterii recipit in uxorem. L. fine metu,_ 
c. de adult, Barnabas Briffon , dé jure con- 
nubiali. | 
(2) Quia pœne fervus nequè voluntatem 

nequè Jus elivendi. aut confentiendi libertaters 
_habere poterat. Cujacius , Obfervat. Mb, 3» 
Cap. 10, 

| Fy 
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ment, dit Fevrer, que la femme qui 
fut Aloe. à la peine de l’authen- 
tique, n ayant point. été retirée pendant 
les deux années par fon mari, ne pou 

voit plus, après la mort de ce même 
imati, fe fouftraire à la peine qu’elle 
avoit ES » ni | quitter le monaftère où 
elle avoit été réclufe ; eut paller à un 
nouveau mariage. 

Onaccufoitencore cette femme adul- 
tère d'avoir voulu attenter à la vie de 
fon mari. Marie Joifel, dit-on. avoit 
fait prendre au fien trois fois du poifon; 
& comme il eft mort à quarante-quatre 
ans, on avoit lieu de préfumer que ce. 
venin avoit fait fon effer. 

M° Fournier, répondant à lPavocat 
du tuteur, dit que, puifque b: Cour. 

pas | larrée qu’elle avoit rendu en con- 
DÉMAUE de caufe fur la réquifition des 

. gens du Roi, avoit autorifeé l’union de 
ceux pour qui il pailoir en leur per- 
mettant de contracter & célébrer le ma- 
riage, 1] ne devoit pas craindre que 
loppoñtion du tuteur & des parents 
paternels put réuflir; que la Cour fera 
indignée de cette entreprife, quand elle 
fe Pi éfentera ce tableau infame où l’on 
a dépeint une mère chargée de tout ce 
que l’affaffinat, le poifon & Padultère 
ont de plus criminel & de plus odieux; 
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que pour commencer ce ableau on 
avoit mis le pinceau à la main à fes 
propres enfants; que pour le travailler 
& le finir on leur avoit fait employer 
les couleurs les plus noires, pour former 
les traits les plus horrnibles que Part 
puifle inventer. 

Cette caufe eft fans exemple : c’eft bi 
première fois qu'un tuteur a abufeé,avec 
tant d’emportement,de la voix du fans, 
& a foulevé des enfants avec tant d’im- 
piétécontreleur mère. Maisles fentimens 
que la nature grave dans nos cœurs, en 
les formant, le refpeét & la reconnoif- 
fance qu él nous infpire pour nos pa- 
rents, ne permettent pas de rare 
que les filles de Marie Joifel aient par 
au tableau que l’on vient de tracer de 
leur mère. 
_Ce tuteur, fe défiant de fes forces 

demande le: fecours de: trois on ‘quatre 
parents paternels , qui fe mêlent indif- 
crétement dans lecombatavec lui. Mais, 
comme la guerre qu'ils foutiennenr eft 
injufte, & que les armes dont ils fe fer- 
vent font aufi foibles que honteufes , 
leur défaite, qui les couvrira de confu= 
fion, fera trèsaifée. 
Où ie de raifons naturelles & pote 

ques concourent à À faire voir la juftice de 
F vi 
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la demande de la liberté du mariage ! Il 
eft de l’intérèc public que ceux qui font 
nés libres ne perdent pas irrévocable- 
ment ce bien précieux que la nature a 
donné : on ne peut les en dépouiller 
pour toujours fans injuftice, & fans 
crime. 

Il eft de OCR politique que les 
mariages, qui donnent des fujets aux: 
Princes, des créatures à Dieu, & des 
membres à l’Eglife, puiffent être libre- 
ment contraétés; & ceux qui veulent 
s’y oppofer , à moins qu'ils ne faffent: 
voir des obftacles légitimes, font cou- 
pables de plufieurs hommicides , dont 
le nombre fe compte par celui des en- 
fants qui auroient vu le jour, fi on ne 
s’étoit point oppofé à leur naiffance. 

La première des raifonsque lon vient 

d'annoncer, eft tirée d’une loi que Dieu 
lui-même a prononcée par la bouche de 
celui de tous fes À pôtres auquel il à com- 
muniqué le plus de lumières & de con- 
noiffances. Saint Paul, parlant aux Ro- 
mains dans le chapitre 7 , a précifément 
borné, à à la vie du mari, la puiffance qu l 
avoit fur fa femme; ne ARRET EN pas qu’a- 
près fa mort on put faire revivre fon 
autorité éteinte, pour la continuer con- 
tie la femme qui le furvivroit. 
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: Le fecond verfet du chapitre 7 le 
rh formellement par ces termes qui 
font dignes de la majefté de l'au- 
dience : Näm qua [ub viro eff mulier, 
yivente viro , alligata eft Lepi : fi autem 
mortuus eric vir ejus, folura eff à lege 
viré : la femme qui eft fous la puiffance 
du mari lui eft attachée par le lien de la 
loi; mais après la mort du mari elle eft 
TES | 

.: Et comme fi ce judicieux & fçavant 
Apotre, pénétré de certe vérité qui lui 
éroit infpirée par le premier de tous les 
légiflateurs, eüt cru qu'il ne s’éroit pas 
nettement expliqué, 1l reprend, dans 

_ le verfet fuivant, la mème bétus ; 
pour en ns en philofophe & en 
jurifconfulte : Jeirr vivente viro vocabi- 
tur adultera, fi fuerit cèm alio viro ; f 
autem mortuus fuerit tvèr ejus , liberata eft 
à lege véri, Ainfi, pendant la vie du 
mari elle aura le titre odieux d’adul- 
tère, f elle à commerce avec un autre 
homme ; mais, par la mort de fon mari, 
elle récouvre fa liberté. -Cetre jurifpru- 
dence , qui eft puifée dans la fource fé- 
conde des loix, cette décifion,émanéede 
la nature mème des chofes, ne peut 
étre changce par toutes les fit des 
jurifconfaltes, ni par l’aveuglement des 



134 Femme adulière. 
enfants, n1 par la malice des parents 
d’un mari qui ref plus. 

La mortafes droits, aufli-bien que 
Ja vie. Tant qu’un A eft vivant, il 
n’eft pas jufte que fa femme, pour l'a- 
voir trahi, devienne, à la shot de 
ce mari, la femme d’ un autre : fa dou- 
leur & fa vengeance ne peuvent finir 
qu'avec lui. Mais, dès le momentque la 
mort l’a enlevé à fa douleur & à fon 
reffentiment, elle aflranchit la femme 
de l efclavage auquel il avoit le pouvoir 
de la foumettre pendant fa vie; & 
quand il n’eft plus au monde , fes Ain 
ni fes héritiers ne doivent pas compter 
dans fa fucceflion , & parmi les biens 
de fon patrimoine , Jes-chagrins qui lui 

étoient perfonnels, & qui font enfouis 
avec lui dans fon tombeau. Auffi le {ca- 
vant Grotius , fur ces mots de $S. Paui , 
fotuta eft à a lge viré, dit fort à propos ; 
id eft, à pœnä nuire la:mNore du mart 

_eft une abolition & une amniftie pour la 
femme qui lui furvit, 

Après cela, peut-on s’arrêrer à deux: 

actes fous feing-privé du fieur Gars ? Xl 
à tranfcrit, dans fon’ cabinet, l’authenti- 
que /ed hodiè, 8 après une fombre & 
noire méditation, il à mis au dos de 
cette “authentique : ef lex de Mariä 



Femme adulière. 13$ 
Joifel,quam,me mortuo, fequi volo. C’eft 
une loi pour Marie Joifel, que je veux. 
qui foit exécutée après ma mort. C’eft 
ainfi qu'il s’érige en magi ftrat dans fa 
propre caufe. Mais lui ,qui parloit, pour 
ainfi dire, la loi à la main, ne devoit- 

.1l pas fçavoir que fa ma siftrature, aufii- 
bien que fon pouvoir, finifloit avec fa 
vie? 
Dans le fecond acte, il dit qu 1l pat- 

donne à fa femme, mais que c’eft fans 
préjudice de fa fentence & de fon arrèt. 
C'eft comme sil lui difoit : je lui par- 
donne fans préjudice de ma Vengeance. 

Quoi qu'il en foit, ce n’eft pas le mart 
qui doit décider, après fa “par du fort 
de fa femme; c ft x lorvelle RL à 
la vie du dr la puiflance qu'il a {ur 
fa femme. 
Secondement, Marie Joifet eft point 

efclave de la pare La clôture perpé- 
tuelle , non plus que la prifon , ne font 
point regardées comme des peines parmi 
les François. 

Nous avons en cela, FRE la difpo- 
fition du droit civil dans la loi aur dam- 
num ff. de pænis , quine vouloit pas que 
Ja prifon fût impoée comme une peine 
aux condamnés. L'empereur “drien en 
avoit fait un édit pa articulier, qui ef 



136 Femme aduliere. 
configné dans la loi Mandatumau mème 
titre. L'empereur Aaronin , dans la loi 
6,aucode de pœnis, va plus loin, il 
dit qu'il ne peut pas croire qu’on ait 
jamais condamne un coupable, non pas 
même un efclave, à une prifon perpc- 
tuelle. 

De tout cela, il fauttirercette confé- 
quence, que la clôture forcée dans un 
couvent, étant une véritable prifon, & 
n'étant point une peine , ni du droit 
civil, ni de notre droit françois; les 
juges, qui avoient prononcé que Marie 

_. Joife! demeureroit en religion , peuvent 
Pen faire fortir. On remet aifément une 
peine qui n’eft prefcrite par aucune or- 
donnance : particulièrement en matière 
d’adultère. Les condamnations pour ce 
crime dépendent plus du fait que du 
droit, fuivant M. Louer & fon com- 
mentateur, lettre À, n. 18, & fe pro- 
noncent, dit Anne Robert (1), ex variis 
caufarum figuris. 

(1) Anne Robert étoit fils de Jean Robert, 
profeffeur en droit à Orléans, fa patrie. Le 
père publia quelques ouvrages qui lui don- 
nèrent de la réputation. Il fit imprimer, à 
Orléans, en 1567, Receptarum leéfionum libri 
IT, où il relève plufieurs correëtions des loix 
Romaines, propofées par le célèbre Cujas, 
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Ily a bien plus lieu encore de remet- 

tre cette peine, quand il intervient 
des raifons nouvelles qui n’avoient pas 
pu être prévues lors de l'arrêt de con- 
damnation. C’eft ce qui eft arrivé 1c1. 

Premièrement, lors de larrèt qui 
avoit condamné Marie Joifel, la Cour 

Celui-ci lui répondit dans fes ob/ervations. 
Robert, en 1579, quitta l'objet de la contro- 
verfe, pour fe livrer aux injures perfonnel- 
les, dans fon troïfième livre d’Animadverfions. 
Cujs fous le nom d'Antoine Mercator, lui 
répondit en 1581, & Robert répliqua pat 
d’autres notes ‘en 1582, in-4°. 

Anne, ( Anneus ) Robert fon fils, fut avo- 
cat au Parlement de Paris. Il exerça fa pro- 
feflion avec diftinétion. On a , de lui, quatre 
livres, Rerum judicatarum , qui font fort efti- 
més. C'eft un recueil d’arrêts notables du 
Parlement de Paris, & du Grand-Confeil. 
Les moyens y font bien expofés: c’eft un 
tiffu d’érudition & de citations choifies. L’au- 
teur le compofa en latin aflez élégant. Tournes 
l’a traduit en françois. Anne Robert a auf fait 
quelques notes fur le droit. Il eft mort depuis 
1610. Dans le chapitre X dudivre 4 de fon 
recueil d'arrèts, il combat vigoureufement 
Pufage abufif du congrès. Mais , pour en dé- 
goûter, iltrace aux juges qui l’ordonnoient, 
& qui y affiftoient, les tableaux les plus laf 
cifs & les plus voluptueux : les exprefñons 
groffières n’y font pas employées ; mais elles 
font fuppléces par des tours plus propres à 
corrompre l'imagination. 
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ne pouvoit pas prévoir que la femme 
furvivroit le mari : au contraire l'arrêt 
fuppofe que le mari furvivroit fa fem- 
me. Ce cas eùr été le fujet de la conti- 
nuation de la peine contre la femme, 
pour la faisfaction du mari. 

: La feconde raifon nouvelle eft la lon- 
gueur des peines & des fouffrances que 
fa femme avoit endurées depuis onze 
ans de religion & de pénitence. 

La troifième raifon nouvelle, qui ne 
pouvoit pareillement être prévue, lors de 
l'arrêt de condamnation, eft que la Cour 
ne prévoyoit pasque,le mari étant mort, 
on rechercheroïit fa femme en mariage. 
Cr. pour empcéher , par provilion à 
qu’un mariage ne puiffe à ètre célébré, 1l 
faut avoir les: mêmes raifons qui feroient 
néceffaires pour le rompre $ l avoit été 
fair. Voilà le véritable point de vue de 
la caufe. Expliquons cela nettement & 
folidement, en réppellarne les véritables 

maximes que nous erfeignent , fur ce 
fujet, le droit civil & le droit A saat 
la difcipline de leéghfe, & notre rte 
françois 

Quant au droit civil, on ne rappel- 
lera point les différents réglemen ts qu'il 
contient touchant les peines qui fe pro- 
nonçoient contre les adulrères. H fufhra 
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d’obferver que, par le dernier droit, qui 
eft celui des novelles, par | authentique 
Jèd hodiè, la peine de la femmesadul- 
tère ir à être privée de fon bien, 
& à être enfermée dans un couvent. Sa 
rigueur , que le pape Pélage a bianmce, 
ne va pas plus avant: de forte que, 
uand nous fippoferions que cette 

caufe fe devroit juger fuivant la rigueur 
de re authentique, rien ne s oppo 
fera à la hiberté que Ja sun, quoique 
ns pour adufrèr € prétend j tuf- 
tement avoir de contraéter mariage 

uand fon mart eff ar 
L’authentique ne dit point qu'une 

femme convaincue d’adultère ne pourra 
jamais fe remarier. Les loix p£nales, 
comme eft cette authentique , ne font 
point fujettes à extenfion :au contraire, 
comme ce font des décifions odieufes, 
elles doivent être reftreintes & limitées, 
fuivant l'opinion. des jurifeonfultes & 

des empereurs. 
Si le droit civil, dans fa dernière 

jurifprudence, n bte point à la femme 
adultère la faculté de fe remarier, la 
Joi canonique, qui eft celle que nous 
fuivons pour les mariages, ne lui eft 
pas moins favorable. Nous pouvons dire 
même , fur ce fujer, que la loi cano- 
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nique a pour fondement [la loi de 
Dieu. 

L’étriture nous apprend que Dieu 
commande au prophète Ozée d’époufer 
une femme de débauche: le prophète 
Fépoufa, & il en eut trois enfants. C’eft 
delà que font venus les enfants d’If- 
raël, dont le nombre, felon k parole 
du Seigneur, doit furpañfer celui des 
grains de fable (1) de la mer. Dixie 
Dominus ad Ozee : vade, fume titi uxo- 
rem fornicationis , @ fac cibi filios forni- 
cationum. | 

Le précepte que Dieu donna a ce pro- 
phète ( qui a êté exécuté) eft peut-être 
le fujet pour lequel le pape Clemens 111 
compte , comme une grande œuvre de 
charité, celle de fe choifir pour femme, 
dans un lieu de débauche, une perfonne 
qui eft actuellement dans une proftitu- 
tion publique. Il veut mème qu'une 
ation fi chrétienne foit fufifante pour 
obtenir la rémiflion de fes fautes ; parce 
qu’elle met dans la voie du falut celle 
qui marchoit dans le chemin de la per 
dition (2). . | 

(x) Ozée chap. 1, v. 2, @: 2. : Et au 
V. 10. Et erit numerus filiorum }[raël quafi arena 
maris quæ fine menfur& ef? ; non numerabitur. 

(2) nter opera charitatis non minimum eft 
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Suivant la décifion de ce Pape , bien 

loin qu'il ÿ ait quelque chofe à redire 
dans un mariage que l’en contracte avec 
ces victimes d'infamie qui ont un écri- 
teau fur le front, 1 élève hautement la 
vertu de ceux qui les époufent. Que 
peut-on donc trouver à redire dans Île 
mariage que la Cour a permis au fieur 
Thomé de célébrer avec Marie Joifel £ a 

“Il Ja trouve dans un lieu faint, où elle 
fait, depuis dix ans, des exercices de 
icré & de vertu. Le couvent de fainte 

Pelagie eft la prifon où, pour parler le 
langage de lécriture, fe mange le 
pain de tribülation & boit de ea de 
douleur (1). 

Depuis ce long efpace de tems, elle 
lave fes fautes palñlces dans les larmes 
qu’elle a continuellement verfées, com- 
me une véritable repentie. 

Ce n’eft plus aujourd’hui ce vaiffeau 
corrompu par les ordures du péché : 

errantem de erroris [ui femité revocare. Statuimus 
ut omnibus qui publicas mulieres de lupanari 
extraxerint, duxerint in uxores, quod agunt, in 
remiffionem proficiat peccatorum. De Heu 
& matrim. cap, 20, 

(1) Mütte eum in carcerem , 6 fabflentate cum 
pare rribulationis 6 aqué angu, ie, Liv. 3 , des 
Rois, chap. 22, ÿ. 27. 
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c'eft un vaifleau puriñé par les eaux 
falutaires de la pénirence & de la grace. 

Le pape Znnocent III, confulté fur la 
queftion de fcavoir f un muer & un 
fourd peuvent contracter mariage avec 
d’autres perfonnes , répond précifément 
que leur mariage eft valable. La rai- 
fon qu'il rend de fa décifion eft celle 
qu doit ajourd’hut fervir à décider notre 
caufe. 

On doit convenir, dit ce grand pape, 
qui étoit en même tems grand jurif- 
confulte, que l’édit qui permet, ou qui 
dard de contracter mariage, eft un 
édit prohibitoire : : il faut donc voir, 
continue-t-1l, fi, dans le nombre re 
empêchements , marqués par le droir, 
le défaut de la parole ou la furdité y 
font compris ; & après avoir montré que 
l'édit n’en a point parlé, il conclut que 
le fourd & le muet peuvent valable- 
ment fe marier (1). 

L'application de cette décifion fe fait 

(1) Cap. chm aprd. ext, de Sponf. 6 matrim. 
Sanè , confuluifh nos, utrim mutus 6 [urdus ali- 
cui poffint matrimonialiter copulari. Ad quod 
ralitèr refpondemus quêd , cam prokibitorium fit 
edicturn de mitrimonto contrahendo , ut quicum- 

que non prohibetur, per confequentiam admis 
tatur, Ge, 

CRT a LA 
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tout naturellement à la caufe, Raifoôn- 
nons conformément à la méthode de ce 

pape. | 
Voulons-nous fçavoir fi une femme, 

dance pour adulière, fon. mari. 
mort, peut en époufer un autre : 
voyons fi ce cas eft compris dans le 
nombre des cbftacles & des empèche- 
ments que les loix & les canons ont 
propofés pour rendre les mariages nuls; 
& puifqu'il n'y a point de loi, ni civile 
nl canonique, point d'ordonnance qui 
défende à une femme adultère de fe 
remarier quand elle a perdu fon pre- 
_mier mari, concluons hardiment qu’une 
femme adultère à la liberté & la fa- 
culté toute entière de fe choifir un fe- 
cond mari, au lieu du premier qui n’eft 
plus (x). 

Le droit civil & le droit. canonique 
Lost donc favorables à Âfarie Joifel. Le 
droit françois parle encore pour elle avec 
plus de force, 

Les loix Romaines ne nous fervent 
de loix que par l'autorité que Îa raifon 
a furnous, qui feule nous fert de guide 

(a). 4d quod ralitér refpondemus , qgudd cèm 
rohibitorium fit ediflum de matrimonio confra- 
End , Ut quicaimque Ron prohibetur , per cunfes 
quentiam admittatur, 
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&e règle. Les peuples d'Italie qui ; 
fuivant la décifion de la Rote, fe font 
honneur de fuivre les loix Dons ; 
& qui, dans l'amour conjugal, fe diftin- 
guent des autres nations par la jajoufie 
qu'ils portent jufqu'à la fureur, ont 
généralement abrogé toutes les peines 
capitales contre les adulrères : ils ne les” 
puniflent que d’une amende pécuniaire; 
encore faut-il, pour cela, que ce crime 
foit acCOMpAgNÉ de quelques circonf- 
tances qui aient trait à quelqu’autre cri- 
me; & fi cela ne s’y rencontre point, 
on 5 laiffe la punitien à Dieu. C’eft la 
remarque de Julius Clarus , ce fameux 
criminahfte , fur le . dorée ti 
rappelle Sas à propos ces paroles du 
fatyrique, qui s’écrie, ubè nunc Julia 
dormis : la loi Julia, qui condamnoit 
l’adulrère à une peine capitale, n’a plus 
de force. 

En France on n’obferve pas exacte 
ment l’authentique dans toutes fes dif- 
pofitions. Par la loi gzamvis , l'homme 
adultère eft puniffable de mort: on n’eft 
as fi févère en France : jamais adultère 

n'a fouflert de peine capitale. Nurquèm 
enim , dit le doëte Faber, auditum fuic 
Are in regno Francia Are puni- 
retur pænû Juris, 

Par 
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— "Par cette même loi, tous les biens de 
‘a femme condamnée pour adulrère 
étoient confifques , partie en faveur des 
enfants , partie en faveur du.monaftère 
où elle étoit reclufe. | 

C’eft encore ce qui n’eft point ob= 
fervé parmi nous. Nous n’admettons 
‘point la confifcation généralement de 
tous les biens des femmes adultères : 1] 
n’y a que la dot & les conventions ma- 
trimoniales qui appartiennent en ufu- 
fruit au mari, & en propriété aux en- 
‘fants : les autres biens ne font point 
-ôtés aux femmes , felon le fentiment de 
tous nos jurifconfultes François , & no- 
‘gamment de M. /e Prêtre, {econde cen= 
turie , c. 22. Elles font capables de fuc- 
ceflions, de teftaments , de legs, de 
donations + ee ne font donc point des 
-perfonnes retranchées de la fociété ci- 
:vile, comme en la plaide. 

Allons plus loin: nous ne pouvons 
pas dire comment infenfiblement, dans 
les derniers arrêts de ce Parlement, on 
“a gliffé qu'une femme convaincue d’a- 
dultère feroïit mife dans un monaftère ; 
que fon mari pourroit la retirer dans 
deux ans , & que, s’il ne la retitoit pas, 

elle démeureroit reclufe le refte de fes 

jours, 
Tome X. G 
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Les peines, parmi nous, font de l'or: 

donnance. Ÿ en a-t1l quelqu” une qui ait 
ftatué que lafemme, pour peine d’adul- 
tère , fera reclufe perpéruellement ? 
Al ons encore plus avant: cela s’ob- 

ferve- t-il la rigueur ! ? Un mari qui n’au- 
goit pas retiré {a femme du couvent pen- 
dant deux ans, en feroitil exclus après 

es deux ans; &c lui refuferoiton fa 
femme, s’il la demandoit? 

Si le mari la peut retirer après deux 
ans pour continuer.un mariage , où €ft 

l'inconvénient qu’ apr rès la mort de ce 
mari, on la donne à un autre qui la veut 

époufer., qui lui tend les bras pour la 
foulager dans le pitoyable état où elle 
fe trouve réduite ? 

… Sides femimescondamnées pour: adul- 
tère ne font point privées des principaux 
droits de la vie civile; pourquoi préten- 
dra-t on qu elles ne foient pas libres 
our contracter mariage ? | 

L'efclave, aufli-bien que la perfonne 
libre, participe aux facrements de l’'E- 

_glife, qui eR, fans diftinétion , la mère 
gommune de tous les fidèles à 

Le pape Adrien, dans le chapitre pres | 

mir de conjugio fétiarure, nous a laiffé, 
fur cette matière, une décifion bien 

remarquable , au fajer du mariage des 
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efclaves qui font fous Ja puiffance de 
leur maître. Comme-il ef jufte, fui- 
vant la décifion de l’Apôtre, dit-il, 
qu'à caufe de Jéfus-Chrift, le libre & 
Fefclave participent ésalement aux fa- 
crements; de même les Mariages ne 
doivent point être défendus aux efcla- 
ves; & s'ils font contractés maloré leur 
maître, on n’en doit point, par cette 
raifon , prononcer la diflolution (1). 

Le pape Alexandre III, au chap. 3: 
Qui Clerici vel voventes matrirmronium 
contrahere poffunt , décide, en termes 
formels , que le mariage contra@té par 
une perfonne, après avoir fait vœu 
d'entrer en religion, eft un mariage 
valable (2). 

… Îci, Meflieurs, Marie Joifel, qui a 
obtenu de vous la permiflion de fe ma- 

(x) San, juxtà verbum Apofloli', ficut in 
Chriflo Jefu nequè liber , nequè fervus'eft à facra= 
gnentis removendus : Ita nec inter fervos matrimo=. 
aia debent ullatents prohiberi : € fi, contradicen- 
tibus Dominis, & invitis, contratta fuerinr, 
nullä ratione funt propter hoc difflolvendz. 

(2) Verbm fi nec habitum fufcepit, nec pro- 
feffionem , fed votum folummodd fecit ,& fe ad 
religionem tranfiturum promifit , licèt poflei ma- 
trimontum contraxerit, non ef! Cogendus ad 
religionem tranfire, & matrimoniale votum ref 
ciniere, 

G1 j 
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rier, n’eft plus une efclave; elle n a 
point fait de profeflion, ete n'a pas 
mème fait de vœu pour la religion. 

Elle avoue que, tant que {on mari a 
| vécu, elle € étoit devenue flefclave de la 
peine à laquelle laffujetuifloir. Au- 
jourd’ hui la mort de ce maria brifé ces 

chaînes : quand il eft defcendu dans le 
tombeau , fa vengeance l a acgompagné; 
{on ame n’a plus « été agitée eomme elle 
Jétoit : elle eft demeurée dans le repos, 
exempte de pañion & de mouvement 
pour tout ce qui regarde fa femme. 
… Y'a-tA1l quelqu un qui foit en droit 
aujourd’hui de prendre fa place ? Y a- 
Œ quelqu’ un de ceux pour qui on à 
plaidé, qui puifle fe dire, avec juftice, 
le digne héritier de fa colère & de fon 
eflentiment? a: 

L’adulrère eft-il, parmi les François, 
un crime public, comme il létoit parmi 
les Romaïns? Les parents & les proches 
font-ils, parmi nous, comme ils é étoient 
afmi eux, autant de maris qui s’éle- 

Voiens en foule comme des tyrans do- 
meftiques, & comme autant de juges 
fans pitié, pour punir la foibleffe des 
fethines ::& tirer taifon d’une faute 
dont le Pénitable mari étroit le plus fou- 
vent la caufe par | le déréglement de fes 
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fœuts, par {es RÉ & Per 
fes caprices ? 

Non, Meflieurs, ce n'’eft point- [à 
Fefprit des François; & dans le crime 
d’adultère ; 11 n’y a que le mari qui foit 
bétons l’offenfé : Le plus proche 
parent de la femme n’eft pas reçu à in 
center l’accufation. M. le procureur-gé- 
néral n’y eft pas reçu même tout feul : 
le mari eft le feul vengeur du lit nup- 
tial: Maritus folus thori genialis vindex. 
Voilà les fentiments dans lefquels nous 
vivons. 

On a voulu combattre ces vérités 
immuables, par un arrêt rapporté par 
Févrer. Mais 1l fuit de lire cet auteur , 
Jour être convaincu de deux vérités in 
conteftables ; la première, qu’à l’exem- 
ple des jurifconfaltes qui embraflent 
une opinion, 1l a fait une application 
forcée d’un arrèt, pour faire valoir le 
fentiment erroné & folitaire dans lequel 
il étoit, qu’une femme condamnée pour 
drère ne pouvoit fe marier à un au- 
tre ; quoique {on premier mari fût mort. 
L'autre vérité eft que tout ce qui a été 
jugé par cer arrêt de Dijon, a été que le 
mariage que la dame de Sainr-Cyr avoit 
ace évoit nul, abuñf & clandeftin, 

comme étant fait contre la difpolition 
G iij 
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‘du concile de Trente & des ordonnan- 
ces de ce royaume. Pour établir ce fait, 
il ne faut que rapporter les termes de 
auteur même, & par lefquels on peut 
dire qu'il a trahi fon deffein il dit que 
la dame de Saint-Cyr ayant attiré & [e- 
duit un Jeune homme de maifon honora- 
ble, elle lépoufa à Paris dans une pa- 
roiffe écartée, fans publication de bans , 
en préfence de perfonnes fuppoftes , 
qu’elle difout être les parents de fon mari. 
À quoi bon, après tant de nullités, 

traiter la queftion de cette incapacité 
imaginaire , dans laquelle cet auteur 
s’eft figuré, fans raifon, que fe trou- 
voit une femme condamnée pour adul- 
ère, de fe pouvoir remarier ? C’eft une 
Manu quin É point été examinée , & 

encore moins jugée par le bittarmett de 
Dijon; & fic avoit été fur cette confi- 
don qu'il eut café le mariage de la 
dame de Saint-Cyr , 1l Pauroit nommé- 
ment & difertement déclarée incapable 
de-contraéter mariage ; ce qui n ’eft 
point dit par cet arrêt, qui n’a aucune 
application à la caufe. 

Il eft évident, par tout ce qui vient 
d’être plaidé , que l’intérèr public, bien 
loin de s'élever contre Marie Joifel, 
concourt puiflamment à lui procurer la 
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liberté & le iariage qu’elle demande, 

Il refte à prouver que cette liberté & 
ce matiageine donnent aucune atteinte 
à l'intérêt particulier, ni des enfants, 
ni des parents : au contraire, il eft de 
leur intérèt que ‘ce mariage s’accom- 
plie. 

Nous ne Te que deux fortes 
d'intérêts, l'intérêt pécuniaire & l’inté- 
rèt de l PAT Quant à l’intérèt pécu- 
niaire , quel préjudice fouffrira-t-1l, fi 
l'arrêt qui prononce la liberte & le ma- 
riage eft confirmé? Par cet arrêt, on 
done la propriété de la dot & des con- 
ventions matrimoniales de Marie Joifel 
à fes enfants : ils ne peuvent plus en 
être dépouillés : cet intérêt fordide 
leur éft confervé dans toute fon inté- 

-grité. 
À l'égard de leur honneur, loin d’è- 

tre bleffé par la liberté & par de mariage 
de leur mère ; au contraire, c’eft l’uni- 
que moyen de le réparer , 8 d'effacer 
les traces déshonorantes qui font impri- 
mées dans l'imagination du public. 

Le couvent où l’on veut la reléguer 
ka reprocheroit continuellement les 
défordres de leur mère; il acheveroit de 
les couvrir dé honte? mais dès qu'on 
aura ouvert la porte qui la tient enfer- 

Givy 
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mée depuis dix ans , dès qu’elle paroïtra 
dans le monde avec tout l'éclat de la 
liberté, alors les mauvaifes idées qu'on 
avoit conçues d’elle fe difiperont, & 
l'on ne fe fouviendra plus qu'il y ait ja- 
mais rien eu à redire à fa conduite. 
_ On a ofé plaider que l’on craint 
qu’elle ne faffe ufage de fa liberté, pour 
retomber dans, fes anciens égarements. 
Mais onze ans de pénitence l'ont re- 
nouvellée elle-même, & l'ont transfor- 
mée dans une perfonne auf réglée &t 
aufli vertueufe , qu'elle étoit défor- 
donnée. 

N’eft-1l pas étrange que , fous le nom 
des enfants, on. plaide des moyens fi 
extraordinaires & fi peu chrétiens! Leur 
imère, dit-on , ne fçauroit être chafte , 
parce qu’elle à Fe Am plufieurs marques 
de foibleffe, & qu'elle à cédé à la force 
de fon tempérament, N’eft-ce pas-ià 
une propolition impie & facrilège dans 
la bouche de fes enfants ? Quoi! ils 
publieront hautement que leur mère, 
qui n’a commis qu’une faute , eft indi- 
gne de pardon ; ils lui compteront pour 
tien onze: ans. de pénitence & de lar- 
mes, pendant que le Seigneur pardonne 
à une fameufe courtifanne , dès qu’elle 

_ pleure fes égarements ? 
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D'ailleurs, le mariage n’eft pas feu- 

lement st pour la génération des 
enfants, mais comme un remède in- 
faillible pour éteindre les feux de 
la concupifcence : fans ce fecours , 
combien de défordres & de péchés 
dans le monde! Ce penchant mal- 
heureux, qui rend Pefprit efclave du 
corps, eft appellé, avec raifon , par faine 
Paul , une lot, /encio lecem ;-parce que 
le propre de la loi, c’eft de comman- 
der : auf le rermpérament de l’homme 
eft une loi impérieufe, à laquelle on ne 
réfifte que par une force prefque farna- 
turelle. 

« Il feroit bon » (dit le mème Apé- 
tre, en parlant à ceux de Corinthe), 
«que l’homme fe püt pañler d’une 
» femme : cependant, parce quil eft 
» fragile, il faut qu'il fe choififfe une 
» femme, & que la femme fe choififle 
» un mari. Bonum eft homini uxorerr 
» n0n tangére : propter fornicationem 
» autem , unufquifque [uarm uxorem ha- 
» beat , 6 unaqueque fuum virum », Co= 
rinth. mi cave 1002: 
Quoi! des.enfants emmpèêcheront leur 

mère de coutir au remède qu’ils recon- 
noiflent lui être fi néceflaire! Hs [a re- 
 préfentent comme une jte que le 

| ie 
À 
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feu eft prêt de dévorer, & ils veulent 
lui interdire un facrement qui la garan- 
tira des Hammes qui la menacent ! 

Quant à Pincerèt des parents, qui n’a 
ici pour objet que l'honneur; dès qu'on 
a ne que celui des us ex1geoit 
la liberté de leur mère, on a prouvé, en 
même tems, que l'honneur des parents 
demandoit le mème remède; puifque 
ce n’eft qu'un feul & mème honneur. 

D'ailleurs , intervention des parents 
maternels prouve qu'ils fentent eux-mè- 
mes que les loix de leur honneur deman- 
dent ce mariage. 
Quant aux parents paternels, ils jouent 

ici un rôle bien odieux. Ils oublient 
leur propre honneur : on peur dire , leur 
religion , pour le facrifier à la ‘ven- 
geance d'ane injure qui les atteint de fi 
loin, qu’elle ne les bleffle pas: ils fe 
préfentent à à la Cour fous cetre face. Ce 
qui eft de plus furprenant, c’eft qu ils 
n'en rougiflent point: voilà tout ce qu’on 
dira contre eux. 

C'eft à la Cour à conferver & pers 
ver fon ouvrage, dans lequel elle a pris 
pour règle le doit civil & canonique , la 
difciphine de l'Eglife, & la pureté du 
droit François. 

On a vu autrefois, devant le plus 
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grand juge qui ait jamais paru fur la 
terre, des accufareurs, pleins de cha- 
leur & d'emportement , être obligés de 
prendre la fuite, & n’ofer jetter la pre- 
mière pierre contre la femme adultère 
quoique le Seigneur leur en eût donné 
le pouvoir. | 

Vous avez fouffert que le fieur Gars, 
qui écoit le feul offenfe, ait jetté la pre- 
mière pierre contre fa femme. Ne per- 
mettez pas que fes enfants, après fa 
mort, lui jettent une feconde pierre, 
qui lui feroit une bleffure plus cruelle 
que la première. rs 

Sicesenfants ont ofé paroiïtre en votre 
audience avec toute la témérité qui ac- 
compagne des accufateurs indifcrets ; 
obligez-les publiquement de prendre la 
fuite, & de faire une retraite qui les 
couvre pour teujours de honte & de 
confufñon. Ïis reprocheront éternelle- 
ment à leur tuteur de les avoir engagés. 
dans une pareille démarche. Dans le 
compte qu'illeur rendra, il pourra peut- 
ètre prouver la pureté de fa conduite 
dans l’adminiftration de leurs biens ; 
mais 1] ne fe juftifiera point de la témé- 
rité qui lui à infpiré un procès qui donne 
une fi grande atteinte à Phonneur de fes 
mineurs. | 

G vj 
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Le- père a fatisfait à fon devoir en 

fatisfaifant à {a colère & à fa ! vengeance. 
Que votre arrêt apprenne à fes enfants 
à faire leur devoir àleur tour; qu’illeur 
imprime la tendrefle & le refpe& qu'ils 
doivent avoir pour celle dont: ils ont 
reçu le jour; qu'il les faffe reffouvenir , 
tant qu'ils vivront, que le chemin que 
ce tuteur leur à fit tenir, eft celui du 
déteftable Cham, qui s’attira la male- 
diction du Seigneur, pour avoir révélé 
la turpitude de fon père ; ; que votre 
arkèt leur fafle connoïître que l'exemple 
qu'ils doivent fuivre, en cette occafion, 
eft celui de Sem & de Japher, qui, 
ayant couvert de leur manteau la nudité 
de leur père, furent comblés de graces 
& de bénédictions. 

Punifflez l'attentat qu’on a fait à la 
liberté. C’eft la nature qui nous donne 
la liberte : elle feule nous la peut ôter 
avec la vie. Puniflez la réfiftance qu’on 
a apportce, depuis cinq mois ,‘à la célé- 
bration d’un mariage que vous avez 
autorifé. 
N’eft-ce pas affez, pour des enfants, de 

fe voir revètus des dépouilles de leur 
: imère? S'ils a voient fans peine privée des 
biens remporels ; fi la dureté de leur : 
cœur les porte à ne lui en point. faire de 
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part, s’arrétant à la rigueur de la loi 
civile , plutot.que de Gare le penchant 
els de la loi naturelle ; ; pour- 
quoi veulent-ils empêcher qu “elle. ne 
participe aun bien fpirituel , ce tréfor 
précieux, ce don célefte? Je veux dire 
la grace que Dieu, par la bouche de 
l’Apôtre , promet à ceux qui reçoivent 
le facrement de mariage , qui, pour 
cela, eft appellé un grand facrement : 
magnum facramentum auod gratiam con- 

fert; ce font les termes du concile de 
Trente. 

Onze ans de pénitence ont difpofé 
Marie Joifel à recevoir cette grace. Ne 
fouffrez: pas que des enfants s Soppofent 
impunément à une fi fainte réfolution. 

Vengez publiquemenrla nature que l’on 
a fi lâchement outragée : vengez haute- 
ment la politique ue ona ouvertement 
attaqué les loix; & confirmant larret que 

vous avez nicht faites voir, en cette 
occafon , ce: que le public a toujours 
reconnu dans vos jugements ;que votre 
juftice ;eft de) concert ;, & va d'un pas 
égal -avecrles règles les: plus. faintes & 

1e maximes js plus PRE de notre 
shgion: 
MS /e Roi ne alots pour les parents 
cie & dit: | 
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Vous voyez Paroïtre ici des parents 

divifés, qu’un intérèt commun devroit 
tous réunir pour vous demander la même 
chofe. 

Ceux pour qui je fuis n’en ont point 
d'autre que de foutenir la juftice de 
votre arrêt; qui met leur parente en 
liberté, & qui lu permet d'effacer, 
par l’honneur d’un fecond mariage, là 
honte & Île malheur d’un premier en- 
gagement. 

Il eft étrange que ue enfans fafñlent 
entendre leur voix dans cette audience 
pour vous reprocher que vous avez eu 
trop d’indulgence pour elle. 

Les jugements qui étoient rendus en 
faveur de la liberté , ne pouvoient plus 
£e rétracter, & un nié d'abfolution eft 
un afyle pour les plus grands coupa- 
bles. Une mère ne pourra-t-elle ufer du 
droit commun contre fes enfants ? 
Cruels & infenfibles qu'ils font à fes 
misères, 1ls ne font point contents, 
lorfque votre juftice eff facisfaite, fi fes 
maux ne durent autant que fa vie. Ils 
vous trouvent injuftes de les avoir abré- 
ges , & 1ls voudroient que vous n’eufliez 
de pouvoir que pour la punir. 
: Ce ne fontipoint-là les butée 
que {a nature infpiie aux enfants; & 
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lon reconnoît facilement, dans cette 
conduite, les impreflions étrangères 
d’un tuteur aveugle ou intéreflé, qui 
n’a confulté ni fon devoir, n1 celui de 
fes mineurs. | | 

Qu'il apprenne que lautorité que les 
parents lui ont confiée, n’eft pas pour 
en abufer, & que , fi les parents font en 
droit d'empêcher qu'il ne perde ou 
qu’il n’aliène le bien de fes pupilles, 
ils lui permettront encore moins d’a- 
liéner leur cœur, & de leur faire perdre 
l'amour & le refpe& qu'ils doivent à 
leur mère. 

Ce tuteur s'eft peut-Ctre imaginé 
qu’en cela il rendoitun devoir indifpen- 
fable à la mémoire d’un père outragé ; 
comme sil appartenoit aux enfants de 
venger leur père fur la perfonne de leur 

: 
mère. 

_ C'eft une impicré qui a été déteftée 
par les payens mêmes. 

Et vindex in matre , patris malus-ultor 
Orefles. 

Voici le plaidoyer de M. Talon, avo- 
cat-général , tel qu’il le prononcça. 

Le fait, qui eft conftant entre les 
parties, donne lieu à une queftion d’é- 
tat d’autant plus importante, qu? la 
décifion qui en fera prononcée par la 
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Cour, tend à faire une loi dans une 
efpèce qui ne fe trouve point encore 
jugée par aucun arrêt; Ce qui nous à 
oblige à rechercher avec exactitude les 
raifons qu’on pouvoit alléguer de part 
& d'autre, pour fçavoir fi une femme , 
idee pour adulrère à être ren- 

fermée dans un couvent le refte de fes 
jours, peut, après la mort de fon mari. 

obtenir fa liberté pour en époufer un 
autre. Lake 

Une queftion de cette qualite Fe 
fufcepaible d’une longue & ample dif- 
fertation, fi on Sole rapporter routes 
les autorités dont on pourroit fe fervir 
pour appuyer les différentes opinions 
qu’elle peut former. M. Talon dit qu'il 
prétendoit , dans le grand nombre., ne 
{e fervix que de celles qui font eflen- 
tielles à la décifion de la caufe: que 
pour foutenir que Marie Joifel eft indi- 
gne de la liberté qu’elle demande, & 
incapable de contracter mariage on 
pouvoit dire que, par la difpoñition 
du droit civil, une femme condamnée 
pour adultère ne pouvoit ètre époufée 
par qui. que ce: fut, foit du vivant du 
mari. foit après fa mort, 

Il ft porté par la loi Julia, que per- 
fonne ne peut époufer une FAR adul- : 
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cère, fans encourir la peine de cette 
loi (1). La raifon qu’en rendent les ju- 
rifconfultes eft fort belle : parce que 
celui qui, avec connoiffance , époufe 
une femme impudique, eft lui-même 
impudique, & ne peut pafler que pour 
un homme qui trafique d’une femme 
protiftuée ; & il apprend au public qu’il 
foule la pudeur aux pieds (2). 

Cette ancienne jurifprudence avoit 
lieu dans un tems où la peine de Padul- 

_tère n’étoit pas encore capitale. On dif- 
tinguoit les femmes qui en étoient feu- 
lement accufées, d'avec celles qui 
étoient condamnées : celles qui étoient 
feulement accufées ne pouvoient être 
_époufées du vivant du mari, mais bien 
après fa mort ; & quand il y avoit con- 
damnation ,le mariage en étoit abfolu- 
ment prohibé. Lorfque, fous les Empe- 
reurs , la peine de l’adultère a été rendue 
capitale , 1l eft certain qu’il yavoitinha- 
bilité en la perfonne de la femme de 

(1) Lege Juliä , adulterii damnatam uxorem 
ducere fcientem: neminem poffe, quin incidat in 
paænam Legis Julie de pudicitia. | 

(2) Quia qui fciens impudicam ducit, pro 
impudico 6 lenone habetur, ac planè oflendit 
fe non effe cultorem pudicitiæ, fibi pudicitiam 
non effe cure, 



162 Femme adultère: 
contraéter mariage ; parce que ceux qui 
perdoient le ic de cité, perdoient 
aufli la faculté de le marier. 

_… Juflinien à été le premier qui aadouci 
la peine de l'adultère en la perfonne dé 
la femme, & qui a fait différence entre 
à homme alt & la femme fouillée 
du même crime. Il a confervé, contre 
ceux qui avoiert commis nltéfesl les 
peines qui étoient. ordonnées par les 
conftitutions de fes prédécelleuts : mais, 
à l'égard de la femme, 1l l’a condam: 
née à être reclufe & nue dans ur 
monaftère, fuivant la novelle 1343 
chap. 10 (1). 

Quant aux biens de la femme con: 
damnée pour adultère , le mème Empe- 
reur vouloitque les héritiers en euflent 
une partie : & l’autre partie devoit ap= 
partenir au monalière. 

(1) Adul'eram mulierem | competentibus vul- 
nertbus fubaëtlam , in monaflerium mitri, féquidene 
intri biennium recipere edm vir fuus voluerit , 
poteflatem damus hoc facere, 6 copulart et, 
nullum periculum metuens , 6 nullatends propter 
ea quæ in m-dio tempore faë&la furt nuptias 

ladi. Si vero prediflum tempus ‘ranfiverit, aut. 
vir, priufquam recipiat mulierem, moriätur , ton- 
deri cam, & mona/licum hab accipere ; € 
babitare in ipfo monafltio in omni propriæ vitæ 
tempore, 

ï 

como" 

se pinindhuseie 
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Il faut convenir que Juflinien , dans 

cetre novelle, n’avoit pas déterminé fi 
cette clôture , dans un monaftère, éroit 
tellement perpétuelle, qu’elle empèe- 
chât le mariage de là femme adulrère 
avec une autre perfonne après la mort 
du mari : mais l’empereur Léon , dans 
fa novelle 31, déclara précifément que 
J'adultère de la femme étroit un em- 
pèchement dirimant pour pouvoir ja- 
mais fe marier (1). Cette novelle à êté 
les deux ans que Juffinien donnoit au- 
mari pour reprendre fa femme, & lui 
a laiffé le liberté de retourner avec elle 
en tout tems. 

La novelle de Juflinie a été fuivie 
par les canons, pour la condamnation 
à la vie religieufe dans un moniaftère ; 
mais ñon pas pour le tems de deux ans 
que la novelle préfinit au mart pour 
retourner avec fa femme. L’églife n’a 
point limité de tems pour cette récon- 
cilation. | 

Le pape Pélage, qui vivoit un peu 

(1) Ænfuper mulieri ad alteras nuptias proful- 
tare, nequè liberé in poftertm [e cum libidinofis 
commifcere nequaquäm permittitur ; fed ob fcelus 
cormmiffum , in monaflerium , ubi in contrition: 
anime leniorem fibi pœnam faciat, velur ir 
exilium detruditur, 
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après Juffinien, veut que la femme re- 
tourne avec fon mari quandil demande 
à habiter avec elle; mais avec cette 
condition,que le mari,donnera des aflu- 
rances de la traiter maritalement : c’eft 
la décifion du canon cinquième (1). 
Cette aflurance , dit la glofe , étoit une 
caution juratoire, où une autre plus 
forte, fuivant les circonftances. Si le 
mari ne la veut pas recevoir, 1l la faut 
mettre dans un lieu de sûreté (2). La 
glofé, fur ce canon, dit que ce lieu, dont 
parle le pape Pélage , n’eft autre chofe 
que Îe monaftère, & obferve que la 
peine capitale de ladultère avoit été 
changée dans la récluffon en un monaf- 
tère : ce font fes termes (3). Cela fait 

_ {1} De Benedito, caufa. 32, q. 1. Jube- 
nus ut adulterum cum adulter& difiri&è maëtare 
non differas ; & calvatos ab invicem feparare ; & 
ëllum quidem ad Apulie Defenforem fac mi- 
grare ; illam verd, ft quidem maritus fuus fine 
dolo aliquo fortè accipere voluerit, tu& ordina- 
tione , fub cautelä recipiat nullum ei nihil dum- 

_ faxat de catero fimile committenti periculum illa- 
tUrus. 

(2) Si eam recipere nolit maritus, in alium 
quemdam locum , in quo ei non liceat malè vivere, 
providé difpenfatione conflirue. 

(3) Pœna adulterii fécundèm Leges commu 
tata eff in intrufionem monafterii ; authentic& [ed 
hodie, | 

‘ 
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voir nettement que, non-feulement du 
tems du pape Pélage, mais encore de- 
puis, P authentique a &e obfervée. 

M. du Faur-Saint-Jory , préfident au 
Parlement de Touloufe, parlant de ce 
canon du pape Pélage, dit que, de fon 
tems, la peine de l’homme adulrère 
avoit été rmitigée, de même qu'à lé- 
gard de la femme coupable ; & il avoue 
que, du tems de FRS bn ; la peine 
capitale é étoit demeurée contre l’homme 
adultère , & qu’elle n’avoit été modérée 
que pour les femmes ; qu’elles étoient 
“enfermées ponctuellement dansun cou- 
went, & ïl obferve que, comme les 
monaftères réguliers avoient de la peine 
à recevoir les femmes débauchées, 1l 
‘avoit fair batir un lien exprès pour les 
renfermer. 

Nous avons deuxloix affez finguliè- 
res, qui marquent lufage qui ft prati- 
quoit avant Juflinien pour la-punition 
des adultères. Le procès ne fe fafoit 
fouvent que contre l’homme, & non 
pas contre la femme; ce qui inede 
Ja confufion, & donnoit lieu à diffé- 
rentes conteftations , comme nous le 
voyons dans la loi uote Seleucus, He 
de his quib. ut indign, ÉC, qui eft une 

Joi de Papinien, 
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Cette loi parle d’un homme qui, 

ayant été condamné pour un adultère 
commis avecune femme contre laquelle 
il n’y avoit point eu de condamnation, 
l'avoit enfuite époufée , & l'avoir infti- 
tuée fon héritière : le jurifconfulte dit 
qu'il n'ya point de mariage, & qu'elle 
ne pouvoit être héritière de celui qui 
l’avoit époufce (1). 

L’efpèce de la loi 11, ad. d, Jul, de 
adulr. eft d'un homme qui avoit époufé 
une femme coupable du crime d’adul- 
tère : cette femme eft condamnée pour 
raifon de ce crime: pendant fon ma- 
siage le mari la répudie, On demande 
fi c’eft le mari qui a donné lieu au di- 
vorce , ou fi c’eft la femme? Le jurif- 
Gale répond que le mari, par la loi 
Julia, ne peut retenir une ie con- 
dote pour adulrtère : c’eft la femme, 
& non pas le mari qui a donné lieu au 
divorce (2). 

(1) Maævius, in adulterio Semproniæ damna- 
tus , earmdem Semproniam non damnatam duxit 
uxorem , qui moriens eam hæredem reliquit} 
guæro » Juflum matrimonium fuerit, & an ad 
hæreditatem admittatur ? Refpondi nequè matri- 

monium flare , nequè ‘hereditatis lucrum ad illam 
mulierem pertinere. 

(2) Ream adulterii uxorem duxi, cam dar 
fatamt MOx TépUdiavi : qUErO an caufai 13 di 70 dii 
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Si l’on examine les canons de l’E- 

glife, l’on trouvera que les femmes con- 
vaincues d’adultère ne pouvoient jamais 
fe remarier, mème après la mort de 
leurs maris > Par deux raifons : la pre- 
mière , quétant convaincues, elles 
étoient mifes en pénitence, & qu’en cet 
état elles ne pouvoient contraéter de 
mariage ; l’autre, que par la loi civile 
tant par nr en une peine capitale 
qui les rendoit incapables des effets 
civils, & certe peine qu Été CONVEI- 
tie en ‘la peine de la relégation dans un 
monaftère , comme dans une prifon per- 
pétuelle , cette dernière peine les ren- 
doit incapables du mariage , de même 
que la peine capitale, 

Un des plus anciens témoignages de 
la pratique de l’Eglife que nous ayions, 
‘ef l'épitre canonique du pape Siricius 
à Himerius, évèque de Taragone : cet 
évèque , écrivant au pape, lui demande 
fi un adulrère, après la pénitence impo- 
fée, peut fe remarier ; fi un foldat, qui 
eft dan le même ce , peut retourner à 

prapieife videar ? Refpondi , cum per Levem 
are hujufmodi uxorem retinere prohibearis., 
non videris caufam diffidii prefliviffe: quare jus 
ia traëtabitur quaft culpé mulieris fañlo dis 
“portro, 
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la milice: il répond, non; & s'ils le 
font , ils doivent être excommuniés & 
remis en pénitence (1). Voilà la | 
queftion de Himerius : voici ce que ré- 
pond le pape Siricius (1). 4 Pegard de 
ceux qui n’ont pas un afyle pour faire pé- 
nitence, nous Ordonnons qu'ils fe Lien 
nent dd le paivis qui Joint léglife ; que 
da ils participént aux-prières des fidèles ; 
qu'ils y affiflent à la célébration de nos 
inyfêères, quoiqu'ils en foient indignes ; 
& qu'ils foient féparés de. la fainte table, 
afin que, par cette féparation ; ils fen- 
sent le poids de leur péché, expient leur 
faute, & donnent un exemple de péni- 
rence falutaire, jufqu'à ce que leur cœur 

foit entièrement éloigné de ces plaifirs 
“obfcènes auxquels ils fe font livrés. 

(1) Qui aël pœnitenti&, tanquäm canes ac 
Jues, ad vomitus priflinos, & ad volutabra re- 
deurtes , & militiæ cingulum , 6 lubricas volup- 
‘tates , ë nova COnjHgEA , Ginhibitos denud appe- 
tivére ‘concubitus. 

(2) De his qui jam refugium non habent pœni- 
tendi, & duximus decernendum , ut fol& citri 
Ecclefians fidelibus oratione Jungantur ; facræe 
:myfleriorum celebritati, quamvis non mereantur , 
ainterfint ; a déminice ‘autem menfæ  Convivio 
fegregentur, us hac faltem difiriélione correpti, A 
ipft in fe fua errata cafligent , 6 alüs exem. 
plum tribuant quatends ab obf[cænis cupiditatibu s 
retrahantur, 

Dans 
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Dans le concile d'Arles H , tenu lan 

452, fous l'empereur Valenrinien LE, 
il y a le canon 21, qui y eft prés 

cis (1). Qu'on défende l'entrée de l'éclife. 
a une femme qui eff en pénitence, qui, 
après la mort de fon mari, aptes 
époufer un autre, & qui e des jarmiliarités. 
fufpeëles avec un étranger. 

Il falloit que la difpofition de ce 
canon fût obfervée du tems d'Yves de 
Chartres , puifqu’il Pa mis dans fa com- 
pilation & dans fon: décret ;parthes is ls 

" chap. 74. | 
Ce même canon eft rapporté dans les: 

capitulaires , tit. 7, chap. 237. 
Nous avons un concile de Fréjus , 

rapporté par Antonius Aupuflinus , dans 
fon épitome du droit canon , qui dé- 
fend expreflément à aa FoAttre adultère : 
de fe marier, foit du vivant du mari 
qui. Pa fait condamner, foir après fon 
décès (2). La femme adulière , qui doié 

(1) Pœnitens que defun&o viro alii nubere 
præfumpferit vel fufpeété, vel interdilé fami- 
liaritate cèm extraneo vixerit ; cm eodem ab 
Ecclefie liminibus arceatur. 

(2) Placuit ut, refoluro fornicationis causa 
jugali vinculo , non liceat viro, 
adultera vivit, aliam uxorem ducere, Licèt fee 

Tome X, H 
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fabir de grandes peines, & pafler par l'é- 
preuve de la pénitence, ne doit poiné 
époufer un homme > après la mort de fon 
mari, à qui elle ra pas rougi de faire 
if tré | 

Il y a une autre raifon qui rend la 
femme adultère authentiquée incapable 
du mariage , fcavoir, la qualité de la 
peine, qui eft d'brse niondattndë à fire 
une pénitence perpétuelle dans un mo- 
naftère. Ce genre de peine étant fem. 
blable à une prifon perpétuelle, ou dun 
bähniffement perpétuel , emporte le 
mème effet ; de la même manière qu'un 
condamné. à une prifon perpétuelle , 
ou à un banniffement perpétuel, per 
doit les droits de cité:aufli étoic-il inca-: 
pable du mariage & de tous les effets 
civils. 

Le cardinal Baronius, & après lui le 
père Morin, ont fort bien obfervé que , 
dans le fixième fiècle & les fnivants, 
les monaftères tenoient lieu de prifon, 
où les condamnes pour crimes atroces 

illa adultera. \ ajoute fit. pour la femme 
qui a commis adultère : Sed nec adultera que 
pœnas graviffimas , vel pœnitentiæ tormentum 
luere,debet , alium recipere virum, nec vivente, 
nec mortuo quem non erubuit defraudare ma- 
ÉATCR 
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étoient relégués ; ce qui n’avoit pas feu- 
lement lieu pour les perfonnes ecclé- 
fiaftiques , mais encore pour les liiques : 4 
&z là 1ls prenoient Phabit de moine, 
étoient rafés , & jeünoient au pain 8 
à Peas de forte que lFempereur Jufti- 
nien ayant change la peine capitale du 
crime d’adultère en une prifon perpé- 
tuelle en un monaftère, 1l n’a rien fait 
de nouveau qui ne fe pratiqué dans 
l'églife de fon tems. L'empereur Leon 
a TS cette mème peine. 

L’habit monachal qu’en donnoit aux 
femmes adultères, & l'obligation d’è- 
tre rafces , ne les rendéic pas relgieufes 
pi profelles : car ce n’eft pas l’habit qui 
fait le moine. Le vœu & la profeflion 
ne confiftent pas dans ces changements 
extérieurs: mais c’étoit cette relégation 
perpétuelle dans un monaftère qui fai- 
Loir la peine. Dans la novelle de lem- 
pereur Leon, Von Ôte les deux années 
qu'on RE au mari pour fe réconci- 
lier avec fa femme, lon abroge cette 
obligation de fe Éliré rafer, & de HR 
dre l’habit de religicufe. 

C'eft fur toutes ces autorités que fe 
fondent ceux qui foutiennent que 4/4. 
rie For ayant êté condamnée à être 
reclufe le refte de fes jours dans 1 Leis, 

T1} 
ÿ 

by 
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monaftère, cette condamnation eftune 
peine qui ne peut être ni changée ni 
étractée, 

D'autre côté , l’on peut dire qu'il n’y 
avoit point tn dirimant 
en laperfonne de la femme adultère, 
par le moyen duquel elle ne pür fe 
marier, Premièrement, dans le droit, 
avant l'empereur Conftantin, la peine 
de l’adualtère n'étant point capitale, rien 
n'empéchoit que la femme ne püt fe. 
marier, Quand la loi Julia a défendu à 
toutes fortes de perfonnes d’époufer la 
femme condamnee d’adultère, adulrerii 
damnatam uxorem ducere Éiencoss nemi- 
nem poffe ; elle punifloit feulement ceux 
qui l'avaient époufée de la peine qu'on 
inflige à à ceux qui ménagent des plaifirs 
illicites » Pænû lenocinitr mais l'on ne 
yoit pas que le mariage fût révoqué, 
Cujas , fur la:loi 17, cod. ad leg. Juliam 
de adulreriis, dit que cette prohibition de 
la loi Julian avoit lieu que du vivant du 
mari: mais elle cefloit par fa mort (1), 

(1) Rea adulterii, vivo marito, ju'e non 
gucitur zxor ab alio quoquam , donec pe INNO= 
centiam purgaverit: at mortuo marito qui eau 
dimiferat, que fit rea adulterii, vel qua permancé 
fa reatu 2‘ ab alio uxor duci poref. 
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Depuis que les empereuts ont rendu 

la peine d’adultère capitale , cette peine, 
fuivant la penfée de plufeurs doétetrs, 
mavoit pas lieu contre les femmes; à 
moins que l’adultère ne füt compliqué 
avec d’autres crimes, comme l’empoti- 
fonnement & l’ affaire, L'ordonnance 
de Juflinien, dont l'authencique à été 
tirée, a eu pour but de réduire la femme 
a la pénitence. Avant cette novelle, la 
peine étroit arbitraire. Juflinien Pa Gide 
à un certain gente de punition, qui 
étoit de rafer & de rénfermer Hatis uñ 
monaftère pour fire pénicence ; mais 
il ne défend point le mariage après la 
mort du mari, 

Ïl eft vrai qu'il dit qu'elle fera race 
& prendra Fhabit de reli igieufe, & 
qu'elle fera reclufe dañis le monaftére : 
mais elle he fait point de profeffion, 
ni de vœu qui la rénde incapable de 
mariage. Joannes, ancien gloffateur , 
far cette authentique hodiè , dit:il ne A 
faut pas regarder comme une religieufe 
qui prend un habit monaftique (1); & 
Accurfe, après lui, dit que, ne Bifane 
point de profeffion régulière ; elle n ‘et 

(1) Hodit non eff ramen monacha quæ habie 
tum monaflicum fufcipir, à 

Hu) 
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liée à aucun vœu. Ce n'eft pas l’habit ; 
mais la profeflion qui conftitue le 
moine (1). 

La grande pureté des religieufes ne 
{ouffroit pas qu’on recût, dans les cou- 
vents, ces fortes de perfonnes qui 
avoient vécu dans l’incontinence. M. le 
préfident Faur de Saint-Jory Fa fort 
bien remarqué, & dit que Juftinien, 
fuivant le rapport de Procope, fut obligé 
de faire conftruire une maiïfon pour 
enfermer ces femmes condamnées pour 
caufe d’adulrère, en conféquence de 
fon ordonnance ; parce qu’on faifoit 
fcrupule de les recevoir dans les mo- 
naftères. 

Quoique Juflinien condamne les fem: 
mes adultères à être renfermées le refte 
de leurs ; jours dans un monaftère (2), 
cette peine n’étoit pas une prifon per- 
pétuelle : mais,quand ce feroit une con- 
damnation formelle à une prifon pen- 
‘dant toute la vie, elle ne lui ôteroit ni 
la liberté, n1 les.-droitsiderciré : , Lo 
quecen 'efl pas une moft civile (3). 

(1) Non habitus , fed An regularis Mo- 
nachum facit. 

(2) Habitare in ipfo monaflerio in omni pro: 
priæ vitæ temvore. 

(5) Maxima capitis diminurio. 
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Monàchifme, fuivant la penfée de Cu- 
jas , n’eft pas proprement une moït 
civile ; parce que ce n’eft pas une peine 
impofée par la loi. Si la femme con- 
ferve la hiberté & le droit de cité, pour- 
quoi ne pourra-t-elle pas fe marier ? 

Cette prifon perpétuelle, dont. parle 
Juflinien dans fa novelle ; a été ôtée par 
les conftitutions potérieures des Empe- 
reurs. L’ empereur Leon, en fa novelle 
32,n’en parle point. Elles font, dit-il, 
relégués dans un monaftère , re 
dans un exil où leur contrition adou- 
cira leur peine (1). Il ne les oblige pas 
de prendre lPhabit de religion : elles 
peuvent, à cet égard, fuivre ce que 
efprit de pénitence A infpirera. Il 
leur permet de vivre en habit féculier; 
&;, pour montrer qu elles ne perdent 
pas les droits de cité, il leur laiffe le 
pouvoir de faire un teftament (2). Si 
elles ont la liberté de tefter, elles n’ont 
pas perdu les droits de cité, ni parcons : 
féquent la capacité de fe marier. 

(:) Sed ob fcelus commium inmonaflerium, 
abiin contritione animæ leviorem fibi pœnam fa 
clat, velut in exilium detruditur. 

(2) Quoôd ft in profano habitu vit& excedat, 
Cm teflamenti fationem omnind habeat, prout 
éllæ conflituerit , que bôna extra dotem “habuit 
difpenfabantur, 

H 1Y 
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Les canons ont pareillement érécette 

demeure perpétuelle dans le monaftère. 
Le pape Pelage, qui vivoit un peu 
après Jaftinien, où la décretale rap- 
-portée La Gratien en la caufe 32, 
queft. 1 , ne parle p P oint-du monaftère, 
ni de. l'obligation d'y demeurer le refte 
de fes jours (1) : il ne préfinit pas de 
-tems. 

Dans les Start de Charlemagne, 
Jivre 7, on laiffe ha liberté au mari de 
reprendre fa fem me routes fois & quan- 
tes il voudra; & à caufe de cela elle ne 
pouvoit pas être attachée à aucun lien (2). 
La pénitence » étoit pas perpétuelle , 
afin que le mari eùt la liberté de fe ré- 
concilier , quand 1l voudroit , avec ellé. 
Il ajoute : maneat tamen inNuPla , qUArs 
diu vir ejus vixerit. La prohibition faite 
à la femme de fe marier , n’eft que pen- 
dant la vie du mari; d’où l’on peut 
conclure, qu'après la mort du mari elle 
ak Aouhé de fe marier. 

(1) Si maritus eam omnino recipere nolir, in 
‘alium quemdam locum, in quo ei non liceat malè 
vivere , provid& eam difpenfatione conftitue. 

(2) Qudd ff voluerit adulteram fibi reconci- 
liare, licentiam habeat ; 11à tamen ut pariter cum 
illé pœnitentiam agat, 6 exaélé pænitentié ad 
communionts gratiam utrique accedant. 
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Les canons n’ont jamais approuvé ce 

tems de deux ans que la novelle pré- 
finit au mari pour retourner avec fa 
femme : 1ls ont cru qu'il falloit laiffer 
une liberté indéfinie. Quand elle auroit 
péché fept fois, & même davantage , ne 
doit-il pas lui pardonner (1) fuivant le 
précepre de l'évangile? 

C’eft la raifon qui obligeoit l’églife 
à ne pas tenir les femmes adultères en 
une perpétuelle pénitence, afin que les 
maris puflent les reprendre. Nous 
voyons, dans les canons pénitenciels, 
donnés par Antonius- Auguflinus ; que 
tantôt on ne donnoit que trois ans, 
tantôt cinq ans, ou neuf ans au plus. 

La glofe furle chapitre tuæ, de pro- 
curat, dit que la novelle de Juflinien, 
pour le tems de deux ans, n’étoit plus 
enufage (2). Le mari peut reprendre, 
s’il veut, fa femme qui a été convain- 
cue d’adalière & condamnée, non-/eule- 

(x) Numquid vir non potefl dimittere uxori 
peccanti non folum fepties , [ed etiam ufque fep- 
ruagies fepties, fecundum evangelicam verita- 
tem ? dit le pape Innocent. 

(2) Potefl vir uxorem conviam de adulterio ; 
& condemnatam retinere., ft vult, tanquam non 
intra biennium modo ; [ed & poflea , cüm libuerit, 
perpetud reyocare poffir, 

H y 
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ment entre les deux années, mais après 
& perpétuellement ; s’il le juge à propos. 
Balde, fur l'authentique /éd hodiè, eft 
Eros iles anciens interprètes 
qui Pait obfervé (1): non-feulement, 
dit cet auteur, pendant les deux ans; 
mais 1] peut perpétuellement rappeller 
fa femme, fuivant le droit canonique : 
zous xd nous conformer à cette 
gègle dans cette matière. 
À Lorfque les canons ont défendu aux 
femmes de fe maïier, c’eft pendant 
le cems de la pénitence , durant laquelle 
Îles pénitents ne pouvoient pas fe ma- 
rier ; & c’étoit aufhi pendant la vie de 
Lun maris : cette prohibition avoit 
principalement lieu dans lun & l’au- 
tre cas. Mais nous ne voyons point 
de canons qui aient étendu cette pro- 
hibition au-delà du décès du mari. Ce- 
Jui de Frejus (2) s'entend de l’adultère 
que la femme veut époufer après la 
mort du mari, ou quand la femme 
avoit attenté fur la vie de fon mari; 
c'eft ce que dit le concile de Meaux, 

{1) Non intra biennium , fed perpetud, de 
jure canonico , potef} revocare: 6 iflud jus fer- 
are debemus in hac materia. 

(2) Alium recipere virum nec vivente , nes 
nrDFTU0 cuem non erubuit defrandare marito. 
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Yapporté par Antonius-Auguflinus (1). 

Quand il n’y avoit qu’un fimple adul- 
tère, & qu'il n’y avoit point d'autre 
crime joint ou mêlé, la femme , après 
la mort de fon mari, pouvoit .fe 
tharier. ; 

Les doéteuts, parlant de l’empêche- 
nent du mariage procédant du crime 
d'adultère, difernt tous unanimement 
que PEglife n’a fait que deux empèche- 
ments dirimants dans ce crime. Le pre- 
mier, lorfque la femine a atrenté à la 
perfonne & à la vie de fon mari (2). 
L'autre, quand il y a convention ou 
promeffe éntre les adultères de fe ma- 
fier après la mort du mari (3): c’eft 
pourquoi l’adultère feul n’eft pas un 
obftacle au mariage. 
Ce principe eft fondé fur le canon ; 
fc quis vivente marito , de la caufe 31, 

(1) Si probatum fuerit uxorem adulteram ma. 
chinatam fuiffe in mortem viri, aut adulterum, 
fine ullé fpe conjugii ; cum pœnitenti& perpetud 
nanedt, 

(2) Ædulterium cum machinatione mortis 
alterius conjugis. | 

(3) Cum fide daté de mans COn= 
jugis mortem , vel cum contraëlu matrimonii de 
prafenti cum adulter&, D'où ils concluent : 
quare adulterium folum non obflat matrimonie 
contrahendo, 

M v) 
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ueft, 1 ,que Gratien attribue au con 

cile appellé Triburienfe : mais les cor- 
recteurs Romans difent que c’eft un 
concile de Meaux (1). SZ quelqu'un ef? 
accufé d'avoir commis adulière avec une 

femme pendant la vie de fon mari, & 
gwaprès fa mort. il continue le même 

commerce ; qu'il fafle une pénitence pu- 
blique, après laquelle, s’il eff expédient, 

1l pourra contraëler mariage avec cette 
femme, à moins que lui ou elle, n'ait 

trempé les mains dans le fang du mari: 
ouque la parenté, où d’autres crimes n'y 

forment quelque empêchemenr. 
__ I yaune décrérale formelle pour cela 
dans le titre de co qui duxit in matrimo- 
nium quam polluit per: adulterium, {ur 
celui qui a contracté mariage avec une 
femme qu’ avoit corrompue par un 
adulrère : elle eft du pape Innocent LIFE, 
dans le chapitre fenificafti, Nous répon= 

(1). Si quis, vivente marito , conjugem illins 
‘adulteraffe accufatur, 6,eo in proximo defunéto , 
eamdem fumpfiffe dignofcitur , omnimodis publicæ 
pœnitentiæ.fubjiciatur. De quo etiam , poft pœni- 
tentiam præefatam , ft expedierit, fervabitur re- 
gula | or matriinonit : nift fortè vir ant 
mulier@irur qui mortuus fuerat occidiffe noteturs 
aut propinquitas , vel alia qualibet aëlio crimis 
aalis 1mpediat, 
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dons, dit ce Pape, à votre queftion : ff 
lun des deux n'a pas attenté à la vie de 
la femme décédée, ou s’ils ne [e font pas 
donné la foi mutuelle de [e marier pen- 
dant la vie de cette même femme , vous 
devez juger leur mariage légitime ; & s’ils 
vous demandent de lever leur excommuni- 

cation , vous le pouvez faire, en vous 
conformant à la règle de l'Eglife. L'on 
infere de ces derniers termes, gu’une 
perfonne excommuniée peut valablement 
fe marier (1). 

Saint Thomas, 4 diffinff. 3 ,enfin ef 
de ce fentiment, & Sanchès , de matri- 
monio, en à FR un chapirre EXPIÈS » 
FFT DEC Due. 38. 

Ainfi, quand. la queftion feroit en- 
tière, & que la Cour ne l’auroit pas 
déja jugée par l’arrèt auquel on demande 
d’être reçu oppofant, nous prendrions 
Je parti que nous ‘primes. 

Nous rapportâmes alors tous Îles 
moyens qui réfultent du fair, & qui 

(G) Nosigitur inquifitioni tuæ taliter refpor- 
demus : quôd niff alter eorum în mortem uxoris 
defunéte fuerir machinatus, vel e& vivente fibi 
fidem deïerint de matrimonio contrahendo , legts 
timum debes udicare marimOnitm ; excoMmME= 
nicato munus abfolutionis, fé petierit, juxta 
formam Ecclifie tmpenfurus. 
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ont été repris par les avocats des par: 
ties. Nous eftimons que la réfiftance que 
le tuteur , les enfants & les parents 
apportent à la libérté & au mariage de 
Marie Joifel , n’eft ni jufte, ni honnête ; 
qu’une femme condamnée pour crime 
d’adultète ne perdant point les droits 
de cité, étant capable des effets civils , 
la réclufion dans un monaftère ne Îa 
rendant point religieufe, ñe faifant ri 
vœu ni profeflion ; Te mariage ne pou- 
voit lui être die après a mort du 
mari. On ne peut pas dire que l’arrèt du 
Parlement de Dijon eft dañis une efpèce 
pareille à celle qui fe préfente. Si juf- 
qu'ici cette conteftation n’a point en- 
core été formée, c’eft parce que per- 
fonne n’a jufqu’ici ot fe charger d’ une 
femme condamnée pout crime d’adul- 
tère. On doit même avoir quelque 
égard pour la détention de Marie Joi- 
fel pendant onze années ; ; puifqu’ autre 
“fois les plus longues pénitencés publi- 
ques , pour les grands crimes, ne paf- 
oient jamais neuf années. Il eft plus 
honorable & plus avantageux aux en= 
fants que leur mère pafle en fecond 
mariage, que fi elle reftoit toute fa vie 
dans le monaftère où elle eft enfermée. 
Les enfants font hors d'intérêt; & pour 
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plus grande fûreté, en déboutant lop- 
pofant & les intervenants de l’interven- 
tion , On pouvoir ordonner que l'arrêt de 
1673 ,feroit exécuté au furplus pour les 
condamnations pécuniaires prononcées en 
faveur des enfants. 

Telles furent les conclufions de M. 
l’avocat-gcénéral. On peut dire que fon. 
plaidoyer eft une diflertation fort cu- 
rieufe , mais un peu sèche. On auroit 
fouhaité qu'il en eût fauvé la féche- 
refle par des ornements que fon élo- 
quence lui pouvoit fournir, puifque la 
matière en ctoit fufceptible. 

Nous voyons que l’authentique n’eft 
pas obfervée entièrement parminous (1). 
On a retranché la peine du fouet à la- 
quelle la femme adulrère étoit con- 
damnée au bout de deux ans, fi fon 
mari ne la reprenoit pas. Le retran- 
chement de cette peine prouve qu'on 

. (ti) Par lauthentique au code 42 Legem 
Julian. de adulteriis, la femme adultère , avant 
d’être renfermée dans le monaftère, devoit 
fabir la peine du fouet. Sed hodiè adulrera 
verbarata in monallerium mittatur. Mais, par la 
jurifprudence des arrêts, avant que la peine 
du fouet eût été abolie , après avoir demeuré 
deux ans dans le couvent, fi. fon mari ne Îa 
reprenoit pas , elle étoit fuftigée de la main de 
la fupésieure, enfuite reclufe. ra 
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a voulu laiffer au mari la liberté de 
teprendre fa femme, même après les 
deux ans : car fi elle fubifloit ce fup- 
plice, pourroitl fe déterminer à la re- 
produire dans le monde ? 

La Cour fe conforma aux conclu- 
fions de M, Talon; & voici ce qu’elle 
prononca : | 

La Cour ayant égard à la requête des 
parents maternels, les a recus interve- 

nants, fans s'arrêter à l’oppofition des 
parents paternels , ordonne qué l'arrêt du 
29 février fera exécuté, G en confé- 
quence paîfé outre, non-obftant Poppofi- 
tion formée aux bans ; condamne les op- 
pofants aux dipens , fans néanmoins que 
Marie Joifel puiffe fe pourvoir contre 
Parrét du 9 mars 1673 , qui fera exe- 
cute, 

Fait en Parlement, le 21 juin 1684. 
Le procès-verbal qui fat fait par Du- 

mur, huiflier, en exécution des deux 
arrêts de la Cour, eft fingulier : on n’en 
avoit encote vu aucun exemple. 

Après que cet huiflier a rapporté tous 
les actes dont 1l étoit néceflaire qu'il fit 
mention dans fon procès-verbal : il dit : 
Nous nous fommes tranfporté, avec notre 
affiflance , en la maifon du Refuge, faux- 
bourg S. Marcel, où étant à la grille, 
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avons demandé là demcifelle Amelin, 
Jupérieure de cette maifon, laquelle y 
étant venue, & après lui avoir fait lec- 
ture & daïflé copie des arrêts , nous la 
vons fommée & requife de nous mettre 
entre les mains la demaoifelle Joifel, 

pour , & au defir des arrêts , la conduire 
en léglife de S. Médard, pour , en notre 
Préfence, être procédé à Fa célébration du 
mariage : . laquelle demoifèlle Amelin , 
pour fatisfaire aux arrêts, après avoir 
J'ait ouvrir la porte qui fert d'entrée en la 
maifon, nous a remis en nos rnains la 
demoifelle Marie Joifel, dont nous avons 
fait mention fur le regijtre de la maifon, 

& ont figné. Joifel, Amelin, Supé- 
ticure. 

Ce fait, avons fait monter icelle de- 
moifelle Joifel dans un carroffe, & con 
duire en Péglife & paroif]e de S. Médard, 
où étant, s'eft trouvé le fieur Thomé:s 
après qu’ils ont été fiancés & époufés par 
Le fieur Cornier, vicaire de la paroife, 
G que mention en a été faite [ur le regif- 
tre des mariages d’icélle , nous avons re- 
mis la demoifelle Mars Joifet entre les 
mains du fieur Thom fon mari , au defir 
des arrêts, dont & de quoi nous avons 
dreffé le procès-verbal , ès préfence, & 
afiflé de François Champion, dourgeois 
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de Paris, & autres témoins. Signe ; 
Thomé, Joifel, Champion & Dumur, 

M. Gayot de Pitaval, à l’occafion de 
cette caufe, raconte deux hiftorietres 
qu’il donne comme des exemples de fa 
conduite qué doivent tenir les maris, 
-dont l'honneur eft compromis par les 
déréglements de leurs femmes. 

Un mari fut avertit, par un domefti- 
‘que zélé, qu'un de fes amis vivoit avec 
{a femme dans la plus intime familia- 
‘rité. Cet ami demeuroit dans là maifon 
‘voifine, qui communiquoit avec celle 
du mari par un petit jardin dont ilavoït 
une clef. Le mari querella fon valer, 
le traita d’impofteur : ne me donne 
point d'avis, lui dit-il, que tu ne me 
mettes en état d’éclaircir la vérité. Un 
matin, le mari s'étant levé pour vaquet 
à fes occupations, laiffa fa femme au 
lit. Le domeftique vit le perfonnage fe 
glifer dans la chambre de la dame:fl 
fe tint à la porte, & envoya dire à fon 
faître qu'il vint inceflamment , pour 
dé grandes & inportantes raifons, dans 
Pappartement de la dame. Dès qu'il vit 
fon maitre, monfeur, lui dit-il, ma- 
dame eft bien éveillée à préfent, fur ma 
parole, graces à un furvetllant qu’elle 
a.: entrez ; fi vous avez dés yeux, vous 
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verrez. Le mari entre doucement dans 
la chamibre, pendant que le domeftique 
ne défempara pas fon pofte : 1l fut plus 
que convaincu par l'attitude des amants. 
Le mari, qui prévit toutes les fuites 
d'un éclat qu'il craignoit, dit, d’un 
grand fang-froid , au galant de fe lever. 
La chambre, qui éroit au premier érage, 
avoit vue fur le jardin. Il lui dit: il ny 
a pas à balancer , 1l faut que vous fau- 
tiez par la fenêtre dans le jardin : pre- 
nez bien vos mefures. Le galant, fan 
héfiter, fit le faut. f 

Il étoit difpos & adroit : il ne fe fit 
point de mal, 1ls’évada. Le manifit, 
un moment après, entrer le valet dans 
la chambre : tu mériterois, lui dit-il , 
que je ’affommaffe, pour m'avoir alarmé 
par de faux avis que tu nas donnés : 
cherche donc, vois fi tu trouveras celui 
que tu accufes d’avoir attenté à mon 
honneur. La femme alors, qui feignit 
de s’éveiller, demanda l'explication de 
l'énigme. Le valet étonné, qui ne voyoit 
perfonne, ne pouvoit pas comprendre 
par quel miracle le galant avoit dif- 
paru. Le maitre feignant d’être tou- 
jours irrité, chaffa fon domeftique fur 
le champ. 
:  Voict l’autre hiftoriette. 
Un homme extrèmement vieux s’a4 
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vifa d’époufer une jeune & jolie pei- 
fonne. Elle devint d’abord fort co- 
quette : la foule de fes amants ne lui 
donnoït pas le tems de refpirer : ils fe 
croifoient fans cefle dans les rendez- 
vous qu’elle leur donnoit : elle ne 
gardoit aucune mefure. Le vieillard , 
qui fe fafoit juftice, jugeant qu’on 
ne devoit pas au moins lui ravir fon 
honneur publiquement, fit faire un 
efcalier dérobé à l'appartement de fa 
femme : une petite porte fur le der- 
ière de la maifon conduifoit à cet ef- 

calier. Il demanda enfuite à fa femme 
trois graces ; la première, de réduire à 
à cinq ou fix le nombre de fes amants : 
la feconde, d’empècher qu'ils ne fe 
rencontiaflent dans léurs rendez-vous : 
la troifième, de es faire entrer par 
l'efcalier dérobé ; & pouf cela il lui 
donna une demi-douzaine de clefs de 
la petite porte. Madame, lui dit-il, 
donnez-leur à chacun une de ces clefs : 
s'ils les perdent, on aura le foin d’en 
commander d’autres. Il finit fon dif- 
cours, en la conjurant de fauver les 
apparences, fi elle entendoit fes véri- 
tables intérêts. Cette conduite défarma 
cette coquette : elle renonça à fes 
amants, & aima, de bonne-foi, fon 
mari. 
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FA FAUSSE TESTATRICE, 

Sr l'événement qui fait la matière de 
certe caufe eût précédé la repréfentation 
de la comédie de Regnard, intitulée le 
Légataire univerfel, il ny a perfonne 
qui ne crüt que c’eft la même hiftoire 
accommodée au théatre. Mais la pièce 
de Regnard étant antérieure, de vingt 
ans , au teftament dont il s’agit ici, on 
pourroit « croire que c’eft la cOaNE qui 
a fait naître l’idée de cet aéte aux fcélé- 
gats qui l’ont fabriqué, 

À nne-Frarçoife Fontaine fut déclarée, 
par arrêt du Parlement de Paris, du 4 
mars 1694, créancière de Guillaume 
Salles, Cette créance provenoit d’un 
legs univerfel fait à Anne- Françoife 
Fontaine , alors fille, par Marie Joly, 
à banélle Salles sise une fomme con- 
fidérable. Cette légataire pourfuivoit la 
faifie-réelle que H teftatrice avoit fait 
faire des biens de fon débiteur. 

Pendant cette pourfuite, la demots 

felle Fontaine époufa André Foreft , 
marchand à Bordeaux, Devenue veuve, 
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elle fut appellée à Paris, par un procès 
confidérable qu'elle avoit au Confeil- 
Privé. Elle tomba , à fon arrivée , dans 
les mains d’une troupe de gens de mau- 
vaife foi. qui mirent tout en ufage 
pour la dépouiller de fon bien. Son peu 
d'expérience , fon grand âge, & le foin 
qu'ils prirent de la fouftraire à la fur- 
veillance des perfonnes honnètes , qui 
aurolent pu la garantir de leurs pièges, 
facilitèrent, d’abord, le fuccès de leurs 
entreprifes. Mais fi-tôr qu'elle étoit 
rendue à elle-même, elle faifoit annul- 
ler les injuftices qu'on lui avoit fait 
commettre. 

Le premier qui s’empara de Pefprit 
de cette veuve, fut un nommé Lance- 
Jin, folliciteur de procès. Sous prétexte 
des fervices qu'il lui rendoit, & qu’il 
promettoit de lui rendre, 1l fe fit faire 
deux donations entre-vifs, qui furent 
déclarées nulles par arrêt de 1725. 

La même année , une nomimée Goua- 
cher, aidée des confeils d’un certain 
Brac, avec lequel elle vivoit, avoit 
fupplanté Lancelin dans Pefprit de la 
veuve Foreft , l’avoit conduite dans fon 
procès contre ce folliciteur, &, par le 
fuccès qu’elle avoit obtenu , avoit acquis 
route fa confiance, 
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- Elle profta de ces difpolitions, pou. 

exrorquer une donation de 30001. Mais. 
la cupidité de certe intrigante ne fut 
pas fatisfaite de cette fomme : la facilité 
avec laquelle elle venoir d’obtenir cette 
obligation , lui fit comprendre que la 
voie de la féduétion ne lui laifloit rien 
d'impofñlible auprès de la veuve Foref£, 
Elle fe fit faire, en effet, peu de mois 
après , une dodo entre-vifs de tout 
ce qui étoit compris dans celle que la 
demoifelle Joly avoit paflée autrefois au 
profit de la veuve Foreff. 

Un nommé Sampierre d’Aréna , Ge- 
nois de nation, fe mit alors furles rangs, 
& fit comprendre À à cette M ous 
viétime de la fraude, que la Gouacheë 
avoit trompée, & la détermina à fe 
ptet contre la féductrice. Elle rendit 
plainte en 1726. Cette plainte fut fui- 
vie d’une procédure criminelle, que la 
mort de la veuve Foreft etnpècha de 
mettre à fin. Mais elle eut des fuites, 
dont je rendrai compte ailleurs. 
.Ce n'éroit pas par des motifs d'équité 

que Sampierre d’Aréna s’étoit mis à la 
tête des affaires de notre malheureufe 
veuve. Il foilicita en fa faveur. Mais, 
moins modefte encore que la Gouacher,, 
il exigeqit une donation univerfelle. Il 
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dreffa l’acte, dans lequel il fit compren- 
dre, en désails tous les biens qu ’lcon- 
n'oifloit: à À la veuve Foreff , & générale- 
ment tout ce qu’elle pouvoit poféder , 
avéc toutes les actions qu’elle pouvoit 
être en droit d'exercer contre qnicon- 
que, fous la réferve de 1200 liv. de 
penfion viagère, dont il vouloit bien 
fe charger au profit de la donatrice. Elle 
étoit âgée de 83 ans. 

Elle avoit réfifté, autant qu'il lui 
étoit poñfible, aux follicicitations de 
d’Aréna. Mais, fentant qu’elle étoit 
trop foible, pour combattre davan- 
tage , elle prit la précaution de 4 
sir, le 17 décembre 1725 , le tranfport 
d'un commiffaire de police , devant le- 
quel elle protefta de toutes les fignatu- 
res que d’Aréna pourroit lui areas 
dans la fuite; ces fignatures ne pou- 
vant être que l'effet des perfécutions 
infurmontables dont 1! l’obfédoit tous 
les jours. 

Le lendemain de ces proteftations , ; 
les affauts redoublèrent. Elle fat con- 
rrainte de lâcher cette fignature contre 
laquelle elle s’étoit précautionnée la 
veille, Mais, pour conftater davantage 
le violence qu elle aveit éprouvée, elle 

requit , 
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#equit , une feconde fois, le tranfport 
du mème commiffaire, & réitéra fes 
proteftations. "1 

Cependant, ilfurvint encore un nou- 
veau féduéteur, qui mit le comble à 
routes les perfdies dont cette infortunée 
fut le jouet, jufqu’à fa mort. Ce per- 
fonnage Ctoirun nommé Quéerfac. Pour 
fe rendre le maïître abfolu de fa proie, 
41 enleva la veuve Fore/?, de l'Eftrapade 
où elle demeuroit, & la tranfporta à 
Tautre bout de Paris, dans une chambre 
voifine d’un appartement qu’il occupoit 
dans la rue de Bourbon, près la porte 
Saint Denis. La, il ne lui permettoit 
de voir que ceux qui lui étoient af- 
fidés. 

Le premier ufage qu'il fit de l’auto- 
tité qu'il avoit ufurpée fur la veuve 
Foreft , fut de lui faire obtenir des let- 
tres de refcifien contre la donation faite 
à Sampierre d' Aréna. Elles furent enté- 
rinées, & la donation anéantie par 
fentence du Chäteler du 7 janvier 
4727: 

Sampierre d’Aréna s'en rendit appel. 
Jant. Mais, craignant que liflue de cet 
appel ne lui für pas favorable, il s’ar- 
rangea aver Quierfac, auquel, par um 
billet du 3 mars 1727, il affurale tiers 

Tome X, PAR | 
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des biens contenus en fa donation ; ; 
avec 1200 Hy. de rente viagère , à com- 
mencer du jour de la"mort dé la veuve 
Foreft, & réverfble , après la mort de 
Quierfac, {ur la tète d’une concubine 
qu'il entretenoit, & qu 11 faifoit pañler 
pour fa femme. 

Quierfac accepta cette libéralité, & 
fit ceffer les pourfuites; mais il ne re- 
nonça pas, pour cela, au projet qu 1 
avoit formé de faire Eire un teftament 
en fa faveur. La veuve Foret fut prife 
de mal le o mars 1727. La maladie 
empira tellement le lendemain, qu’elle 
fut hors d'état de faire le était que 
Quierfac defiroit fi fort. Enfin, elle 
mourut la nuit du 12 au 13, fansavoir 
recu aucuns fecours fpirituels. Onen va 
voir fa raifon, 

Qncroira d’abord que cet AicRe 
va déranger! les projets de Quierfac; 

w'il va laiffer Sampierre d'Aréna jouir 
def effet de fa donation, & fe conten- 
ter de la portion que ce donataire lui 

avoit aflurée, Non; il faut un reftameng, 
Et voici comment il parvint à fe le pro- 
CHTEr, : 

à il gnfeveli d'abord la mort de La 
ve Foreft,dens le fecret t Le plus impé- 
able, ll jerté enfiute les yeux fus 
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deux fcélèrats qu'il connoifloit pour 
tels: c'éroit une nommée Guillemette 
Rainteau, fenrme d’un cocher, & un 
certain Ranquinot, alors procureur au 
Parlement. | 

Ces perfonnages, après leurs conven- 
tions faites , cherchèrent un notaire 
qu'ils puflent tromper : Mahaur parut 
être leur fait : ils le choïfirent, pour 
fai confier lopération qu'ils médi- 
tolent. É 

Mais elle auroit pu être troublée par 
le fieur Jéron de l'Isle, qui avoit prêté 
différentes fommes à la défunte, & ne 
la perdoit pas de vue. On lPempècha, 
fous prétexte qu’elle repofoit, d'entrer 
dans fa chambre , où il l’auroit trouvée 
morte: mais pour le tranquillifer fur fa 
créance, les trois conjurés lui dirent 
qu'ils feavoient qu'il lui étoit dû une 
fomme de 2400 lv. dont il n’avoit 
point de reconnoiffance : ils ajoutèrent 
qu'ils préfumoient que la malade rap- 
pelleroit cette fomme dans fon tefta- 
ment, qu’il étoit cependant à propos de 
prévenir, fur cela, le notaire. Quier/ac 
& Ranguinot lÿ accompagnèrent. Ils 
eurent, avec cet officier, un long e- 

4 / . / * 

tretien. One prétendu que, dans cette 
x C1 PURE, EVE 2 PA 34 CET OR éonfivencestout. 18 plan du téftienc 
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fur rédigé; de mamère que celle qui 
étoit chargée de jouer Le rôle de tefta- 
trice, n’auroit que oui à répondre aux 
queltioës qu'on lui feroit, On éclaircira , 
-dans la fuite, ce point de fait, 

Quoique Fa circonftances exigeaflent 
la plus grande célérité, on ne put ces 
endant obtenir que. rt notaire fe tranf- 

port , le même jour ; auprès de la 
reftatrice; la partie fut rerife au lendez 
main 15, neuf heures du matin, 

Mahau fut ponétüel: il arriva, à 
d'heure dite, avec Gaudin, {on confrère, 
js furent conduits dans É lieu qui avoit 

é préparé pour | la fcène. Leurs intro 
sie étoient Quierfac & Ranqui- 
not : la chambre où ils furent intro= 
duits, étoit celle de Quierfac lui-même; 
x le L. où étoit la prétendue teftarrice, 
étroit le mème dans lequel ce Quierfac 
couchoit ordinairement. | 
La manière dont le teftament fut 
rédigé, & les circonftances qui accompaz 
gnèrent cette rédaction , font racontées 
différemment, L'oouise de la veuve 
F oreft, qui prétendoit que les notaires 
étoient complices du ftraragème dont 
ils foutenoient avoir été la dupe , affus 
soit que ces officiers apportèrent ce 
reftament tour rédigé , somme on l'a 
déja dits 
_ 
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“ Celle qui étoit chargée de repréfenter 
la teftatrice , avoit la FAI tournée vers 
la muraille, & conferva certe poñition, 
fous prétexte que fa maladie ne permet* 
toit pas qu’elle en changeñt. 
 Mahau fit d’abord la lecture des less 

pieux ; auxquels , fuivant l’'ufage, on 
avoit donné la première place. La Rain- 
teau , fuivant la lecon qu’on lui avoit 
Éne répondoit , À chaque article, out, 
die voix tremblante & mal- hiee 
V'enoit enfuite un legs de 12000 va 
au profit de Quierfac. La teftatrice in- 
terrompit, en cet endroit, la le&ure; 
& ctaignant qu'on hé Peût oubliée ; 
quoique ce qu'elle faifoit méritât affu- 
rément récompenfe , elle: dicta , commeg 
Crifpin, un legs de 3006 Av. à 10h 
propre avantage ; & ce less, auquel on 
he s’étoit pas HU quand on avoit 
rédigé le teftament d'avance, mais qu'il 
falloit fouffrir dans Îles circonftances 
aQtuelles, fur écrit, par un renvoi à là 

“Marge, de là main dt notaire Gaudin. 
Où continua enfuite la lecture du 

teftament, où Ranquinot étoit nommé 
légataire univerfel & exécuteur - refta- 
mentaire : le défftement des lettres 
de refcifion contre Sampierre d’Aréna, 
eft révoqué. Gaudin, prenant la plume ; 

Ï 1 
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fit encore quelques renvois, fur [a pre+ 
mière page, aflez peu importants ;° l’é- 
criture eft remarquable, par la difie- 

srence de l’encre & de la plume ; 1l écri- 
vit les vingt-une dernières lignes qui 
font la clôture ordinaire du teftament. 

La faufle reftatrice s'étant retournée 
vers un des notaires qui la vouloit voir, 
elle déclara, avec une voix caflée & 
entrecoupée , qu'elle ne pouvoit figner 
à caufe de fon tremblement de main : 
les notaires drefsèrent leur procès-vrer bal 
de cette déclaration. On ajoute que la 
fcène ne dura que demi-heure ; après: 
quoi les notaires prirent congé de la 
xeftatrice, en lui difant que , i elle 
avoit befoin d'eux, ils étoient à fon 
Lervice : enfuite ils fe retirèrent avec 
leur minute. | 

La mort de la veuve Foret fut an- 
noncée le 16 mars:1727,quatrième jour 
de fon décès : elle furtinhumée. Le r9;, 
Ranquinot fit fon billet à Quierfae, por- 
tant promefle de lui donner moitié du 
egs umiverfel , &: de le partager avec 
lui à mefure qu'il en feroir le recouvre- 
ment. 

Cependant d’Aréna ve. refta pas oil. 
Comme il ne fe préfentoit aucun héri- 

der du fans, il.  Suppoñ 1 fa fuccellion 
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Yâcante., & fit créer un curateur. D'’ac- 
cord avec cet homme de paille, il ob- 
tint un arrèt quiinfirima la fentence qui 
avoit entérinée les lettres de refcifion 
obtenues par la veuve Foref£. 

D'un autre côté, un nommé Caron , 
excité par l’opulence de cette fuccefion, 
qui étoit en proie à tant d’ufurpateurs, 
chercha à les écarter tous; & fe fraya, 
à ceteffet, une route nouvelle. Les obli- 
gations , pa donations , les legs étoient 
épuifés. Profitant de l” ie de " Aréna s 
fuppofant , comme lui, que la fuc- 
ceflion étoit vacante, & par conféquent 
dévolue au Roi, à née de déshérence, 
il furprit, le 20 “juillet 1728 , un brevet 
qui lui Pi don de tous les biens- 
meubles & immeubles qui avoient ap- 
partenu à la veuve Forefl. Ce brever fut 
ne en la chambre du Domaine ; 
le 18 août fuivant. 

Le a Lurienne, héritier du fine ; 
petit-neveu de la veuve, Foref?, qui té 
fidoit à Quintin en Bretagne, n'apprit 
Ja mort de fa tante que vers le mois de 
feptembre 1727. 

Les affaires du fieur Lurienne ne lui 
permirent pas de venir : mais il envoya 
fa mère à fa place, munie de fa procu- 
ration, Arrivée à Paris, elle découvrit 

iv 
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toutes ces intrigues criminelles. Elle fe 
précautionna d’abord, au nom de fon 
fils, de lettres de bénéfice d’inventaire, 
&c rendit une plainte qui fut fuivie d’une 
information, fur laquelle Quierfac & fa 
femme, qui avoit contracté avec lui 
une figure de mariage , Ranquinot & lx 
Rainteau furent décrétés de prife-de- 
corps ; les deux notaires, avec Sam- 
pierre d’Aréna , d’ajournement perfon- 
nel. Les notaires obtinrent un arrèr 
de défenfes : mais ils furent renvoyés 
au Châteler en état d’aflignés pour être 
OUIS. | 

Des quatre décrétés de prife - de 
vorps, les trois premiers prirent [æ 
fuite : la contumace fut inftruite. Ea 
Raïnteau fut enfin arrètée. Elle avouæ 
on crime, dans fon interrogatoire, & 
par conféquent fe reconnut fauffaire. 
Le fieur Lurienne voulut impliquer les. 
deux notaires : 1Î dit que la Rainteau 
leur a foutenu qu'ils avoient apporté le 
teftament tout fait; qu’elle avoit féule- 
ment répondu , fur chaque article, oui: 
rôle aife à jouet. 

Il voulut prouver encore ce fait par 
le teflament même. Gette preuve, dit: 
il, eft palpable; & les yeux feuls en 
peuvent être les atbitres. Suivant Îe 
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procès-verbal qui a été dreflé de l'état 
du teftament , 1l contient trois grandes 
pages & demie, & cinq PE Touec 
le corps du teftament aux vingt-une 
dernières lignes près , traces par Gau- 
din, eft écrit de la main de Mahau : 
mais d'une fnain pofte, d'une encre 
blanche & coulante, & d'une écriture 
nette, Ces vingi-une dernières lignes 
du reftament, avec deux renvois » & 
deux approba tions de rature, font é écri- 
tes au contraire d’une encre noiré , & 
extièmement chargée & bourbeufe : 
parmi les renvois, 1l y ei a un en marge 
de la première page, & au pied une 
approbation de irature de la rain de 
Mahaut ; & Von voit fenfiblementqu'ils 
font d'une encre toute différente que 
celle du corps du teftament, & nor 
pas d’une main pofée ; “Mais iptécipitse 
&z rapide. Eff1l naturel que celui qui 
écrit, & qui a prefqu'acheveé fon ou 
vrage avec. une encre & une plume 
aifées, les quitte fubitement, & par 
caprice , pour fe fervir, en lié: place 
d'u: ne encre épailfe, &c d'une pli umedure 
& difhcile qui ne trace pas diftincte- 
ment : cette raifon fe préfente d'elles 
même à l'efprie, Papon , dans fon no- 

taire, tome fecond tit. 7, Le livre du 
#3 
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crime de faux, en parlant de pareils: 
fignes., dit. qu'ils fonc fi vifibles ,.qu'il 
a impoñfible de les méconnoître ge de 
les démentir :« La preuve qui en réfulte 
» €ft d'autant plus forte, continue cet 
» auteur, que C'eft. le coupable lui-même 
». qui la fournit : elle vient de fon fait, 
». elle eft. lirérale ; & pour. former une 
» conviétion.parfaite , elle n’apas mème 
» befoin d’être foutenue de la preuve 
» teftimoniale ».. 

Cetre.preuve, néanmoins, toute fura: 
bondante qu'elle eft, fe joint encore 1ic4 
à la littérale. En CE ,-Qu'on-parcoute :, 
d'un côté, l'incerrogaroire de la: RUE 
teau | &. de l’autre qu’en examine les 
dépofñtions des témoins, foit dans Pin- 
formation, foit dans le récolement & x 
confrontation, tout s'élève contre les. 

notaires. jufqu'à. leur propre interro- 
gatoire. 

La Rainteau: a. perpétuellement 8ë 
conftamment foutenu , même dans x 
gonfrontation. aux deux notaires , qu'à 
l'exception d’an AE nombre d'addis. 
tions, parmilefquelles fe trouve le legs 
de 3000iv..qu'elle s'eft fair ;'le: corps 
du teftament avoitété apporté tour prêt; 
tout rédigé ; qu'on. Jui avoit lu les arti« 

cles, & qu’elle. n’avoit eu part aux difs 
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pofitions qu'ils contiennent , que par 
l'approbation qu’elle leur avoit donnée 
en répondant feulement ovi. Son témoi- 
gnage devient néceflaire, puifqu’elle 
FA Lieule enfermée avec a & qu elle 
feule eft capable d’attefter ce qui s "ef 
fait pendant ce teins. 

Ce qui prouve encore que {a Rain- 
teau n'a point diété ce teftament, c’eft 

qu on y fai le détail de plufeurs pro- 
cédures qu’elle ignoroit abfolument : 

‘elles font donc uniquement l'ouvrage 
de Ranguinot, ou des notaires. 

Or, que Pon réfléchiffe fur le tems 
que demande un teftament de trois pa- 
ges & demie, pour être rédigé fous la 
dictée d’une reftatrice : que on. fle 

‘attention au détail où auroit du entrer 
une femme de la plus vile condition, 
comme eft la Raintean, fewune d'un 
fiacre, pour développer fe intentions: 
fur différents objets de EME : 
que l’on confidère [es fuites qu’elles de- 
voient avoir, & tous ces faits particu— 
liers dont MR n’avoit jets entendi# 
parler : qu’on joigne à cela le tems né 
ceflaire pour ajouter les renvois, bre & 
relire un teflamenr fi étendu. 1. fes: 
différentes difpoftions ; & qu'on fe de- 
mande à fot-même s’il fe Reg e qu'il 

Evÿ 
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aitéte dite par la Rainteau, écrit pas 
les notaires, , Chargé de cinq renvois, lu 
& relu, & tout cela dans une déiaia 
heure. 

L'infpection feule prouve qu'une 
heure ne fufhroit pas à l'écrivain le plus 
habile , à la main la plus légère, pour le 
tanlite en entier dans l’état où 1l ef. 
Les notaires voudroient perfuader qu'ils 
lont rédigé dans une demi-heure fous 
fa "dictée d’une reftarrice. Mais com 
ment a-t-elle pu dicter ce qu’elle 19n0- 
roit, &' ce qu "ele : ignore encore ? Et 
tant de merveilles, répétons-le, dans. 
une demi-heure. 

Étoit-il poñlible aux notaires de ne 
pas remarquer la fituation extraordi- 
naire de la faufle ceftatrice, qui leur 
tournoit le dos, & avoit le vilage du: 
côté de la muraille? Leur étoit-1l 1m 
poñible, lorfque lun d’eux la fait re- 
tourner, de ne pas s’appercevoir qu’elle 
h’avoit pas le vifage d’une femme ma- 
Hide, âgée & moribonde , _ telle qu’on 
leur avoit annoncé la veuve Foreft ? 
Leur étoit-il impoñlible de ne pas dé- 
couvrir, à la voix contrefaite , la vérité 
del sdiéax ftratagème? Véhlentik donc,, 
après qu'ils ont fcellé la ruine du fieur 
Lurienne par un aéte authentique, & 
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‘qu'ils Pont forcé d’avoir recours à uné 
plainte néceflaire & indifpenfable, qu'on 
lui refufe la jufte réparation qui lui ef 
due ? 

Voiciles règles que le préfident Faber, 
dans fon code, défénuion 2 du Ti ES 
div. 5 , -propofe, pour être fuivies dans 
ces ni odieux & puniffables: I parle 
d'une _efpèce de faux , commis par Pin- 
terpofition d’une perfonne fubftituée 
en [a place d’une autre ,au nom de la- 
quelle elle paffe un acte qu'un notaire 
reçoit s & ‘1l demande fi un notaire 
qui a re w un tel acte, eft réputé 
complice : fur quoi 1l propofe trois 
règles. 

a première eft d'examiner la répu- 
tation du notaire, fi elle n’a point 
fouffert d'atteinte , & fi l’on peut pre- 
fumer qu'il y a, dans fon fair, plus d’'im- 
prudence que dé fraude. {7 40e muleivre 

éntereft fcire an notarius bone farme fit. 
an fufpe æ&,ut credt poffit per impruden- 
tiam & facilitatem, petiès quam dole 
malo deliquif}e. \ | 

La feconde règle qu'il établir eft, 
lorfque le notaire eft coupable , 1l mé- 
rite d’être puni dans toute la févérité des: 
loix. 

Rien n’eft plus important pour Îe 
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public, que de veiller au maintien des 
règles violées par les ofliciers fur qui 
roule tout le commerce de la focicté 
civile : ils font les dépofitaires de la foi 
publique. L'abus de la confiance qu'on 
a dans eux, caufe les plus grands défor- 
dres, dépouille des familles de leurs 
biens & de leur honneur, 
À Pégard des ceffaments, leur - fap- 

poñrion eft le principe où He loi Corne- 
lia de falfis , a pris naiffance: ff quis 
nn ceflamentum, dit la loi 

, ad leo, Cornel, de falfis. On appel- 
Hi ce genre de faux fa/ftas teflamen- 
taria. Maloré Pattention qu’on a ap- 

portée à réprimer ce crime, on la vu 
revivre de tems en tems, par 4 prévari- 
cation des officiers publics. Dès le tems 
de nos premiers Rois, on trouve dans 
les capitulaires de Dagobert en 630, 
tit ç9,n. 3, des peines ctablies contre 
les notaires, dans le cas d'un faux tefta- 
ment où1lsavoient participe : cum te/la- 
mentum falfatum fuerit Cancéllario feu 
notario, &c. L’ordonnance de 1532, 
chap. 5, art. 15 de 1$39, art. 179 ; de 
a dre 9 du crime de faux, art, 
8 ; Pédit du mois de mars 1680 : dans. 
toutes ces ordonnances , toute la rit 
gueur des loix, toute leur févérité eft 
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rappellée : les} juges font chargés de tenir 
fa main à leur exécution. | 

Suivant la troifième règle , il n'eft 
pas toujours nécellaire qu nl y ait du dot 
de la part du notaire, pour encourir 
le reproche, & côthbet dans le cas dû 
faux : il fufhit qu'il n’apporte pas toutes 

les précautions qu’il doit prendre pour 
fe conformer aux règles. 1/ud Janè 
conf£at , Jalfum Jine dolo non commitéi 
crimen: tamen à notario , etiam citrà 
Jfalfum , commirti poreff , ob idque pœnx 
falfi locum effe; quoties nimirüim non aa- 
hibet notarius eus cautiones quas aë 

falfunr impediendum adhiberi Lepès ‘aur 

conftitutiones Principis vel Senaräfcon- 
fulta volunr. 

Feft toujours certain que cette faute 
du notaire donne lieu aux dommages 
& intérèts de la partie; puifqu’un quafis 
délit, & même la faute la plus légère 
en. pe la: fource. 

Copie fiourée du teffament. 

« Fut préfente demoïfelle Francoije 
» Fontaine , veuve du fieur André Fos 
p reft Mira à à Bourdeaux, demeus. 
» rante à Paris, rue de Bourbon ,eprès: 

» la porte S. Denys, au feçond appartez 
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ment ayant vue fur la rue S.Clande; 
où demeure le fieur chevalier de 
Quierfac, chez lequel elle eft en pen-- 
fion , trouvée dans fon lit malade de 
corps, dans une chambre dépendante 
dudit fecond appartement , faise tou- 
tefois d’efprit, mémoire & j jugement, 
ainfi qu'il eft apparu aux notaires 
fouflignés par fes difcours & entre- 
tien; laquelle incertaine de l’heure de 
fon dues ne voulant en être préve- 
nue . elle a fait, dicté & nommé aux 
notaires fouflignés fon tefament L 
comine 1l fuit : + 
» Premièrement , ayant dé & deh- 
rant mourir dut la rehgion catho= 
lique , apoftolique & roinaine , elle 
a recommandé fon ame à Dieu, im 
plorant fa bonté de lui faire (1) ife- 
ricorde pour la rénnfliôn de fes fautes, 
& intercède les faints & faintes du 
Paradis, poufopérer, par le Seigneur, 
le fecdlirs de fa Bt or de envers 
elle : elle entend être inhumée avec 

fimplicité : donne & lèouce aux pau- 
Ke 

 vres de la paroïfle S. Laurent 30 liv. 
une fois payées. Veut qu’il foit dir, à 
l'intention à pour le repos de vs 

(x) Mots rayés. 
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» ame, cent mefles balles de requiem } 
» en telle églife que le fieur fon exécu+ 
» teur-teftamentaire choifira. Donne & : 
» lègue aux pauvres des Perires-Mai- 
» fons, s'entend àl’hôpital fauxbourg S. 
» Germain à Paris, 1500 lv. au cou- 
» vent des Jacobins de la rue S. Jacques 
» 1000 liv. & à l'Hôtel-Dieu pareilles 
# 1000 liv. le toutune fois payé. Donne 
» & lègue audit fieur de Quierfac, 
» chez lequel elle eft en penñon, 
» 12000 liv. une fois payées , à pren- 
» dre fur les biens qu’elle laiffera, & 
» de la nature qui fe trouveront à fom 
» décès. /tem , donne & lègue à Guille- 
» mette Rainteau fille majeure, la fom- 
» me de 3000 liv. une fois payée, à 
» prendre aufli fur les biens qu’elle laif- 
» fera, & de la nature qui fe trouve- 
# ront à fon décès. La teftatrice n'ayant : 
» point connoiflance de fes parents, 
» elle déclare que , s’il s’en préfente 
» aucun, lors de fon décès, pour avoir 
» part à fon héritage , en prouvant qu’ils 
» foient véritablement un ou plufeurs 
» de fes héritiers par filiation, qu’ils ne 
» puiflent prétendre dans fa fuccefliom 

» rayé dans la préfente page trois mots 
_» comme nulse | 
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» que la fomme de 6o0o livres uné 
» fois payée , pour appartenir à un où 
» plufieurs héritiers prouvés. Et quanr 
» au furplus de tous lefdits biens, meu- 
» bles & immeubles de la demoifelle 
» teftatrice , en quels pays & lieux 
» qu'ils foient aflis & fitués, elle les 
» donne & Ièoue à Monfieur Ranqui- 
» not, procureur au Parlement, qu’elle 
# inftitue fon légataire nl > Pour 

en difpofer par lui en toute propriété 
# du jour de fon décès, à la charge par 
» lui, 8 non autrement, de payer (1) 
» ce qui eft dé par elle à Monfieur Ve- 
» rôn de l’Ifle , toutes les fommes qui lui 
s font par elle dues fuivant les titres qui 
5 font ès mains dudit fieur dé l’Isle, 
5» & notamment fans préjudice à à lui de 
35 Pexécution de fes titres & créances, 
» la fomimie de 2400 liv. qu’elle lui doir 
» encore fans billets ni reconnoiffances, 
» que ledit fiéur. ’eron de l'Isle luia 
» avancée à plufieurs & divérfes fois, 
w tant pour les frais des procès qu’elle 
» à eus ; & qu'elle a actuellement ; 

$ 

5 rayé en la préfente page cinq mois 
»» comme nuls. 

(1) Mots rayés. 
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# même que ledit fieur de l'Isle foie 
» encore rembourfé des fommes qu’it 
» avance actuellement pour fa fubhfs 
» tance, & dans fes affaires , fur fa dé 
+ claration ; à laquelle la teftacrice fe 
» rapporte. 

» Déclare la reftatrice quelle n’en 
» tend point fe fervir & révoque, er 
# tant que befoin fera , les défiftements 
» qu'on peut luiavoir fair figner par fut- 
» prife à l’occafion de lettres de refci= 
» fion qu’elle avoit obtenues contre les 
» donations qu’elle à pu avoir faites 
# & fignces aufli par furprife, enten- 
» dant que l'effet des donations d’entre 
» elle & les'différents prétendus dona- 
» taires d'elle, aient leurs cours jufqu’à 
» jugements définitifs , non-obftant lef- 
» dits défiftements; & pour exécuter & 
» accomplir le préfent teftament, icelut 

._ » augmenter plutôt que diminuer, la- 
» dire demoifelle teftatrice a nommé & 
» choifi ledit fieur Rarquinor , procu= 
» reur au Parlement , fé deflaififlant en- 

-» tre fes mainsde tousfes biens, fuivant 
» la coutume ; révoquant, ladire de- 

moifelle teftatrice, tous teftaments, 
» codicile & autres difpofñtions tefta- 

mentaires qu'elle a pu avoir faits avarit 
» le préfent reflament, auquel feul elle 

4e 2 

S 2 
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# s’arrète comme étant fon intention & 
ñ ordonnance de dernière volonté. Ce 
» fut ainfi fait, dicté & nominé par 
» ladite demoifelle teftatrice auxdirs 
» notaires fouflighés, puis à elle par 
# Pun d'eux, l’autre préfent , lu & relu; 
» qu'elle à dit avoir entendu, & y à 
» perfifté, en ladite chambre fus défr- 
» fignce, Pan mil fept cent vingt-fept'; 
» le quinzème jour de mars, fur les dix 
> heures du matin; & a déclaré ne pou“ 
#» voir écrire ni figner, à caufe du trem- 
# blément de fa main de ce interpellee 
» fuivant l’ one Signé , GAUDIN 
9 êc MarHaAu Le ES 

Le principal objet du fieur Livlènre 
n’étoit pas de prouver que les notairés 
faffent complices de la fuppoñition de 
fa teftatrice. I vouloit pris icipalement 
établir que Mahau avoit rédigé le tefta- 
tnbnr en Pallencs de dérte" téMatHée A 
quelle qu’elle für à fes yeux; qu'ilaap- 
porté le teftament tout dréifé & qu 114 
cru fe thettreà labri de tout æ qu’on lut 
pourroit imputer, en l'interrogeant ut 
chaque article. En effet la feule précau- 
tion d'interroger une teffabrieel fur ut 
teftament qu'ona dteffé,ne femble-t-elle 
pas , du premier coup- d'@it; fukfante? 
N'eft-on pas, par cette voie, patfuré- 
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nent convaincude fon intention ? Mais 
la coutume exige expreffément que le 
teflamene foit ditlé & nommé par LE tef- 
tateur à celui qui le recoit. Son bur eft 
d’exclure les teftaments fuggérés, 8 
faits fur l’interrogatoire des notaires où 
d’autres perfonnes. 

Qui ne voit que, lorfqu’un teftateur 
ne fait fon teftament que fur Pinter- 

xogatoire qu'on Jui fair il époufe alors 
une volonté étrangère, qu'il change 
contre la fienne , par crainte ou par vio- 
lence ? Mais lorfqu’ il dicte fon tefta- 
ment, c’eft fa propre volonté qui coule 
de et fans mélange d’aucune autre 
volonté, 
Pourquoi la coutume exigeroit - elle 

qu'il füc fait mention, dans un tefta- 
ment , qu 1l a été diété nommé ; & 

pourquoi v voudroit-elle que ces ae ne 
puiflent point ètre remplacés par des 

termes même équivalents, fiFonn avoit 
pas cru cette précaution néceffaire pour 
snettre un teflament à l'abri de la fug- 

| geftion ? 2 

Quoique les notaires ne fotent point 
complices de la fraude, 1ls- féroient très- 
coupables s'ils euflent rédigé le tefta- 

ment dans l’abfence de la teftatrice, & 

qu'ils fe fuffent contentés de connoitre 
(2: 

| 
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fes intentions par la voie de plafeurs 
interrogats : auf donnent-ils toute leur. 
attention à faire voir qu'elle leur a dité 
de ceftament. 

ls difent que la rigueur de la règle 
leur ayant fait foutenir le perfonnage 
toujours trifte d’acculés, ils: avoient 
du moins reçu cet avantage confolant 
pour eux , que linftruétion , maniéepar 
un magiftrat éclairé ,a pleinement Ma 
nifefté leur innocence. Les preuves qui 
la font éclater fe font multiplices dans 
tous les degrés de:la procédure, & elles 
font enfin parvenues au Plus haut pé- 

_riode d’évidence que la vérité puifle de- 
firer pour fon triomphe. 

Ils racontent enfuite Tlhiftoire du 
procès ; ils foutiennent qu'ils ont écrit 
les difpofrions du teftament fous la dic- 

_tée de la faufle ceftatrice, & qu'ils n’ont 
as eu la moindre. méfiance du tour 

qu’on leur a joué; qu’ils n’avoient point 
appuis . que la veuve Foret fut morte la 
nuit du 12 au 13 entre les bras de plu- 
fieurs voifins. Ils difent qu'ils fe font 
préfentés eux-mêines pour répondre , 
dès qu ils ont appris qu'ils avoient été 
décrétés d ajournement | perfonnel. 

En premier lien, ilyaiciune vérité 
principale; c'eftque les notaires/onr té 
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Les premiers trompés par Aanquinors 
Quierfac & la Rainteau, & que tout 

Pappareil qu'ils ont vu, quand ils ont 
reçu Le reftament, n’a été imaginé qu’à 
deffein de leur ire prendre le faux 
pour le vrai. C’eft pour eux que s ’Eft 
jouée la comédie repréfenrée à leurs 
yeux ; c’eft pour les féduire que la Razn- 
eau ef mife au lit, & qu'elle a affecte 
tous les dehors d’une perfonne malade. 
S'ils euflent été complices de la fuppo- 
fition de perfonne, ces précautions gé- 
nantes & dangereufes, auroient été fuper- 
flues : ils n’auroient même pas eu be- 

foin de mettre la Rainreau dans le 
fecret. Ils pouvoient, étant bien füurs 
que la mort de la veuve Foreft étoit 
ignorée , faire leur Hé fans le fecours 
de cette comédienne. ls pouvoient faire 
plus. Sans courir les rifques de la preuve 
que la teftatrice étoit décédée à Pépo- 
que qu'ils ont donnés à leur acte, ils 
pouvoient la dater d’un’jour où elle 
n étoit pas encore morte, 

Il'eft donc impoñlble d’ AA a la 
fuppolision de perfonne , d'autre motif 
que celui de:les rrompér. 

En efec , 1 n'eit pas étrange aue, Rs 
Paris, où pese: on ne connoit pas fes 

ets Î voifins Rs pus pi roches, les notaires 
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aient pris le change ; & nous voyons 
qu à la comédie, où un auteur doittou- 
jours repréfenter la vraifemblable, on 
a faf@commettre une pareille erreur à 

deux notaires. 
Eft-il vrai que cet odieux manège 

n'ait été médité ni confommé que pour 
les furprendre ? Écoutons les témoins, 
& la Rainreau elle-mème. 

Pierre Chevalier | premier témoin de 
Pinformation, dépole que Benoit Tef- 
fiers cinquième témoin , li à écrit, 
ne la province où 1l étoit alors, que 
des notaires étolent venus , trois jours 
après la mort de la veuve Forefe. pour” 
recevoir fon teftament; que Quierfac & 
#1 femme avoient caché le cadavre de 
cette veuve, & fait mettre, dans fon lie, 
une femme appellée la Picarde, laquelle 
affecta de tourner le dos aux notaires, 
&que l’un d'eux lui tâta le poulx & 
dit: voilà une femme qui nefl pourtant 
pas Ji foible. ajoute qu’à fon retour 
de province, fa femme , qui eft morte 
deux mois avant ie é , AVOIt 
fté témoin oculaire de tous ces faits. 

Pierre de la Lande, troifième témoin, 
Fenoïft Tefjier, cinquième témoin, 
Anne Coquille , feul témoin de la con- 
giauation de lPinformation, garde de la 

VOL 
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veuve Foreft , & qui l’a vue expirer, dé- 
jofent unaniment que la Rainteau, 
Quierfac & Ranquinot ont agi d’ intels 
ligence pour tromper les notaires, leur 
perfuader que la veuve Foret, qu’elle 
répréfentoit , vouloit faire un cefta- 
ment, 

Guillemerte Raïnreau à avoué qu elle 
a joué fon rôle de fauffe teftatrice , pour 
furprendre les notaires , & qu'elle 
avoit le vifage rourné du côté de la mu- 
raille ,afin qu'on ne la vit point; & elle 
ajoute qu'un notaire k fit retourner de 
fon côté, 

Le cinquième témoin a dépofé ; 
comme témoin oculaire, que la Rain. 
teau , héroïne du ftratagème , lui à 
rer qu’elle avoit fi bien joué fon per- 
fonnage , que les notaires ne pou- 
voient pas éviter le piège qu'elle leur 
tendoit. 

Après une preuve aufli complette ; 
ne s’étonnera-t-on pas qu'ils foient 
accufés, quand ils devroient être les 
accufateurs. Hs le feroient auf, s'ils 
avoient appris , plutôt que l’héritier, la 
tromperie qu'on leur a faite:on Les au- 
roit vu armer Le bras de la juftice, Per 
venger la foi publique furprife en ss 
perfonnes ; & n'’auroient pas € par 

Tome, À, FN 
Ô- 
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ees mêmes témoins qui, inftruits de 
l’odieufe manœuvre qui fe préparoit , 
ent eu la lâche condefcendance de les 
laiffer féduire, & n’ont parlé qu'après 
que la pièce a été joue. 

En fecond lieu, il eft conftant que la 
Rainteau leur a dicté le teftament. IH 
eft vrai que deux témoins ont dit que 
Les notaires n’ont refké qu’un änftant 
dans la chambre de la fourbe, mais ils 
fe font dédits à Îa confrontations & 
Vana dit qu'il ne fçavoit pas pofitive- 
ment le tems qu'ils avoient demeuré 3 
Pautte, en tenant le même langage, a 
dit qu À n'avoit pas l'horloge dans la 
tète. Voilà donc le foupçon , que lite 
diferétion de ces deux témoins avoit fait 
naître, pleinement diffipé. 

Les notaires ont dit qu'ils avoient 
employé une heure à rédiger le tefta- 

ment fous la diétée de PE fourbe. Le 
tems étroit bien fuffifant, puifque cet 
acte ne contient ges trois pages à 

demie. 
Il eft vrai que la Raïnteau , qui vou- 

loit pallier , en quelque forte, fa mau- 
vaife action , dit, dans deux bé de 
{on incerrogatoire , que ce teftament 
croit tout arrange; que tout {on rôle 
confiftoir à répondre oui à chaque artle 
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cle que les notaires lui demandoienr. 
Mais quelle foi peuvent mériter les dif- 
cours d’une femme convaincue d’un 
crime aufli grave, & dont la punition 
intérefle autant le public? Ne voiron 
pas qu’elle n’a imaginé cette circonf- 
tance que dans la vue de s’excufer ? 

Le propre du menfonge eft de fe dé- 
celer lui-même : c’eft ce qui eft arrivé, 
lorfque le magiftrat a demandé à la 
Rainteau fi, dans fon teftament. elle 
a fair des legs aux hôpitaux : elle oublie 

qu’elle vient de dire qu’elle n’a ré- 
pondu que oui aux interrogats qu’on lui 
a faits; elle ajoute qu’elle a fair ces legs, 
parce que la veuve Foreff fouhaitoit 
que cela für ainfi, & qu'elle l’avoit or- 
donné dans un teftament qu’elle avoit 
fait quatre ans avant fa mort. Elle re- 
connoit donc qu'elle a dicté ces legs 
pieux : delà une conféquence naturelle 
fe préfente; c’eft qu’elle a didté pareil- 
lement les autres difpofitions du tefta- 
ment. | 

Une autre preuve de cette vérité, 
c'eft que Mahau l'ayant interpellée, à la 
confrontation , de dire comment elle 
fçavoit qu’il étoit dû 2400 liv. au fieur 
V'eron , & pourquoi elle avoit déclaré 
qu'elle fe défiftoit des lettres de refci. 

K 1) 

? 
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fion ; elle a répondu que la veuve Forefl 
l ee inftruite de.fes affaires : ainfi elle 
a bien pu dicter ces deux articles. Il eft 
vrai qu elle a nié, dans la fuite , d’avoir 
dicté les legs pieux : : mais cette varia= 
tion ne ferc qu'à la confondre, après 
avoir expliqué la raifon qui lavoit dé- 
rermunée à faire l’action qu elle nie en- 
fuite avoir faite. 

Dire qu'ayant dépofé que les notaires 
apportèrent le teftament tout range & 
préparé, on la doive regarder comme un 
témoin nécefläire ; c ft bien ‘abufér de 
cette maxime ; puifqu'on n’a jamais 
regardé, fous cette 1dée, une accufée 
prévenue d’un fi grand EE , & dont la 
foi eft fi fufpecte. 

I eft donc certain que lPapolosie dés 
notaires fe préfente d'elle-même, mal- 
gré les efforts qu’on a faits pour opPE 
mer Jeur innocence. 

Quant aux obfervations qu'ona faites 
fur les différentes plumes, les différen- 
tes écritures dont on s’eft fervi, on a 
parle fans fondement; on n’a point conf- 
taté l’état du te Damagi à rien n’eft donc 

plus frivole, … 
Rarquinor, qui n'a eu garde de fe 

mettre en état, s’eft avifé .de faire un 

jeftum pour fa défenfe. On n’entrera 
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point dans le détail de fes moyens , qui 
confiftoient à aflurer féchement que le 
teftament n’étoit pas füppofé; que le 
fieur Lurienne n’avoit pas qualité pour 
agir dans cette affaire : ; que la veuve 
Foreft n'étoit point ROMANE) diteide 
teftament ; qu'on n’auroit pas pu garder 
un cadavre fi long- teins, D que lo- 
eur de la putréfaétion eût décélé da 
fraude , &c. &c. Mais il ne fournit au- 
Tune preuve de ces allégations , que les 
allégations mêmes. 

Enfin, l'affaire fut jugée au Ché- 
Æclée | 

« La fentence du lieutenant-criminel, 
» du 21 avril 1728, jugea le profit Fi 
» la contumace bien & & valablement 
» obtenu contre Rarzquinot, Quierfac & 
5 fa femme; déclare le teftament recu 
» pat Gaudin & Mahau, notaires au 
» Châtelet, le 15 mats 1727, au nom 
5 d'Anne - Françcoife Fontaine, venve 
» d'André Foreft , faux & fappofé , dE 
5 lefdits Rarquinot, Quierfac & fa 
» femme, & Guillemette Rainteau, dé- 
» clarés -düment atteints & convaincus, 
» fçavoir , ladite Guillemerte Rainreau, 
5 de s’êtte fauffement fuppofe € ètre bd 
s'véuve Foreff, qui étoit morte trois 
» ? jours auparavant, fait ledit faux teftas 

a. K 1j 
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, ment; & lefdits Ranquinor, Quierfae 
ANT AN femme, d’avoir frauduleufe- 
, ment célé la mort de [a veuve Foreft 
» pendant trois jours , d’avoir eu part à 
Fi la fuppofition faite . fa perfonne & 

à la faufleté dudit teftament : pout 
5> Iéparation de quoi condamnés à faire 
» amende honorable au Parc civil du 
,, Chartelet, l’audience tenant , & audit 
» lieu, étant nuds pieds & en cheimife, 
> la corde au col, ayant, ladite.Rain- 
,, eau écriteau devant & dérrière, 
>> portant ces mots : Teffatrice Juppefée & 
5» & tenant chacun entre leurs mains 

une torche ardente de’ cire jaune du 
À poids de deux livres, dire & déclarer 
> à haute & intelligible VOIX, fçavoir , | 
, ladite Guillémeite Rainteau, que mé- 
,, Chamment , témérairement, & com= 
» me mal avifée, elle s’eft faufflement 
» fuppofe être la veuve Foret , qui étoit 
;, morte trois jours auparavant, fait le 
5 faux teftament. dont eft queftion;,& 
5 lefdits Ranquinot [ete Quierfac & fa 

3 femme, qu'ils. ont frauduleufement 
» célé la mort de ladite veuve Forefe 
É *: pendant crois jours, ont eu part à la 
» fuppofition faite de fa perfonne, & à 
., la fauffeté dudit teftament; dont ils 
Me dr repentent, & A NET pardon 
» à Dieu, au Roi, & à la Juftice : ce 
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; fait, ladite Guillemerte Rainteau , & 
si Le femme Quierfac, bannis pour 
>, neuf ans de la ville, prévôté & vi- 
;; comté de Paris; enjoint à elles de 
»» Satder leur ban fur les peines portées 
>> pat la déclaration du Roi, qui font 
 d'ètrerenfermées en la us de force 
, de P hôpital- génétal, chacun en 20 I. 
;, d'amende envers le Roi; & lefdits 
5 Ranquinot 8& Quiérfac conduits & at- 
; tachés à la chaîne, pour y fervir ledit 
>; feigneur Roi , comme forçats en fes 

galères , le tems & efpace de neuf 
$ Eee s préalablentent. flérris par Pexécu- 

teur de la haute-juftice , au-devant de 
,, la porte des prifons du grand Châte- 
, let, d’un fer chaud en de let- 
j» tes G. L; fur l'épaule droite, con- 
» formément à la déclaration du Roi, 

du 4 mars 1724, & lefdits e. 
not, Quierfac, fa femme, & Guille- 
, mette Rainteau ; folidairement en 

à 7 de réparations civiles, dom- 
> mages & intérèts,envers Cie André 
Mr RE . & aux dépens ; hiquelle 
fs ee à l'égard défd. an- 
, quinot, Quierfac & fa femme, fera 
, tranfcrite dans un tableau attaché à 
» une potence qui pourceteffer fera plan- 
» tée en la place de Ge décret 

1 
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, décerné contre un quidam habillé de 
> noir, qui fera indiqué pat la partie | 
, cales & le procès à lui fait & par- 
sait fryant la rigueur des ordon- 
, nances: lefdits Antoine Mahau , &c 
,, Matthieu Gaudin, Charles Veron de 

l'Isle, & Jean-Augufiin Sampierre 
» d’'Aré éd , déchargés des plaintes, de- 
g mandes & accufations contre eux 
, intentées par ledit Claude- Andre Lu- 
., rienne , lequel eft condamné aux dé- 
»> pens envers eux : les requêtes & mé 
, moires dudit Lurienne feront & de- 
;, meureront fupprimés, & permis auxd. 
;, Gaudin & Mahau de faire imprimer, 
ÿ publier & afficher ladite 2 te tb 
;, Où befoin feroit ». : 

Voici l’arrèt qui fut rendu: 
« La Cour, en tant quétouche l'ap= 

, pel interjetté par ladite Guillemette 
,, Rainteau de ladite fentence , met l’ap- 
., pellation au néant; ordonne que lad. 
,, fentence, de laquelle a été appellé , 
» fottira effer: condamne ladite Rain- 
,, teau en l'amende ordinaire de 12 liv. 
>, & aux dépens de la caufe d'appel; & 
dr l'appel interjetté par Lurienne de 
,, la même féntence ,ayant aucunement 
,; égard à fa requête, & pareillement 
5 égard afiéelle de Sampierre d’Aréna, 
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5, & fans avoit égard à la requête de 
>; Mahau & de Gaudin, met l’appella- 
,, tion & fentence de laquelle a été ap- 
., pellé au néant, ence que lefdits Gau- 
,, din & de Mahau font déchargés de 
,, Paccufation, ledit Lurénne condamné 
,, aux dépens en vers lefd. de Mahau & 
,») Gaudin, &'que ladite fentence feroit 
> imprimée, lue, publiée & affichée : 
, émendant , quant à ce, fur Paccufa- 
,; tion intentée contre lefdits de Mahau 
., & Gaudin, met les parties hors de 
,, cour & de procès, dépens , à cetégard, 
scompenfés ; la fentence, an réfrdu, 
., fortiffant effet : & pour faire mettre. 

Ce préfent artèct à exécution, tenvoie 
., ladite Rainteau prifonnière pardevant 
, le lieutenant-criminel du Châtelet. 
,, Faït en Parlement, lé 11 mai 1725. 
» Ségné, PALLU, rapporteur ». 

La Cour jugea que les notaires ne 
pouvoient être trop attentifs dans les 
fonctions de leur mimiftère, & qu'il fal- 
loit réprimer mème les fautesqu’ils font 
par furprife ; parce qu’on foupconne 
qu’elles ont leur fource dans quelque 
inattencion ; & que le défaut d'attention 
ne fe pardonne point à dés officiers pu- 
blics. Py 

k” Pendant la pourfuite de ce procès le 
Kw 
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fieur Lurienne € étoit occupé contre trois 
autres adverfaires qui lui difputoient [a 
même fucceflion. Canon , brévetaire du 
Roi, pour foutenir la Vallee de fon 
Fute attaque le fieur £urienne par 
Pendroit le plus fenfible à un citoyeu 
accoütumé à jouir. paifiblement de fon 
état. Il foutint . mème dansdes mémoi- 
xes publics, qu' * Anne Fontaine, fœut de 
la veuve Apte & ateule du fieés Lu- 
rienne ,. n'étoit pas légitime. Il foutint, 
en outre, que le père de fon adver- 
faire étoit le fruit d'une conjonction 
illicite entre cetté mème. Anne Fontaine 
& Jean Lurienne, fon aïeul. 

Cette conteftation. fut foutenue, de 
part & d'autre, avec la plus grande cha- 
leur, & avec fe frais immenfes. Mais 
les Ésclnés du fieur Luriennene.lui per- 
mirent pas de vuider cette querelle, qui 
refta, & qui elt encore indécife. 

Les deux autres adverfaires que cet 
héritier infortuné avoit en tête, étoient 
Sampierre d’Aréna , & la Gouachet. 
D’ Aréna défendeit au Parlement l’ap- 
pel qu’il avoit interjetté de la fentence 
4 avoit annullé la donation univer- 
{elle par lui extorquée en 1725. Et la 
Gouacher dtfendoit celle qu’elle s’étoit 
fait faire de quelques effets particuliers, 
peu de tems auparavant, 
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Après avoir foutenu, contre chacun 

de ces deux cofnbattants, un procès 
pendant 13ans, & fes facultés étant ab- 
folument Mr see nées, 1l fe détermina 
enfin à rati£er {a donation faite au profit 
de d Aréna, & à confenrir qu elle er 
fon exécution ; ce qui fut homologué 
par arrèt, auquel on donna les formes 
nécellaires, pout le faire paroïtre con- 
tradiétoire. 

La Gouachet ne rarqua pas de fe 
prévaloir de cet arrêt. La donation d’4- 
réra , enveloppant généralement toute 
la fucceflion de a veuve Foreft ; l'héri- 
tier n'avoit plus d’intérèt, & par con- 
féquent plus de droit de contefter les 
démembrements qui avoient pu en être 
faits par des actes particuliers. C'eft ce 
qui fur jugé par unarrèt rendu en 1740. 

Ainf, Php isier légitime à perdu une 
eos que la näture & la loi lui 
avoient déférée : il a perdu , en voulant 
repouffer Les Harper use fa propre for- 
tune ; & l'honneur de fa naiflance eft 
refté compromis, 



2498 En ant réclamé 

ENFANT 

RÉCLAMÉ PAR DEUX MÈRES. 

EDP ES) 
… 

Vo encore un enfant réclamé par 
deux mères, Mais ce qui diftingue cette 
caufe de la plupart de celles de la même 
efpèce qui ont fait retentir les tribu- 
naux, c’eft la pureté de fon principe. 
On a vu des femmes adopter des 

enfants qui leur étoient étrangers, pour 
priver, de leur fucceflion, d’avides colla- 
téraux qu'elles en croyoient indignes. 
On en a vu employer ce ftraragème, 
pour fe procurer, fous des titres favo- 
rables, la jouiflance d’un patrimoine 
que M mott d’un mari, décédé fans 
poftérité, rranfmertoit à A famille. On 
en a vu enfin qui n’étoient animées dans 
leur réclamation, que par le defir de 
perpétuer le nom d’une maifon illuftre 
dans laquelle leur mariage les avoit 
introduites. 

Ici, ce n’eft point l’ambition, ce 
n'eft point l’intérèt qui anime les deux 
mères que lon va voir entrer en lice 
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Elles n’ont, par leur réclamation, ni 
grand nom à perpétuer , ni grands bis 
à Eten Ce font deux feturts d'un 
état obfcur , qui font à peine pourvues 
des fimples fecours qui préviennent la 
ftricte néceflité, & qui, en voulant fe 
charger de la nourriture & de l’entre- 
tien d’un enfant deplus, ne cherchent 
qu’à augmenter leur embarras. Ce font 
les PAU NET TE maternelles, c'eft le cri 
impérieux de la nature qui Îles rend 
fourdes à la voix de la pauvreté. Cha- 
cune d'elles eft devenue mère, chacune 
d'elles en veut exercer les fonctions , au 
rifque de facrifer le pur néceflaire dont 
elle jouit, au plaifr & à la gloire de la 
maternité. 

Marguerite Revel, femme de Guit- 
laume Brunot, maître cordonnier, de- 
meurant tue des deux ponts, dans Pifle 

_ Saint-Louis, accoucha, le 14 novembre 
1722, d'un enfant er qui fut bap- 
A le lendemain dans là paroiffe 
Saint-Louis, qui étoit celle de fes pèr 
& mère , & es nommé Michel Mon 
:“Ee rône jour, Anne Lucas, femme 
de René Troëlle, maître fculpteur, de- 
meurant rue nue contiguë à la 
précédente , accoucha nr d’un enfant 
mâle, qui ie baprifé le lendemain dans 

À 

PQ 

L 
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a même parotlie, qui étoit auf celle 
de fes père & mère, & fut nommé 
Bernard + François Troëlle : ces deux 
mères ont eu, ‘dans leurs couches, la 
ième fage- Paie 

Le voilinage & les liaifons qui étoienr 
entre ces deux famillles , leur avoient 
fait projetter enfemble ss mettre ces 
deux enfants en noutrice dans le même 
éndroit : on avoit pris des mefures pour 
les placer à Richeville en Normandie ; 
qui eft à dix-htnis lieues de Paris. 

Si-tôt que celle qui devoir les con- 

duire fut arrivée chez Brunot, on alla 

chercher l'enfant de Troëlle, qui fre. 

apporté chez le premier, & remis à 
cette conduérice , que l’on appelle vul- 
gairement da Celle-c1 étoit con- 
nue fous le nom de la grande Fran- 

-çoife. 
Brunot, pour piévenir la confufon 

de deux Fe nés le même jour , & 
de même fexe > Eut la précaution de 
mettre. fur la cête du fien, un bonnet 
marqué d'un G:il l'enveloppa d’une 
couverture brülée par un coin. Il eut 
foin de coudre à fes langes, avec de 
gros fl de cordonnier, un petit mor- 
an de cuir, & mit ‘# mème marque 
à la couverture. 
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On ne voit pas que le: fculpteur ait 

eu aucune idée pareille, É faut feule- 
ment remarquer qué Troëlle donna à 
fon fils deux bonnets de laine , & une 
couverture neuve. Les deux et 
furent conduits à Richeville, en Nor- 
mandie. 

C'eft dans le tems de la remife des 
enfants en nourrice, que l'on. prétend 
que la confufon s ef faite, en remet- 
tant à la nourrice l’enfant de Troëlle 

comme fi c’eut été celui de.Brunor, & 
en donnänt à Feng nourrice celui de 

Brunot à la place de l’enfant de Troëlle, 
L'enfant remis à la nourrice, comme 

celui du feulpreur, ne vécut que dix- 
fept jours, & fus inhumé à la paroiffe 
de Richeville. 

On renvoya à la femme de Troëlle 
Ja _dépor utlle de l'enfant décédé, c’eft- 
a-dire, toutes les hardes qui compo- 
oient f layette : elle y trouva un bon 
net ufé & marqué d’un G. Cela lut 
donna lieu de préfumer que fon enfant 
n’étois point mort : fur certe idée, elle 
alla chez Brunot, & dir à fa Fe 
qu’elle ne croyoit pas que fon enfanr 
füt mort, parce que, parmi les hardes, 
elle avoittrouvé un bonnet différent de 
celui qu’elle avoit donné à fon enfant, 

à \ 

\ 
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:* La Branor répondit qu’elle ne fecon- 
noifloit point le bonnet dont elle lui 
parloit pour être le fien, & que, fi elle 
vouloir éclaitcir fes doutes, elle pou- 
voit fe tranfporter fur les lieux, & fe 
faire inftruire, 

Brunot, quatre où cinq mois après, 
fit changer de nourrice à Penfant qu’il 
regardoit comme le fien, & l’envoya à 
Boifemond , qui eft à une lieue de Ri- 
cheville, où 1l demeura pendant deux 
années fous les yeux du curé de la pa- 
roifle, qui étoit coufin de la Brunor. 
Après ce tems-là, l'enfant eft revenu 
chez Brunoeë. 

L’hiftoire que la Troëlle avoit faite, 
dans le quartier, de la confufion des en- 
fants, qu’elle attribuoit à la reneufe, 
‘avoit trouvé créance dansles efprits. Dès 
que lenfant fut arrivé, elle courutchez 
la Brunor, & s'écria en le voyant: voi/a 
“mon enfant, rendez-le-moi. La populace 
avoit tellement pris les impreflions que 
la T'roëlle lui avoit données, qu'elle in- 

fultoit Pruno: & fa femme. Pour faire 
ceffer ces rumeurs , ils rendirent plainte 
pardevant un commifaire contre Troëlle 
& fi femme. 

Le 16 feprembre 1726 , ils les firent 
” afligner pardevant le liéurenant-crimi- 
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nel du Châtelet, aux fins de la plainte, 
6 pour voir dire que défenfes leur feroient 
faites de les infulter à lavenir, & tenir 
des difcours , & femer les faux bruits dans 
de public au fujet de l'état de leur en- 
fant ; qu’ils feroient condamnés à donner 
un aûte par lequel ils reconnoïtroient le 
contraire, 

Il y eut fentence par défaut, le 28 
feptembre , qui fair défenfe à Troëlle & 
fa femme de plus à Pavenir méfaire, ni 
médire à Brunot © fa femme , fous telles 
peines qu'il appartiendra, & condamne 
Troëlle & a femme aux dépens, 

Enfin, ceux-ci aflignèrent leurs ad- 
verfaires, le 14 janvier 1727, au pare 
civil du Châtelet , pour voir dire que 
Bernard-François T roëlle, auquel ils ont 
donné la naiffance le 1 4 novembre 1722, 
6 baptifé, le lendemain 1 $ , en la paroiffe 
de Saint-Louis, que Brunot & fa femme 
retiennent dans leur maifon, leur [era ren= 
du , & qu'il leur fèra permis de lenre- 
Tirer. 

On fit fubir deux interrogatoires à 
Bruno & à fa femme, Ils font conve- 
nus, 1°, qu'ils n’ont donné à leur en- 
fant qu’un feul bonnet, qui n’étoit point 
neuf, 

2°, Qu'ils ayoient marqué fes langes 
L 

\ 
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avec un morceau de cuir, coufu de grof 
fil, afin qué là meneufe put diftinguer 
+ de Troëlle. 

°, Qu'aufli-tôt que a dépouille de 
1 ER PAU eut été rapporté à Troëlle, 
fa femme alla leur dire qu’elle avoit 
récu les hardes qui appartenotent à 
Brunot, & qui en avoient toutes les 
matques que l’on vient d’ indiquer. 

4°. Que, quand l'enfant, aétuelle- 
ment vivant, fut arrivé, au bout de 
deux ans, [à FPT Pl voir, & s’é- 
€ria : durs mon enfant ; rendex-le moi 

Ée 3 mars 1727:,intervint, au Chä- 
telet, fentence par défaut faute de com- 
paroir, qui adjugea à Troeile & fa fein- 
me , les conclufions qu’ils avoient prifes 
le r4 janvier précédent. 

Dranot & fa femme en tnterjetrè- 
rent appel. Troëlle & fa femine , ur cet 
appel , préfentèrent requête en la Cour, 
le 4avril fuivant, par liquelle ils deman- 
dèrent qu’en cas qu’il y eût la moindre 
difficulté à confirmer purement & fira- 
plement la fentence , 1l leur für permis 
de faire preuve par témoins, Que l’enfarrt 
actuellement vivant. eft le mème que 
celui dont. la femme Troëlle eft accou- 
chée, le 4 novembre 1722; & posèrens 
des faits fubordonnès à ce fait general, 
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qui tendoient à l’établir. On les déve: 
loppera dans la fuite. 

Brunot & fa femme foutinrent que 
l'extrait - mortuaire qui énonçoit que 
Bernard-François Troëlle fils de Troëlle, 

fculpteur à Paris, eft décédé le 2 dés 
cembre , & a été inhumé le 3 décem- 
bre 1722, rend cette preuve inadmif- 
fible. : 

Pour détruire ce fyfême, Troëtle 
foutenoit deux propolitions. 

La première, qu’en général, l’extratt- 
mortuaire d’un enfant n’eft pas un obf- 
tacle à la preuve par laquelleon montre 
que celui que l'acte attefte avoir été 
enterré , eft vivant. 

La feegndes fi dans Pefpèce parricu 
lière l’ extrait- mor tuaire a élevé quelques 
nuages , l’interrogatoire des parties ad- 
verfes tRtot des commencements 
dé preuve par écrit affez puiffants pour 
lés. écarter. 

PREMIÈRE ‘PROPOSITION. 

L'état d’un citoyen ne peut foufitir 
aucune altération : né d’un tel père & 
d’une telle mère, 1l ne fçauroit perdre 

le titre de fon Grigine. La bizarterie 
des événements , les. caprices de ceux. 

AN 
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auxquels fon enfance eft confiée , l'opiz 
nion mème du public n’ont point d'em- 
pire fur cette vérité primitive, qui le 
conftitue , dans la république, fous une 
qualité fie & invariable. L'intérét ge- 
siéral de la fociété garantit d’abord la 
certitude de cette propofition : delà cette 
pernmuffion accordée,par les loix Romat- 
nes; aux Ctrangers de défendre Pétat 
d’un enfant qui n’eft point de leur fang, 
de combattre pour {a liberté attaquée; 
& de parer les coups qu’on voudroit y 
porter : Mon folèm neceffariis perfonis ; 
fèd etiim extraneis hoc permittatur, dit 
da loi Penignius 6, ff. de lib. cauf. 

Mais cette faculté, accordée pour le 
bien de la république, à toutes fortes 
de perfonnes, par les loix Romaines ; 
devient une obligation facrée à Pégard 
des père & mére. La vigilance qu'ils 
donnent à l’état de leurs enfants , et un 
culte néceflaire qu'ils rendent à la na- 
ture, de qui ils les tiennent, & la loi 
leur donne tout ce qu'il faut pour rem- 
pli ce devoir indifpenfable: ÆEriamfr 
nolit filius, pro eo litigabit parèns ; quia 
fernper parentis intereft filium fervitu- 
tem non fubire , dit la loi 1 , ff. de liber. 
cauf. 

Quand mème le fils.s ’oppoferoit à fà 
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liberté, le père le revendiquera; parce 
qu’il a intérèt que fon fils ne foit pas 
efclave. 

C'eft pourquoi fi, fans la connoif- 
fance des père & mère , on ofe changer 
cette filiation dont ils fonc les auteurs ; : 
{, par la confufion méditée, ou for- 
truite, des noms & des perfonnes , on 
insère, mème dans des actes authenti- 
ques , quelque chofe qui y donne at- 
teinte, ils font les contradiéteurs légt- 
times pour réformer de pareils abus 2: 
c’eft en leur bouche que réfide princi- 
palement le droit de dévoiler la fauf+ 
Teré, & de découvrir les caufes fecrètes 
de lé énonctation qui les blefle. 0) 

. C’eft contre de femblables inconvéz 
nients, & pour y fervir de remède , qu’à 
ue loi 8, f. de flatu ins j 
qui. porte , FORTE T'itus-AÆntontus 
refcripfc non ledi flatum liberorum ob 
cenorem inftrumenti malè concepti. Un 
aîte mal conçu n’eft pas capable dal 
térer l’état d’un enfant: la filiation de: 
meure entière & invulnérable, malgré la 
rencur d’un aéte public. Mais qu’en- 
tend-on par ces termes, renore inffruz 
menti malè concepti® Confultons M. 
Cujas , fi éclairé fur le texte & Pef: 
prit des loix : voici comme il nous 

ya) 
x! 
À 

\ 
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LR dans fon livre 2 des queftions 
de Papinien : 

Tenor inffrurmenti malè concipitur, J£ 

quid falfurn fit fcriptum errore , vel Jimu- 
latione. 

Ainfi , felon M. Cujas , deux caufes 
produifent COS PAUSE ces faufles 
énonciations dans des actes publics. 

La première, eft la fraude, Paruifice, 
la fimulation , didtés par dayadee S 
l'ambition, la jaloufie, & cette chaîne 
de pañlions “mulriplices qui forment des 
révolutions furprenantes parmi les hom- 
mes , fmulatione. 

tu feconde, eft une erreur, pour: ainfi 
dire, de bEbbiée foi, une opinion fans 
malignit, que la négligence, ou linat- 
tention AT naître , que les circonftan- 
ces du hafard entretiennent, & qui fe 
confomme par une io de con- 
traire à la vérité, errore, 

Or , dans tous ces cas, foit volontai- 
res, foit fortuits, l’autorité des faftes 
publics, la vénération attachée aux faits 
contenus dans des archives qui paroif- 
fent revètues d’un fceau refpeétable L 
n’eft d'aucun poids pour donner at- 

teinte à la filiation, n1 pour énerver 
une vérité shui par elle-même, 

Quelle en eft la raifon? C’eft que, d’un 
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côté, ces énonciations font écrites fur 
des non trompeufes, infidèles, par 
ées officiers qui en font les rédaéteurs 
forcés, fans être inftruits ; de l'autre ce 
elles fe font à linfçu des parties véri- 
tablement intéreflées, foit des pères & 
rnères , foit des AA victimes trop 
ordinaires de ces fortes d'erreurs. Ces 
altérations ne changent point la vérité, 
& ne donnent point à un homme un 
autre état: Hec non mutant féatum Ver i= 

tatis , vel nomen fubflantie jus hominis 
continue M. Cuyas, F2 
cité. 

D'où il fuit que, fi dans ua re- 
giftre , où l’on infcrit la naiffance des 
citoyens , on met qu'un enfant vient 
de naître efclave, au lieu qu'il eft né 
libre; quil eft fils d’un tel, au lieu 
qu'il eft fils d’un autre ; la fubftance de 

° fon état n’eft point changée, fes droits 
ne font point anéantis, + paternité de 
ceux aui {ui ont donné e ètre, demeure 
invulnérablé. C’eft ce que dit la glofe 
fur La Loi 8, # de flat hominum ; 
confuetum ae olim cuyu/que RE ee 
fcribi : undè ft, cum debuit dicere liber, 
dixit fervus, vel dixit Tirius, cum de- 
beret dicere Lucius, hoc non prejudicaë 
Veritari, 

; 
s l endroit 

st 
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Quelle eft donc la reffource pour ré- 

parer un tort aufli confidérable ? C’eft 
la preuve teftimoniale, la plus ancienne 
de toutes les preuves, la feule capable : 
de porter la fumière dans la plus épaifle 
obfcurité , que les loix Romaines an- 
noncent comme le droit commun dans 
routes fortes de matières, & qu’elles 
autorifent fingulièrement pour les quef- 
tions d'état; foit que, par une réticence 
MB un , on aït cherché à l’enfe- 
velir dans les ténèbres , en n’en faifant 
aucune mention RE resiftres, foit 
qu'on y ait déguifé la perfonne par un 
faux nom & une qualité fuppofce. C’eft 
le texredelaloit s, cod. de lib. cauf. Nec 
ormiffa profeffio probationem generis ex- 
cludit, nec falfa fimulatio veritatem mi 
nuit: dont la glofe fait ainfi l’analyfe : 
Ingenuitas probatur non tantèm per fcrip= 
turam , fedetiam per tefles & alias lepi- 
timas probationes. 

Nos ordonnances les plus anciennes 
ont applaudi, par leur filence, à des 
décifions fi fages, & les nouvelles n’y 
ont pas dérogé. 

En effet, l’ordonnance de 1539, qui 
refcrit la néceflite des regiftres, ne les 

ordonne qu’à deux fins. 
La 
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La première, pour avoir une preuve 

certaine de l’âge : & par l'extrait dudit 
regiftre Je pourra prouver le tems de 
majorité ou minorité, & fera pleine foi à 
certe fin. 

La feconde, pour fçavoir pofrive- 
ment le tems de la mort des bénéficiers, 
il eft enjoint aux chapitres, collèges, 
monaftères & curés, de faire un regiftre 
qui fera foi, Sont rg dit Part. se, au 
Jugement des procès où il feroit queftion 
de prouver ledit tems de la mort, à tout le 
_inoins quant à la récréance. 

Ainf, l'ordonnance abandonne la 
certitude de deux époques à la décifion 
des regiftres ; le tems de majorité où 
de minorité , & le tems de la mort. Les 
miniftres , qui font les cérémonies du 
baptème, & celles de linhumation, 
font crus fur les dates de l’âge & du 
décès : mais cette miflion, qui leur eft 
donnée feulement pour fixer des dates, 
n’eft point pour conftater l’état de la 
perfonne qu’ils baptifent , ou qu’ils.en- 
cerrent ; parce qu'ils ignorent fa famille 
ê& fon origine, 1lsne connoiffent ni fon 
nom ni fa qualité : 5 par conféquent ils 
n'ont point l'autorité d’aflurer quels 
font les père & mère autéurs- de fa 
naiffance. 

Tome X, L 
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L'ordonnance de 1667, bien loin 

d’altérer ces vérités, puifées dans les 
fources de la raifon, les a confirmées. 
Le titre des faits qui g Pre en preuve , 
renferme trois olione. 

1°, Une difpofition prohibitive, né- 
gative pour exclure la preuve par témoins 
en matière de conventions. 

2°. Sans parler de la filiation n1 de 
Pétat , elle dit fimplement , art. 7, que 
les preuves de lage, des mariages, & 
du tems des décès, feront reçues par 
des Hé e en juftice. 

. Elle permet mème la preuve tef- 
ane pour toutes fortes de faits, en 
cas d’accidents imprévus, ou lorfqu’ il y 
aura un commencement de preuve pat RE 
écrit. 

L'on voit d’abord que le légiflateur 
s'élève contre ceux. qui, ayant été les 
maîtres de fixer l’inconftance de la per- 
fonne avec laquelle ils ont contracté, 
ont négligé de pañler des aétes. Ne pas 
rofiter des remèdes que la loi pré- 

fente, c’eft fe rendre indigne de fon 
fecours: c'eft pourquoi il leur eft de- 
fendu de tenter une preuve qui doit leur 
être refufée. 
Mais, bien loin que l'état foit placé 
dans cette clafle , il n’en eft pas feuke- 
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ment fait mention : il n’eft parlé que de 
l'âge & des décès, pour en déterminer 
les époques : encore les regiftres font- 
ils même impuiflants pour produire cet _ 
effet, fi l’on n'a obfervé certaines for- 
malités, prefcrites pour les mettre au- 
deflus du foupcçon : car l'ordonnance de 
1667, après avoir dit, dans l’art. 7 du 
titre 20 que les preuves du tems du 
décès ; feront reçues par des regifires en 
bonne forme, qui feront foi 6 preuve en 
Juflice, ajoute dans lart. 10, comme 
une condition indifpenfable à l’auto- 
rité qu’elle donne aux regiitres, que les 
Jépultures feront fignées par deux des 
plus proches parents ou amis du défunt, 
ut auront affifté au convoi ; & f aucuns 
d'eux ne fcavent figner, ils le déclare 
ront, & feront de ce interpellés par le 
curé ou vicaire , dont fera fait mention. 

Dela deux conféquences. 
La première que, pour prouver même 

le tems d’un décès, la fignature de déux. 
proches parents ou amis eft néceffaire, 
ou la mention expreffe dans le regiftré 
qu’ils ont été interpellés de figner, s’ils 
ne le fçavent pas. ( 

La feconde, que le regiftre, capable 
de conftater feulement une date , n’in- 
etdit pas à celui dont la mort y ef 

x Lij | 
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énoncée , ou aux perfonnes intéreflées ; 
de démontrer fon exiftence, tant par 
titres que par témoins. Cette confé- 
quence n’eft combattue ni par la lettre 
ni par Pefprit de l'ordonnance. 

En effet, ne feroit-ce pas le comble 
de l’illufion, de propofer qu’on düt s’en 
rapporter en matière d'état, a un prêtre 
obligé, par les fonétions de fon minif- 
tère , d’infcrire le tems des fépultures, 
qui, fur l’infpection d’une bière conte- 
nant un corps mort, écrit le nom qui 
lui eft annoncé, fans fçavoir quelle eft 
la perfonne décédée, fans connoître ni 
le père, ni la mère, ni le défunt qu'il 
n’a jamais vu, fur la foi d'étrangers 
fouvent aufi peu inftruits que lui d’un 
fait de cette importance? C’eft pour- 
quoi l’art. 12 n'ordonne point que le 
curé ou le vicaire figne le regiftre , parce 
que fa fignature eft abfolument inu- 
tile. Mais ,quand deux parents ou amis 
du défunt déclarent fon nom, & fignent. 
leur témoignage, alors on préfume que. 
la vérité eft dans leur bouche; parce 

u’ils le connoifloient, qu'ils étoient en 
liaifon avec lui, qu'ils l'ont vu malade, 
peut-être même mourir & enfevelir. 

Appliquons maintenant ces difpofi- 
tions de l’ordonnance à l'efpèce pré- 
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fente. Que porte l’extrait-mortuaire rap- 
porté par les parties adverfes? En voici 
les termes. 6, 

Le 2 décembre ( 1722) mourut, & le 
3 dudit mois , fut inhumé Bernard-Fran- 
çois Troëlle, fi/s de M. Troëlle , fculp- 
teur dans Pisle Saint-Louis à Paris , âgé 
de dix-fept jours , lequel enfant étroit en 
nourrice chez le nommé Claude le Cer- 
cle, notre paroiffien , laquelle inhuma- 

‘tion a été faite par nous Robert Belin ; 
prêtre , curé de Richeville, préfence dudie 
Claude le Cercle & d’Auguftin de 
Gifors. 

Deux obfervations fur cet extrait. 
1°. Il n’eft figné d’aucuns témoins, 
contre les termes de l'ordonnance : il 
n'eft point fait mention qu'ils aient été 
interpellés de déclarer s'ils fçavent 
figner. Par conféquent 1l n’eft pas mème 
capable de prouver n1 qu’il eft mort un 
enfant à Richeville, ni l’année & le 
jour qui y font marqués : donc il fe- 
roit abfurde de l’oppofer pour conftater 
invariablement le nom & la qualité de 
l'enfant décédé. 

2°. Ceux qui font dits préfents à l’en- 
terrement, bien loin d’être parents ou 
amis du défunt, comme l'exige l’or- 
donnance , pour donner quelque crédis 

Liij 
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à leur déclaration, lui étoient totale- 
ment étrangers : ils ne connoifloient 
pas les parents, & n’en étoient pas 
connus : par conféquent ils étoient dans 
l'impoflibilité d’attefter rien de pofitif, 
& qui portât avec foi les caractères d’une 
vérité bien établie. 

En effet, le premier témoin, nommé 
Claude le Cercle | mari de la nourrice de 
enfant décéde , n’a pas pu certifier un 
fait qu'il ignoroit abfolument; car il 
n'étoit point venu de Richeville, lieu 
de fon demicile, à Paris, recevoir l’en- 
fant nourri par fa femme,des mains de 
fes père & mère. Pendant le peu de tems 
que lenfant à vécu, 1l ne les a point 
vus : ils ne fe font point traufportés à 
Richeville. 

De qui donc a-t-1l appris un fait de 
cette qualité ? C’eft de fa femme qui, 
elle-même, n’en avoit aucune connoif- 
fance perfonnelle: puifqu'il eft certain 
que l'enfant décédé lui avoit été confié? 
non pas immédiatement par fes père 
& mère demeurant à Paris où il étoit 
né, mais à Richeville par une meneufe, 
qui s’en étoit rendue dépofitaire pour 
le voyage de Paris à Richeville, 

_ C’eft donc uniquement de la me- 
neufe , de laquelle part cette faufle indi- 

D 
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cation, qui a paflé dans la bouche de la 
nourrice , & de la bouche de la nour- 
rice dans ol de fon mari. 

Or, tout le. monde fçait qu’un té- 
moin qui ne dépofe pas d’un fait de fa 
connoïffance , mais qu'il a entendu dire 
à un autre , ne fournit aucune forte de 
preuve; parce que ce n'eft pas Le fait 
même qu il certifie, mais le rapport 
d'autrui fur ce fait. 

Ici le mari de la nourrice, fi on peut 
le regarder comme témoin, n'ayant ni 
figné, n1été interpellé de le faire fui- 
vant l’ordonnance , n'a parlé que fur 
une continuité d’oui-dire dont le prin- 
cipe venoit de la meneufe : par confé- 
quent 1la déclaré ce qu'il ne fçavoit 
pas, quand il à dit que l'enfant étoit 
Troëlle:, queiqu 11 fût Brunor. 

Le fecond témoin, Auguftin de Gi- 
fors, pay fan de Richeville , eft encore 
moins digne de foi que le premier, fur 

‘le nom dé l'enfant décédé: car plus on 
s'éloigne de la fource où la vérité pou- 
voit être puifée, plus on fe trompe 
groflièrement. Or, celui-ci ne parloit 
ue fur la relation du nourricier du 

même village que lui, qui rendoit ce 
 qu'ilavoit appris de fa femme laquelle 

lui avoit rapporté le. cet de la 
L 1v 
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meneufe ; ce qui développe , en un mot; 
le commencement, le progrès, & la 
confommation de l’erreur dans extrait- 
mortuaire, 

D'où il faut conclure que cet acte ; 
qui pourroit prouver qu’un enfant eft 
mort à Richeville, le 2 décembre 1722, 
fi les témoins ua figné le regiftre, 
ou qu'ils euffent été interpellés de figner, 
aux termes de l’ordonnance , eft inca- 
pable de conftater le nom de l'enfant 
décédé ; puifque non-feulement il n’eft 
point figné de deux proches parents ou 
amis, mais que les deux perfonnes : in- 
diquées comme préfentes à à l’enterre- 
ment, n'ont connu ni l'enfant, ni fes 
père & mère. 

Mais, quand mêmeun extrait-MoOt- 
tuaire en bonne forme, figné de deux 
proches parents ou amis , feroit oppofé 
à un citoyen, contenant, l’année & le 
jour de fa mort, ilne porteroit encore 
aucun préjudice à à fon état : la voie lui 
feroit toujours ouverte pour réparer le 
vice dite énonciation qui le bleife , 
pour deffiller les yeux trompes par 
Jes apparences, & démontrer fon 
exiftence dans le moment où l’on croit 
avoir quelque fondement de conclure 
fon décès. 
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La preuve de cette vérité fe tire de 

la comparaifon de ces différentes for- 
malités prefcrites par l'ordonnance 
pour la rédaction des extraits-bapuif= 
taires & mortuaires, & de la jurifpru< 
dence conftante par rapport aux extraits- 
baptiftaires qui déclarent une faufle 
filiation. 

Les articles 9 & 10 du titre 20 de 
Fordonnance de 1667, veulent que le 
regiftre des baprèmes fafle mention du 
jour de la naïffance, qu’on y nomme 
lPenfant, le père & + mère , le par- 
rain & Le marraine. Îls slaanent que 
les baptèmes foient fignés par le père, 
s’il eft préfent, & par fes parrain & mar- 
raine qui doivent HA ANERaR Y. 
afifter. 

Elle ne demande, au contraire, à 
| Pégard des fépulrures , que la mention 
exprefle du jour du décès, & la figna- 
ture de deux proches parents où amis 
qui auront été préfents au convoi : & 
dans les articles de fépulture fera fair 
mention du jour du décès, dit l'article #. 
Ainfi, l'ordonnance ne prefcrir point 
d'y marquer les noms des père &c mère 
du défunt , ni même leur qualité. | 

I eft vrai que l’extrait-morruaire doit 
contenir le nom de la perfonné mortes 

Lv 
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mais cette dénomination, qu'on lui 
donne dans cet inftant, ne fait pas une 
reuve aufli abfolue de fon décès , que 

celle du baptiftaire, qui aflure la lies 
tion de l'enfant qu'on y infcrit; parce 
que.les mèmes perfonnes , aufli nécef- 
aires, & aufli parfaitement inftruites 
d’un fie auquel elles s’intéreflent, ne 
{ont pas également appellées par La loi 
à la rédaction des extraits-baptiftaires &z 
mortuaires. 

Dans laéte de baptème, c’eft ke père 
qui, pour lPordinaire, fe fait un devoir 
d’y être préfent & dé figner ; ce font 
les parrain & marraine, certains du 
nom & de l’état de l'enfant préfenté 
au baptème, dont, par conféquent, le 
témoignage n’eft point fufpect : mais 
l'extrait-mortuaire n’a pas, pour lui, 
des motifs pareils de recommandation. 
Les père ou mère, mart ou femme du 
défunt n’afliftent point à fes funérailles : 
ainfi ce n’eft point de leur bouche que 
le prêtre peut apprendre fon nom & fa 
qualité. Ceux qui fe trouvent au con- 
xoi ont feulement entendu dire que le 
défunt étoit malade ; ils ne Pont point 
vu expirer ,. n1 enfevelir : préfents à fon 
inhumarion, ils fignent l’extrait-mor- 
tuaire, fans qu'il foit néceflaire que la 
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perfonne à laquelle ils rendent leurs 
derniers mes ait été leur parent ou 
leur ami © ce qui arrive fur-tout par 
rapport aux perfonnes de bafle condi- 
tion, qui ne laiffent point d'enfants ni 
de biens, & au convoi defquels il 
n'ya, pour tout cortège, que quelques 
voifins ou curieux qui n'ont point vu 
mourir celui dont ils CHU le 
corps. 

Cependant, malgré authenticité des 
extraits - babtiftaires , malgré les pré- 
cautions multipliées par l'ordonnance 
pour rendre leur autorité fupérieure à 
celle des extraits-mortuaires, bien loir 
qu'ils forment des loix irrévocables {ur 
l'état des hommes, on à coutume, par 
des raïfons d'équité, de permettre la 
preuve contraire aux énonciations qu'ils 
contiennent. Si la demande eft établie 
fur des faits fuivis & circonftanciés , 
qui faffent appercevoir la vérité, elle 
eft écoutée favorablement; & la teneur 
des regiftres publics n’eft point un obf- 
tacle à l’admifion de la preuve teftimo- 
niale. 

Que d’autorités, que de jugements 
TRRMETR je pourrois citer pour juftifier 
cette vérité! Mais, fans vouloir prodi- 
guer une éradision fuperfue, ef-1l uue 

L vi 
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_démonftration plus parfaite de cetre 
propolfition , que l’arrêt du 3 aoûtr1722, 
rendu en faveur de la Tocquelin ? Des 
regiftres publics en bonne forme de la 
paroifle dans laquelle elle avoit été 
baptifée, lors de fa naiffance, décla- 
roient une filiation comme étant la 
fienne , la dénommoient, lui donnoient 
une mère, & Pindiquoient à des mar- 
ques pofñtives. Cependant elle futreçue 
à combattre ces regiftres publics, à rui- 
ner l’extrait - babriftaire oppofé, par 
la preuve teftimoniale, à caufe de 
la vraifemblance des faits qu’elle arti- 
culoit (1). 

Or, fi la foi des extraits-baptiftaires 
peut être détruite par la preuve refti- 
moniale , quelque refpeétables qu’ils 
foient par le concours des formalités 
deftinées à les mettre au-deflus de la 
contradiction; à plus forte rufon des 
extraits - moftuaires , qui ne portent 
point avec eux les mêmes caractères de 
vérité, feront:ils impuiflants pour em- 
pêcher de démontrer l’exiftence de celui 
dont ils annoncent le décès. 

Ainfr, en raflemblant toutes les par- 

(1) Voyez le. tome précèdent, page 
421, 

: ST 
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ties de la première propofition , il ré- 
fulte qu’en général la filiation , qui dé- 
rive de la nature & de la loi, ne fçau- 
roit être altérée par quelque événe- 
ment que le hafard puifle produire ; 
qu'un regiftre public qui la dérange eft 
inutile contre des père & mère, tou- 
jours recevables à rectifier des erreurs 
arrivées fans leurs faits, & par les ca- 
prices de la fortune; ; que des extraits- 
moftuaires , rédigés mème fuivant la. 
forme prefcrite par l'ordonnance, font 
bien moins dignes de foi que les ex- 
traits-baptiftaires , contre lefquels en à 
coutume d'admettre la preuve teftimo- 
niale felon les circonftances ; que pax 
conféquent elle ne fçauroit être refufce 
contre les extraits-mortuaires. 

Qu'en pargeahers celui qui eft op- 
poié par les appellans, bien loin de 
pouvoir prouver mème le tems d’un 
décès, eft nul, fuivant le texte même 
de l'ordonnance, & incapable de 
duire aucun effec: 1 °. parce qu” ilu ‘fe 
point figné des prétendus témoins dé- 
clarés préfents; formalité qui n’a pas 
été fuppléée par une . interpellation s'ils 
fçavoient figner : 2°. parce que, non- 
feulement ils ne font pas parents ni 
amis de l'enfant décédé, ni de fes père 
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& mère; mais qu'ils ont attefté, fur le 
rapport d'autrui, un fait duquel ils 
n'avoient nulle “connoiflance perfon- 
nelle. 

: D'où il faut conclure que les appellans 
‘font point de titre valable pour empè- 
cher la preuve reftimoniale que la raifon 
& les loix publiques du royaume auto- 
tifent. 

SECONDE PROPOSITION. 

Quand même l’extrait-mortuaire dont 
il s’agit formeroit quelques nuages, 
Finterrogatoire de Brunor & de fa fem- 
me fournit des commencements de 
preuve par écrit fufhfants pour les écar- 
ter, & faire admettre la eo tefti- 
mate, 

On leur demande « s’il n’eft pas vrai 
» que Brunot marqua les langes de fon 

enfant avec du gros fil de cordonnier, 
» afin de le diftinguer ». 

Le mari répond « qu'il eft vrai qu'il 
» Miarqua un lange de fon enfant avec 
55 un morceau de cuir coufu avéc du 
» fil; & ce afin que la meneufe püt 
y difinguer lun d’avec l’autre ». La 
femme répond « que fon mari lui a dit 
> avoit marqué la couverture ,ouun des 
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» langes, avec un morceau de cuir, & 
» un bout de fil, pour faire la diftinc- 
» tion d’une layette’ à l’autre +. 
Fe demande « s’il n’eft pas vrai 

3 ne femme appellée /a grande 
» Francoife, a apporté chez eux l'enfant 
,, de la femme Troëlle.— Il eft vrai. 

» N’avez-vous donné qu’un bonnet à 
votre enfant? — Nous ne lui er 

» avons donné qu'un. 
» N’eftil pas vrai que [a femme 

,, Troëlle, toute défolée au bruit de læ& 
,, mort de fon enfant, vint trouver læ 
femme Brunet, & lui dit que certai- 

» nement ce métoit pas fon enfant qui 
toit mott, puifqu’on venoit de luiren- 
,, voyer des hardes qu’elle n’avoit pas 
» données à fon enfant >; entr'autres un 

bonnet ufé & raccommodé, marqué 
d’un G, avecune couverture brûlée: 

» par un coin? == La femme Troëlle 
,, Vint me trouver, & me dit qu’elle ne 
» croyoit pas que fon enfant fût mort. 
» quoiqu’on lui eùt renvoyé fes hardes, 
» parmi lefquelles l y en avoit qui 
;, avoient été changées. Je Jui dis que, 
» fi elle étoiten doute que fon enfanr 
>, fût mort, elle n’avoit qu’à fe tranf- 
» porter fur les lieux, pour en avoir la 

certitude. Quelque tems après, le 
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>, femme Troëlle me dit qu'entrautres 
»» hardes de fon enfant , on lui avoit 

renvoyé un bonnet ufé, raccommodé 
> & marqué d’un G, qu’elle nescon- 
>, noïfloit point; mais elle ne morts 
»» point d’une couverture brülée par un 
3 COIN. 

« N’eftil pas vrai qu’aufli-tôt que 
»» Penfant vivant eut été rapporté chez 
3 vous, la femme Troëlle , fa mère , s’y 
»» tranfporta ; qu'après l'avoir regardé, 
, elle s’écria fondant en larmes : C’ej£- 
, là mon enfant ; rendez-moi mon en- 
fant ? — left vrai que la femme 

“3, Troëlle; vint chez nous dès que len- 
… fant fur arrivé, & dès qu'elle le vit, 
,, elle s’écria: C’ef-là mon enfant ; ren- 
», dez-le moi, Je lui dis qu’elle donnät 
» des preuves convaincantes, & que, 
» pour lors, je lui rendrois Penfant. 
,, La Troëlle me dit que la chofe n’en 
 demeureroit pas à, & qu'il falloit 
, que cela allat plus loin. 

» N’eftal pas vrai que vous avez dit 
, au curé de Boifemont, votre coufin, 
> Où vous vous êtes 'tranfportée à l’occa- 
» fion des plaintes de la Treëlle , que 
4 Vous doutiez vous-même que l’en- 
» fant qu’on vous avoit renvoyé füt le 
# Votre, parce que vous lui voyiez une 
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, reffemblance parfaite avec fon père 
,, Troëlle, & les autres enfants qu'il 
a? — Il eft vrai que j'ai dit au curé 
» de: Boifemont, mon coufin, qu'il y 
,, avoit de la reffemblance entre mon 
, énfant & ceux de Troëlle; non pas 

.,, que je doutafle que cet enfant ne 
,, fut le mien; & je dis, en mêmetems, 
,, au curé de Boifemont que je me fou- 
,, venois de m'être fort attachée. pen- 
,, dant que j'étois grofle de l'enfant 
,, dont eft queftion, à regarder un des 
, enfants de Troëlle, qui eft mort; 
,, & que j'’avois fouvent les enfants de 
» Troëlle devant les yeux, allant & 
,, venant à l’école, mème maifon, que 
,, celle où je demeure». 

Le mari a ajouté que plufeurs per- 
fonnes fent d'avis qu'il y à beaucoup de 
reflemblance entre Troëlle & l'enfant 
vivant, | 

Si lon rapproche les faits avoués 
dans l’interrogatoire, & écrits dans l’ex- 
trait-mortuaire, de ceux qui font afti- 
culés dans la requête, & dont on fera 
certainement la preuve, on trouvera 
que, de leur réunion, réfulte la confé- 
quence néceffaire que c’eft le fils de 
Brunor qui eft mort, & que l'enfant 
vivant eft celui de Zroëlle. 
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Un point conitaté par l’extrait-mer- 

tuaire que rapporte Brunor,& qui, parce 
qu'il le produit , fait preuve contre lui, 
au lieu que, comme on l’a démontré, 
1] n’en forme aucune contre Troëlle, 
eft que l’enfant décédé le 2 décembre 
1722,avoit pour nourrice la nommée 
de Cercle ; de la paroïife de Richeville. 

Or, fi on établit que l’enfant donné 
à la Ze Cercle, & qui eft mort, étoit 
celui de Bruno, il s’en fuivra que l’en- 
fant vivant eft celui de Troëlle. C’eft 
pour parvenir à la preuve de ce fait ge- 
néral, que l’on demande à faire celle 
de quelques faits particuliers, tels que 
la diftinétion des hardes, au moyen des 
différentes marques dont on a parle ; 
que Ç’eft l'enfant revètu de celles qui 

gertoiont ces marques aui a été doré ; 
ar la meneufe , fous le nom de Troëlle, 

à la femme /e Cercle, pour le nourrir; 
que, pendant dix-fept jours qu’elle l’a 
nourri, ces hardes & ce bonnet ont per- 
pétuellement fervi à fon ufage; qu'a 
Pinftant mème de fon décès, 1l avoit 
fur la tète le bonnet qui imdiquoit qu'il 
appartenoit à Brunot fon père ; qu'il 
n’en a été dépouillé que pour être enfe- 
veli; & qu’enfin ces hardes ainfi mar- 
quées ont été rapportées à la femme 
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Troëlle, qu’on a cru ètre la mère de 
Penfant moït. 

-__ La meneufe eftun témoin néceffaire 
fur ce point. La nourrice ne l’eft pas 
moins, pour dépofer que l’enfant qu’elle 
a nourri, & qui eft mort, étoit couvert 
de ces hardes, quand il lui a été confié; 
qu’elle l'en a toujours vêtu pendant les 
dix-fept jours qu'il a vécu; qu'après 
lavoir fait inhumer, elle a gardé les 
hardes, pour les rendge à la mère, & 
qu’elle les a renvoyées à la femme 
Troëlle , qu’on lui a dit être la mère de 
Penfant remis entre fes mains. 

: De la preuve de chacun de ces faits, 
réfulre une fuite de conféquences qui 
naiflent les unes des autres: donc les 

_ deux enfants ont éré confondus : donc 
on a nommé Brunot celui qui étoit 
Troëlle , 8& Troëlle, celui qui étoit 
Brunot : donc on a enterré, fous le nom 
de Troëlle, l'enfant Brunor: donc l’en- 
fant de Brunot eft décédé ; & celui qui 
exifte appartient à Troëlle. 

Mais ce n’eft pas tout. On demande 
à faire preuve de la différente com- 
plexion des deux enfants telle qu’elle 
parut, quand ils naquirenr , le 14 no- 
vembre 1722. Celui dont la Brunoë 
accoucha étoit d’une délicatefle extrès 

sx 
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me; il fut malade en naiffant ; on Île. 
crut mème en très-grand danger. Mais 
on eut foin de cacher cette circonftance 
ficheufe à fa mère. Au contraire, celui 
dont la Troëlle accoucha étroit robufte, 
& d’une complexion vigoureufe. 

Or, ce fait démontré, quelle en fera 
l'induction ? Tous les jours la force ou 
la foiblefle du tempérament adminif- 
tre des préfomptions puifantés pour de- 
erminer laquelle des deux perfonnes 
a vécu le plus long-tems. Dans l’éga- 
lité d'age, le plus foible eft réputé mort 
le premier : c’eft une règle triviale en 
matière de fucceflion. Pourquoi , en fui- 
vant ces routes connues, en confultant 
les loix de la vraifemblance qui doi- 
vent être admifes dans tous les cas où 
‘a vérité n’eft pas entièrement palpable, 
ne pas décider que l'enfant des parties 
adverfes a juftifié la foibleffe de fon 
tempérament .par la courte vie dont 
il a joui, puifqu’il eft mort au bout de 
dix-fept jours, ainfi qu'il paroït par 
l'extrait-mortuaire ; & que l’enfant de 
Troëlle | qui a toujours éu une fanté 
parfaite, eft le même qui vit aujour- 
d’hui ? Mais de qui dépend ja certitude 
d’un fait de cette qualité? 46 obffesri- 
cibus, & teflibus, di M° Denis Gode- 
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froy , fur la loi 13, ff. de probar. C'eft 
conftamment de la fagefemme qui a 
accouché les deux mères. Comme c’eft 
Ja même qui leur a fervi, elle faura 
des lumières plus parfaites & plus déci- 
fives. C’eft de la garde qui a été auprès 
d'elles, & des perfonnes qui ont aflifté 
à leur enfantement : c’eft des parrains 
& marraines, de la maneufe & des 
nourrices. | 

L'interrogatoire de Brunot d’ailleurs 
fournit des circonftances qui ne font pas 
feulement des adminicules à la preuve 
teftimoniale; mais qui pourroient fufñre 
dèsàpréfent pour la décifion de la 
queftion. 

1°, Ïl convient, d'ane part, avoir 
coufu les hardes de l'enfant avec un 
morceau de cuir, & les avoir marquées 
d'un gres fil; de l’autre, qu'aufli-tôt 
que ces mêmes hardes furent rapportées 
à la Troëlle, elle alla chez lui pour le 
lui déclarer. Ce font les faits principaux, 
defquels réfulte linduction que Brunor 
eft le père de l'enfant dont la dépouille, 
reconnoiffable à des fignes fairs de fa 
propre main, a été renvoyée à Troëlle. 

Poutquoi Brunot, par une confeflion 
ébauchée , trahit-1l la vérité , en la tai- 
fant ? Il avoue le prinçipe ; il difimule 
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la conféquence. C’eft donc en lui repré- 
fentant les langes, la couverture, & le 
bonnet rapporté, qu’on le Li dt de 
parler en lui faifant cette queftion pref- 
fante qu'on fit à Jacob: Vide utrèm tu- 
nica filii tui fit, an non. Vous avez mis 
fur la tère & le corps de votre enfant un 
bonnet & des hardes,que vous avez dif- 
tingués par des fignes particuliers : la 
mort, qui l’a ravi, les a féparés de fa 
perfonne: oder les aujourd’hui, 
& les marques que vous yavez attachées. 
Vide utrèm tunica filii tui fit, an non. 
Ne réliftez pas à l'évidence qui vous 
éclaire, ne balancez plus à dire, comme 
Jacob à l’infpection de la robe de fon 
fils Jofeph : tunica filii mei eft : fera pef- 
Jfima comedit eum ; beffia devoravit 
Jofeph. C’eft la tunique de mon fils, 
quia été la proie d’une bête féroce qui 
l’a dévoré. 

2°. Eftil rien de plus puiffant pour 
déterminer les fuffrages, que ce preflen- 
viment qui fait voler la Troëlle chez 
fes parties adverfes , dès le moment 
qu elle apprend que l’enfant dont il 
s'agit vient d’y être apporté par fa nour- 
sice ? De l’aveu de Brunor & de fa fem 
me , qui doivent en être crus, elle s’é- 
crie enle voyant: Woilä mon enfant ; 
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rendez-le moi: paroles énergiques que 
lefprit n’a point étudiées, que lima- 
gination n’a point fournies , qui ne 
font point dues à la réflexion; mais que 
dicte tout d’un coup la nature par une 
efpèce d’inftinét de lamour maternel, 
qui fortent impétueufement du fond 
du cœur , comme de la fource où réfi- 
dent les affections d’une mère éplorée , 
où fe pafle cette cruelle viciflitude d’ef- 
pérance & de crainte, de confolation 
& d’amertume, fur le fort de fén en-: 
fant qu’elle trouve en des mains étran- 

gères : Woild mon enfant; rendez-le- 
moi. 

A l’afpet de cet enfant, la vérité 
perce d'elle-même, & s’infinue jufqu’au 
fond du cœur de cette mère : elle eftfüre 
que fon enfant n’eft point dans [a pouf- 
fière du tombeau, comme on l’a dit 
fauflement. La mère reconnoît {on fils : 
elle feule peut découvrir en lui ces traits 
diftinétifs qui font imperceptibles à 
l'œil le plus pénétrant. C’eft, on ofe 
le dire, le coin de la nature inconnu à 

| tout autre, qu’à la véritable mère. 
Comparez la vivacité & l’ardeur de 

ces expreflions de la Troëlle, avecla lan- 
gueur de la réponfe qu’y fait la Brunor : 
donnez-moi ; répond-elle, des preuves 
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convaincantes ; & pour lors je vous rer 
drai cet enfant. Elle ne fent donc rien 
pour lui , elle ne trouve point en elle- 
même lé preuves de fa maternité, elle 
Îles demande, elle les cherche au de- 
hors, elle eft “difpofée à à croire que l’en- 
fant eft à la Troëlle ; elle ne veut cepen- 
dant le lui céder que quand elle rap- 
portera des preuves convaincantes, qui 
feront une démonftration déja com- 
mencée, La Troëlle, vitime de lopi- 
niatreté de la Brunot , ajoute , en répan- 
dant un torrent de l'acné , que /’affaire 
n’en demeurera pas là , qu il faut quelle 
aille plus loin. Ce fut ass die 
férence du langage des deux femmes 
que le Sage difcerna la véritable mère 
de celle qui n’en avoit que les apparen- 
. : 1] la reconnut à fes gémiflements, 

à l'émotion de fes entrailles ; au lieu 
a l'infenfibilité de l’autre lu fit ter 
le titre qu’elle s’attribuoir. 

3°, Ce qui eft d’un grand poids dans 
la AE RENE préfente : c’eft la ref- 
femblance qui eft entre Troïlle & l’en- 
fant qu'il réclame. Brunor & fa femme 
font obligés , dans leur interrogatoire , 
non-feulement d’avouer ce fait, mais 
de convenir que tous les voifins en font 
frappés : & une circonftance qui mérite 

attention , 
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‘attention , c’eft que c’eft cet enfant di 
parvenu déja à l’âge de quatre ans & 
|plus, peut à peine fe faire entendre, 
|bégaye comme le fieur Troëlle. 

Il eft inutile de déclamer contre l'in 
«duction tirée de la reflemblance , d’em- 
prunter le fuffrage des naturaliftes, & 
F4 citer des exemples fameux pour en 
rdégrader le imérire. Si, avec ce moyen 
nique & folitaire on faifoit cet argu- 
ment à Brunot : l'enfant vivant et 
image de Troïlle, puifqu'il a les mè- 
anes traits & la même difäiculté de par- 
fer; donc il eft fon fils : on pourroit 
s'élever contre cette conféquence trop 
5rompte; parce que la nature, capri- 
“iéufe dans fes opérations , fe joue dans 
‘es rapports qu’elle forme entre les per- 
lonnes les plus étrangères. Mais on ne 
(e propole qu'avec d’autres confidéra- 
ions, puifées dans la nature, & autori- 
fées par la confeflion même des parties 
«dverfes. Or, c'eft de cet affemblage 
que réfulre un moyen victorieux en f2- 
“eur de Troëlle, En effet, confultons 
es jurifconfultes, dont les décifions font 
ouvrage de l’expérience & de la matu- 
ité du jugement. Voici comme s’ex- 
ique Henrys, tome 2, liv. 6, queft. 
‘8, à l’occafion de la caufe du comte 

CATome Xi M 
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de Saint:Geran ; qu reffembloit à fon 
père(i). Quoique l'argument de la ref- 
Jemblance des enfants au père ne foit pas 
concluant, C’éff pourtant un indice affez 

fort, & qui, joint à d’autres préfomp- 
cions ; découvre la vérité, Nous pouvons 
ajouter qu’en femblables rencontres on 
peut dire que la nature tâche de décou- 
vrir par-li. ce qu'on veut cacher , & que 
c’eft une prévoyance du fouverain ouvrier 
pour aller au-devant de l'impofture , 6 
combattre l’artifice du père des fourbes & 
des menfonges. 

Aufli n'eftce pas la première fois 
qu’on ait donné quelque crédit à cette 
obfervatioh : ellè fut faite avec fuc- 
cès en 1638 par. le Maire, défenfeur 
de Marie Cognos; défavouée par fa mè- 
re; & ne für pas d’une médiocre con- 
fidération pour faire pencher en fa fa- 
vèur la balance de la juftice (2)... 

En vain la Brunor, pour affoiblir 
l'impreflion de ce moyen, dit-elle que 
fon imagination, frappée par la préfen- 
ce d’un des énfants de la Troëlle qui 
venoit à l'école dans la maifon où 

(1) Voyez, tome premier de ce recueil, 
page 123. | ÉS.: 

(2) Voyez , tome 7 dece recueil, page 
20. AOL 
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elle demeure, pendant qu'elie éroit 
grofle, a pu être la caufe de cette ref- 
femblance. Mais par quelle prédilec- 
tion, ou plutôt par quelle chaine incon- 
nue at-elle donc été liée à cet objet plu- 
tot qu’à un autre? 

De cent enfants qui fréquentent jour- 
nellement-cette école, pourquoi, par 
une fingularité bizarre, en diflinguer 
un qui n’a rien de recommandable , 
pour en faire le modèle de fa produc- 
tion ? 

On tépondoit, pour Brunor, que, s'il 
s’agifloit de tirer avantage des fignes 
extérieurs de la tendrelle paternelle, il 
feroit tout entier de fon côté. La pré- 
caution qu'il a prife , pour empêcher la 
confufion des enfants, manifefte bien 
clairement qu'il avoit des fentiments 
de père. Mais peut on former un pareil 
jugement eu faveur de Troëlle & de fa 

a 

femme, qui n'ont pris aucune précau- . 
tion contre un accident qui pouvoit 
faire pafler leur enfant dans des mains 
étrangères. ? PO 

D'ailleurs, Tro’lle & fa femme ont 
gardé le filence pendant deux ans & 
demi, & ont laiflé tranquillement le 
foin de l'enfant qu'ils ééclament aujour- 

M ij 
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d’hui, à des étrangers, fans en témo:- 
gner aucune inquiétude , fans s'infor- 
iner de fon état, & fans chercher à à 
fcavoir f on lui FAO imêine le 
géceffaire. Eft-ce-là la marche de la na- 
ture? Un père & une mère qui foup- 
çonnent qu'on a enterré unenfantétran- 
ger , à la place du leur, gardent-ils le 
Fense pendant un fi long tems, & at- 
tendent-ils, dans l’ citée. , que désté évé- 
neiments incertains viennent dévoiler 
une fraude qu'ils peuvent manifefter fur 
le champ ? 

À Pégard de l'opinion populaire, 
quelle ef la fable la plus incroyable & 
la plus éloignée du vrai, qui ne trouve 
feat ee Rat A peuple , 
toujours partifan du merveilleux qui 
Pamule & qui l'éronne? Plus elle eft 
extraordinaire , plus elle prend de cré- 
dit fur les efprits, plus elle trouve 
d’opimiätreté & d’entèrement à la fou- 

- tenir. Chacun veut l’embellir d’une cir- 

conflance qui défigure ce qu'il peut y 
avoir de vrai: & tel eft l'égarement du 
vulgaire, qu’il demeure , à lafin, con- 
vaincu de lhiftoire qu ;] a lui-même 
inventée. 

L'enfant Brunot eft appercu à fon 
arrivée par des femmes du quartier : 



par deux mères. 269 
chacune raifonne par-conjecture : quel- 
ques-unes lui trouvent des traits de ref- 
emblance avec Troëlle père, ou avec 
fes enfants : on court faire ce récit à fa 
femme; & fur le champ elle vient chez 
Brunot, & s'écrie , en entrant, que 
l'enfant qu’elle a devant les yeux ‘ef le 
fien. 

Les cris de la femme de Troïlle 
excitent la curiofité des voifins : le peu- 
ple s’attroupe autour de la maifon, per- 
fonne ne veut entrer en LRO EP de 
eaufe ; & chacun perfuade à à la Troëlle 
que APR AN ARR A changé en nour- 
rice, que c’eft le fien qui a furvecu, és 
qu xl le faut enlever de force. 

Ces infultes ont été réitérées pendant 
plufieurs j jours : . Brunot & {a femme ont 
même été inquiétés plufieurs fois par la 
populace, & forcés d’avoir toujours leur 
enfant fous leurs yeux, & de le tenir 
en füreté ; ce qui les a déterminés à ren- 
dre leur plainte. 

Tous les efforts de Troelle & de fa 
femme fe bornent à oppofer à à un monu- 
ment public, dont le cri s'élève contre 
eux, la demande de la preuve teftimo- 
Nic. afin d'effacer, par le fuffrage 
des témoins, ce qui eft écrir dans le re- 
giftre.. 

Mu 
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Il n'eft guère. de principes plus re- 

battus ni plus fouvent agités, que ceux 
qui concernent la matière de l’état des 
hommes. L'obfcurité dont la rs 4 
de ceux qui veutent atteindre à l’état 
dégitime eft ordinairement ir om É 
des nuages qui couvrent leur origine , 
ont fait introduire, en leur faveur, le 

_wemède de la preuve refkimomiale ypour 
concourir avec Les autres preuves, & 
fuppléer à celle qui devroit naturelle- 
ment ine fe ‘rencontrer que dans les re- 
giftres publics. 

Le grand débat qui s’eft élevé au fajet 
de Ja “queftion d'état, a été de fçavoir 
& de déterminer précifément quel 
genre de preuve celui qui réclame uñ 
érat doit d’abord rapporter à la juftice 
pour s'ouvrir le chemin de la - preuve 
vocale , 8 pour demander d’y être ad- 
mis ; & la fimple poffeffion faflit; s'il 
faut des commencements de preuve par 
écrit, & de quelle nature 1ls doivent 
Être : à On a même été, dans ces derniers 
terns , jufqu’à doutorire dans une caufe 
fameufe, que des Este circonftanciés 
fuffoient pour mettre celui dont la 
naïflance étoit incertaine endroit de la 
jaftihier par témoins. 

Il n’eft pas néceffaire d’entrer dans 
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ce detail, niide faire ces diftinétions : 
eiles ne font que la fuite du principe 
général fur quel tout de monde eit 
d'accord, & quidoit faxe la décifron de 
cette caufe +ce principe eft que la preuve 
teftimoniale ne peut jamais être admife 
contre une preuve: par écrit. £ 

Toutes les fois que lon a combattu 
pour faire admettre la preuve teftimo- 
niale, ça été en faveur de celui qui 
dei qu'un état douteux , dont le re- 
giftre ne faifoit point mention, qui, 
vrai dire, n’avoit point d'étar parmi 
les hommes , & dont la poffeffion étoix 
contraire à celui auquel ïl afpiroit, 
Pour lors la dépolition des témoins eft 
la feule reource qui: pure fe préfenter 
pour fecourir celui a qui on ne peut 
imputer. le défaut de preuves par écrit, 

Mais , quand celui qui veut conquérir 
un état a toujours tenu , parmi les ci- 
toyens, une place certaine ; quand le 
tegiftre public fart mention de lui, & 
lui fixe fon origine & fa na Fate È 

quand la poffefhon n’a point démenti 
ce qui eft écrit au regiftre- bapriftaire : : 
alors 1l n’y a plus de doutes à former : 
c’eft à la preuve par écrit qu'il faut de- 
meurer tnviolablement attaché. Autre- 
ment ce feroit renverfer l’éconcmie.des 

M iv 
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familles, & troubler l’ordre & l’harmo> 
nie qui: Je Ean fubfifter.… : 

Ce principe a fa fource dans les plus 
faines maximes, :dans les premières 
notions du droit & de la raifon. La 
néceflité de la rédaction des actes, ou 
des conventions , n’a été, introduite 
que pour éloigner. la preuve teftimo- 
niale, & n’ètre point. forcé d'y avoir 
recours. La foi des témoins peut être 
fufpecte, incertaine : ‘elle «eft du moins 
fautive ; & la preuve littérale lève les 
doutes ; & nous fauve du danger de la 
preuve Hflwonialec  Fiunc fcripture ,ut 
guod aëlum eft per eas . poffit pro 
bari, dit la eloi 4, ff de fide inft. Dès 
que là première paroît, elle exclut l’au- 
tre ; 8 il n’eft pas poffible de les faire 
MAC Hs fans fe jetter dans le défor- 
dre & dans la confufon : Contra fcrir- 
tum teftimonium nmonmfcriptum teftimos 
nium non fertur: ceft: la loi: 1 ; Cs de 
reflib. Ce {ont auffi les termes précis de 
l'ordonnance dé 1667 , article 2, titre 
des faits qui giffent en preuve vocale ou 
littérale : 7e fera recu aucune preuve 
par témoins contre, &outre:le contenu 
aux ailes. 

Quelle eft maintenant la preuve par 
écrit de la naïflance & du décès des 
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hommes ? Quelle eft celle que les or- 
donnances prefcrivent, & contre Îla- 
quelle elles ne veulent point écouter de 
preuve vocale ? Ce font les repiftres 
bapriftaires & mortuaires, auxquels les 

 légiflateurs fe font attachés de donner 
une forme exacte, pour en faire refpec- 
ter l’authenticité. De même que l’ate 
baptiftaire fait foi de la naiffance d’une 
perfonne, de même auñli l'extrait mor- 
tuaire conftate fon décès: & dans l’un: 
& dans l’autre cas, tant que cette preu- 
ve littérale eft entière , & n’eft point dc- 
truite , il n’eft point permis d’en recon- 
noître une autre. 

… Toutes nos ordonnances concourent 
à affermir ce principe. Celle de Blois, 
art. 181, qui a renouvellé les difpoñ- 
tions de celle de 1539,& qui a pris de 
nouvelles précautions pour la faire ob- 
ferver , indique le motif du légiflateur,. 
en s’expliquant fur la forme des resif- 
tres : c’eft pour éviter, dit-elle, les preu- 
yves par témoins, que l’on. ef? contraint de 
faire en juftice touchant les naiffances, 
mariages, morts &'enterrements des per— 
fonnes. Donc, quand le regiftre fe trou- 
ve exact dans fa forme, il n’eft plus. 
permis d’avoir recours a.la. preuve tefti- 
moniale.. 

M v. 
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De mème, le titre 20 de l’ordon- 

nance de 1667, qui raflemble & régle 
tout-ce qui concerne les différents gen- 
res de preuve littérale & téftimoniale , 
& les différents cas où il eft permis 
d'employer le fecours des témoins , 
met Îes reoiftres bapriftaires & mor- 
tuaires'au nombre des preuves parécrit: 
Les preuves de l’âge, dit l'arucle 7, du 
mariage , & durems du decès , feront re- 
çues par des repiflres en ‘bonne forme, 
qui feront foi & preuve en juflice On ne 
peut pas defirer une loi ‘plus claire , 
ni-eonçue en des termes plus énergi- 
ues. 
Il eft vrai que l’on a quelquefois fou- 

tenu que le regiftre ne faïfoit foi que de 
l’âge , du tems de lanaiffance , & decelui 
du : déces. Mais combien de Aie ce para- 
doxe a-t-1l éré combattu ! | 

Si le resiftre attefte la naiffance ou 
Le décès , c’eft de celui qui y eft nom- 
imé ,,& dont le nom éft infcrit au. re- 
giftre. C’eft fe jouer de Pefprit de ka 
loi que de vouloir penfer autrement ; 
c'eft rendre fon objet & fes vues illufoi- 
res & fans fruit. À la bonne’heure que 
Je regiftre public ne ferve que d'indica- 
ion! deu age & du tems du décès, lorf- 
que Paëte ne donne que des notions 
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incertaines : comme , par exemple S 
l'extrait-baptiftaire ne filoie point men- 
tion du nom des père & mère, ou fi le 
père y étoit dit érconnu. Mais, quand 
Pacte eft revétu de toutes les forma- 
“tés prefcrires pour fa forme, quand 
al fixe un état certain à la perfonne qui 
y eft nommée, quand il ne laiffe aucun 
doute ; c’eft un acte qu'il faut détruire 
avant que de pafler à la preuve teftimo- 
niale, Cette diftinétion même ne fçau- 
roit avoir d'application à l'extrait mor- 
tuaire: car‘ 1l-n'eft plus queftion pour 
lors d'expliquer la fliation, dans Pinhu:- 
mation de la perfonne décédée. Cette 
explication fe fait par la poflefion de 
Pétat dans lequel le mort a vécu; & 1 
ne flut que regarder les difpofitions de 
Part. 9 & 10 da ième titre del’ordonL 
nance de 1667, pour fentir quelle à 
été la prévoyance du légiflateur : fon 
objetaété d’affurer l'époque du tems 
du décès. Cela eft fi vrai, qu’on fent 
combien 1l étoit important que la date 
en fût certaine, pour régler l’ordre 
des fucceflions. “Mais l'attention in: 
quiette de celui qui eft l'auteur de la 
loi a porté fes vues plus loin : il à voulu 
qu'il ne reftât aucune reflource à l’équi- 
voque : Dans les aûles de fépultures fera 

M vj 
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fait mention du jour du décès, dit Farte9s 
ù l’art. 40 ajoute , les aëles des fépul- 
tures feront écrits & fignés par deux des 
plus proches parents E amis qui auront 
affifé au convoi. 

Arrétons-nous donc à ces deux princi- 
es. L’extrait-mortuaire fait preuve du 

décès de la perfonne qui eft nommée 
dans l’aéte ,de mème que lextrait-bap- 
tiftaire fait preuve de fa naiffance ; & 
contre cette preuve par écrit, nulle autre 
ne peut être admife; & il. eft contre 
toutes fortes de règles, quand cette 
preuve eft  Tapportée ; de fe jetter. dans 
les conje@ures qué peut fourmir la 
preuve teftimonmale. | 

Si, dans ce point de vue, on examine 
la prétention de Troïlle & de f1 Fem- 
me, fi on la mefure fur ces principes , le 
ridicule qu’elle renferme s'offre tout 
d’un-coup aux yeux. | 

Les deux familles qui énrbolène ont 
eu chacune un enfant: mâle le 14 no+ 
vembie 1722; la preuve en eft écrite 
fur le regiftre baptiftaire de lasparoiffe, 
qui en fait foi, Rien n’ablige Branos de 
jufbifier à fes adverfaires. La déeès de, 
leur enfant, pour en tirer la-confé- 
quence de l’exiftence du fien dans ls 
perfonne de celui qui vit encore : néan- 
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moins on leur rapporte un extrait-Mor- 
tuaire conçu dans la forme de l’ordon- 
nance , qui leur indique que le moment. 
de fa mort a fuivi de près celui de fa 
naiffance. | 

Qu'oppofe-ton à cette preuve liteé- 
tale, que les loix du royaume autori- 

| fent, que l’on n’attaque même pas? Car 
on ne demande point , par la requête., 
que l’extrait-mortuaire foit réformé:on. 
fe contente d’articuler des faits .que l’on. 
veut mettre en parallèle avec l’extrait- 
mortuaire ton demande à prouver que 
l'enfant actuellement vivant.eft le mème 
dont ia femme. Troelle eft accouchée le- 
14 novembre 17212. 

Voilà précifément ce que les cute 
nances condamnent. Elles n’ont intro- 
-duit les regiftres mortuaires , elles n’y 
ont prefcrit une forme,que pour exclure 
k preuve teftimoniale : & l’on demande 
a détruire la preuve httérale. par la 
preuve vocale. Si cetre prétention étoit 
favorablement reçue ,.ce feroit fe livrer 
au renverfement des règles, êc mer. 
tre le trouble & le défordre dans la. {o- 
_ciété: 

On: fent bien que Troclle êe.fa sis 
me veulent fe défendre, en difanr- que 
c’eft ici une queftion d'identité de pet- 
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fonnes ; que l'ordonnance n’a point été 
‘faite pour ce cas, qui eft au-deflus de ka 
prudence des hofumigss que s'ils par- 
viennent à prouver que l'enfant auel- 
lement vivant eft à eux, l’extrait-mor- 
tuaire à pris fa fource darts léquivoque 
que l’on a commife en remettant les 
‘enfants aux nourrices, & n’eft que la 
fuite de la confufion que l’on a faite de 
l’un avec l’autre. 

Dans tout cela que Voyons: -nous ? 
“Une hiftoire arrangée & batie fur dés 
faits. Ne tient1l donc qu’à caufer de 
Pétonnement par des faits, qu'à faire 
naître des doutes & des préfomptions, 
pour expofer la preuve de lordonnance 
à l’incertitude des dépoñtions ? Si Pex- 
trait-mortuaire n’eft pas une barrière 
qui arrête ceux qui voudroient fubftituer 
Pénfant d'autrui au leur, il n’y aura per- 
fonne qui ne puiffe fire ufage d’un 
principe fi pernicieux. Qui s'oppoferaà 
Pentreprife d’un inconnu ; qui, fous le 
pe ‘de l’impofture, : voté dégra- 
der le fils de famille pour prendre fa 
place ? Son induftrie n’a-qu’à lui four- 
‘nir des faits merveilleux & circonftan- 
ciés : fon audace & fon artiice lui pro- 
cureront bientot des partifants pour les 
outenir. 
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N’eft-ce pas dans ces casque la pof- 

feflion doit calmer l'inquiétude des fa- 
milles? Celuwi-la eft vraiment notre fils 
qui eft en pofleflion de l'être, qui a 
recu -de nous la nourriture & l’éduca- 
tion : c'eft àces marques qu’il doit re- 
connoître fon père; ce font ces traits 
d'humanité qui lui montrent ceux à qui 
il doit la vie; & cette poffeflion, unie 
au titre ,eft fupérieure à toutes les diffi- 
cultés , à.tous les doutes. & à tous les 
foupçons. | | 

La poffeflion de l'enfant vivant ef 
d'être fils de Brunor :. il a été remis 
comme:tel à la nourrice quia.élevé fon 
enfance ;:on en-convient :1l a vécu dans 
cette poileflion tant à Richeville qu'à 
Boifemonr ; c’eft Brunor & fa femme 
qui ont payé fes noarritures, & qui lui 
ont fourni toutes les chofes néceffaires. 
Au contraiæ, depuis la mort de l'enfant 
de Troclle & de fa femme, :après avoir 
calmé leur:première ‘nquiétude au fujet 
du changement prétendu du bennet, 
ils font-rentrés dans la tranquillité; ils 
fe font confolés avec.leurs autres en- 
fants de la perte de celui que la mort 
leur avoit-enlevé ;.& ce n’a été qu'après 
‘deux années & demie que les vifñons de 
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quelques perfonnes du bas peuple ont 
ranimé des fentiments que la certitude 
de la mort de leur enfant avoit dès long- 
tems effacés. . 
À l'égard des faits dont on demande 

la preuve, fi, étant établis, ils formoient 
une pleine conviction, on pourroit peut- 
être écouter Troelle & fa femme: fi, 
par exemple, ils articuloient un fignale- 
ment fur le corps de leur enfant,qui eût 
été vu. des voifins, ou de ces marques 
inhérentes à la perfonne , qui croiffent 
avec l’âge & produifent une diftinction 
certaine d’une perfonne d’avec une au- 
tre, ce feroit du moins tracer une route 
füre, autant qu’elle le peut être, par le 
fecours des fens, & qu’elle le peut de- 
venir par la preuve teftimoniale. Maïs 
les faits qu’on propofe d’éclaircir font 
encore plus incertains'que la preuve 
même que l’on prétend en rapporter ils 
roulent fur un prétendu changement de 
quelques hardes ; d’où il faudra inférer 
une confufion de perfonnes. Iorfque 
la preuve fera faite, il faudra encore 
conjecturer, marcher au hafard , & fup- 
pléer ce quine fera pas prouvé. On a pu 
confondre lés: hardes fans confondre ies 
perfonnes ::cependant on veut tirer. la. 
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conféquence de l’un à l’autre. Quel dan- 
ger plus effrayant que de fe livrer incon- 
fidérément à ce que Troelle & fa femme 
demandent? 

. Le faic le plus important que les par- 
ties articulent, c’eft que les deux en- 
fants ayant été conduits de Paris à Ri- 
cheville par la meneufe, ils furent anis 
enfemble fur un lit où ils furent laiffés 
Jorfqu’elle alla chercher les deux nour- 
rices; elle confondit enfuite ces enfants, 
quand elle voulut tes remettre aux nour- 
rices. Qui reconnoiïtra l'erreur de la me- 
neufe ? L’écouteroit-on fi elle offroit de 
fe rétracter? Ce feroit donc la rendre 
l'arbitre du fort de enfant, & lui per- 
mettre de fe jouer de l’état des hom- 

mes. La première diftinétion qu'elle à 
faite d’un enfant d'avec l’autre, lors de 
la remife, ne fufhroit-elle pas pour la 
convaincre de fon impofture ? La décla- 
ration feroit démentie par fon opéra- 
tion que l’on auroit toujours devant les 
yeux, & on croiroit bien plutôt qu’elle 
fe trompe en fe rétractant, qu'il ne fe- 
soit poffible d'imaginer: qu’elle a com- 
mis une équivoque, en faifant la dif- 
cinction des enfants pour les remettre 
aux nourrices.. 

Le fait qui concerne la complexion: 
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robufte d’un enfant, & la complexion 
délicate de l’autre , ne peut donner ici 
aucune Jamière : car rien de fi commun 
que de voir des enfants dont les tem- 
péraments fe fortifient, & fur - tout 
dans cet âge tendre où la nature fait 
alors des révolutions, & prend des fer- 
ces quelquefois par des progrès lents , & 
quelquefois par des progrès fubits. 

‘Tous les faits articulés par Tr elle & 
fa femme peuvent fe réduire à deux 
faits principaux , le changement du bon- 
net. & celui de la couverture. Lebonnet 
chargé n’eft pas celui de l'enfant de 
Brunor : on demande donc inutilement 
à prouver qu 11 étoïit fur la tère de l’en- 
fant mort à Richeville, La couverture 
eft un fait ajouté après coup , pour 
augmenter l'incertitude où lon veut 
nous jeter. ls n'ont alléoué d’ibord 
que le changement de bonnet. Quand 
même ce changement feroit prouvé, 
on n’en fçauroit tirer la conféquence que 
toutes les hardes qui approckent le 
plus près du corps de enfant font réf- 
tées à Troelle & à fa femme. Ces deux 
faits écartés rompent la chaîne de 
tous les autres ; le fyflème tombe en 
ruine. 

Quant à la reflemblance prétendue 
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dont on fe fait un moyen, la femme de 
Bruno eft feulement convenue que 
{on fils avoit des traits de reffemblance 
avec un fils que Troëlle avoit eu, & qui 
étoit mort depuis peu ; & elle a expli- 
qué que, pendant fa groflelle, elle s'c- 
toit plufieurs fois occupée à regarder cet 
énfant , & les autres enfants de T roelle 
qu’elle avoit eus fouvent devant les 
yeux, allant & venant à l’école qu ft 
“dans la maifon où elle demeure : mais 
à l’égard de la reflemblance prétendue 
de leur enfant à Troelle, & aux autres 
enfants qui lui reftent, sharot de fa 
femme ont cru devoir regarder la quef- 
tion qui leur étoit faite àce fujet, comine 
une imagination de leurs parties adver- 
fes, & de ceux qui les ont excités à 
Sn . lation. 

Quels experts prendrons-nous pour 
nous mettre d'accord fur ce point?L'idée 
que l’on a de la reffi emblance d’une per- 
fonne à une autre ne naïît que de l’ima- 
gination que nous nous en formons. Tel 
croit rencontrer les traits d’une per- 
fonne fur le vifage d’une autre, qui 
trouve à côté de lui un contradicteur : 
‘qui foutient qu'il n # anaucun trait de 
reffemblance de l’un à lamtre; que cela 
ne lui paroît pas. S’ ils s’ accordent fur ia 

À 



284 Enfant réclamé 
reflemblance en général, ils la fontcon- 
fifter chacun dans un trait particulier & 
différent. Cette variété d'opinions a pour 
principe la fantaife; & la fancaifie n’a 
point de regles. te) 

S'il eft difficile, & même prefque 
impoñible de s’accorder fur la reffem- 
blance, n’eftce pas un caprice outré que 
de la chercher fur le vifage d’un enfant 
dont les traits ne font pas encore formés 
ni produits au dehors, que l’âge vaeffa- 
cer ? Peut-on raifonnablement le com- 
parer avec un autre ? Quelques années 
fufifent pour mettre entr'eux une dif- 
proportion étrange. 

Mais fuppofons-là, cette reffemblan- 
ce , fi difhcile à démèler ; confentons à 
dire qu’elle frappe les yeux de tout le 
monde ; qu'elle eft aufi fenfible aux au- 
tres qu’elle Pefta Troelle & à fa femme, 
quel argument en ureront-ils ? Qu'ils 
confultent , s'ils le veulent, tous. les 
naturahftes ; 1ls verront que cette ref- 
femblance des traits du vifage eft tou- 
jours le fruit de limagination de la 
femme, qui faifit l'idée des objets dont 
elle eft frappée, ou dans le moment de 
fa conception , ou dans les premiers inf- 
tants de fa gtofleffe. Il femble que Ix 
nature fe forme des images, & qu'elle 
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travaille à les imiter. On pourroit rap- 
porter un nombre infini d’exempies 
dont les livres font remplis: cette re- 
cherche feroir plus curieufe qu'utile. 
La femme de Brunar rend compte qu'el- 
le avoit toujours devant les yeux les 
enfants de 7roelie. Seroit-ce donc un 
prodige fi étonnant, fi l’on trouvoit, 
fur le vifage de fon fils, quelques traits” 
femblables à ceux des enfants de 

_ Troëlle£ 

M. Talon, avocat - général, obferva 
qu'après qu'on eut ramené l’enfant chez 
Brunot , au bout de deux ans & demi, . 
la préfence de cet enfant réveilla les 
foupcons , & renouvella les plaintes de 
la femme Troelle. Elle à cru reconnoitre 
fon fils à certains traits, & trouver, dans 
cétenfant,une parfaite refflemblance avec 
fes autres enfants. Il éft conftant & 
avoué par les interrogaroires de Brunot 
& de fa femme, quela Troelle alla chez 
eux, & qu’elle expliqua les raifons qui 
lui faifoient croire que cet enfant étoit 
le fien, & qu’elle preffa Brunot & fa 
femme de le lui rendre. | 

Ces premières démarches fe pafsè- 
rent au mois de juin 1722. Nous ne 
voyons rien depuis ce tems-là, juf- 
qu'au mois de janvier de cette année 
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1727, où Troelle & fa femme ont pris 
les voies de la juftice le 14 janvier der- 
nier. Îls ont fait afligner au Chaäteler 
Brunor & fa femme, pour les faire con- 
damner à rendre Or A qu’ils retien- 
nent chez eux. 

Troelle & fa femme , par leur requête 
du 4 avril 1727, ont demandé d’être 
admis à la preuve de plufieurs faits par- 
ticuliers, par lefquels ils efpèrent de 
prouver que l'enfant qui eft vivant eft 
leur fils. | | 

Le premier de ces faits eft que l’en- 
fant dont la femme de Brunoc eft ac- 
couchée en 1723, étoit foible & déli- 
cat; même qu'il fut malade quelques 
jours après fa naïffance; & que l’enfant 
de Troelle étoit, au contraire, d’une 
fanté parfaite. 

En fecond lieu , Troelle & fa femme 
demandent à prouver que Les hardes 
marquées par Brunot , d’un morceau de 
cuir ,ont fervi à l'enfant décédé à Ri- 
cheville. | 

En troifième lieu, on prétend que 
Brunot & fa femme n’avoient donné 
qu'un feul bonnet à leur enfant ; que 
ce bonnet étroit marqué de la lettre &, 
parce que c’étoit la lettre initiale du 
nom de Guillaume, donné au fils de 
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Brunot ; & on offre encore de prouver 

ye ce mème bonnet étoit fur la tère de 
l'enfant décédé à Richeville. 

En quatrième lieu , Troelle & fa 
femme {ouriennent que les deux en- 
fants furent d’abord confiés à la même 
meneufe ; qu’elle les mit fur le même 
lit, pendant qu’elle alla chercher des 
nourrices ; & qu'à fon retour ,elle don- 
na le fils de Brunot, avec les hardes 
marquées d’un morceau de cuir, à la 
nourrice de Richeville; mais qu’elle le 
donna mal-à-propos fous le nom du fils 
de Troelle, ds 

En cinquième lieu, la femme de 
Troelle demande d’être admife à prou- 
ver qu'on luia renvoyé les hardes mar- 
quées d’un morceau de cuir, & le bon- 
net marqué à la lettre G, comme fi 
elle avoit été la mère de l'enfant dé- 
cédé. À 

Enfin Troelle & fa femme foutien- 
nent que les hardes qui ont été don- 
nées à l’énfant porté à Boifemont, font 
récifément celles que Zroelle & fa 

He avoient deftinées à leur enfant. 
Ils ajoutent mème que d’abord les deux 
enfants furent portés à Richeville; que 
l'enfant qui eft aujourd’hui contefté, y 
a été nourri pendant trois mois, & que 
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ce n’eft qu'après ces trois motïs écoulés 
que Brunot & fa femme l'ont envoyé en 
nourrice à Boifemont. | 

T'els font les faits dont Troelle & fa 
femme offrent la preuve par témoins ; 
& après le dérail que nous venons d’en 
faire ,1l n’eft rien de plus fimple queles 
moyens des parties. 

M. l'avocat-général fait enfuite quel- 
ques réflexions fur le tems marqué par 
les loix pour décider les queftions d’état 
desim pubèr es:1lexamine les preuvesque 
l'on préfen te, dès-a-préfent, fur l’état de 
l'enfant qui forme l’objet des préten- 
tions. Enfin, 1l recherche quelle peut 
ètre la force , quelle feroit mème la 

_ régularité de la preuve qu’on demande. 
Par-là il embrafle les intérèts de l’en- 
fant , & tout ce qui a formé les moyens 
des pères & mères. 

Autant nos ordonnances ont - elles 
négligc de fixer les différentes fortes de 
preuves qui doivent être propres aux 
queftions d'état, autant les loix Romai- 
nes paroiffent s'être appliquées à fixer ces 
mêmes preuves. Elles femblent les avoir 
aflurées d'une manière qui eft cgale- 
ment propre à empêcher, ou que l’on 
introduife, dans les familles,des enfants 
qui leur feroient & étrangers , OÙ qu on n€ 

prive 
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prive des enfants légitimes de l'hon- 
neur & des avantages qui leur font 
acquis paï leur naiflance. Confultons 
donc ces loix, dont les vues font fi fages 
& fi étendues : elles peuvent nous don- 
ner des principes importants pour la dé- 
cifion de cette caufe. 

La première des maximes eft par- 
ticulière aux queftions d'état des impü- 

_ bères. Les légiflateurs ont cru qu'il 
étoit dangereux d’agiter ces fortes .de 
queftions dans un tems où ceux qui y 
font principalement intéreffés ne peu- 
vent ni connoitre leurs droits, n1 les 
défendre ; ce qui donna lieu au décret 
célèbre d’un préteur, qui enjoignit de 
ne point prononcer fur l’état des impu- 
bères, & qui en femit la décifion au 
tems de leur puberté. Mais, en veillant 
ainfi à conferver leur état, 1} crut qu'il 
étoit de fon équité de pourvoir à leur 
éducation ; & par le même édit 1l voulut 
qu’en attendant la décifion, on donnât 
à l’impubère tous les avantages qu'il 
pouvoit efpérer de la poffeffion de fon 
état. Si cui contraverfia fiet , aut inter 
liberos fit , & impubes fit, causä cognitä, 
perindè poffeffio datur , ac fi nulla de e& 
re controverfia effet; & judicium in temi- 
pus pubertatis, causä cognirä , diffcreur : 

Tome X. 
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ce font Îles termes de la loi 1, ff. de 
Carboniano Edii, 

Notre ufage a d’abord adopté cette 
jarifpradence : & fi, dans la fuite, on 
n’y avoit apporté aucune modifications 
on feroit aujourd’hui dans la nécoffité 
de différer [a décifion de cette caufe 
jufqu'au tems de la puberté de l'enfant 

dontil s’agit. Mais nous trouvons dans 
les loix mêmes, & dans l'équité, des 
motifs qui doiahe déterminer à juger 
réfentement cette conteftation. 
L’édit appellé Carbonien, que nous 

venons de citer , ne veut point que l’on 
difere la queftion d'état de limpubère 
fans prendte connoiflance du principal, 
& fans examiner fice délai, qui a été 
introduit en faveur de P impubère, ne lui 
fera point préjudiciable. I! faut, dit la 
loi 3,ff. de Carbon, Edit, il faut ex 
sminer avec attention fi les preuves de 
J'érat de limpubèrene peuvent point dé- 
périr par ce délai, & fi le tems ne peut 
pas lui ôter quelque avantage : car alors, 
dit la loi, 1l feroit imprudent ou injufte 
de hier un délai qui püt nuire à 
celui que cette loi veut & doit favori- 
fer : Aut flulti, aut iniqui pretoris erit, 
rem in tempus “Hébertälie differre, cum 
furuno ejus incommodo cui confultumelir, 
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Difons plus: il ne feroit pas à propos 

de difëérer la décifion de l’état d’un im- 
pubère, fi on ne prévoyoit pas qu'avec 
le tems les preuves pulfent devenir plus 
abondantes, ou plus certaines ; parce 
que c’eft toujours un malheur d’être 
dans l'incertitude de fon état, & de 
n'avoir m1 qualité n1 patrimoine :1l eft 
jufte de hâter même la décifion, tou- 
jours importante, d’une queftion d’étar, 
s’il n’eft pas vraifemblable que l'impu- 
bère puifle mieux defendre fa caufe que 
ceux à qui fes intérêts font confés. 

Ces maximes putfces dans Les loix, 
& toutes avantageufes à l’impubère , 
nous conduifent naturellement à ex- 
clure tout délai pour la décifion, de 
cette conteftation. L'enfant dont l’étar. 
eft aujourd’hui en htige eft impubère, 
il eft vrai : mais quel avantage pourroit- 

il trouver dans un délai? Les circonf- 
tances de cette caufe feront-elles moins 
ebfcures., & moins embarraffantes lorf. 
aw’il fera parvenu à l’âge de puperté ? 
Pourra-t-1l propofer, pour fa défenfe, 
des moyens qui aient échappe aux lu- 

mières & aux empreflements que les 
parties témoignent pour avoir cet en- 
fant? Les preuves changeront-elles de 
face ? Non fans doute. Le tems détrui- 

N ij 
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roit plutôt ces preuves, que de Îes ac- 
croître ; & en différant le jugement que 
les parties attendent , on retomberoit 
aujourd’hui dans les incertitudes de la 
poffeflion provifionnelle; on trouveroit 
les mêmes inconvénients , lorfqu'on 
voudroit pourvoir à l'entretien de cet 
enfant : on formeroit peut-être, par fon 
éducation , des liens d'amitié & de re- 
connoiffance qu’il faudroit rompre dans 
la fuite. Prévenons toutes ces difficul- 
tés , tâchons d’écarter l’obfcurité qui 
enveloppe état de cet enfant," & qui 
paroit le dérober même aux yeux de fes 
père & mère, 

Deux fortes de preuves doivent être 
ici gxaminces ; d’un côté les preuves 
que Brunot & fa femme prétendent 
avoir déja entre les mains ; de l'autre 
les preuves que Troelle efpère d’acqué- 
rir. Les premières font des preuves par 
écrit, qu-on dit être foutenues par la 
poffefion ; la feconde eft une preuve 
par témoins , qu'on fuppofe précédée 
d'un commencement de preuve par 
écrit, & d’un concours de plufieurs cir- 
conftances. g 

I s’agit de les examiner, & de dé- 
cider de la préférence qu’elles fe dif- 
putent. op 
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En matière d'état, la loi offre diffe- 

rentes fortes 'de preuves : mais la plus 
naturelle, la plus forte, la moins fuf- 
pecte, eft celle des monuments publics. 
Tout ce qui fe fait avec folemnité eft 
moins fujet à être altéré: tout ce qui eft 
_expofé au grand jour n’eft pas fi.fufcepti- 
ble des changements que l’on ÿ voudroit 
faire. C’eft pour cela que les loix ro- 
maines & nos ordonnances ont toujours 
donné le premier rang à cette forte de 
preuves : Meceffitudo confanguinitatis 

natalibus , vel adoprione Jolemni conjun- 

gitur. L. 24 ,ff. de liberali causä.. 
Il faut cependant l'avouer : cés mo- 

numents publics, ces regiftres qui font 
en dépôt entre les mains mêmes des 
miniftres de l’églife , ne font pas l’uni- 
que efpèce de preuves qu’on puifle ad- 
mettre dans ces fortes de queftions. La 
loi a recours à tout ce qui fe préfen- 
te pour éclaircir des conteftarions fi 
efléntielles. Preuves par écrit ou par 
témoins , ‘actes publics ou domefti- 
ques, indices même, fimples préfomp- 
tions ; elle ne néglige rien , elle va à la 
re par quelque chemin qu'on ly 
conduife ; & pourvu qu elle y arrive 
enfin, pourvu qu’elle n’ôte pas l’état à à 
un citoyen, elle eft facisfaire : Si vil 

N üij 
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” controverfia ingenuitatis fiat , defende 
caufam tuam inflrumentis & aroumentis 
quibus potes. L. 2 , c. de teflibus. 

_ Dans de certains cas elle a recours à 
Ïa renommée, elle confuite ce que le 
public en penfe , elle défère beaucoup 
à ce témoignage prefque toujours irré- 
prochable : Sz,vicinis , vel aliis fcienri- 
bas, filia fufcepta eft, quamvis neque nup- 
riales tabule , neque adnatam filiam per- 
tinentes faïlæ funt , non ideo minàs veri- 
as matrimonii aut fufceptæ filis fuam 
habet poreflatem. Leg. 9, cod. de nup. 

Tantôt elle nous renvoie aux papiers 
domeftiques, pourvu qu'ils foient fou- 
tenus de quelques conjeétures proba- 
bles : {n/frumehta domeflica, [eu privata 
ceflatio, feu adyocatio, ft ron aliis quo- 
que adminiculis adjuventur , ad probatio- 
rem fola non fufficiunt. L. 4, cod. de 
probar. 

._ Quelquefois la loi veut qu’on adopte 
de fimples lettres, pourvu qu’elles aient 
été écrites dans un tems innocent, & 
qu'alors on n'ait pas pu avoir en vue de 
préparer ou de füpprimer,par ces lettres, 
Pétat d’un particuher: Sed & epiftolas 
que uxoribus miffe allegarentur , fi de fide 
earum conftitèt ,non-nullam vicem inftru- 
rrentorum Obtinere decretum eft. EL. 29, 
ff. de probar, 
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La loi femble varier à l'égard des 

déclarations des pères & mères. Selon 
la loi r2, ff. de fatu hominum ; \ ne 
faudroit Es ee Ltlon. aux 
moignages , aux fermens mème d’une 
mere , Torfque c'eft elle-mème qui les 
offre, qu'ils ne font. pas demandés par 
la partie adverfe, ou exigés par la jufti- 
ce: Matris jusjurandum partuë non pro- 
ficiet, neque nocebis ; ft mater detulerir. 
Cependant fa loi 16 ,fF. de probar. nous 
invite à ajouter foi, dans de certaines 
occafions. aux déclarations de la mère & 
de l’aïeul: Eriam matris profeflto fliorumr 
recipitur ; [ed & avi recipienda eff. Et 
nous voyons , dans une autre décifion , 
qu'un aveu du prétendu père porte un 
coup irréparable à à ceux qui conteftoient 
Vétat de fon fils: Grande rrajudicium 
affert pro filio confeffio parris. L. x, ff. 
de agnofcendis liberis. 

Le fort de la preuve par ‘témoins à 
été plus long-tems douteux que celui 
des autres preuves dont nous venons de 
parler. La preuve par témoins, dit M. 

. Cujas , n’a heu, à proprement parler, 
que lorfqu'il s’agit d'un fait, & jamais 
lorfqu’on contele fur un droit ,furune 
qualité : Tefles admittuntur, ft de faélo: 
quaratur. AÂ Li, co, d'e refli L . 

M. iv 
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Que faudra-til donc faire dans les 

queftions de Pétat des perfonnes , qui 
font toujours mélées de fair & de droit? 
ÂAlors ,ajoute M. Cujas, nous nous con- 
tenterons, avec peine, des dépolitions 
des témoins: nous confulterons plutôt les 
actes publics, les regiftres domeftiques, 
les indices mème, ces préfomptions qui 
font d’un fi grand poids; parcé qu'on 
peut corrompre les témoins par argent, 
&-que ces préfomptions font toujours 
le langage de la vérité même. Sic,eriam- 
JE de jure & flatu perfonarum quaratur , 

+ vix tum teflibus confentiemus : plus vale- 
bunt inftrumenta, ut natales, vel cen- 
Juales profeffiones , vel eriam indicia. In 
omni lite certa judicia maximi momenti 
funt ; quod fcilicet cefles pecuniä cor- 
rumpi poffant , indicia non item, 

Les loix Romaines ne décident pas 
nettement que cette preuve foit admif- 
fible, lorfqu’elle eft feule & dénuée de 
tout commencement de preuve par 
écrit : mais aufli ces mêmes loix n’ex- 
cluent point la preuve par témoins. 
Cette grande queftion patoît indécife 
dans les loix, dans les ordonnances mèê- 
me ; & 1l n’y a que les arrèts qui nous 
aient donné, fur cela, des principes cer- 
tains, à 
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On peut en recueillir deux. Preirie- 

rement, on ne doute plus qu’en matière 
d'état des perfonnes, Îa preuve par 
témoins ne foit admifüble. La rejetter, 
ce feroit ôter à bien des malheureux le 
feul moyen qui leur refte pour recou- 
vrer leur état, & pour fe procurer juf- 

ce. En RER TTE les arrèts nous ap- 
prennent que la preuve par témoins ne 
doit être admife qu'avec beaucoup de 
prudence, & qu’elle-ne peut pañler qu’à 
la faveur ou d’un commencement de 
preuve par écrit, ou du moins de fortes 
& puiflantes préfomptions. 

Tous ces principes peuvent avoirune 
jufte application dans l’efpèce. Brunoc 
& fa femme croient avoir, en leur fa- 
veur, des regiftres publics, & une pof- 
feflion paiñible de plufeurs années ; 
Troelle & {1 femme fe fondent fur des 
indices, fur de prétendus aveux dans 
les interrogatoires fubis par leurs par- 

ties adverfes, fur la complexion des 
deux enfants au tems de leur naiflance, 
fur les traits & la refflemblance de celui 
dont il s’agit. Examinons en détail cha- 
cune de ces preuves. Des reoiftres pu- 
blics: on en produit de deux fortes, 
ceux de baprèmes, & les regiftres mor- 
tuaires. Que portent les et des : 

é V il 
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baptèmes, & que peuvent-ils nous ap- 
prendre qui foit décifif en cette caufe ? 
fs atteftenc la naiffance des deux en- 
fants, ils en marquent le tems, ils 
nomment les pères & mères , 11. font 
dans la forme ordinaire où Dtende ètre 
ces fortes de regiftres : mais ils font ab 
folument inutiles en cette caufe; parce 
qu’on n’y révoque point en doute que 
les enfants de Brunor & de Troelle aient 
exifté, qu'ils foient nés à: peu -près en 
même tems, qu'ils. aient, été baptifés, 
qu ls aient. dé leur naiffance à des ma- 
riages légitimes : tous ces faits font cer 
tains ils font avoués: & ce font les. 
feuls que les extraits- “baptiftaires puif+ 
fent prouver, Cependant il ne s’en agit 
point. Un feul fait mérite. 1c1 notre 
attention, &c. doit exciter notre, vigi- 
lance; c'eft: le fait du décès de l’un des 
State : lequel des deux eft mort? Le- 
quel des .deux ef vivant? C’eft la feule 
queftion qui divife les parties; & les 
regiftres de baptèmes ne peuvent point 
en. faciliter la décifion, par. deux rats 
{ons 

Premièrement, ces regiftres ne par- 
lent que de la naïffance; & il s’agit du 
décès : en fecond lieu, Troelle & fà 

femme rapportent un extrait-baptiftaire 
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pour prouver que leur enfant à exifté ; ï 
Brunot & fa femme en rapportent un 
de leur côté pour prouver qu ls ont eu. 
un enfant du même age, Ces regiftres 
de baptèmes ne prouvent donc rien d’ef- 
fentiel à cette caufe ; & ce qu'ils prou- 
vent eft effacé par la preuve également 
forte qui eft rapportée par chaque par- 
te. Examinons l'extrait mortuaire qui 

a été produit. 
I attefte qu’en 1722, le 2 decembre. 

mourut, & le 3. duméme mois fut inhumé 
HR François Troclle LE de M. 
Troëlle, fculpteur dans Piste S, Louis, 
âgé de dix-fept jours ; lequel eufARE, 
ajoute cet extrait, étoit en nourrice chez 
le nommé Claude le Cercle, notre pa. 
roiffien. Cette inhumation a été faite, 
ê& elle eft atteftée.par le curé de Riche-. 
ville. 

On.n’attaque point, dans cette caufe,. 
la foi du regiftre dont cette atteftasion. 
a été extraite, & on ne Bass pas nier 

que ce ne fie là le fait le plus impor- 
tant, l'unique fait de cette conteftation.. 
H ef parfaitement circonftancié : le nom: 
de l'enfant décédé , celui de fon père, 
celui de fa nourrice , le rems du décès, 
& de linhumation , tout y eft exacte- 
ment dfcullé, Psp ee donc pourras: 

M vj 
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ton échapper à cette preuve, fi, d'u 
côte, l’autorité du regiftre née point 
afoiblie , fi d’ailleurs les faits font mar- 
ques & délignés de manière qu'il ne 
puifle plus refter d’équivoque ? roelle 
& fa femme efpèrent de rendre l’attef- 
tation de ce repiftre inutile, en fuppo- 
fant qu'il y a eu de lerreur daris toutes 
les démarches-qu’on à faites depuis que 
les deux enfants furent confiés à deux 
nourrices fous de faux noms, €c que le 
fait attefté par ce regiftre eft une fuite 
de cette erreur qu x faut rechercher 
exactement , & qu'on peut encore rec- 

tiñier. : 

Convenons d’une maxime: les re- 
giftres mortuaires font la preuve ordi- 
naire du décès des perfonnes ; & dans le 
cours naturel, ils fufifent Los pour” 
conftater ces Fe mais aufli éft-1l, à la 
vérité, des cas où leur témoignage neft 
pas toujours décifif & fans reprache. Ils 
peuvent être foupçonnés, fi on a lieu de 
croire qu’il y a du faux ou de l’erreur ; 
& malgré ce que difent ces regiftres, on 
peut encore examiner les faits, dans leur 
principe, pour juger de ce qui a été fair 
en conféquence. 

On ne peut pas dire qu'il y ait un 
faux exprès dans le regiftre doncil s’agit 
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La nourrice de l'enfant décédé à été 
dans la bonne foi : elle étoit fans inté- 
rèt pour fubftituer, au vrai nom de cet 
enfant, un nom qui lui auroit été étran- 
ger. Il ne paroït pas d’ailleurs qu’au tems 
de linhumation de cet enfant il y ait 
eu à Richeville aucune autre perfonne 
intéretlée à déclarer plutôt le décès de 
l'enfant de Troelle que de celui de Bru- 
nor. I] faut donc que Troelle & fa femme 
avouent que le regiftre mortuaire eft en 
bonne forme; que le fait du décès eft 
parfaitement sien ertiénté 5 que tout 
cela eft fondé fur une bonne foi fenf- 
ble. Que leur refte-t-1l donc, fi ce n’eft 
l'erreur prétendue de celle à qui on à 
confié les deux enfants, & qui les à re“ 
mis aux nourrices ? 

Mais cette erreur ne doit point fe 
préfumer : on ne doit point croire légè- 
rement que l’on fe trompe fur un fait 
aufhi grave que celui du nom & de la 
qualité des enfants qu’on envoie en 
nourrice. Le fait du décès paroït clai- 
rement prouvé par le regiftre mortuaire, 
Pour écarter cette preuve, 1l faudroit 
rapporter une démonftration aufli par- 
faire de l’erreur qu'on fuppofe. Le dé- 
cès eft prouvé par écrit, & par un écrit 

revêtu du caractère public: au contraire, 
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l'erreur prétendue n’a été jufqu'ici ap: 
puyée que fur des préfomptions : mais 
on. fe flatte de l’affermir davantage par 
la dépofition de quelques témoins. C’eft- 
là une circonftance où 1l paroïtroit très- 
dangereux d'admettre la preuve par té- 
moins. 

Nous lavons déja obfervé : cette 
forte de preuve peut avoir lieu dans les 
queftions d'état; cependantelle ne doit 
y être admife qu'avec une infinité de : 
ménagements & de. précautions. Il ne 
fuffiroit pas, pour la légitimer, qu’elle. 
fut précédée de quelques préfomptions, 
ou même d'un commencement de preu- 
ve par écrit. Lorfque les arrèts Pont ad- 
mife , à la faveur de ces préfomptions.. 
ou de ce commencement de preuve par. 
écrit, on n’oppofoit point à la preuve 
par écrit un xegiftre public, .un,regiftre. 
en bonne forme, clair & précis dans les. 
faits qu’il rapporte. Qu'un particulier. 
afpire à un,état, qu'il cite des pré- 
fomptions qui le favorifent, qu'il re- 
préfente, dans des aétes par écrit, quel- 
ques traces du fait qu'il propole, & 
qu'il ne foit point contredit par un 
ae formel & authentique; alors on. 
pourra admettre la preuve par témoins :. 
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1] feroit même injufte de la lui refufer; 
parce que ces préfomptions, ces traces, 
cescommencements de preuves par écrit 
parlent pour lui, & demandent que 
l’on creufe , que l’on pénètre dans 
l'obfcurité de ces faits ; parce que, d’un 
côté, 1ls paroiflent vraifemblables, & 
que de lPautre. côté 1ls. ne font point 
encore détruits par aucune preuve con 
traire. | 

Mais les parties fe trouvent dans des : 
conjonctures bien différentes. Brunor &c 
fa femme prouvent, par an regiftre pu+ 
blic, le décès de l'enfant de Zroelle : à. 
ce regiftre on oppofe des préfomptions. 
que l’on tire dela complexion des deux 
enfants, de la reffemblance de celui 
qui exifte, des hardes qui ont.êté ren- 
voyées à la femme de Troelle. On {ent 
que ces préfomprions font trop foibles 
pour détruire limpreflionque doit faire 
naturellement un regiftre public. 

On voudroit appuyer: ces préfomp- 
tions de la preuve par témoins. Mais 
feroit:1l. pofhble de balancer actuelle- 
ment le poids &. l'autorité du regitre 
par la foibleffe de quelques préfomp: 
tions ? Seroit:il régulier de chercher une 
preuve dans la dépofition des témoins 
lors même. que.cette preuve eft. toure 
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acquife dans un acte par écrit ? Seroit-1l 
enfin de Pintérèt public & des familles 
qu'on put ainfi attaquer la foi des re- 
giftres {ur des foupçons & par témoins® 
Dans la queftion générale , 1l feroit 
d’une trop dangereufe conféquence d’op- 
pofer ainfi la preuve par témoins toute 
feule,& dénuée de fecours,à la preuve par 
par écrit; & dans Pefpèce particulière ; 
cette preuve par témoins nous paroît 
d'autant moins favorable, que le regif- 
tre mortuaire demeure foutenu par la 
pofleflion. 

Les enfants de Brunot & de Troelle 
font nés au mois de novembre de l’an- 
née 1722, celui qui eft décédé a vécu 
pendant dix-fept jours, 1l à été connu 
fous le nom du fils de Troelle , il a été 
nourri à fes frais : l’enfant qui exifte à 
été dans une pofleflion conftante de 
Pétat de fils de Brunot, il a été élevé 
aux dépens de Brunot ; c’eft par fes or- 
dres que cet enfant a été tranfporté de 
Richeville à Boifemont; c’eft lui qui 
Fa rappellé à Paris; c’eft entre fes 
mains qu’il a été remis; &, ce qui pa- 
soit remarquable, 1l s’eft écoulé plus de 
quatre ans depuis le decès de l'enfant 
qu’on élevoit à Richeville, jufqu'à la 
demande qui a été formée au Châteler 
par Froelle & fa femme. 
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© Or la poffeflion, en matière d’état, 

eft toujours très-importante. Nous fom- 
mes touchés par la longueur du têms 
qui s’eft écoulé dans la polfefion paifi- 
ble d’un état, dit le jurifconfulte AMar- 
cien , en la loï 47, ff. de rit. nupe. Mo- 
vemur G temporis diuturnitate quo in 
matrimonio avunculi fuifti. Celui qui 
pofsède n’a rien à prouver : il trouve 
dans fa poffeflion même le motif qui 
doit la lui conferver ; à moins qu ‘on ne 
prouve que cette pofefion a été vicieufe 
dans fon principe, clandeftine & inter- 
rompue ; & qu'on n'oppofe à cette pof- 
feflion da preuves également fortes &c 
régulières. 
Nous voyons même que, dans l'ef: 

prit des loix Romaines, en matière d’é- 
rat des perfonnes, on n’exige point une 
poffeffion bien ancienne ; & les loix 
veulent qu’on afloupifle, le plutôt qu'il 
fe peut faire, ces fortes de queftions ; 
parce que binceäuide qui les fuit eft 
aufli ficheufe à celui à qui on contefte 
l'état, qu'aux familles qui y font inté- 
seeeémloih les loix qui font fous le 
titre du digefte , Ne de flatu defunéto- 
rum pofl quinquennium queratur. Elles 

défendent, ces loix, qu'après cinq ans 
on ne sde plus Pért de ceux qui 
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font décédés. Ce terme leur a paru fuf- 
fifant pour pouvoir attaquer un état dou- 
teux. & illégitime : mais en même 
tems, la loi n’a pas cru que la füreté &c 
le repos des familles duffent péricliter 
plus long-tems; & peu s’en eft fallu 
que les parties ne fe trouvaffent préci- 
fément dans les circonftances prévues 
par ces loix ; parce qu’il s’eft écoulé plus 
de quatre ans die le décès de len- 
fant élevé à Richeville, & qu on ne 
peut aujourd’hui contefter l’état de ce- 
Jui qui exifte, fans révoquer en doute 
état de Si qui eft décédé. 

Cependant, quoique nous ne puif- 
fions pas tirer une fin de non-récevoir, 
contre la demande de Troelle, du tems 
où 1l a demeuré dans l’inaétion & dans 
le filence, nous pouvons du moins en 
tirer des ‘conféquences bien favorables 
pour la défenfe de Brunot. Si Troelle 
& fa femme avoient été parfaitement 
convaincus que l’enfant décédé n'étoit 
point le leur ; fi ce fait leur avoit paru 
certain à la vue des langes & des hardes 
qu'on leur a renvoyés ; fi les témoins 
qu'ils veulent faire entendre leur ont 
appris des circonftances décifives , & 
qui puiffent. balancer l'autorité d’un. re 
giftre public; comment n'ont-1ls pas agi 
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d’abord pour recouvrer leur enfant per- 
du , pour que fon éducation ne für 
point confiée à des.étrangers, pour ne 
pas perdre des moments fi précieux en 
matière de queftion & de pofleffion 
d'état? 7 roelle & fa femme prétendent, 
à la vérité, qu'après le décès de l’enfant 
ils ont averti Brunor & fa femme de la 
prétendue erreur ; qu'ils ont réclamé 
lPenfanr qui vit encore, & qu'ils ont.dit 
les raifons qu'ils avoient pout le récla- 
mer. Mais, ou leurs preuves n’étoient 

- pas encore bien affurées & bien propres 
à les exciter, ou ils font inexcufables 
d’avoir agi avec tant de négligence dans 
une affaire aufli importante pour eux 
& pour leur enfant, & de n'avoir pas 
alors formé de demande en juftice. Pré- 
famons mieux de leurs fentiments & 
de l'affection paternelle : ne les accu- 
fons pas d’avoir négligé ce que l'enfant, 
ce qu’eux-mêmes pouvoient avoir de 
plus cher ; & croyons plutôt qu'ils re- 
doutoient de faire une fauffe démarche 
qui feroit iréparable : croyons qu'ils 
efpérotent des. éclaircifflements que plu- 
fieurs années ne donnent peint encore, 
& que l'avenir ne promet pas. 

Mais , fans vouloir fonder ici, leurs 
confciences, & entrer dans-leurs vies , 
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fuivons la route que les loix nous ont 
tracée, Cinq années fufifent , felon el- 
les , pour former un obftacle invincible 
aux queftions de l’état d’un défunt : ce 
délai feul, & par lui-mème , opéreroit 
une fin de non-recevoir que tous les 
actes les plus folemnels , que les preu- 
ves les plus authentiques, ne pour- 
roient furmonter. Quel fera donc au- 
jourd’hui le poids d’un filence de plus 
de quatre années ; d’un filence qui eft 
jufufié par un reoiftre public & régu- 
lier ; d’un filence qu’on n’a enfin rompu 
que fur quelques préfomptions dont 
nous ferons fentir toute la foibleffe ? Ce 
filence s'élève contre la demande de 
Troelle : il réunit toutes fes forces avec 
celles du regiftre mortuaire; & nous 
avouons que ce titre & cette pofleflion 

_ainfi réunis nous paroiffent invincibles ; 
qu’ils font difparoître les préfomptions, 
& ferment la bouche aux témoins. 

Quel état, en effet, pourroit être für 
déformais, fi on fe donne la liberté d’at- 
taquer un regiftre public par la feulé 
preuve par témoins ; fi on fe croit en 
droit d’ébranler une poffeffion paifible 
& conftante, fur des foupçons, fur des 
indices ; fi tous les moments font éva- 
lement propres pour agiter l’état des 
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citoyens & celui des familles? Un re- 
giftre mortuaire fera toujours difficile à à 
attaquer, & plus difficile encore à dé- 
truire. On ne touchera jamais qu'avec 
beaucoup de ménagement à une poffef- 
fion de plus de quatre années, quand 
mème elle feroit dénuée detoute preuve 
par écrit :’ mais un regiftre authentique, 
foutenu par la poffeflion ; une pofleflion 
fondée fur un regiftre public , doivent 
être facrés ; ils font hors de toute at- 
teinte : le bien public & le bonheur des 
particuhers demandent que Pautorité 
de la Cour les protège, & que les arrêts 
les affermiffent, 

Après cela, il eft facile de ne 
aux aveux prétendus portés par des in- 
terrogatoires, à la reflemblance , à la 
complexion des enfants, aux preuves 
que l’on efpère trouver dans la dépofi- 
tion des témoins. 

Les interrogatoires fubis par Brunot 
ê& fa femme, ne paroiffent porter aucun 
aveu qui puiffe leur préjudicier, Brunot 
à reconnu que fa femme étoit accou- 
chée le mème jour que la Troelle ; que 
l'enfant de Troelle avoit été apporté PTS 
Brunot ; que les deux enfants ont été 
confiés à la même meneufe, & emme- 
is enfemble en nourrice : qu'il avoit 
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marqué un des langes de fon enfant avec 
du gres fil & un morceau de cuir, afin 
qu'on püt diftinguer cetenfant “ue fils 
de Troelle ; ; que les deux enfants ont 
été portés à Richeville-en Normandie; 
qu’au tems de la mort d’un de ces en- 
fants , la femme de Troelle étoit wenue 
chez hrs & qu elle avoit prétendu 
ne ce n baie point l'enfant de Troelle 

étoit mort, mais celui de Brunor ; 
qu d'elle y Ctoit retournée d’abord qu’ on 
avoit apporté l'enfant à Paris; qu'à la 
vue de cet enfant la femme de Troelle 
avoit réitéré fes inftances qu’on lui 
rendit cet enfant; & que quelques per- 
fonnes difent que l'enfant qui exifte 
reflemble à Zroelle & à fes autres en- 
fants. 

Que réfulte-t:1l de tous ces différents 
aveux qui puifle conduire à la preuve 
de l’état contefté? Dans toutes ces ré- 
ponfes, il n’en eft qu'une qui puifle 
faire naitre quelque doute; c eft l'aveu 
fait par Brunor qu'il avai marqué un 
des langes de fon enfant avec du gros 
fil & un morceau de cuir; c'eft d’ail- 
leurs loffre que fait la femme de Troelle 
de repréfenter cette marque, de prouver 
que les langes ainfi marqués lui ont été 
renvoyés, comme fi elle avoit été la 
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mère de l'enfant décédé ,ou comme fi 
l'enfant dont les langes étoient ainfi 
marqués avoit été celui de Troelle. Mais, 
il faut avouer, ce n’eft-là qu’un fimple 
foupçonqu'on ne doit jamais oppofer à 
la preuve complette qui émane d’un 
regiftre & d’une longue poffeflion ; & 
le foupçon s’affoiblit encore , lorfqu’on 
réfléchit que la femme Troelle n’a point 
parlé d’abord de cette prétendue mar- 
que ; que cette circonftance n'a été dite 
qu'après coup, & qu’on peut avoir chan- 
gé les layettes de ces enfants, fans avoir 
changé les enfants mêmes. 

L'interrogatoire fubi par la femme 
de Brunot ne porte aucun autre aveu, 
& 1l ne peut nous apprendre de nou- 
velles circonftances. Nous obferverons 
feulement que, dans cet interrogatoire, 
la femme de Brunor parle un peu plus 
poñrivement fur la reffemblancede l’en- 
fant qui.exifte avec les autres enfants 
de Troelle: elle ne dit point fimple- 
ment, comme Brunot, que lon dit 

qu'il y a de la reffemblance ; elle con- 
vient elle-même qu’il y en a, & elle 
l'attribue à ce qu’elle voyoit fouvent les 
enfants de Troelle qui étoient logés dans 
la mème majon. Il n’eftpoint nouveau, 
en magière d'état des perfonnes, de 
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voir propofer la refflemblance comme 
une preuve de la filiation. L'auteur des 
queftions médicinales & légales regar- 
de même cette reflemblance comme 
une des preuves des plus communes 
dans ces fortes de queftions. 
En général , il donne pour maxime 

que la reflemblance ne mérite pas beau- 
coup d’atrention , fi elle ‘n’eft certaine, 
bien marquée, & aufli parfaite qu’elle 
peut être dans cette variété infinie de 
traits qui prouve la fécondité de la na- 
ture. Il fuppofe d’ailleurs que cette ref- 
femblance peut naître de différents prin- 
cipes ; qu’elle peut avoir une caufe na- 
turelle; qu’elle peut aufli fe former par 
hafard., ou par une caufe étrangère. 

Ï conclut en difant que, dans Île 
cours ordinaire , la reflemblance ne doit 
être attribuée qu'à. la caufe naturelle : 
mais 1} ajoute qu’alors mème 1l feroit 
dangereux de s’en rapporter à cette ref- 
femblance ; qu’elle eft toujours très- 
équivoque, & qu’elle ne peut plus 
trouver place dans létat des perfonnes, 
qu’à la faveur d’une infinité d’autres cir- 
conftances & d’autres préfomptions, 
qui, réunies enfemble, puiffent faire un 
corps de preuves 

.L'auteut 
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L'auteur de ce fameux traité cite plu- 

Feurs décifions qui ont autonifé fon fen- 
“ment. Ainfi certe refflemblance quand 
-on la fuppoferoit réelle, ne nous dérer- 
amineroit point. La complexion diffé- 
rente des enfants ne fait fur nous au- 
-cune impreflion. Que peut-on fe pro- 
mettre de la fanté la plus robufte ? Que 
‘peut-on compter fur un âge aufli ten- 
dre? Foible préfomption dutdécès qu'il 
s'agit de conftarer, & que nous ne 
croyons pas même qu'on püifle aban- 
donner à la preuve par témoins. C’eft 
la feule circonftance qui refte à exa- 
miner. 

La preuve par témoins des faits qu’on 
demande feroit peu propre à difliper 
Tobfcurité de cette caufe, Que pour- 
roient-ils en effet attefter, ces témoins, 
“qui pür détruire le regiftre & la poffef- 
fion ? Quoi les pères & mères des deux 
enfants font eux-mêmes dans l’incerti- 
tude & dans la perplexité ; & des ré- 
moins étrangers parleront plus pofitive- 
ment fur l’état de ces enfants! On pré- 
tend que la femme qui a conduit les 
enfants en nourrice s’eft trompée fur 
leurs noms, fur leur famille; & on veut 
da faire entendre. Que diratelle? Dé 
poferatelle de fon erreur prétendue ? 

Tome X, 
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Atteftera-t-elle qu’elle s’eft méprife dans 
la défignation qu’elle a faite de ces en- 
fants ? Et quand même elle l’attefteroit 
aujourd’hut, la croira- t-on? Si elle don- 
noit des preuves de ce fait, auroit-on 
plus de confiance au témoignage de 
cette femme , après le cours de plus de 
quatre années, qu’à ce qu’elle a dit dans 
le moment même où ces enfants lui ont: : 
été confiés ; où elle avoit la mémoire 
récente des particularités du fait; où 1f 
eft probable qu’on lui avoit marquécha- 
cun de ces enfants d’une inanière à pré- 
venir toute équivoque ? | 

Pefons bien toute la force de ces 
moyens , & toutes les conféquences 
d’une preuve par\témoins. Dans l'état 
de la caufe, il n’y à qu'un fait impor- 
tant; c’eft de fçavoir à qui des deux 
parties appartient l'enfant qui exifte, 
à. qui appartenoit celui qui eft décédé. 
Ce fair eff tout décide, fi on en croit le 
regiftre, fa poffefion, le filence même 
de Troelle & de fa femime. Mais anjour- 
d’hui , ils attaquent toutes ces preuves : 

- felon eux, le regiftre eft erroné, la pof- 
fefion eft vicieufe; & ils rompent le 
filence pour offir des preuves de l’erreus 
qui s’eft ghüflée dans Îe regiftre qui à 
donné lieu à la poffeflion. 
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ÏÎls auroient donc une circonftance à 

établir : cette circonftance eft qu’au mo- 
ment où ces enfants ont été confiés aux 
deux nourrices , on a donné le nom de. 
Troelle au fils de Brunot, & celui de 
Brunot au fils de Troelle. Mais quels 
témoins peuvent-ils avoir de cette er- 
reur ? Ïls n’accufent point la meneufe 
d'aucune furprife, d'aucune fuppoñtion 
volontaire : ils n’ont recours qu'à l’er- 
teur prétendue: qui pourra donc l’at- 
tefter cette erreur ? Ce n’eft pas” celle 
qui s’eft trompée : toutes les parties con- 
viennent qu'elle eft dans la bonne foi ; 
les motifs qui l’ont engagée à dé éfigner 
chaque enfant, comme sir a fait, fub- 
fiftent encore : nous ne pouvons pas 
douter qu’elle ne les ait défignés d’une 
manière précife : nous ne voyons pas 
que , pendant la vie de l’enfant qui eft 
décédé , 1l yaic eu le moindre foupçon 
d'erreur : tout a êté tranquille ; les pères 
& mères , la meneufe, les nourrices . 
perfonne n’a douté , perfonne n’a parlé. 

Qu’eft-1l donc févéhus dès-lors qui 
ait changé l’état des familles, qui ait 
altéré cette tranquillité ? Des hardes 
renvoyées à la femme de Troe le, & 
qu’elle prétend n'être pas les rèmes 

que celles qu’elle avoit données à fon 
(@ 1j 



316 Enfant réclame | 
enfant ; quelque reffemblance de lens 
fant qui exifte avec les autres enfants 
de Troelle : nous l'avons déja démon 
tré, ces preuves font trop foibles poux 
établi ir erreur dont ils agit. 

On va plus loin, & on offre des 
témoins de cette erreur. Qui feront-ils 
ces témoins ? Il faudra commencer par 
écarter le témoignage de celle qu’on dit 

: S'èLTE trompée ; ; rémoignage fufpect & 
incertain ; témoignage indigne de foi, 
s’il varie: ; témoignage qui ue la con- 
damnation de Troelle & de fa femme ; 
s’il ue varie point. 
Entendra t-on d’autres témoins ? Pres 

mièrement , il ne paroît pas que , lorf 
que la meneufe a remis les éifoshe aux 
deux nourrices, il y air eu aucun té- 
moin qui fût inftruit de l’état des deux 
enfants, En fecond lieu , 1! faudroit que 
ces témoins atteftaffent AE faits; l’un 
qu'ils con noifloient parfairement chacun 
de ces enfants, qu'ils fcavoient à qui 
ils appartenoient ; laurre fat, que la 
meneufe s’eft trompce , & qu elle à 
donné le fils de Brunot pour le fils de 
Troelle, & mutuellemenr le fils de 
“Troelle pour celui-de Brunor. St on ne 
prouve pas ce fait, on ne prouve rien; 
parce que ; pour juftifier la demande de 
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Troëlle , il faut conftater précifément 
fe contraire de ce qui à été faie par l& 
meneufe. 

Or Troelle peut-il fe faites de pro 
duire dés témoins qui aient eu une con- 
noïffance parfaite de l’état de chacun de 
ces enfants , qui ne les aient point per- 
“dus de vue dès le moment de leur naif- 
fance. jufqu’à Finftant qu'ils ont été 
remis à leurs nourrices, & qui enfin 
atent été préfents & fe forent apperçus 
de l’erreur de la meneufe ? 

. Mais , sil yen a de ces témoins fi 
bien Hifi oiée ; cominent n'ontils pas 
parlé dans lé tems mème dé l'erreur ? 
Comment ont-ils vu changer Pétat de 
ées enfants fans én donner avis aux pè- 
fes & mères? Coiiment kr femme de 
Troelle né s'eft-elle apperçue du pré- 
tendu changement qu’à le vue des lan 
ges qui lui ont éré lENVOYÉS ? Difons: 
plutot : la meneufe à été dans la bonne: 
foi, on n’a eu, de part & d’autre,aucune 
incertitude Fo l’état de ces enfants juf- 
qu’à la mort de celui qui étoit nourrt à 
Richeville : fon décès à fait naître quel- 
ques {oupcons à à la femme de Troelle : 
elle à cru trouver, dans la reflemblance 
de l'enfant qui exifte, une conviction 
parfaite , une preuve ‘complerte de ce 

O üj 
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4 elle ae : fur ces foupçons elle 

.a agi , elle. offre des mosrese s qui 
attefteront peut être cette reflemb lance, 
ui diront que les langes renvoyés à la 
Re à de {roelle ne ont point ceux 

qu’elle avoit donnés ; preuves inutiles à 
cette conteftation. 

Ïl ne s’agit pas d’affurer, par des dé- 
pofñtions, des faits qui ne feroient tout 
au plus que des préfomptions de ler- 
xeur de la meneufe : 1l faut prouver l er- 
reur mÊme ; il faudroit convaincre les 
ères & mères, [a meneufe elle-même : 

1l faudroit des témoins qui puflent fe 
flatter d’avoir connu avec certitude cha- 
cun de ces enfants, & d’avoir: vu la mé- 
puife qu’on fappofe : & 1l paroît inutile 
de les chercher , ces témoins qui n’au- 
xoient pas At cette conteftation 
pour rendre témoignage à la vérité, & 
qui aurotent fans doute déterminé 1e 
pères & mères à fe rendre juftice à eux- 

x 
mêmes. 

Il eft fuperflu de s’arrêter aux foibles 
induétions qu’on prétend tirer de l’in- 
terrogatoire de Brunot & de fa femme. 
Malgré le ur incertitude, en la fuppo- 
fanc, il feroit toujours vrai que les 
RU nn les plus certaines, en matière 
d'état des perfonnes,concourroient À à pra- 
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#oncet en leur faveur ; il faudroit tou- 
jours aflurer un état à cet enfant: & 
comment héfiter entre une preuve ac- 
quife & celle qu’on offre, une preuve 
par écrit foutenue par la poffeflion & par 
le filence des pères & mères, & une 
preuve par témoins fans aucun com- 
mencement mème de preuve par écrit ? 

Reéduifons, en peu de mots, cette 
conteftation. Nous ne fommes point ici 
dans le cas de l’édit Carbonien ; parce 
que l’intérèt de l'enfant demande que 
l’on décide préfentement fon état. Pout 
cette décifion , lapreuve par écrit paroit 
devoir l'emporter fur la preuve par té- 
moins. Les regiitres des baprèmes font 
1c1 abfolument inutiles, parce qu'ils ne 
prouvent que la naïfflance, & qu'il s’agit 
de prouver le décès de l’un de ces en- 
fants. Ce décès eft parfaitement prouvé 
par un regiftre public, un regiftre en 
potes forme , un regiftre dont on n’at- 
taque point l'autorité : d’ailleurs ce re- 
giltre eft fourenu paräfhe polfeflion de 
plus de quatre années, & par la forte 
réfomption qui nait du filence que 

Troelle & fa femme ont gardé pendant 
un fi long-tems. 

À ces regiftres, à cette poffeffion, on 
n’oppole que des indices très-foibles 

O iv 
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par eux-mêmes ,& plus foibles encors 
par les circonftances de cette caufe. La 
reflemblance eftéquivoque ;.elle eft fou 
vent trompeufe : les layettes peuvent: 
avoir été changées fans qu’on ait changé 
lesenfants : la complexion délicate d’un 
enfant ne prouvera jamais fon décès 
on ne peut efpérer d'apprendre, des té- 
oins, tien de pofñitif fur l’état de l’en- 
fant, parce qu'il faudroit que ces té- 
moins dépofafñlent précifément du chan- 
gement dés enfants; & fi quelqu'un 
s'étoit apperçu de ce changement, fans. 
doute Troelle & fa femme n’auroient 
pas attendu plus de quatre années à fe 
pourvoif. La meneufe elle-même ne 
pourroit pas dépofer de fa méprife, & 
fi on doit avoir quelque égard au té- 
moignage qu’elle rend aujourd’hui, plu 
tôt qu'à celui qu’elle à rendu en con- 
fiant ces enfants à leurs nourrices, nous: 
apprendrions , de la déclaration qu’elle 
a donrice , ‘D décédé eft en. 
éffer celui de Proelle, & qu'il n’y à 
point éu de méprife.. 

A la vue de tant-de circonftances réu- 
hies, nous ne régarderons plus lenfane,. 
dont l’état eft contefté, comme la vic- 
time ce l'erreur. La lumière qui fort 
d'un regiftre public, efface à nos yeux: 
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ha fauffe lueur de quelques conjectures ; $ 
& on chercheroit inutilement à ébran- 

ler ce qur à jetté de profondes raci- 
‘nes par une longue poffeflion. Mais, en: 
marquant, à la faveur de nos maximes 
les plus certaines, celle qui eft la vraie 
mère , NOUS plaignons celle qui croit 
l'être , & qui-ne left pas. La nature fem 
ble fe jouer de cette mère, dans le tems 
ème qu elle cherche avec empreffe= 
nent à: remplir tous les devoirs de Îa 
nature. Elle lui-a‘offért d’abord un faux. 
objet de fon amour, pour ne lui laiffer 
énfuite qu un julie fujet de douleur. 

| "so <a goûte du moins la fatisfaétion: 
d'écouter des mouvements qu'on ne 
peut lui reprocher ; & quelle que puiffe 
être la décifon, elle y reconnoife la’ 
juftice & l’autorité qui doivent calmet 
fes inquiétudes. 

M. l'avocat général conclut qu’ il y & 
lieu, fans s'arrêter à la requête de 
Troelle & fa fernme, « de mettre l'ap- 
5 pellation , & ce de a été appeik ,. 
5 au néant , émendant , ordonner que 
55 |’ enfant qui exifte dolcn els à à Brunot 
» & à fa fenime ». ; 

Voici l'arrêt qui fut rendu | 
« Entre Cruillaume Brunot , rnaître 

#'cordonnier à Paris, & fa femme, ap- 
O v 
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5 pellants d’une fentence du Châtelet 
» de Paris, du 3 avril 1727, d’une part; 
5» & Rene- François Troelle, fculpteur ; 
» & Anne Lucas fa ou intimes ,- 
» d'autre; & entre ledit Troelle & fa 
» femme , demandeurs en requête du 
» 4 avril dernter, à ce qu'il plaife a la 
» Cour, en À prononçant fur ledit appel, 

mettre l’appeliat ion au néant ,& con- 

» firimer la no avec pe Dr 
» dépens ; & en cas que la ms y fafle, 
» quant-à préfent, la moindre difficulté, 
» leur permettre de fire > preuve que 
‘Penfant actuellement vivant eft le 

» même dont la femme dudir {roelle 

» eft acconchce le : 4 novembre 1722 # 
» & pour parvenir à la démonftration 
» de ce fait général, leur permettre de 

faire preuve par témoins parde vant tel 
» de Meflieurs qu'il plaira à la Cour 
nommer ,&pardevant le plus prochain 
juge royal de Ric heville & de Boife- 

» mont, lieu du domicile des nourri- 
» ces, 1°. Que l’enfant dont la femme 
» de Brunor eft accouchée le 14 novem- 
» bre 1722 , étoit foible & délicat, 
» qu'il fut mème malade en-naiffant ; 
» qu'au contraire celui dont la femme 
» Troelleeft accouchee le même jour 14 
» novembre 1722, étoit fort robufte. 
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2%. Après que Brunor & fa femme 
font convenus, par leur interroga- 
toire,avoir marqué les hardes de leur 
enfant avec un morceau de cuir coufu 
de gros fil, afin que la meneufe le 
put diftinguer de celui dudit Troelle, 
leur permettre de faire preuve que le 
mêmes hardes ont perpétuellement 
fervi à l'enfant mort à Richeville le 
2 decembre 1722. 3°. Après que Bru- 
not & fa femme font convenus, par 

» leur Interrogatoire , n avoir re 

qu’ un Dmnee. lequel n’étoit pas neuf, 
à leur ta permettre de faire 
preuve que ce mème bonnet, qui 
n'étoit pas neuf, & marqué d'un G, 

» première lettre “+ nom de baptème 

de Brunot. appelle Guillaurne Brunot, 
étoit fur La ère de l’enfant quand il 
eft mort à Richeville le 2 décembre 
1722. 4°. Que les deux enfants ayant 
té portés de Paris à Richeville par la 

meneufe , Sy la grande Fran- 
coife, à qui 1ls furent confiés, furent 
mis enfemble fur le lit de cette me- 
neufe, où ils furent Be pour aller 
LR deux nourrices ; après quoi 
lun des deux fut donne ae me l’en- 
fant de Troelle à la nommée Gere- 
vieye Sicury, femme de Claude le 

O vj 
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» Cercle, pour Le nourrir, quoique cê: 
>» fat déane de Brunot, avec les har- 
» des. coufues de. gros El, . marquées: 
» d’un morceau de cuir , ayant far la. 
» tête Le bonnet ufé marqué d’un G ; 
» 8 que c’eft ce même enfant qui ef: 
» mort à Richeville.. $°. Que les hardes. 
» de lenfant Brunot , marquées. avec 
» un morceau de cuir par fon père, ainfi. 
» qu'il en eft convenu par fon interro- 
5) gatoire, & le bonnet marqué G ont. 
» été rapportés à la femme Froelle , 
» comme fielle avoit été la mère de 
» l'enfant. mort, auquel, par inadver- 
» tance ,. on avoit donné le nom de 
» Troelle, àcaufe de la confufon qui 
» S'étoit PA des deux enfants, en les. 
» tirant de deflus le lit de la ent 
» 69, Que l’autre enfant, pris pour ce- 
» lui de Brunot , quoique fils de Troelle,. 
» fut confié, Eee ce nom, à la nommée 
» Augé , femme d’Adrien Mazieu , 
» nourrice , avec deux bonnets de Die 
» neufs, & autres hardes données par 
>» la Re Troelle à la meneufe, lors de 
» fa naiffance ;: que ce née Hé 
» Troelle, réputé Brunot par erreur , eft 
» refté trois mois à Richeville entre les: 

mains de cette nourrice, après lequel’ 
tems.la femme Brinor, le croyant fon: 

vw 

Ÿ 
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» enfant, à caufe de la mort de celui 
» qui avoit été nourti par la nommée 
» Sicury 8 faufflement nommé Zroelle,. 

_» quoiqu'il füc Branot, l’a envoyé à: 
» Boifemont, diftant d’une lieue de 
» Richeville , pour le donner à une au- 
n tre nourrice. & que c’eft l'enfant 
» vivant ; pour lenquête faite & rap- 
» portée. être ordonné ce que de raifon,,. 
»avec dépens, d’une part; & lefdits 
» Brunot & fa femme, défendeurs .. 
» d'autre part. 

»» Après que Buirette , avocat de Guil- 
» laure Brunoë & fa femme, & Foref- 
» tier , avocat de René-Francois Troelle 
» & fa femme, ont été ouis pendant: 
# trois audiences, enfemble Ta/on pour’ 
» le procureur-général du Roi : la Cour” 
» a mis & met l’appellation &c ce dont. 
» a été appellé au néant; émendant ;. 

‘» fur les requêtes des parties de Foref- 
» tier, met les parties hors de Cours: 
» en conféquence ordonne que l'enfant: 
» donteft queftion appartiendra à Bru- 
» not & {1 femme, dépens néanmoins 
» compenfes. Fait en Parlement, le 15: 
» juillet 1727. Signé, YSABEAU ». 

Il faut obferver que la faufle mère 
étoit dans la bonne foi : aufli n’a-t-elle 
pas.été condamnée aux dépens. 
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La Cour étoit bien éloignée de per= 

mettre à Troelle & fa femme la preuvé 

teftimoniale contre le monument pu- 
blic qui dépofoit contre eux. Ils vou- 
loient que la fource de l'erreur füt la 
confufion qu'ils fuppofoient que la mé- 
neufe avoit faite en remettant un enfant 
pour l’autre: ce fait ne pouvoir pas être 
éclairci par le témoignage de la me- 
neufe. M. l’avocat-général en a fait fen- 
tir les raifons. Les autres faits ne pa- 
roifloient pas concluants : quand la 
preuve en auroit été faite, ces noutri- 
ces , qui n’étoient pas éloignées l’une de 
l’autre, n’auroient-elles pas pu facile- 
ment changer quelques hardes les unes 
contre les autres? Et mème, par bien 
des cas fortuits\qu'on peut imaginer, 
cet accident ne peut-il pas arriver? Îl 
auroit été trop dangereux d’expofer 
Pérar d’un enfant à la foi d’une pareille 
preuve. D'ailleurs, 1l doit demeurer 
pour conftant , fuivant l'intention du 
légiflateur , qu'il faur s’en tenir à la foi 
d’un acte baptiftaire, & d’un acte mor- 
tuaire , revêtus de toutes leurs formali- 
lités ; que cette preuve ; jointe à la pof- 
{effon , eft invincible. La fageffe de la 
régle dont on vient de parler, eft éta- D | A RIT 
blie pour couper la racine d’une infinité 
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de conteftations qui peuvent être agi- 
tées fur l’étac des hommes, Con TE 
tions qui nous donnent lieu d déplorer 
Jeur malheur. Pouvons-nous jamais af- 
furer hardiment que nous avons un tel 
père ? Qu'on ne dife point que la nature 
parle au fond de notre cœur. L’élo- 
quence & la poëfie peuvent fe parer des 
tableaux de ces fentiments naturels. 
Mais ces prétendus oracles de la nature 
ne font pas infaillibles. L'habitude, qui 
eft une feconde nature, emprunte le 
langage de la première, & nous infpire 
la tendrefle & le refpeét que nous ref- 
fentons pour celui qui repréfente notre 
père. Jamais père ne fut plus refpeété 
par des enfants que l’amour avoit intro- 
duits dans fa famille que celui dont 
voici l’hiftoire (1). 

Un directeur obligea une femme ; 
qui évoit au lit de la mort, de révéler à 
fon mari le myftère de la nee 
quatre enfants que l'amour illégitime 
avoit introduits dans cette famille. Elle 
affembla fon mari & fes enfants autour 
de fon lit, pour leur faire part de fecrers 

(x) Les réflexions qu’on vient de lire, après 
l'arrêt, & les hifloriettes qu’on va Lire, font 
de M, Gayot de Pitaval. 
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importants, Elle adreffa ainfi la parole à d 
fon époux : Monfieur , ( je n'ofe pas 
vous donner un nom plus doux) vous: 
avez dormi jufqu'ici tranquillement 
dans l'opinion que vous avez que vous 
êtes le père de ces quatte enfants: ma 
confcience in’oblige de vous ouvrir les: 
yeux. Pardonnez-moi le crime que j'ai 
coimimis en vous donnant des héritiers: 
malgré vous. L’aîné doit Le jour à un 
bte qui vint. pañler fe ptintems dans 
notre maïfon de campagne. Dans la: 
fuite vous trouvates que je n’avois point 
la démarche affez belle : le maître à: 
danfer que vous: me donnates eft le 
gère du fecond. La Brie, ce laquais dont: 
vous admiriez vous: méme la figure .. 
m'enchanta : que vous dirai-je de plus à ? 
C’eft le père du troifième. Elle alloit 
continuer , lorfque le quatrième enfant ; 
âgé de neuf ans, mais plein d’efprit, 
Finterrompit. Il het obfervé que les 
inclinations de fa mère s’éroient avilies: 
par deprés.Il appréhenda que le fuccef 
feur d’un laquais ne füt le plus indigne 
de tous les pères:1l fe jerta à genoux ;. 
tout en larmes , au pied du qe M2 
mère, s’écria-t1l d’un ton pénétrant 
ONE ri br Bt papa. La mère, alos 
aux prifes avec lamort, ne püt-pas aches 
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ver fon récit ; elle rendit, un moment 
après, le dernier fougir. On ne fçaic 
quelles furent les fuites dé cette décla- 
ration. Chaque lecteur peut feconfulter,, 
fe mettre à la place du père & des en- 
fants, & juger ce qu’il auroit fait. 

| Cetre femme ne fut pas la feule qui 
crüt qu'elle devoit révéler le fecrer de: 
Ja paternité. Une veuve avoit eu deux 
fils durant le cours de fon mariage , 
lun étoit le fruit d’un amour prie 
Pautre d’un amour défendu. Elle crut 
auffi que les mêmes rafons de conf- 
cience l'engageoien rt à dire la vérité à 
fes enfants. Elle eut à peine fini le pré- 
Jude de fon difcours , que tous deux lu: 
CORP te par role en lai témoignant 
juils ne vouloient rien fcavoir ; qu'ils: 
obéifloient, avec plaifr à la loi qui 
otdonnoit qu'ils partageañlent la fuc- 
ceilion de leur père paratif, La prudence: 
elle-même les conduifit dans cette oc 
cafion, ‘ , È 

On ne finiroit jamais fi on vouloit 
épaifer nn fujet fi fertile en traits & en 
penfées. Je me conterirerai de rapporter 
encore une hiftoire qui m'a paru fin- 
guLiè ire. 

Une nourrice payfanne eut l’ambi- 
tion de faire la fortune de fon enfant: 
voici comme elle s’y prit. 
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Elle changea fon enfant contre celui 

d'un gentilhomme riche qu’on lui avoit 
donné à nourrir : ainfi elle donna au 
père & à la mère fon enfant pour le 
leur. Le payfan, devenu gentilhomme, 
fuccéda , dans la fuite aux grands biens 
de ceux dont 1l paroiffoit tenir le jour : 
le gentilhomme métameorphofé en pay- 
fan , devenu grand , fe laffa de culuiver 
Ja terre : 1l alla dans une grande ville où 
demeuroit fon frère de lait, qui faifoit 
une grande figure : 1l entra au fervice 
de ce gentilhomme; & commeil avoit 
un excellent naturel, 1l fe fit bientôt 
aimer de fon maître, qui, l'ayant cul- 
tivé, connut ce qu'il valoir, & le choïfit 
pour fon ami, Padmit à fa table, le mit 
de toutes fes paities, égala, en quel- 
que façon, fa condition à la fienne, 
quoique celui-ci continuat à le fervir. 
La nourrice étant extrèmement malade, 
demanda, d’une manière preflante, le 
gentilhonime pour lui communiquer 
une affaire importante. Il fe rendit au- 
près d'elle ; & elle lui révéla tout le 
myftère : elle mourut une heure après. 
Ce gentilhomme ne fe häta point d’en 
faire part à fon ami. Un jour, dans un 
sepas qu'ils faifoient tère à-tête, le gen- 
silhomme lui propofa fon hiftoire, où 
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celui-ci avoit tant de part, comme une 
hiftoire étrangère, & lui dit: « Si vous 
» eufliez été l'enfant contre qui la nour- 
» rice auroit changé le fien, que vous 
» connufliez dans la fuite votre état, & 
» que vous fulliez le maître de jouir du 
» bien que votre naiffance vous donnoit, 
» quel parti feriez-vous à l'enfant de la 
» nourrice qui auroit été votre Imaitre ? 
» Je partagerois avec lui ma fortune, 
» répondit le valet. Hé bien, parta- 
» geons , répliqua le maître: vous avez 
» prononce larrèt ; car vous êtes le fils du 
» gentilhomme, & je fuis le fils de la 

nourrice », Ce jugement fut exécuté, La ww 
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STONE ere NC 

LEGS 
Faïë fous une condirion contre Les 

bonnes mœurs. 

Se NS 

Le jugement rendu fur le mémoire 
fuivant, qui éft de ma façon, fait 
Péloge des juges de Genève (x). 

eue DTFARYES 

Pl mneee rmmet © mme 

MÉMOIRE 
POUR Dame Diodati, veuve du 
Sieur de la Roue , Écuyer. 

CON T RE les Hiritiers du NAN 
Franconi. 

L: OBJET du procès eft {a difsoftion 
fuivante -du teftament du fieur Fran- 
BONE 

J’avois fait propofer à ma filleule Dio: 

{r) C'eft M. Gayor de Pitaval qui parle; 
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dati de revenir ici avec [a famille, & 
que, pour lui aider à fubfiter , Je donne- 
rois mille écus blancs. Au lieu de s’en 
prévaloir elle s’eff mariée, & elle a em- 
braffé la religion de ? Ealife romaine. Je 
yeux encore exécuter cette offre JE elle 
yevient de bonne foi parmi nous. Mais 
elle ne recevra que les intérêts ; à moins 
qu'il n'y eût une occafion, après quel- 
ques mois de féjour parmi nous, pour la 
bien connoître , de placer fes enfants , ou 
leur faire apprendre, quelque profeffion ; 
auquel cas je laiffe à la prudence de fe 
hériucrs d'entamer le principal. 

H eft d’abord conftant que le fieur 
Franconi lègue à la dame Diodati mille 
£cus. La volonté du teftareur eft Pame 
de fon teftament. Semper vefligia volun- 
zatis ceflatorum fequimur. À. $, c. de 
necef]. ferv. haered. inflir. Cette volonté 
fe refpedte jufques dans les expreffions 
ambiguës qui la cachent, Zn ambieuo fer. 
mone non utrumque dicimus ; [ed id dun 

£axat euod volumus. L, 3, FiÉ de rebus 

dubiis, Ainf de quelque façon que la 
volonté du reftateur fe puifle dévelop- 
per, les nuages donrelle eft environnée 
ne lui font aucun obftacle; elle s’ob- 
ferve inviolablement. Ici, l’on voit, à 
frayers le rufonnement hiftorique du 
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ceftaceur, qu'ila fait un legs de mille 
écus à la dame Diodari {a filleule. I dit 
qu'il lui a offert mille écus, & qu'il 
veut encore exécuter cette offre. Voilà 
fa volonté bien marquée : c’eft la loi 
qu'il faut fuivre. | 

Mais, dira-t-on, 1l a attaché à ce 
legs une condition qui en fufpend lef- 
fet jufqu’à ce qu’elle foit accomplie. Les 
conditions, dans les teftaments, font 
des difpofitions particulières qui font 
partie’de celles du teftareur, & qu'il y 
ajoute pour en régler l’effer. La condi- 
tion , fi elle arrive, donne l’exiftence à 
une difpolition , & l’ancäntit fi elle n’ar- 
rive point. 

La règle, en général, eft certaine : 
mais 1l en faut exceprer les conditions 
impoñibles , qui font regardées, dans les 
teftaments, comme fi elles n’y étoient 
point inférées. Obcinuit impoffibiles con- 
ditiones teffamento adfcriptas pro nullis 
habendas. L. 3, ff. de condir. & dem. Sub 
ëmpoffibili conditione , vel alio mode 
faëlam inflitutionem placet non vitiari, 
L.t,/ff. de condie. inflir. Nous voulons 
qu’une inftitution faite fous une condi- 
tion impollible, ou fous quelqu’autre 
vice, ne foit pas annullée. Telle eft 
h fagefle du ICoiflateur , qui, en accor- 



contre les bonnes mœurs. 335 
dant au ceftareur le pouvoir de donner 
des loix à fa poftériré, & en étendant 
fon empire au-deià de la mort, à voulu 
que cette volonté füt conforme à la 
droite raifon ; & lui a Ôté fon autorité, 
dès qu’elle a andante la lumière de 
ce flambeau. 

Ainf la loi diftingue les teftaments 
des conventions , qui 1 font ännullées par 
les conditions impoñi bles. Non folum 

Jtipulariones dr fil condviont ap;li- 
case nuliius moment: junt ; fed eriam 
cateri quoque contraëlus. EL. 3, ff. de obl, 
& ac. On préfume que des contrac- 
tans , qui ont attaché à leurs conven- 
tions des conditions impoñlibles , ont 
plutôt voulu fe divertir ;que s obliger. 
Mais on ne prélume j jamais qu’un té 
tateur ait voulu s’égayer dans un tefta- 
ment, la plus férieufe & la plus impor- 
tante de routes les difpoñtions. Les idées 
de la mort, la noble entreprife de lailfer 
après foi dé monuments de fa fagelle, 
bannifient de l’efprit toutes les impref- 
fions de la joie. 

Parmi les conditions impoflibles , on 
met non-feulement ce que la nature 
rend impoflible , mais ce qui féroit con 
traire aux loix, aux bonnes mœurs, à 
l'honnêteté. C’eft, felon cette idée , 

à 



336 Leos fait fous unecondirion 
que Juflinien, en définiffant la liberté ; 
Ja faculté de faire tout ce que l’on veut, 
{uppofe que l’on ne veut point ce que 
les loix défendent. Quelqu'érendu que 
#oit le pouvoir de l’homme, für1l placé 
fur le trône , al eft limité par léquité : 
ce qui excède de selles limires eft pour 
Jui impoñlible. C'eft dans cer efprit que 
le légiflareur , parlant des conditions 

des teftaments, dit: Conditiones contra 
æditia Imperaiorum , aut contra leges jaue. 
que legis vicem obtinent, fcriptæ, vel 
quæ contra bonos mores, vel deriforie 
funt, aut huju/modi quas pretores impro- 
baverunt, pro non fcripiis habentur ; & 
gerinde ac ft conditio hereditaci fivè le- 
gato adjeila non effet, capitur hereditas 
legatumve. L. 14, ff. de condit. inflir, 
Les conditions contre les édirs des Em- 
pereurs, ou contre les loix, ou contre 
les bonnes mœurs, font regardées dans 
les teftaments comme allufoires: elles 
font miles au nombre de celles que les 
préteurs ont réprouvées: elles font re- 
ardées comme fi elles n’étoient point 

écrites ; & l'hérédiré eft recueillie, ou 
le legs, comme s1! n'y avoit point de 
condition. Et dans la loi 15, ff. de 
condit, inflat. Que faëla ledunt pietatem , 
exiflumationem , Verecundiam noj:rem s 

à 
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€,ut generaliter dixerim., contra bonos 
mores fiurit ; nec facere nos. pole crée 
dendum eff. Ce qui bleffe la piété, l’hon- 
neur, la pudeur, généralementles bon- 
nes mœurs, doit être regardé comme 
impofñlble. 

La ‘dame Diodari prétend que Îles. 
«conditions que le teftateur a attachées 
au legs qui eft le fujer du procès, font 
-dans le rang des conditions impofhbles 
de cetre efpèce. Premièrement , il exige 
d'elle qu’elle change de donicie: (e- 
-condement, qu’elle change de religion. 
Impofer la loi d’un domicile, c’eft blef- 

_fer la liberté jufle & Hasurslle du choix 
dun domicile: ainft, c'eft, en quelque 
façon, bleffer les bonnes mœurs & l’hon- 

néteté. C’eft ainfiques "explique 4 Doemar, 

un de nos plus éclairés interprètes ds 
loix, dans la etion VIII des condi- 
tions des teftaments, article XVIH, & 
il ajoute : ces fortes de conditions n’obli- 
gent à rien , non plus que-celles qui font 

narelehoe impolfr bles; & elles 1e 
tenues pour non écrites. 

La condition de changer de religion 
doit être regardée comme une RE 
tion impoñible. La dame Diodari ne 

_ prétend pas difcuter laquelle -des deux 
religions. la romaine ,ou la proteftante, 

Tome. X, P 
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doit avoir la préférence. Elle choifirois 
mal fon champ de baraille uifqu’ elle 
deit être jugeéé pat des FÉTAR | 

Elle exige de leur charité qu'ils pen+ 
fent que ce n’eft pas par un dérègle= 
ment de cœur qu’elle a quitté leur reli- 
gion ; puifque la morale de la religion 
romaine , fâns la vouloir BH: eft 
bien auffi févère quie la morale de la reli- 
gion proteftante : les deux religions 
prennent pour règle la morale dé lé 
vangile. Quand PES penferoient que la 
same Dicdati a embrailé la religion ro- 
maine parun aveuglement d’' efprit, leur 
charité éroira qu'eMe a pris çe parti parce | 
au’elle Pa cru le meilleur ; qu’ après plu- 
fieuts éclairciffements il neluia pas paru : 
SA les dogmes dela religion chrétienne 
fuffent ares & défigurés dans cette re. 
ligions que, lorfqu'ele Pa embraifée, 
elle à j jugé qu'elle fuivoit les mouve- 
iménts de fa/confcience. Quand ils la 
fuppoferoient dans l'erreur, ils doiverit 
peufer qu’elle eft de bonne foi; qu’à- 
près tout elle a pu s'attacher à une reli- 
ion, qui, felon les Proteltants mêmes, 
eft pratiquée pat dès gens éclairés qui ont 
uñ defr fincèré de balise à leur falut, 
Comment voudroit -on que la dime 
me pénétrée de ces maximes , 
rempl 1e de çes idées , quitrar | la reli- 
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gion romaiñe? Elle feroit une, Mau- 
vaife proteftante, elle fcandaliferoit 
Ceux qui font de ce parti. Son efprir & 
fon cœur n’en approuveroient point Les 
exercices ; & fuivant cette idée, com- 
ment pourroit - elle, dans cette re- 
Hgion , adorer Dieu en efprit & en 
vérité ? | | 

Suivant les principes mêmes des 
Proteftants , C’eft exiger d’elle une con- 
dition impofñfible , qui blefféroit les 
bonnes mœurs, que de la tranfporter 
avec tous fes fentiments, fesmaximes, 
dans fa première religion. | 

. Selon leur idée, embrafler leur re- 
ligion, c’eft fuivre les mouvements du 
Saint-Efprit. Achete-t-on le Saint-Ef- 
prit avec de l'argent? Car engager Îa 
«dame Diorati à entrer dans la religion 
proteltante par l'attrait d’un legs, c’eft , 
felon eux, vouloir à prix d'argent lui 
faire fuivre les infpirations du Saint- 
Efprit. Une telle propofition ne bleffe- 
t-elle pas les bonnes mœurs? N’eftelle 
pas, par conféquent, dans le rang de 
ces conditions impoñlibles que le droit 
romain regarde comme non - écrites 
dans les teftaments, & qui n’en peu- 
vent pas détruire l'effet? Quand le 
teflateur à propofé un less à la dame 

“P ij 



340 Leps fait fous une condition 
Diodati pour lui ‘faire embraffer a 
xeligion proteftante, il a voulu qu’elle 
.changeît de religion par une vue hu- 
maine : c’eft un piège qu'il lui tend. 
Cette embuche illicite, déguifce fous le 
titre de condition du teftament, en- 
core une fois, doit être regardéecomme 
unecondition impoñlible dans les règles 
d’une faine morale. 

Les ouvrages des Proteftans font 
pleins de cette maxime, qu'il ne faut 
point faire de violence aux confcien- 
ces. Ils difent que la maxime oppofée 
bleffe les bonnes mœurs. Ainfi le cri= 
bunal où plaide la dame Drodari n’au- 
torifera pas ce fentiment: car c’eft 
faire nne efpèce de violence à une 
petfonne , que de la fruftrer d’un legs, 
f elle n'embrafle pas une certaine re+ 
ligion. | 

Il femble que cette canfe intéreffe, 
da religion des juges : mais leur inte- 
srité leur fera oublier, un inftant, 
qu'ils font proteftants, pour fe fou- 
venir feulement, en général, qu'ils font 
chrétiens ; & ils feront convaincus, 
fuivant leurs propres idées , que la 
«caufe de la dame Diodari eft la caufe 
au Chriftianifme. Ils allieront, felon. 
euxinèmes, les loix divines avec les 
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loix humaines, c'eft-à-dire  l’évangile 
avec les loix romaïnes , que les Apo- 
tres ont mis dans une. efpèce de paral- 
Ièle (1). C’eft l'éloge le lg Magnifique: 
qu’on pouvoit faire du droit écrit. Rien: 
n'eft plus. propre à montrer avec quelle: 

_ pureté, & avec quelles vues fublimes 
ils difpenfent la juftice, que le juge- 
ment qu'ils rendront, .en s’élevant au- 
deffus de la tentation féduifante que 
leur propre religion leur faggère. | 

On jugea à Genève qu’on devoir payer: 
le legs à la dame Diodati, fans exiger 
d'elle qu’elle remplit la condition. 

Obfervez que les.conditions de ne: 
pas fe marier , impofées à une dona-- 
tion, à.un less, à une fubftitution d’hé- 
ritiers., font nulles, & ne formenspoint: 
d'obftacle à:l’effer de ces difpofitions.. 
Mais, fi la condition de ne fe point: 
marier eft pour empêcher de pafler à: 
de fecondes noces, elle eft. rellement: 

É \ 

(1) MNeque-: verè vult ut tantim juflitiæ lex: 
eniteat per nos: voluit ut per Romanos quoque: 
luceret ac fplenderet. Conf. Apoft L. 6 ,.24,. 
12) princip10. 

Les conftitutions apoftoliques ont été attri- 
bues au pape Clement 1. C'eft un recueil de 
toute la difcipline de l'Eglife, du moins pour 
l'Orient. Cet ouvrage a été écrit, pour le plus. 
tard , dans le troifième fiècle. 

P iij 
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icite , que le défaut de fon. accomplif: 
ter rend caduque la: difpoftion. 
Quoique les fecondes noces foient pet- 
mifes, elles ne font pas favorables : fur. 
toukelies font odieufes, quand on a des: 
enfants du premier lit. | 

Ses NW 

Vire xty “ 
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ENFANTS INGRATS. 

MÉMOIRE 

POUR Magdeleine Giron, époufe 
_ du fieur Mital. 

CONTRE Le feur Mira fon 
fais (1) | | 

N ULLE perfécution plus fenfible que 
celle qui nous eft fufcitée par nos pro- 
pres enfants. Ils tiennent dè nous la 
vie & l’éducarion qui eft une feconde 
vie, plus précieufe que la première, 
Éorfque, payant de fi grands bienfaits 
d’une horrible ingratitude ils devien- 
nent nos ennemis; c’eft la peine la plus 
cruelle que notre cœur puifle éprouver 
ce que David, trahi par fon fils Aéfa- 

pQ) Ce Mémoire eft de M. Gayot de 
tayals TE 

P iv 
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don, exprime { bien: Quoniam , ff ini- 
micus meus maledixiffet mihi, fuftinuif- 
Jem utique ; & JE is qui oderat me [uper 
me magna locutus fuiffer, ab{condiff[em me 
forktan ab eo. Tu verd , homo nnanimis , 
nOtuS Imeus, qui fimul mecum dulces ca- 
piebas cibos ! Si c’étoit mon ennemi qui. 
m'eûtfaiwcetre injure, je Paurois fouf- 
ferte ; fi Celui qui me hait fe fût dé- 
claré contre moi, je m'en ferois peut- 
être défé : mais vous, avec qui je vivois 
d’une fi grande union, qui étiez mon 
intime, & qui preniez avec moi de fi 
doux repas! Telle eft la fituation de Ja 
dame Giron, qui trouve dans fes en- 
fants, féduits par le fieur Bary, fon. 
gendre , les auteurs de plufieurs dif- 
graces cruelles qu’elle a effuyées. Obh- 
gée d’en faire lPhiftoire, c’eft un Tür=. 
croît de douleur à fa tendrefle, de ne 
pouvoir fe difpenfer de donner de fes 
enfans une idée fi défavantageufe. 

Le fieur Mira] a conduit avec beau- 
coup d'honneur, pendant plus de qua- 
rante ans , fon commerce de la banque, 
qui s’étendoit en Italie, Genève, Hol- 
lande & Angleterre: fa maifon princi- 
pale étoit à Rouen. . 

Nul marchand n’a été plus fidèle à 
remplir fes engagements, nul n'a été 
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. dans une meilleure odeur. C’eft avec 
cette féputation qu'il a quitté le com- 
merce, il y a environ douze années :1l 
vint AE demeurer à Paris. Le fieur 
Bary implora fa charité en 1720. H 
avoit diflipé 6000 Ey. que fon père lui 
avoit donnés pour négocier : le gouffre, 
de Pagio avoit englouti cette fomme. 
Le fieur Miral., le voulant dérober aux 
mauvais CCM que la misère pouvoit 

- lui donner , le reçut chez li, & l’ad- 
mit à fa DA Il éprouva Sert qu 1] 
réchauffoit un ferpent dans fon fein. Le 
Sr Bary ; comblé des bienfaits du fieur. 
Mital , féduifit la fille aînée de la mai- 
fon: il crat que cette voie, toute Indi- 
gne qu” elle étoit , obligeroit fon bien-. 
faiteur, engagé à réparer l’honneur de 
fa fe : à la lui donner pour femme: 

La ste que cette féduétion caufa: 
au fieur Miral eut beaucoup de prife fur: 
lui. Ayant été taillé de la pierre, étant 
fort affoiblt par cette opération, & 
confumeé par ce chagrin domeftique, il. 
tomba dans une maladie d’épuifement. 
qui Jui a laïffé libre FPufage de la raifon: 
mais , dans un pareil état d’un homme 
fepruag! snaire, , l'efprie 1'a plus la ième 
orce , C la mème aétiviré. Il céda à la: 

loi que lui impofoit honneur de. fa: 
Pv: 
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fille’, en permettant que le fieur Bary 
l'épousér. Ïl Ii remit une dot. de 20,000 
lv res,qu' il eut bientôt enfevelie due le: 
même abime qui avoit dévoré fa légi- 
ame. Afin de n'avoir point devant les 
yeux des objets qui renouvelloient à 
tout moment fes inquiétudes; il obli- 
gea fon gendre & fa fille. à quitter fa 
maifon.. Ée fieur: Bary ne luffoit. pas, 
d'y venir fort fouvent. Il infpira aux. 
quatre:filles qui font à marier un efprit. 
de hauteur” & d’ indépendance, & leur 
aida à fecouer le joug de l’autorité de 
leur père & de leur mère: ‘il les flat- 
toit de les marier fuivant.leur caprice. 
Nalle voie plus propre que celle-là pour. 
s'infinuer dans l’éfprit d’une fille nubile.. 
On trouve d’abord la clef de fon cœur, . 
dès qu’on lui parle du mariage. 

Avide du Bien de fon beau-père … 
:l fe prévalur de l'étar où fa maladie le 
réduifoit, pour perfécuter la dame fa. 
Bllenére afin de dépouiller de. 
fon adminiftration, de s'en emparer , 
& de a 6 dilliper le bien à fon. 
gré. 
/- Pour arriver à ce but, il a pris.un af- 
“gendant für ces quatre. His: fur le fieur: 
Miral fon beau-frère, qui eft mar- 
hand , & fur Francois Miral cadet de: 
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fous ; & a fair fervir ces fix: enfants àfa 
eupidité. | 

Quoique la tendrefle de la mère ne 
fe foit janais démentie à l'égard de fes. 
enfants, dont elle n’a recueilli que de: 
Pingratitude ; elle a eu le rourment de 
les voir fe ae contre elle , & en- 
trer dans les complots de fon gendre Se 
pour la perdre. 

Inurilement. s’eft elle: relachée de fon 
autorité, pOur vivre avec {es filles dans. 
une grande familiarité,, & leur :lailer 
gouverner fa maifon, leur ayant confié. 
toutes les: clefs. Pete par fon gen- 
dre, elles abusèrent de cette confiance: 
pour enlever plufeurs effets qu’il recela. 
chez lui: elles. profitèrent du,tems qué: 
le père : moribond. ue entièrement: 
leur mère: : 

Le gendre perfüada aux Ales ÊC aux. 
deux fils ,qué leur mère vouloir s’: appro. 
prier tout le bien , qu’elle les en vou- 
Joic fruftrer. Le fieur Mirai fils,.à qui 
fon père avoit prêté 12,000 iv. ayant 
demandé à fa mère le ÉiMée qu'il avoit 
fait de cette fomme . elle le lui refufa .. 
afin de ne point es d'injuftice à à Le 
autres enfants. I] menaça fa mère de fe 
venger de ce refus : :: TE fe livra alors à 
ous les defleins injuftes du gendre, 
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qui vetfa le poifon dont il étoit rempli: 
fur cet efprit déja envenimé. L'exemple 
du filsainé, qui trouva des reflources 
dans la bonté de fon père ,contre qui il 
avoit débité une calomnie affreufe au- 
rès du magiftrat, autorifa celui-ci dans 

{a PAU Ce magiftrat perça jufqu’au 
cœur de ce fils accufateur, & fe défendit 
alors de la furprife. 

Legendre mit tout en ufage pour 
prévenir le miniftre contre fa belle- 
mère. Il lui fit entendre qu ’étant nou- 
velle catholique, elle avoit tout l’ef-: 

prit de fa première religion ; qu'elle: 
_méditoit une retraite en Angleterre , où 
tous les biens étoient placés : quete: 
abandonneroit fes enfants, fon mari, 
& 1roit jouir de tous ces fonds dans cer 
afyle. Il Paccufa de profiter de Pé état où: 
étoit fon mari, pour difpofer à fon, 
énfeu de l'argent, le placer fur fa tête 
‘dans les find. publics d'Angleterre . 
dans le deffein de ravir:ces ilriés à. 
fés enfants. Sila vérité eûc Pi plaider. 
la caufe de la dame. Miral, elle auroit: 
dit qu'il y a era e. ans que fon mari: 
avoit difpofé de 50,000 écus en Angle- 
rerte fous le nom de fa femme; que 
cette fomme a été augmentée de cent: 

i à [e) | 
mille livres jufqu’en 1710. Depuis ce: 
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tems-là 11 n’y a eu aucune difpofition. 
fous ce nom. Ainfi tout a été fait par 
le mari librement, volontairement, 
dans le tems qu'il avoit toute la force 
de fon efprit. Mais une perfonne du 
caractère du gendre, pour venir à fes 
ns > Loneik un démenti à la vérité 
la plus évidente. Il s’aguerrit par avan- 
ce. contre la confuñon à laquelle il. 
s’expofe.. 

Ia fait, de fa belle-mère, lé portrait- 
Je plus odieux qu'on puiffe EE d'une. 
mère : ; puiiqu 11 lui a donnéune inbuma-. 
mté qu'on auroit de la peine à trouvet 

dans. une maratre:1l a été fecondé par: 
fes enfants, qu 1l a corrompus. 

Qui croiroit qu'ils euflent aiguifé les: 
traits lés plus cruels de la calomnie,. 
contre une.mère dont le cœur ne. ref. 
piroit pour eux qu’un violent amour ? 
ls voient dans fa conduite un modèle: 
accompli de fagerte. On défie fa mali- 
gnité elle-même de combattre cet élo- 
ge. Ainfi KR tendrefle. qu'ils devoient 
avoir , étant. foutenue par l’eftime , 
pouvoit-elle être fujette à:s’éteindre ? 
Mais on doit reconnoitre là+ dedans. 
Pouvrace de ce gendre : il s: *en applau- 
difloir. Ces filles, dont il avoit empoi- 
fonné Pefprit, s "efforçoient de jetrer la: 
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rayeur dans lame de leur mère , eff 
voulant lui perfuader qu’elle a être 
enfermée pour le refte de fes jours; 
qu'il y avoit une lettre de-cachet obte- 
nue conte elle , fur le prétexte qu’elle: 
avoit tous les fentiments de la ele 
religion. Elles lui confeillèrent de fe: 
retirer en Angleterre, lui offrant une: 
chaife-de- pote, & de l'argent pour, ce 
voyage. Si elle eût pris ce parti, elle eût 
été arrêtée en: chemin, & fon gendre 
auroit accompli fes projets. 

Elle évita le piège qu’on lui tendoit. 
Voici le fruir qu'ils recueillirenr de. 
leurs intrigues, Le magiftrat eut ordre 
de fe cranfporter dans ue maifon du fieur: 
Miral. YF y vint avec une efcorte du 
guet : il y interrogea la dame Mital fur. 
le commerce de Le mari, qu’elle con- 
duifoit avec lui. La has parla par. 
fa bouche. Ce magiftrat le reconnut.Il 
lui donna ordre de venir le lendemain, 
avec fon avocat, fon teneur de livres # 
& d’ apporter pe porte-feuille :. elle 
obéit. Le magiftrat, ayant pris les ARE 
ciffements. qu’il fouhaitoit, lui déclara: 
ue le Roi vouloit qu’elle Fe veniriles 

fonds qui étoient placés en Angleterre : :- 
elle a défété à cet ordre. I lui demanda 
alors pourquoi elle avoit enlevé de fx 
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aïfon.plufieurs effets, & les avoit fair: 
tranfporter ailleurs. Elle répondit que 
la maladie de fon mari l’occupoit uni 
quement; que {a tendrefle l’avoitclouée: 
auprès ne fon lit, & qu’elle ignoroit. 
abfolument qu'on eût Les aucuns 
effet. À peine fut-elle de retour dans la 
maifon , que ne doutant point qu "om 
n'eut diverti plufeurs effets, après le: 
langage que lui avoit.tenu le magiftrat À. 
Hi reprocha ce divertiflerment à fes. 
files : elle s’en prit à l’ainée ,comme à. 
celle qui avoit le plus d'autorité dans la. 
maifon. Elle fut embarraflée & confon- 
due : elleavoua le délit. La dame. Mital 
ne put pourtant faire revenir qu’une 
partie des effets difperfés ;. & comme 
elle voulut abfolument. recouvrer le 
refte , cette fille aînée fe déroba, & fe: 
retira chez fon beau-frère, qui la recela.. 
Ravi de ce défordre, il réfolut. d'en: 
profiter. IT fit dire au Ro fite que la 
dame ÂMital, méditant de Le retirer en. 
Angleterre; y avoit.envoyé auparavant. 
fa fille avec fa procuration, pour y dif- 
pofer de fes fonds. Cette ao eft fi. 
noire, que le récit de cette ation feule. 
fait un portrait achevé du cœur le plus 
perñde. Il obtint un ordre pour faire 
arrêter [a dame Misal. Elle étoit dans 
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une grande fécurité, lorfqu'on l’avertir 
de la trame CU ‘on avoit ourdié contre 
elle, & du crime qu'on lui faifoit de 
P fente de fa fille. Elle rendit alors fa 
plainte au commiffaire de P enlèvement 
de certe fille. 
Le magiftrat, inftrait de cette plainte, 

fufpendit Pordré de la Cour. Il manda 
la dame Miral. Elle accufa fon gendre. 
de l’horrible complot qu'il avoit exe- 
cuté. Il comparut devant ce magiftrat , 
à qui il défavoua fon crime : mais ide: 
cela la fille. Le magiftrat jugea à propos 
de Îa faire conduire aux nouvelles Cas 
tholiques. I! révéla à la dame Mital que. 
fa juftification venoit fort à propos , 
pour la garantir de la prifon. 

Un crime qui avorte. décourage un. 
homme, qui ne l’a comfmis que parce 
qu'il y à été entrainé par des impref- 
fions étrangères , où qui ne imafche pas 
encore d’un pas ferme dans les fentiers 
de l’iniquité. Mais un homme dont le 
cœur & lefprit ont contraété , depuis 
Jong-rems, le funefte ph du crime , qui 
le commet par goût &. par fédexton ne 
s’en dégoüte pas par un mauvais ficess 
qui le couvre de confufon. 

Le gendre n’abandonna point fon 
deffein : il voulut fouftraire les autres. 
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‘filles à leur mère. Il les avoit déja en-- - 
gagées toutes quatre à préfenter au mi- 
niftre une requête, qui étoit un tiflu de. 
fuppoñtions, fur lefquelles elles fe fon- 
doient pour demander qu'il leur füc 
permis de fe retirer dans un couvent. 
Le gendre, efcorté de deux exempts , 
accompagné de fon beau-frère, étroit 
venu à deux heures après minuit dans 
la maïfon, pour leur faire figner cette 
requête, qu'il avoit dreffée. Sur ce fon- 
dement , on. enleva les autres filles, & 
on les conduifit au couvent où étoit leur 
fœur dont on a parlé. ; G 

Voilà une mère qui.a fur les bras fon: 
* mari accablé d’une maladie, où il lutte 
fouvent contre la mort, & qui fe voit. 
abandonnée de fes enfants, qui fe tranf- 
forment en des ennemis acharnés à. la 
perfécuter.. 

Le gendre ne fe voyoit pas encore 
au but de fes. defirs. Il employa tant 
de moyens, qu'il parvint à prévenir 
le miniftre contre la dame Miral, Plus 
les poftes font éminents, plus on y ef: 
expofé à la furprife des gens artificienx.. 
H vint une lettre-de-cachet , obtenue. 
fur le prétexte d’un voyage d’Angle- 
terre , qu'on fuppofa que la dame Miral' 
étoit à la veille d'entreprendre. On l'ar-- 
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. fèca dans ho lit, à Pafly , dans le temé 
qu’elle y étoit malade. Elle n'éroir allée 
dans cette maifon du’avec la permiflion 
du magiftrar, & pour donner fes foins 
à fon mari. re calomnie étoit bien évi- 
dente, puifqu’elle étoit attaquée d’un 
Danube qui ne lui auroit pas per- 
mis le voyage qu'on Jui attribuoit. Elle 
fut conduite à la Baftille : elle fut .por- 
te par quatre pérfonnes dans la chame 
bre qu'on lui deftina. Son mal fut fi vio- 
lent, qu’on fut obligé, pour la foulager ; 
de ét faire une grande incifion à la 
coiffe, 

La vérité ayant pris le deffus 5 ‘elle à 
obtenu, au bout de deux mois, fa li- 
berté. Le gendre ne fe rebuta _pas éncore 
de ce mauvais fuccès. Ïl s’ouvrit une 
autre vole, pour s’emparer du bien qui 

_eft l'objet de fa convoitife. 
Il a demandé en juftice l'interdictior 

du feur Miral : il a corrompu les fieurs 
_Tarfes, Gotan, Mirarien, Tombin À 
Sourtes, Chupes ; gens qui lui étoient 
déja dévoués, & les a engagés à don- 
ner leur avis pour cette interdiction , 
qu'il a obtenue avec Ja curatelle fous un 
autré nom, par fentence de M. le lieu 
A dhonl 

La dame Mital , rANPlQRES à doñnes 
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fes foins à a fon mari; n en à point ÉtE 
diftraite par ce procès : elle ne s’eft pas- 
défendue. Son mari & elle fe font ren> 
dus appellans de ce jugement, vifble- 
ment furpris à la religion du juge. Elle | 
a obtenu un arrêt de défenfes , qui.a été 
fignifié au gendre. Mais il à eu fr peu 
2e refpect pour l'autorité de. la Cour. 
qui 1] n’a pas life, au préjudice de cet’ 
arrêt, de faire mettre le {cellé dans la 
De du feur Miral, & de faire pro- 
céder à un inventaire des. effets. Il 
s’eft fait efcorter de. huit. archers, afin 
de faire un plus grand éclat. Nul Asie 
ne peut arrêter. FRpE na de fa 
aflion. … 
Il faut d’abord once une idée: de 

ceux que ce gendre a mis en œuvre. | 
Le fieur Tarfes, qui à peine à 

vingt ans , s’eft fignalé par plufeurs 
actions qui feroient plutôt le fajet d’une 
fatyre, que d'un éloge. I a été quatre à 
cinq ans à l'Oratoire, d’où il eft forti ; 
parce qu 1l fe laffa dy mener une vie 
réglée. I] a difipé des fommes. confidé- 
rables que fa mère lui avoit confiées. 
Elle donna ordre à à la dame Mital de le 
faire enfermer à Saint Lazare, qui eft 
une école où les jeunes gens qui fe font 
égarés IECOUVIENT quelquefois laraifon, 
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mais par des remèdes violents. Îl auroit- 
fait un mariage très mal aflorti, fans. 
Poppoñtion de fa mère & de fes parents. 
Ïl a figuré parini les agioteurs ; & ce jeu. 
où tant de gens ont joué fi heureufe-- 
ment, ne lui a procuré aucune fortune. 
Voilà ce témoin qui veut qu’on donné 
uncurateur au Beur Mir. N’auroit-il. 
pas dù prendre ce confeil-là pout lui- 
même , fuppofé qu'il ait fauvé quelques. 
débris dans le naufrage de fon bien ? 

Le fieur Goran n’a qu’un pas à faire 
pour tomber dans Pabime de Pindi- 
gence :il fut nommé, pour la forme, 
curateur du fils aîné da fieur Miral, On. 
lui donna un habit, lors de fa nomi- 
nation à cette curatelle, afin qu’il püt- 
paroître avec quelque décence.. 

Le fieur Mirarier, qui fe dit ami du: 
fieur Airal, n'a jamais été chez lui. 
S'il y alloit, on lui demanderoit fon: 
nom. 

Le fieur Tombin eft un marchand du. 
Palais, renfermé dans un commerce où 
il trouve à peine de quoi faffire aux 
befoins de Ja vie. Le fieur Mira! lui à 
prêté 6Gooo liv. pour fon établiffement. 
La dame Mital à icheté fa haine, en 
fui demandant cette fomme. 

_ Le fieur Sourtes eft un homme dé- 
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nué de biens, donton ne connoîït point 
HSE) c'elt un de «ces perfonnages 
-obfcurs, dont on ne s’apperçoit prefque 
‘pas dans le monde. Il eft venu à Paris, 
fous la forme d’un chanteur qui débite 
fa mufique dans les maifons. Il a été 
irritécontre la dame Mira! , parce qu’elle 
Jui a refufé une de fes iles. qu’il a ofe 
lui demander en mariage. 
Le fieur Chupes eft aufi brouillé avec 
la pe Il fe dit joailhier : c’eft une 
faufle qualité qu’il ente fur la véritabl le, 
qui eft celle d’: agioteur. 

Voila les gens de poids dont les té- 
moignages ont concouri à cette intér- 
diétion : aucun n’eft parent du fieur 
Mital. Le fieur Tarfes left de la dame 
fon époufe : encore l’eft-1l dans un de- 
gré éloigné. Les autres, qui fe difent 

| He , h'ont eu aucun accès au Iprés de 
Jun & de l’autre. Là 

Le gendre dit qu’il y a un an que le 
fieur Mical eft hors d'état de gouverner 
fon bien; & le fieur Tarfes dit qu'il y 
do qu'iln’a vu le fieur Miral: 
1] ne peut donc rendre aucun témoigna- 
ge fur fon étar. Le fieur Mirarien avoue 
qu’il n’a par lui-même aucune connoif- 
fance de l’érat du fieur Mical. Le fieur 
Tombin tientdpeu près le même lan- 
B°E 
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Qui croiroit, après êla qu ils ont 

été d'avis que lé fieur Mical fut inter- 
dit? C’eft comme s'ils avoient dir : nous 
epinons pour l'interdiétion , quoique 
nous ne foyens foutenus d’aucunes rai- 
fons. Il auroit aurant valu qu'ils euffent 
dit: la complaifance que nous avons 

. pour le gendre nous rend les inftru— 

ments de fa pallion, & nous engage à 
nous foumertre aveuglément À à fes fen-. 
timents. Voilà les témoins que le gen- 
dre a employés. I n’a eu garde d’appel- 
ler le fieur Bourdin, ancien maître des 
requêtes, & le Marquis de Charpin ; 
tous deux parents du fieur Miral : leur 
intelligence & leur probite léur ont 
gonné l’exclufion. 

Une interdiction qui ne porte que 
fur les avis des gens de ce caraétère , 
peut-elle fe fonteutes Le gendre a fait 
jouer à fon gré les refforts de leur cœur 
& de leur efprit. 

L’interdiétion, imprimant une note, 
ne doit étre prononcée qu'avec une 
grande connoïffance de ‘caufe. C’eft la 
difpoñtion de la loi. Offervare pretorem 
oportebit , ne cui temerè, citra caufæ 
cogiitionem pleniffimam , curatorem der. 
L. 6, ‘de ‘curat. furiofo, & aliis extrà 
minores dandis. La loi même dit une 
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ærès-pleine Catoiance: pleniffimam , 
pour faire voir que la Re de l'inter- 
‘dittion doit être démontrée avec la 
dernière évidence. Cette extrèrne Évi- 
dence fe trouve-t-elle dans le témoi-: 
gnage de gens qui difent qu'ils ne con- 
noiffent pas par eux-mêmes l’état de 

celui pour l'interdiction duquel als fe 
déclarent ? D'ailleurs quels” témoins ! 
Prefque tous placés dans lintervalle 
qui eft entre la médiocrité de la for- 
sune & la misère ; cette fituation eft une 
grande tentation pour la féduétion, 
Voili les artifans de l’iniquité qu'a tra- 
mé le gendre. Comment n’a-t-1l pas 
rougl , en imprimant une note fur le 
front de fon beau- -père , qui Pa accablé 
de bienfaits? A-r-il, dans fon cœur, 
quelque reffource cotée cette honte 
naturelle, que caufe une action indigne 

| A laquelle nous nous portons ? 
L'interdicion ne peut ètre pronon- 

cée que pour caufe de démence & de 
prodigaliré. I] ne s’agit point ici de la 
prodigalite. La di cé eft l’état d’ un 
homme que la raifon abandonne , & 
qu'elle n’éclaire plas que par interval- 
les; femblable à un flambeau -prét à 
s'éteindre , qui ne rendant prefque plus 
de lumière, jette quelques éclairs de 
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ts en tems. Le fieur Mira! n’eft point 
dans cet état. Quoiqu'il n’air plus cette 
mème force, & cette même activité 
d’efprit ;1l n’eft point dépourvu de fa 
taifon, que la maladie femble avoir 
refpeciée. Preuve de cette vérité, c’eft 
qu'il témoigne, par fes difcours, qu'il 
rend. à fes ARR la juftice qu’il leur 
doit, & que l'injufte cupidité du gen- 
die, fon hypocrife , fon faux air de fin- 
cérité , fon efprit Fe: pliant, qui 
prend toutes fortes de formes , fe retra- 
cent dans l’ame du fieur Miral , par- 
faitement comme dans un miroir très- 
fidèle. 

D'ailleurs fon bien eftaifé à réoir. H 
confifte entièrement dans des fommes 
qui font placées, dont ilne s ’agit que 
de retirer les revenus. Il a quelques pro- 
cès: ce font des demandes légitimes. 
fondées fur des titres. Le Palais abonde 
en habiles défenfeurs de la juftice. 

Jamais interdiction n’eut moins lieu 
que celle-là, & ne fut prononcée plus 
légèrement. On ne voit pas fur quoi 
elle porte. On voit feulement qu’il fal- 
loit interdire le fieur Airal, parce que 
la cupidité du gendre, qui vouloit régit 
fes biens, le demandout. 

Qui 
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Qui pourroit ne pas fe récrier fur le 

choix d’un pareil curateur , notoirement 

infolvable, qui auroit befoin qu’on 
_ Jui en décernät un, s'il avoit quel- 

ue bien ? dits | 
Confer de l’argent au gendre qui a 

un fi grand talent de le diffiper, c’eft 
verfer de l’eau, à l'exemple des Danaï- 
des , dans un tonneau qui n’a point de 
fond. On à vu que fa légitime de 6000 
livres, la dot de fa femme de 20,000: 
livres fe font fondues entre fes mains. 
Un fupplément de légitime de 2000 Liv. 
qu'il a eu par des voies injuftes après la 
mort de fon père, a eu la même defti- 
née. Voici lhiftoire fuccinte de ce fup- 
plément. Fo 

Il demeuroit chez le fieur Mita!, 
lorfqu’il apprit que fon père étoit extrè- 
mement malade à Montpellier. Conduit 
par fon avidité, 1l s’y rendit avec des 
ailes qu’elle lui prêta : il s'empara d’a- 
bord avec violence des clefs que fon 
père avoit confiées à la demoifelle Cau- 
let fa nièce, pour les donner, après fa 
mort , à fon fils aîné qu'il avoit inftitué 
héritier. Ce cadet enleva une groffe 
 fomme d'argent, & la tranfporta chez 
les voifins. Le malade, averti par la 
demoifelle Cauler, fe leva de fon lir: 

Tome X, Q 
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comme 1l mt Oter ces clefs à fon 
fils, 1l fuccomba fous les efforts qu'il 

fit, il tomba fur le plancher, & de- 
meutra mort fut la place. Ce fpectacle, 
effrayant pour un fils, n’arrêta point ce- 
lui-ct: il continua fes hr ee: Il 

ne fut. contenu que par le juge, qui fe 
tranfporta dans læ maifon, & dreffa 
fon procès-verbal. Le fils ainé, qui 
arriva peu de tems après cette ne 
tragique , lut intenta un grand procès. 

On fit rapporter aux voifns les effets 
qu'ils recélotent. 

Comme l’ainé redoutoit l’efprit de 
chicanne que le cadet pofsède au fouve- 
rain degré, on lui donna, par compofi- 
tion , 2000 liv. Cerre hiftoire, qu’on 
offre de prouver, ëft un tableau duré de 
fon cœur : il n’y a pas une circonftance 
qui ne foit un trait vif de cette pein- 
‘ture. Il a diflipé, en moins d’un an, 
une dot de 20,000 fiv. Combien de- 
manderoit-1l d'années pour difiper le 
bien du fieur Âirale C'eft ici qu'en 

admirera le difcernemient’ dé ceux qui 
Pont nommé curateur, afin qu'il régît 
un bien qui ne crée que dans un 
mobilier dont il fe feroit bienrot dè-” 
barraflé, I auroit autant valu qu'ils euf- 

fent dir: ce n'eft pas un curateur que 
_ 
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nous: nommons , c’eft un difipateur. 
Nulle preuve plus forte du dévouement 
de ces efclaves à lavidité du fieur Bary, 
que le facrifice qu'ils lui ont fait de leur 
difcernement en le nommantcurareur, 

On fera auffi extrèmement frappé de 
laveuglement des enfants du fieur 
Mital,qui confentent à déshonorer leur 
père , afin de pouvoir, par cette voie, 
confier leur patrimoine à un diflipa- 
teur. C’eft une fafcination qui tient du 
prodige. | +. 

S'il faut donner au fieur Miral une 
perfonne qui adminiftre fon Bien, la 
“dame ÂMiral ne s'offre-telle pas natu- 
rellement? Son intelligence, lhabi- 
tude où elle eft de l'aider à conduire 
fon commerce dans tous les tems, la 
prudence induftrieufe avec laquelle elle 
a confervé & augmente fa fortune, fa 
probité qui n'a pu ètre entamée par la 
calomnie la plus artificieufe , fa qualité 
& fon cœur de mère; qui raflembla 
jamais plus de vitres pour mériter une 
adiniäniftration ? Peut-on lui préférer le 
fieur Bary ? 

Mais cette adminiffration ne doit 
point être accompagnée de la note de 
l'interdiction. Pour rendre plus clair 
Tétat du fieur Miral, 1l auvoit fallu ap- 

TOUS 
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peller des parents , des témoins irré- 
prochables, qui, indépendamment de 
ja religion du ferment, euffent un Ca- 
ractère de probité qui jurât pour eux. 
Voilà les témoignages que la juftice 
elle-même demande quand elle veut 
s’eclaireir de la vérité. 

La dame Miral implore l'équité de {a 
Cour pour faire infirmer une fentence 
qui flécrit fon mari injuftement , & qui 
confie tout fon bien à un diflipateur 
avéré. Pleine d'amour pour fes enfants, 
elle veut éloigner ces aveugles volon- 
raires du précipice où ils courent de 
gaieté de cœur. S'ils ont éteint, dans 
leur ame, la piété paternelle, en ravif- 
fant à be père fon honneur par une 
interdiétion odieufe qu'ils ont tramée » 
la tendrefle qu’elle a pour fon mari 
fçaura bien le lui rendre, En perdant 
{es enfants, il a une ue qui les rem- 
place, & qui n'oubliera rien pour les 
lui faire retrouver. Quand ils ne feront 
plus à portée de fuivre les impreflions 
de-leur féducteur, ils prendront les 
cœurs qu’il leur a ôtés. Sur. le bord du 
tombeau où fon mari eft prêt à defcen- 
dre , elle le défendra d’un gendre indi- 
cne, qui veut l'y faire entrer avec une 
note fur le front: elle arrachera à fon 
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avidité le patrimoine de fes enfants, 
qu'il brûle de dévorer, comme s’il fe. 
ropofoit de les rendre compagnons de 

fon fort. Elle à lieu d’efpérer de la Cour 
qu’elle ne déshonorera point le fieur 
Hital, qui n’a plus qu'un refte de vie 
prèt à s’exhaler, & qui a toujours con- 
fervé fon honneur avec tant de jaloufie; 
& qu’elle fera, par fon arrêt, une leçon 
folemnelle à tous les enfants qui feroient 
tentés d’imiter ceux du fieur Miral. 

Le fieur Miral père mourut fs 10 
oétobre 1725. Le procès eft demeuré 
° } 

indécis par fa mort. 

l'AS 
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+ DEMANDE EN CONGRÈS, 

Cases ur FR 20H âgé nr foixante- 
fre dix-huit ans. 

Jamais la biche en rut n’a, pour fait d’impuiffance,, 

Traîné , du fond des bois, un cerf à l'audience; : 

Br jamais Juve, entr’eux ordonnant le congres, 

De ce burlefque mot n'a ali fes arrêts, 

. BoiLEAU , fat. 8, 4. 143% 

Tr: congrès étoit l'épreuve de la puif- 
fance , ou impuiffance des gens mariés, 
dinde par la juftice, & qui fe fai- 
Âoit en préfence de chirurgiens & de 
matrones, dans les-occafions où il s’a- 
gifloit de la nullité d’un mariage, pour 
caufe d’ imputffance, 

Je ne décrirai point 16 les formalités 
qui s’obfervoient, mt les opérations qui 
précédoient, ni |éè procès-verbaux qui 
détailloient & conftatoient cette ridi- 
cule épreuve. Ceux qui voudront fatif- 
faire leur curiofité, fur cet objet, peu- 
vent confulter le die se Bayle, 
au mot Quellenec, 

Les deux caufes que l’on va hre 
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feront connoitre combien cet ufage 
étoit honteux & contraire aux LéH ee 
MŒUTS ; & qu'il n’étoit même pas pro= 
pre à fournir la preuve que Fon cher- 
choit. ; 

Le fieur Jallot de Saint-Remy avoir 
époufé, en 1661, Magdeleine Pigouffe, 
Il étoit alors âgé de foixante-cinq ans. : 

Peu de tems après ce mariage, la 
femme intenta, devant le juge de Cou- 
tances, une action en féparation, fous 
prétexte de mauvais traitements de là 
part de fon mari. 

Les parents communs s’entremirent, 
pour reconcilier les deux époux, qui 
tranfigèrent, & convinrent que la fem- 
me, qui avoit quitté la maïfon mari- 
tale, pourroit y retourner. 
ar lieu de prendre ce parti, elle fé 

pourvut devant l’official de Coutances 3 
pour faire prononcer la diflolution de 
fon mariage, fous prétexte que fon mari 
étoit impuiffant. Le fieur Jalor, pour 
prouver le contraire , foutint que: {a 
femme devoit porter me elle les preu- 
ves de fa virilité, puifqu'il avoit dé- 
florées. & dernds en conféquence , 
se elle füt viftée, . 

L’official ordonna , au contraire ,que 
ce feroit le mari qui fubiroit la vifite. 

Q 1v 
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Certe fentence ayant été exécutée, le 
mème juge ordonna que les parties en 
MR au congrès. 

Ee fieur Jallot en interjetta appel 
comme d’abus. Cet appel alloit natu- 
rellement au Parlement de Rouen. Mais 
Les parentés & les alliances le firent 
évoquer en ja quatrième chambre des 
Enquêtes du Parlement de Paris. 
On y foutint que la femme, s'étant 

d’abord contentée de form®r , contre 
fon mari, une demande en féparation 
fondée far les mauvais traitements, 
avoit élevé elle-mème une fin de non- 
recevoir contre fa demande en difolu- 
tion de mariage, fous prétexte de la 
prétendue impuiffance de fon mari. 
D'ailleurs , difoit-on, le jugement de 
official étoit infourenable. 1] ne pou- 
voit ordonner la vifite du mari, fans, 
au moins, ordonner, en même tems, 
celle de la femme. If étoit injufte, d’ail- 
leurs, d’ordonner le congrès, après huit 
ans de mariage , & lorfque le mari, 
parvenu à l’âge de foixante-dix-huit ans, 
éroit fujet aux infirmités de la cite 

La femme prétendoit que , loin de 
lui faire un reproche du filence qu’elle 

.avoit garde, pendant quelque tems, fur 
l'infafifance de fon mmari, on ne dés 
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voit l’attribuer qu'à fa retenue & à fa 
modeftie. 

M. de la Moignon, fils du premier 
préfident de ce nom, porta la parole 
dans cette caufe, & dit que , fi l’ofh- 
cial de Coutance n’a pas fait droit fur 
la requête par laquelle le fieur de Sainc- 
Remy demandoit que fa femme für 
vifitée, ila peut-être cru fe conformer, 
en ta à la difpofition des loix & ie 

canons; & fi ce mème official a eu re- 
cours à la preuve qu’il a ordonnée par 
la fentence dont on fe plaint, c’eft appa- 
remment qu'il s ef : imagine devoir fui- 
vre }’ ufage qui à cté AGE confirmé 
par les arrèts de la Coeur. 

Ainfi, continua ce magiitrat, voila 
Pétar de certe caufe, dont la décifion. 
eft œ autant plus confidérable , qu elle va 
où à confirmer un mariage , ou à de- 
clarer qu'il n’y en a jamais eu entre 
les parties , quoiqu'ils aient vécu huit 
années enfemble fous le voile de ce fa- 
crement. | 

De quelque façon qu’on regarde cette 
affure, la condition de la demoifelle 
Pigoulfe eft fort déplorable. A quelle 
extrèmité plus fâcheufe une honnète 
femme peut-elle & être réduite , qu'à ré. 
tler à la juftice, à publier en tant de 

Q v 
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tribunaux , & jufques per cette au 
dience, 4 malheurs que. la pudeur 
ordonne de tenir fecrets ? Peut-être les: 
auroit-elle cachés, fi les mauvais traite- 
ments de fon mari ne Pavoient obligée 
de les découvrir. Et fi elle dit vrar. bren: 
loin que le fieur de Sainti Remy ait: 

adouci , par quelque marque d'amitié. 
l'infortune d’une femme abufée fous. 

une vaine promeffe d'amour conjugal 4 
il a ajoute le chagrin & la haine àl'im- 
puiffance. Enfin , au. lieu de trouver un: 
mari ea fa perfonne,elle fe plaint même: 
de n'avoir pas trouvé un frère. 

L'état du fieur de Saint-Remy n'eft 
pas moins digne de compañlion. Un 
homme de see dix-huit ans fe voir: 
condamné à la plus honteufe de toutes. 
les épreuves avec une femme dont la: 
haine & la perfécurion. feroient”capa- 
bles d’étouffer tous les reftes de fon: 
amour , quand Ja frigidiré de l’âge ne 
les aurait pas dents. Cette ferme. 
.qu 1 avoit époufce pour être {a OU 

tion & le foutien de fa vie, devient: 

le tourment & l’opprobre de fa vieil- - 
Jefle; & non-contente d’avoir aban- 
donné fon lit, lui veut encore ravir: 
KRhonneur, & le précipiter dans le tom 
beau avec ee 
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Quoi qu'il en foit, il n’y a plus lieu: 

de douter fi l’impuiflance eft une caufe 
légitime pour demander la diflolution 
du mariage. La nature ordonne ainfi: 
les loix civiles, & la difcipline de Pé- 
glife, quoiqu’elle ait fouvent changé: 
furcette matiere, en conviennent maiñ- 
tenant. 

Il eft conffant, dans le droit civil & 
dans le droit canon, que c’eft le con- 
fentement & non pas la confommation 
qui fait le mariage : néanmoins les loïx 
& les canons, qui étabhiflent cette pro- 
pofition, demandent encore quelque: 
chofe de plus que le confentement pour 
la perfection du mariage. La Eoi Julia 
vouloit que ceux qui fe martoïient ju- 
raffent que c’étoit dans le deflein d’avoir: 
des enfants; & la difpofition du droit: 
canon eft formelle, qu'il n’y a point de: 
mariage ,. ubi non eff permixcio fexuum ÿ 
où plutôt qu’en cet érar le lien du ma 
riage n’eft point indifloluble. : :; 41 

Cen’eft pas que la ftérilité foit parms 
nous, comine chez les Romains ,; une: 
caufe légitime de divorce. Car, biem 
que le defr de ceux qui fe marient fois 
de laiffer après.eux des enfants, & d’ac- 
quérir, par la continuation de leurnonr, 
Éimmortalité que la mature: leur refufes 

 Qv 
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néanmoins on ne peut pas dire qu in F4 
ait point de mariage, parce qu 1l n'y 
a point eu d'étéante quand mème le: 
mariage feroit coma depuis long- 
teims. 

Auñi le droit romain permettoit-il 
à ceux qu'il nommoit Spadones de fe 
marier, quoique diffcilemenctils puflenc 
avoir des enfants : mais , comme il n’é- 
roit-pas jufte de leur ôter cette confola- 
uon, les loix n’avoient point en cela 
d’ Le but que d’: augmenter le nombre 

‘ des citoyens. Mais parmi les chrétiens, 
le mariage n’eft pas feulement blé 
pour cette fin ; 1l nous eft aufli donne, 
dt faint Auguflin comme le remède 
& le foulagement de la foibleffe hu 
maine; ue infirmaris remedium , quibus- 
dam vero humanicatis folatium : de telle 
façon néanmoins qu'il y ait tonjours. | 
quelque efpérance qu'il en puifle naître 
des-enfants. Cependant certe efpérance 
eft bien trompeufe. La nature, toujours 
incertaine dans fes produétions. retarde 
ou avance, comme 1} lui plait, la fécon- 
dité des notes , & quelquefois ne: 
leur accorde les fruits de leur mariage 
qu'après plufieurs années. 
La (ete même la pus avancée 
n'eft pas toujours la caufe de la ftérilité 
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dans les hommes. Car , quoique la loi 
Papia Popza ait interdit le mariage aux 
hommes à âgés de foixante ans, & aux 
femmes âgées de cinquante ; quoique les 
poëtes feignent que la vieillelfe fait fuir 
l'amour ; 1l eft conftant que la nature 
n'a point prefcric de bornes certaines 
dans l’homme pour le teins de la géné- 
ration. Il eft vrai qu'Ariffore à marqué 
la fin de la génération dans la foixanre- 
dixième année : mais l’ expérience afaic 
voir Le contraire ; & 1l s’eft trouvé plu- 
fieurs fois des Hé qui ont eu des 
enfants à l’âge de So ans, & même 
dans un age encore plus avancé. C’eft 
ce qui obligea Juflinien d’abolir entiè- 
rement la loi Papia Popaa. Aufhi tous 
les docteurs qui ont traité cette matière, 
difent qu'il ne faut pas juger de im 
puiffance par l'âge. Mais peut-on con- 
clure delà que les vieillards font e  exempts 

. des loix qui déclarent le mariage nul, 
Jorfqu’il eft contracté avec un impuif 
fant ? 

L’ige n’Ctant donc pas une marque 
infail lible de lPimpuiffance , il a fallu en 
chercher d’autres preuves. La loi der- 
nière au code de repudiis , & la novelle 
22 qui yajoute quelque chofe, ordon- 
nent la diflolution du mariage; sil n’a 
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point été confommeé pendant les trois 
premières années : mais elles ne règlent 
point quelle fera la preuve de ce fait. 
Grégoire 11, dans une épitre dont Gra- 
tien a fait plufieurs canons, dit que, fi 
le mari & la femme conviennent que, 
par le défaut commun, ou de l’un d’eux, 
ils n’ont point à le mariage, 
& que feptde leurs plus proches parents 
afhrment cette vérité, on peut dire qu'il 
n'y a point eu de mariage. Mais 1l ne 
décide point la queftion dans le ças où 
le mari dénie limpuiflance qui lui eft 
objectéc par fa femme. Grarien ; qui l'a 
prévu, rapporte un canon d’un pri 4 
de Compiegne, qui dit qu'en cette 
occafion le mari doit être cru, quia vir 
ef? caput mulieris. Nous voyons par-là 
quel étoit alors “ai de l'Eglife de 
France. 
ludo i qui ont été publiées 

enfuite ,ont admis d’autres preuves , & 
elles nous apprennent que fouvent on 
a ordonné que la femme qui fe plai- 
gnoit feroit vifitée par des matrones ; 
que, fi elle fe trouvoit encore vierge, on 
Fobligeroit de retourner avec né mari , 
pour y confomimer le mariage dans: ur 
certain tems. Si les mêmes matrones la 

trouvoient en état de virginité après 
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cela, on prononçoit qu'il n'y avoit point 
de mariage. 

Dans re France... l'ufage a Été très 
long-rems que la femme prouvoit lim 
puiffance dont elle accufoit fon mari, pat 
le témoignage des parents qui afüir- 
moient la vérité de fon accufation. Fves 
de Chartres. rapporte, dans fon décret ;, 
une autre preuve dont on fe fervoit an 
ciennement, pour éclaircir la vérité de: 
ces fortes d’accufations.. Si qua mulier 
fe proclamaverat quod vir fuus numquarm 

coterit cum e& ,. exeat: ad. Crucem.. Les 
commentateurs fe font fort mis en peine- 
pour expliquer ce que fignifie ce mot. 
exire ad Crucem. Fes uns ont dir que les. 
défenfeurs des parties foutenotent leur: 
droit par un combat en champ clos de- 
vant une croix. Les autres ont foutenu 
que ce canon doit être expliqué du fer= 
ment que l’on faifoit fur la croix: mais 
M. Bignon , qui par lPérendue de fes 
side tsieese & par la folidité de fon. 
jugement, pénétroit toujours plus avant: 
que tous les autres, en donne la vérita- 
ble explication dans fes notes fur Mar 
culphe. IL dit qu'en ce. tems-là., pour 
juftifier la vérité des faits avancés par 
Îes parties, on avoit accoutumé de met- 
tre fur l'autel des billets. dont. ik un toit. 
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marqué d’ une Croix ; qu "aprés plufieurs. 
prières le prêtre, aÿabt mêlé les billets, 
iroit au fort, & qu'alors celui à qui 
étoit échu le billet marqué avec la croix 
étoit cru fur tout ce qu 1l avoit avancé. 
Tl eft aifé de; juger qu’une preuve auf 
extraordinaire eft fujerte à à de grandes 
erreurs; aufli ne voit-on pas qu Pelle ait 
été long tems pratiquée. L’ignorance 
qui régnoit dans le huitième & neu- 
vième fiècles avoit donné lieu à bien 
d’autres abus que celui-là. Mais les fiè- 
cles fuivants, plus éclairés, fe guérirent 
de cette fimpliciré faperftitieufe &grof- 
fière : ils introduifirent l'ufage d’autres 
preuves qui font marquées dans les dé- 
crétales. Enfuite , comme l’efprit des 
juges cherche toujours de nouveaux 
moyens pour découvrir la vérité dans 
des matières obfcures, on a inventé, 
depuis un fiècle, dans les offcialités , 
une nouvelle preuve de Pimpuiffance : 
on à même trouvé à propos que certe | 
preuve fût accompagnée de quelque 
‘{orte d’ignominie, afin d’empècher le 
trop grand nombre de demandes en 
diflolution de mariage,que faifoient les 
femmes, - 
Mis quelle digue peut-on oppofer à 

‘la haine d’un mari & d’ane femme qui 
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ent conçu de lPaverfion l’un pour Pau- 
tre ? Plus l'amour a été grand, plus 
cette haine eft irréconciliable. Ces deux 
perfonnes, qui doivent toujours être 
unies dintérèr & d'amitié, deviennent 
comme deux furies domeftiques , enne- 
mies de leur propre repos, & de leur 
réputation ; elles font ingémienfes à fe 
tourmenter; & il n’y a point d'infamie 
où elles ne foient capables de s’expofer, 
pour fe chagriner l’une & Pautre. 

On peut ajouter que, comme celles 
qui demandent la diffolution de leur 
mariage pour caufe d’impuiffance, font 
ordinairement poullées à cette action 
par le libertinage , elles ont affez d’ef- 
fronterie pour ne point craindre de 
s’expofer à la vifite, & aflez d'artifice 
pour corrompre & furprendre les ma- 
trones , toujours portées à favorifer leur 
fexe. Malgré cette raifon, les officiaux 
ont cru que la fimple vifite du mari 
& de la femme n’étoit pas une preuve 
fufifante, fi après cela on ne les obli- 
geoit à confommer le mariage en pré- 
fence de médecins & de plufeurs té- 
moins. Ils fe font fans doute imaginés 
que la pudeur naturelle, & particulière 
aux femmes , les empêcheroit de s’ex- 
pofer à une pareille infamie ; & qu’enfin 



378 Demandeen congrès. 
la honte feroit en elles ce que les con- 
feils de l’Eghife ne pouvoient favez caf 
autrement on ne voit point fur quoi cet 
ufage s'eft établi, bien qu'il foit con- 
firmé par plufieurs arrêts. Il ya beau- 

coup d'apparence qu'il a été d’abord 
introduit en faveur de quelques maris ; 
qui, fe voÿant injuftement accufés d’im- 
puiflance par leurs femmes, ont offert 
de fe foumettre à cette preuve ; & qu’en- 
fuite on a fait une règle néceffaire de 
ce qui n’étoit auparavant qu'une fimple 
condefcendance, & une foumiflion vo- 
Jontaire de l’une ve parties. 

Si les juges eccléfiaftiques étoient 
bien entrés dans les fentiments d’un 
des plus grands-génies de France, nous 
voulons dire Hincmar , archevèque de 
Rheims, non- Loulement cette nouvelle 
manière de prouver l'impuiflance RU 

toit pas été pratiquée ;. mais mème ces 
juges n’auroient point pris connoiffance 
de ces caufes indécentes à leur carac- 
tère. Qu’y atil, difoit ce prélat, de 
plus oppofé à la fainteté du facerdoce , 
que ces queftions fales & sn tte 
où l’on traite des privautés les plus fe- 
crêtes entre un mari & üne femme ? 
Ce n'eft point aflez qu’un prêtre ait le 

. Cœur Pur il faut auf qu'il ait les oreil- 
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res chaftes. Comment peut. 1} connoïtre: 
des matiètes qu'il eft même. oblige d’1- 
enorer? Aufli voyons-nous, par toutes: 
les loix des Empereurs chrétiens, qu'au- 
trefois ces matières n’étoient pas por- 
tees devant les juges eccléfaftiques : & 
bien qu’elles aient été agitées dans quel- 
ques conciles de me ces mêmes 
conciles , quoique compofés de laïques 
en partie, ont fouvent déclaré qu'ils ne 
vouloient pas. connoître de toutes les: 
caufes de mariage, mais qu'ils les ren 
voyoient ad nobles laïcos ,. principale- 
ment lorfquil s'agifloit de queftions 
femblables à celle-ci. 

Antoine Hotman , lun des plus célè- 
bres avocats de ce Parlement, qui vi= 
voit fur la fin du dernier she pré= 
rend que cet ufage, de prouver fe 
puiffance par le congrès, n’a été intro- 
duit dans les offictalités que trente ans 
avant le tems qu'il écrivoit : & 1l ef- 

. père, dit-il, que la Cour réformeracer 
abus, comme plufieurs autres qui fe 
glifenc tous les jours dans les fièges des 
juges eccle fiaftiques. 

Il eft vrai qu il feroit à defirer qu on: 
eût banni de tous les tribunaux ce nom. 
odieux de congrès , qui ne peut être pro- 

noncé fans quelque horreur, .& qui nœ 
f 
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devroit jamais fortir de la bouche des 
eccléfiaftiques. Il feroit à fouhaiter 
qu'on püt abolir cet ufage , toujours 
incertain dans fa preuve , 7& qui, bien 
loin d’être approuvé par les loix &c par 
les canons, leur eft entièrement oppofé. 
En effet, n'atil pas quelque chofe de 
rares Sa feule idée fouille Pimagi- 
nation , bleffe le refpet dù à la juf- 
tice, & offenfe une religion aufli chafte 
ue li nôtre : elle viole routes les loix 

de la pudeur, la fainteté du mariage , 
ë& déshonore, en quelque forte, l’'huma- 
nité, mettant, pour ainfi dire, l’hom- 
me en pire condition que les bêtes, 
C'eft cette voie fcandaleufe qui peut 
donner lieu à l’appel comme d abus que 
fe préfente à juger. 

Mais ce qui femble exiger ati plus d’at- 
tention pour la fentence, eft que l'ofh- 
cial ne s’eft pas contenté de la vifite 
qu'il avoit ordonnée, quoique le rap- 
port fût en faveur ds fieur de Saint- 
Remy. Car la fin de non-recevoir , qu'il 
allègue pour moyen d'abus, ne peut 
fervir qu'à faire connoître, par le récit 
de ce qui fe paffe dans fa Étrbiile , quel- 
les font, à fon égard, les intentions de 
la demoifelle Pigouffe. C’eft une fem- 
me qui ne veut pas demeurer avec {on 
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mari, & qui,n ayant point de caufes 
légitimes pour être féparée par les 
voies ordinaires de la juftice, a trouvé 
le moyen de lêtre, au moins pour 
quelque tems sppar un accord particu- 
her; & ce rems fini, elle à recours au 
défier remède, qui eft la demande 
qu’elle a hr devant l’official, 

On ne peut lui objeéter qu'elle a été 
long-tems fans fe plaindre : car quoique 
la difpofition du chapitre 1 de Frigidis 
foit formellement contre elle, néan- 
moins ceux qui ont examiné ce chapi- 
tre, conviennent qu'à cet égard ce qui y 
eft porté n’eft point en ufage. 

La difpofition du dernier chapitre du 
inème titre n’eft pas moins contraire à 
Ja prétention du fieur de Saint-Remy. 
On y voit que le pape Honorius III, 

” reçoit lui-même la plainte d’une Ébod 
far Pimpuifflance de fon mari, après 
huit années de mariage. 

Il n’eft pas plus raifonnable de dire 
que, fur la demande de appellant, à 
ce que la femme füt vifitée, Poftal 
de Coutance à manqué, en prononçant 
que Je mari feroir feul vifité. C’eft l’u- 
fage des offcialités ; & il femble fondé 
ras la confidération que l’on doit avoir 
pour la pudeur du fexe, qui veut qu'on 
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n'oblige les femmes à fouffrir la vifire 
des experts, qu’au défaut de toutes les 
autres preuves, & à la dernière extrè- 
‘mité. | 

Ainfi cette a NT principa- 
lement à fçavoir fi l’official, ayant dé- 
claré que le fieur de Saint Remy feroit 
vifité, & lx fentence ayant été exécutée, 
il à pu enfuite ordonner le congrès. 

Nous venons de repréfenter que ces 
Æortes de vifites étoient la preuve otdi- 
mare dont l’églife s’eft toujours fervie 
pour: vérifier l’impuiffance ; & qu’en- 
core queice ne fut pas un moyen infait- 
lible , elle. n’en avoit point : recu d'autre 
jufqu'à à notre fiècle : que non- -{eulement 
elle employoit cé moyen pour connof- 
tre l’état-des femmes qui fe plaignoient 
d’avoir des ‘maris impuiffants , mais 
encore pour s’aflurer de la virginité des 
filles qui s’étoient confacrées à Dieu. 

Il eft vrai que tous les Pères de l'e- 
glife fe font plaints de cet ufage: ils 
l'ont condamné comme honteux, & 
fujer à de grandes erreurs. S. Ambroife, 
“entr autres , le blime en plufieurs en- 
droits de fes écrits : 1l rapporte des in- 
“convénmients qui arrivent tous les jours, 
-& il en repréfente la honte & Pincer- 
titude en des termes très-preilants. Il 

LT 
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fait voir combien il eft aifé de corrom- 
pre les médecins qu’on y admet pour 
juger ; & lés plus fçavants même 
avouent ,qu’en ces fortes d’infpections, 
leur fcience ne peut donner que des 
connotffances très-foibles & très-impar- 
faites. N'eft-ce pas, dit ce grand Saint, 
en parlant des accufations contre les 
Vierges, n’eftce pas une efpèce d’op- 
probre au nom chrétien, de fouffrir 
qu'on intente ces actions fcandaleufes 
contre toutes fortes de perfonnes avec 
impunité? Sera-t1l toujours permis , au 
défaut d’autres preuves, pour foutenir 
une accufation témérairement , & quel- 
quefois malicieufement fufcitée, d’en 
venir à une infpeétion infame des ého- 
fes les-plus fecrères, & d’expofer ainf 
des vierges aux yeux & à la rifée des 
hommes, en un état dangereux pour la 
virginité ? Ce Père convient néanmoins 
qu’on peut y avoir recours dans une 
néceflité abfolue, & lorfque linno- 
cence court rifque de fuccomber fous 
les artifices d’un calomniateur, faute 
d’autres moyens pout fe juftifier. En ce 
cas , il dit que léglife a cru que, pour 
faire cefer le fcandale ,on devoit expo- 
fer les vierges à cette ficheufe épreuve, 
& préférer leur réputation à la pudeur. 

# 
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Ïl eft conftant, dans la caufe, que l'of- 
ficial de Coutance ne pouvoit ordonner 
de preuve plus régulière que la vifite de 
Pune & de l’autre des parties. 

Les experts, qui ont vifité le fieur de 
Saint-Remy, en exécution de la fen- 
tence de cet official, nous aflurent , dans 
leur rapport, après un long raifonne- 
ment, qu'il n’y a en lui aucune marque 
d'impuiflance. Peut-être que, fi ce juge 
avoit ordonné que lintimée füt vifitée,, 
comme elle n’a jamais été mariée qu’au 
fieut de Saint-Remy, ce moyen eût été 
plus rolérable que celui qu l a ordonné, 
bien qu'il ne foit guère moins incer- 
rain, & que, felon les termes ducanon, 
UE ur oculi perfepè falluntur, les 
yeux des fages femmes leur font fouvent 
des rapports infidèles. Cependant lofi- 
cial, au lieu de fuivre le chemin qu'il 
avoit commencé à prendre, & que les 
canons Jui marquoient , a ordonné la 
preuve par le congrès, pour aflurer da- 
vantage le jugement définitif qu’il de- 
voit rendre. 

Mais quand la preuve par le congrès 
feroit convaincante , quand même elle 
feroit conforme à la dodrine des ca: 
nons;ona lieu de dire qu’en l’efpèce 
préfente elle feroit abufve, puifqu'il 

| eft 
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eft queftion d’un homme de foixante- 
dix ans. 
La demande en féparation qu'a fait 

nouvellement la demoifelle Pigoufle 
n’eft guère plus raifonnable : car, foit 
qu'elle allègue les mauvais traitements 
qu'elle a reçus de fon mari, ou linjure 
u’elle lui a faite en l’accufant d’im puif- 
PRE prétention eft mal-fondée, Si 
elle veut être féparée fur les mauvais 
traitements , il faut qu’elle rapporte des 
faits arrivés depuis latranfaction qu’elle 
a pañlée avec fui : mais quels faits peut- 
elle rapporter, n'ayant point, depuis 
ce téms-là, demeuré avec le fieur de 
Saint-Remy ? | 

Sa prétention ne peut donc être fon- 
dée que fur l’appréhenfion qu'il n'ait du 
reflentiment contre elle, à caufe de 
l'accufation d’impuiffance qu’elle à in- 
tentée. Or une femblable crainte n'eft 
pas une caufe légitime de féparation : 
c’eft une fuite, & peutètre un repet- 
ir, de la faute de cette femme: mais 
ce repentir ne doit pas faite tort à fon 
mari. Seroit-il jufte qu'après l'avoir 
fiéri par une accufation fi honteufe , 
après l'avoir expofe à tant d'indignités, 
traine en tant de tribunaux, elle obtint 
en celui-ci ce qu’elle a le plus defiré, & 
dome, ZX; ; 
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ce qui l’a portée à faire toutes ces pout- 
fuites? Et y a-t-1l apparence qu’au lieu 
de la punir de fon crime , on lui donne, 
pour récompenfe, la feule chofe qui l’a 
obligée de Le commertre ? 

Il n'eft point encore tems de décider 
_fielle doit retourner avec fon mari, ni 
de prononcer fur la demande en fépa- 
ration, parce qu'il faut auparavant que 
l'official ait rendu fa fentence défi- 
nitive. 

Si la Cour juge qu'il y ait de Pabus 
dans la fentence de l’official qui or- 
donne le congrès, elle pourra encore 
ordonner que la demoifelle Pigouffe fera 
vifitée. Il feroit mème à defirer qu’on 
Feûr ordonné d’abord. Car, fuppofé 
que la conduite de l'intimée foit ver- 
rueufe , & fon accufation bien fondée, 
elle eft fans doute bien malheureufe de 
fe voir accufatrice fans preuve, & ma- 
riée fans mari : mais ce n’eft qu’à elle- 
même qu'elle doit imputer fon mal- 
heur, Elle y devoit être préparée lorf- 
qu'elle époufa le fieur de Saënt-Remy , 
âgé de plus de foixante ans. Une fille 
abufée par de belles apparences, & par 
une fleur de jeunéfle qui paroït dans fon 
mari, quand cette fleur ne produit au- 

cun fuit, non plus que ces arbres tou- 
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jours verds, mais ftériles, que la nature 
na produits que pour ke plufir des: 
veux, une fille, disje, en cette océa- 
fion , a quelque fujet de fe plaindre aux 
juges de l'erreur où on Pa jettée, & de 
demander la diflolution de fon ma- 
riage. Mais que pouvoit efpérer la de- 
moifelle Pigoufle d'un mari plus +: 
fexagénaire : ? 

I ne s’agit pas mjoutd hui de pro- 
noncer fur la validité du mariage , mais 
feulement fur Pabus qu’on prétend être 
dans la fentence de lofücial, qui n’eft 
qu préparatoire, 

Nous ne croyons pas que la preuve 
de l'impuiffance par le congrès, que 
cette fentence ordonne, foit dans les 
règles, principalement den les circonf- 
tances de cette caufe. Les loix permet- 
tent aux vieillards de fe marier , quoi- 

qu’elles déclarent en même tems qu'il y | 
a peu d’ apparence qu'ils. déviennent pè- 

res. L'églife même, comme une mère’ 
indulgente pour les foiblefles de Les 
enfants , leur accorde la même grace, 
tanquam humanitatis [olatium, comme 
un remède des: feux de la concupif- | 
cence ; qui, étant fur fon déclin, ra- 
mafle quelquefois toute fa force. k 

- Dailleuts contraindre un homme de: 
Rij 



388 Demande en congrès. 
doixante-dix ans à confommer fon ma- 
triage par ordre de juftice, à point nom- 
mé, en préfence de témoins, & avec 
tout l'appareil qu'ordonne  l’ofhcial , 
n’eft ce pas prononcer direétement con- 
tre l'ordre de la nature, contre les loix 
civiles, contre la vraifemblance , contre 
la difapline de l'églife? Par confe- 
quent, n'eft-ce pas un moyen d’abus? 

Nous fouhairerions même qu'il für 
poflible d’abelir entièrement cetre preu- 
ve de limpuiffance par le congrès , dont 
les officiaux abufent f fouvent; ou du 
moins, que l’on ne l’ordonnût jamais que 
quand les parties le demandent, & lorf- 
qu'elles s’y foumettent volontairement, 
Autrement cet ufage a quelque chofe 
d’injufte, qui offenfe les bonnes mœurs, 
la religion, la juftice, & la nature mè- 
me; outre que la pratique en eft nou- 
velle , l’origine obfcure , l’exécurion 
bonteufe, l’effer incertain, & qu'il n’eft 
fondé ni fur les loix, ni fur les canons: 
au contraire , 1l renverfe l’ordre ancien 
qu'ils avoient établi pour éclaircir la 
vérité dans ces occafions; & qu’enfin 
c'eft un abus plurôr qu’un ufage. 
es Ainfi il eftimoit qu'il y a abus dans 

#'la fentence del'official de Coutance, & 
» en conféquence que les parties doi- 



Demande en congrès. 389 
# vent être renvoyées pardevant l’ofh- 
# cial de Coutance, autre que celui 
» dont eft appel; & cependant qu’ 1} fera 
M false dre fils requête de la 
» demoifelle Pigouffe , après que la de- 
5 mande en diffolution de mariage fera 
» jugée en l’offcialité ». 

Sur ces différentes raifons de M. la- 
vocat-général , arrèt eft intervenu , le 7 
juin 1674, conformément à fes con- 
clufions, par lequel la Cour prononça: 
Quil avoit étémal, nullement , & abuft- 
vement jugé © ordonné par lofcial de 
Coutance ; renvoya les parties pardevant 
l’official du même lieu,autreque celui dont 
eft appel , qui fera tenu de rendre [a fen- 
tence [ur la dernande en diffolution de 
mariage, dans trois mois du Jour de la 
Signification de l'arrêt ,pour, ce fair, être 
prononcé fur la demande en feparation , 
su y échet, ainfi que la Cour verra bon 
étre à dire par raifon: condamne Mag- 
deleine Pigoufle aux dépens de l'appel 
comme d'abus, le furplus réfervé. 
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: CONGRÈS ABOLI.. 

La caufe que l’on vient de fire pré- 
para larrèc dont je vas raconter l’hif- 
toire, & qui abolit enfin une épreuve 
que la nature, Hh juftice & les bonnes 
mœuts réprouvoient, & qu’elles au- 
roient dù à'jamais empècher de s’in- 
trouire dans les tribnnanx, qu’elle n’a 
ait que fouiller, tant qu’elle y a fubffté. 

On vient de voir M. de la Moignon 
‘s'élever avec force contre cer abus monf- 
trueux. On va le voir fe déterminer 
enfin à en requérir la profcription. 

Le 2 avril 1662, René de Cordouan, 
chevalier, marquis de Langey, majeur 
de, vingt-cinq ans, époufa demoifelle 
Marie. de Saint-Simon de Courtomer, 

âgce de treize à quatorze ans. | 
Les commencements de ce mariage 

furent heureux. Quand le mari étroit 
abfent, la femme lui témoignoit, aufli- 
tôt, par fes lettres, limpatience qu’elle 
avoit pour fon retour, & lui écrivoit 
toujours avec cette affection tendre, 
qui femble ne parler que le langage du: 
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cœur. Ces lettres furent nmifes fous les 
yeux de la juftice. Le mari répondoit à 
cet amour paï une pañion égale. 

Cette parfaite intelligence dura pen- 
dant quatre années. Elle s'éteignit en 
l'année 1657. On a toujours ignoré la 
véritable caufe de ce changement. Eft- 
ce légèreté d’ se de À part de la 
Énne) ou le chagrin de ne fe point 
voir d’ énban te) Eft-ce un défaut né avec 
le -marquis de Langey , que le tems a 
découvert à une jeune fille » Ou plutôt 
ne feroit-ce point l'effet d’une certaine 
campagne qu'il ften Catalogne, pour 
le fervice du Roi, au retour de laquelle 
on prétend que É demoifelle de S'aint- 
Sion ne retrouva plus, dans fon mari, 
Jes facultés qu'il avoir à fon départ. 

Quoi qu’il en foit , elle l’accufa d’im- 
puiflance , & porta te plainte pardevant 
le lieutenant-aivil au Châtelet; parce 
que les parties étant de la religion pré- 
tendue réformée , ne pouvoient recourir 
à l’official. Le juge nomime des experts 
pour les viliter: les experts font la vi- 
fite, & déclarent, par leur rapport, 
qu ils les ont trouvés l’un & l’autre, tels 
que doivent être des époux. 

Mais la demoifelle de Saint-Simon 
foutint que, fi elle paroïfloit être dans 

R iv 
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l’état où doit fe trouver une femme 
marie, c’éroit l’effer des entreprifes 
brutales d’un impuiffant, & des efforts 
d’un amour d'autant plus furieux qu'il 
eft ftérile. 

Le marquis de Langey, pour fauver 
fon honneur , demanda le congrès. Le 
juge lordonna. Appel de fa fentence 
par la demoifelle de Saint-Simon. L'ap- 
pel porté dans la Chambre de l’Edit, il 
y eut évocation du principal. Arrèt in- 
terlocutoire intervint qui confirma Îa 
fentence. 

Pour exécuter l’arrèt, on choifit [a 
maifon d’un nommé Turpin , baigneur. 
Eà routes les formalités furent obfer- 
vées : cinq médecins, cinq chirur- 
giens & cinq matrones y afliftèrent. Soit 
que le marquis de Langey eût trop pré- 
fumé de fes forces, foit que la honte 
fit, dans fa perfonne, ce que peut faire 
la foibleife , if ne réuflit pas dans fon 
entreprife. [l rejetta la caufe de ce mau- 
vais fuccès fur fa femme, qui lPavoit 
déconcerté par de mauvais traitements., 
& lui avoit infpiré un retfentiment qu'il 
n’avoit pu vaincre. [fallécua mêmequ’on 
s'étoit fervi contre lui de maléfices, 
dans un bain qu’on lui avoit fait pren- 
dre avant l'épreuve. Il demanda une 
feconde épreuve. 
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Par arrèt définitif; « la Cour, fans 

#» s’artèter à fa demande, déclara fon 
+ mariage nul, le condamna à rendre 
» la dot & tous les fruits depuis la cé- 
» lébration, compenfa les dommages & 
» intérêts avec la nourriture, lui fit dé- 
» fenfes de contracter aucun mariage , 
» & permit à la demoifelle de Sarnr- 
5» Simon de fe marier ». L'arrêt eft du 8 
février 1659. 

Le lendemain le marquis de Langeÿ 
fit fes proteftations devant deux notai- 
res ; & foutenant que toute: l’autorité: 
de la Cour ne pouvoit changer fon: 
état , il déclara que , non-obftant les dé 
fenfes qui lui étoient faites de fe ma- 
rier , il contracteroit mariage, ainfi & 
quand il le jugeroit à propos. 

Cependant on lobligea d'exécuter 
Parrèt pour les reftitutions auxquelles 1Ë 
écoit condamne. I} préfenta fon compte: 
à la Chambre de l’Edit, & enfuite à læ 
troifième des Enquêtes, après la fup- 
preflion de la Chambre de FEdir. 

La demoifelle de Saint-Simon, auto- 
rifée par foi arrêt, contraéta mariage 
avec Pierre de Caumont, marquis de: 
Boëffe, dont font 1flues trois filles. 

_ En même tems le marquis dé Eangey 
fe maria avec demoifelle Dione de 

Kw 
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Montault de Navailles. Leur mariage 
fut fuivi de la naifflance de fepr en- 
fants. | 

En 1670, la marquife de Boëffe mou- 
rut dans cette ville de Paris , après avoir 
faut un teftament. pardevânt notaires. 
qui porte cette claufe : Feur, la tefta- 
trice que l’on termine, par accommode- 
anent le procès indécis en la troifièmedes 
Enquêtes , entr’elle & Meffire René de: 
Cordouan , marquis de Langey ; qu’on le 
règle par Pavis feul du fieur Caïllard , 
avocat au Parlement , auquel elle a dé- 
claré fes volontés, qu’elle veut & entend 
étre fuivies & exécutées de point'en point. 
fans qu’on, y puiffe contrevenir , fous quel- 
que prétexte quece foir. 

En 1673, furvint la mort du fieur 
Caillard., fans avoir rien terminé. 

Le 3 Août 167$ ,le marquis.de Lan- 
gey & dame Diane. de. Montault {a 
femme obtiennent arrêt fur. réquête , 
qui porte, conformément aux conclu- 
fions de M. le procureur-général, per- 
inifion de faire célébrer de nouveau 
deur mariage. Ce qui fut exécuté. 

Le 7 feptembre de la même année, 
le marquis de Langey prit lettres en 
forme de requête-civile contre l’arrèt 
définitif de 1659. qui avoit prononcé 
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fa nullité de fon premier mariage, & 
contre fix autres arrêts rendus en con- 
féquence, fur la reddition du compte 
des biens de fa première femme. Il fit 
inférer, dans les lettres, la claufe de 
M AS RS contre tous les aétesapproba- 
ufs qu'il pourroit avoir confentis. 

L'affaire portée à l’audience de [a 
Grand'Chambre, au rôle des jeudis, 
M Pageau plaida pour le marquis de 
Langey , demandeur en requète-civile. 

M° Blondeau pour dame Diane de 
Montault de Navailles , femme du mar- 
quis de Langéy , & pour un curateur 
créé à leurs enfants ; parties intervenan- 
tes & oppofantes à l'exécution des 
arrêts. 

M° Chardon pour le marquis de 
Boëffe, défendeur en requête - civiles 
M° Nouet pour un curateur créé aux 
enfants du marquis de Boëfle & de dame 
Marie de Saint-Simon. 

Pendant une plaidoterie de onze ax 
diences , on examina plufeurs difficul- 
rés de fait & de droit , qu'il feroir en-- 
nuyeux &.mêème inutile de trairer ici. 

Les deux principales queftions , qui 
font importantes pour l’intérèr phbles 
furent de #avoir > F Far 

Rvÿ 
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1°. Si l’état naturel des perfonnes eff 

Jujet aux fins de non-recevoir. 
2°. S’il eft a propos d’ordonner le cen- 

grès dans les queftions d’impuiffance. 

Pour fondement de ces deux propo- 
fictions, on doit d’abord établir ce prin- 
cipe, que les impuiffants font incapa- 
bles. de mariage. Le droit civil & le: 
droit canon le déclarent ; mais avec 
cette différence, que le droit civil n’a, 
en ce cas, permis le divorce qu'aux femr- 
mes. C’ ef la difpoñition de la loi 10; 
cod.. de repudiis. Au lieu que Île droit 
canonique donne lemême avantage aux 

maris par une décrétale du pape Gré- 
goire LIT. 

Nous lifons, dans cette décrétale, 
que Boniface, archevèque de Mayence. 
ayant demandé: ce que devoir faire un 
jeune homme dont la femme étoir tel 
Jement infime, qu’elle n'étoit point 
propre au mariage ; ; le Pape répondit 
qu'il confeilloit à ce jeune homme de 
ne fe point marier ; mais que’, s’il ne fe 
fentoit pas aflez foët pour demeurer dans 
l'état de continence, il lui permettoit 
_d’époufer une autre ne. Le confeil 
de ce Pape femble fort fage, aufi bien 
que celui de quelques pères de PEglife, 
quand ils exhortent deux perfonnes qui 
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vivent fous la préfomption publique du 
mariage, à fe regarder comme frère &c 
fœur, quand elles ne peuvent pas fe: 
ur comme mari & femme. 
Mais, à dire les chofes dans la vé- 

rité, & ainfi que l'expérience veut que: 
nous les difions , ce confeil pour la con- 
tinence, pendant que l’on eft fous la 
figure da mariage , €ft bien difficile dans. 
fon exécution. Sans doute que le ma- 
giftrat politique auroit droit d’enjoin- 
dre à ceux qui vivroient ainf, de fe: 
féparer, fi Pimpuiffance étoit notoire. 
Car, outre que le péril du péché ef 
évident. il eft encore de l’intérèt pu- 
blic que chacun foit dans la condition 
conforme à ce qu'il eft effectivement, 
& où 1l peut fe rendre utile à l’état, ce. 
corps politique dont il fait partie. 

Delà vient qu'anciennement les Em 
pereurs.avoient feuls. droit de décider 
des queftions de mariage, comme les, 
plus intérellés ; & l’Eglife n’avoit que le 
pouvoir de } juger des fimples: formalités 
Ho Padminiftration du facrement. 

Quoi qu'il en foir, il'eft certain que 
mp cs eft un moyen: infaillible 
de la nullité d’un mariage. Ce principe 
établi, examinons , dans lacaufe du mar 
quis de Langey , la première queftion.. 
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Si l’état naturel des perfonnes eff fajet 
aux fins de non-recevoir : c’eft-à-dire, 
fi on peut le prefcrire par des actes, 
-& par le tems. 

. Pour le marquis de Boëffe, & pour le 
eurateur de fes enfants, on peut dire 
qu'ils ont quatre fortes de fins de non- 
recevoir pour oppofer à la réclamation 
du marquis de Langey. 

1° . Les arrêts intervenus contre lui. 
9, Les actes approbatifs qu'il a con- 

Ft 
3°. Le long tems qu’il a laïflé écouler 

fans fe pourvoir contre les arrèts. 
4°. L'état préfens où les chofes font 
de 

Quant aux arrêts, 1] n’y en a que 
deux qui foient principaux ; l’un qui 
ordonne le congrès, l’autre qui pro- 
nonce [a nullité du mariage. Dans 
tous les deux, on peut dire que le 
marquis de Langey à été fon premier 
juge. 

La dame de Saint-Simon, à qui la 
pature avoit donné autant de retenue 
que de beauté, ne pouvoit fe réfoudre 
à une expérience auf honteufe. Il ly 
fit condamner par le premier arrèt, &, 
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-connoïffant la difficulté qu'elle y appor- 
teroit 11 croyoit fe faire honneur de fs 
séfiftance. | 

Mais enfin , forcée de fe rendre , elle 
dépofa, pour un tems, le voile de fa 
pudeur ; la dure néceflité fui donna des 
Forces ; l’efpérance d’une trifte viétoire. 
anima; & pendant que fon ennemi: 
languifloit fans vigueur , elle fe confola: 
dans fon innocence, & dans les juftes 

motifs qui l’avoient engagée malgré elle 
â une fi ficheufe épreuve. 

Les experts certifièrent , par leurraps 
port, que, pendant quatre heures que: 
cette épreuve dura, le marquis de Lan- 
gey n’avoit donné aucune marque de fa 
puiflance. Sur ce fondement intervine 
le dernier Arrèc qui déclara la nullité: 
du mariage. 

. Contre ces arrêts le marquis de Lan= 
gey a. obtenu requère-civile : mais eft-il 
recevable às’en plaindre, après n'avoir 
pas réufli dans une entreprife à laquelle: 
il a volontairement attache la qualité de 
fon état? 

D'ailleurs, Jorfqu'une fois nousavons. 
une règle certaine ,- qui nous. prefcrit 
qu'un homme accufé d’impuiffance doit: 
#aire preuve de fes forces, & quand ik 
faccombe dans cette preuve, qu'il e& 
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déclaré impuiffant , que peut-on oppofer 
à cette maxime? Eft-ce l’aveu d’une 
feconde femme qui ne devroit jamais 
Favoir été? Sont-ce des enfants qui ne 
fe connoillent pas eux-mêmes ? Ou fe- 
toit-ce l’autorité d’un mariage défendu, 
& que l’on n’a jamais regardé en juf- 
tice comme une feconde épreuve de la 
puiffance de l’homme? Car c’eft ici une 
caufe toute publique , où les fentiments. 
avantageux que l’on peut avoir de la 
vertu de quelques perfonnes ne doivent 
pas prévaloir fur le droit commun; & 
la loi, qui ouvre les yeux fur tout le 
public, ne s’abaifle point à regarder plus 
favorablement un particulier que lau- 
tre : elle les comprend tous dans.fa dif- 
pofition univerfelle.. 

Que le marquis de Langey ne faffe 
donc point montre de fept enfants qu'il 
étale aux yeux de fes juges : la Cour ne 
les peut reconnoitre :ils font nés contre 
fes défenfes. Et 1l eft nouveau qu'il 
veuille faire un moyen de requète-ci- 
vile de ce qui n’eft en effet qu’une con- 
travention formelle à l’arrèt qui lui 
interdit le mariage. | 

Au fond, quelle eft la qualité de la 
preuve qui réfulte des enfants? Tout 
£e qu’on à pu introduire de plus favo 

su. 
Mere yen 
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‘rable pour eux, quand ils font nés d’un 
mariage légitime, c'eft certe maxime, 
filius ef quem nuptie demonftrant , la 
filiation fe prouve par le mariage. 

Mais cette preuve n’eft Ra du nom- 

bre de celles que l’on appelle phyfiques. 
Ce n’eft qu’une preuve morale, fondée 
fur la préfomption que des SH nés 
pendant un mariage en font iflus effe&ti- 
vement. 

Or une preuve morale Hérbires t-elle 
une preuve naturelle, ainfñ qu’eft celle 
qui réfulte du congrès ? Difons davan- 
tage: cette preuve morale, ou cette 
préfomption eft même ft peu certaine, 
qu'elle n'eft point de celles que funt 
Juris & dej jure ; parce que la préfomption 
juris & de jure eft abfolue : elle ne fonf- 
fre point de preuve au contraire ; 707 
admittit probationem in contrarium; & 
telle eft la préfomprion qui dit qu'une 
chofe jugée pafle pour vérité. 

Mais cette autre préfomption, fflius 
ef quem nuptie demonftrant , n’eft pas 
de même nature : la différence eft mar- 
quée par les Joix & par les arrêts. Un 
mari valétudinaire , abfent , féparé de 
corps, & une infinité d'autres inci- 
dents, y peuvent former des excep= 
tions : cela arrive tous Les ; jours. 
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Pañons plus loin. Quelles perfonnes 
a maxime, filius eft quem nupiie de- 
monftrant, peut-elle concerner ? Qui ne 
fçait que c’eft une loi de famille, que 
c'eft une maxime de paix & de con- 
corde pour un mari réputé père, pour 
une femme devenue mère, & pour tous 
les parents qui ont intérêt à leur fuc- 
ceflion. À l’égard de ceux-là, c'eft une 
preuve : la raifon politique le veur ainfi. 
Mais, à l'égatd d’une autre femme, 
eft-ce une preuve néceflaire de la puif- 
fance d’un homme? 1left certain qu’elle 
n’eft point concluante. Outre qu'il y a 
des puiffances refpeétives (1), & qu'il y 
en a même de corporelles ,où un hom- 
me paroït extérieurement capable de 
mariage, quoiqu'il ne puifle avoir que 
des defirs inutiles. 

Aufli quelques canoniftes , entr’au- 
tres Sanchés, de matrimonio ,ayant fot- 
mé la queftion de fçavoir fi desenfants, 
nés d’un mariage femblable 3 celui du 
marquis de Langey, font des moyens 
pour faire cafler Îles arrèts qui ont 
déclaré un homme impuiflant, déci- 

(1) El a bien des exemples d'hommes & 
_de femmes fiériles’à l’égard l’un de l'autre , & 
qui font fertiles à l'égard d’autres femmes & 
d'autres hommes, : 
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dent que non, fe déterminant par l’au- 
ie dés cheiles | jugées. 

Après cela, file marquis de Lance 
veut encore nous compter fes fept en- 
fants comme autant de moyens de re- 
quête civile, qu'il ne trouve pas mau- 
vais qu’on dife : ici, dans une applica- 
tion générale, ce que Juvenal, dans fa 
fatyre, a dit de ceux qui, chbe les Ro- 
mains, vouloientéviter l’infamie, & les 
peines de l’orbite(1). Parmi eux un hom- 
me qui n'avoit pointeu d’enfants,n’étoit 
ni honoré dans les fpeétacles, nireçu aux 
dignités, ni inftitué héritier; de forte 
que fouvent il cherchoit, dans le fecouts 
d'autrui, l'honneur de la fécondité. Er 
c’eft un reproche que ce poëte fait faire 
nie à à un faux père, par un 
ami qu'il avoit défobligé. 

Nullum ergo meritum ef, ingrate, € perfide; 

nullum 

Quôd tibi filiolus, vel filia one ex me ? 

Tollis enim , & libros aflorum fpargere gaudes 

_Argumenta viri, Foribus fufpende coronas ; 

(1) L’orbité eft le nom qu’on donnoit à l’état 
de ceux qui étant mariés, n'avoient poiné 
d'enfants, & n'en avoient jamais eu 
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Jam pater es: dedimus quod famæ opponere 
Li polis. | 

Jura parentis habes, propter me fcriberis hæres. 

| Sat. 9. 

Ce trait n’eft pointune fiction agréa- 
ble d’un poëte :c’eft un reproche férieux 
“du défordre de fon fiècle, & dont les 
‘exemples font communs dans tous les 
tems. En voici un feul qui vaut tous les 
autres que l’on puurroit alléguer. 
_ Dans le quatorzième fiècle, Henri 
IF, roi de Cafüulle, s’éroit marié quoi- 
‘qu'impuiffant. Il choifit Bertrand de la 
 Cueva, un de fes fujets, qu'il honora 
de fa plus fecrète confidence; & lPayant 
élevé aux premières dignités de fon 
état, il le fit aimer de la Reine, pour 
avoir un fucceffeur. Néanmoins les peu- 
ples, au rapport de Turquet , dans fon 
hiftoire d’Efpagne , ne voulurent jamais 
reconnoître l'enfant qui naquit de ce 
fecours étranger, perfuadés que Fim- 
puiffance du Roi étoit notoire. Ce pou- 
voit être un enfant de la loi, ffius eff 
quem nuptie demonffrant: mais, à leur 
égard , 1l leur en falloit un de la nature, 
pour fuccéder à un Roi légitime & 
naturel, On a dit que l’enfant que fup- 
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fe la loi eft une entreprife téméraire 

du léoiflateur, qui veut fuppléer au dé- 
faut dei nature, comme sl vouloit 
montrer que rien ne lui eft impoñlible, : 
& qu'il peut faire des miracles quand 
le bon ordre l'exige. 

Cela fait voir que, fi la préfomption 
qui vient des enfants étoit toujours 
véritable , il n’y auroit rien d’affluré dans 
la DATES des hommes. Les impuif- 
fants ne manqueroient ni de MOYENS , 
ni de motifs, pour éluder les arrèts qui 
les auroient condamnés. La figure du ma- 
riage leur feroit un prompt fecours, 
jidies ingénieufe du bien d’autrui, 
& la vanité 27 paroître pères, les enga- 
geroient volontiers à des sFAsAens 
FN à leur état naturel; de forte 
que le vrai & le faux Érnaé Cgale- 
ment entre leurs mains, pour en ordon- 
ner felon leur caprice. | 

11 eft donc plus für de s’en tenir aux 
chofes jugées, lorfqu'on ne voit point 
de raifon certaine qui puiffe convaincre 
du mal-jugé, & qu’au contraire on voit 
mille inconvénients qui naïtroient f on 
y donnoit atteinte, 

Voilà ce qui concerne l'autorité des 
arrêts; voyons les actes approbatifs qui 
les ont fuivis. | 
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Le premier acte eft le compte pré- 

fenté en la Cour par le marquis de Lan. 
gey ; pout la reftitution de la dot de la 
dame de Saint-Simon. 

Le fecond eft une requête où il dit 
que, n'ayant point été mari, on ne 
peut le regarder comme adminiftrateur 
des biens “dés la dame de Saint. Simon, 
ni par conféquent, garant de tout ce 
qui s'étoit fait au préjudice de ces 
biens. 

Le troifième eft le fecond mariage 
qu’il a contracté du vivant de celle qu'il 
prétend aujourd’hui être fa femme. 

Tous ces actes forment autant de fins 
de non-recevoir. Car, en difant que 
l’état naturel n’eft foumis à aucune 
exception légale, c'eft vouloir élever 
une queftion d'état, quand ilnes agit 
que d'intérêts civils, qui font fujets à 
la fin de non-recevoir. 

Mais, quand il s’agiroit d’une quef- 
tion d'état naturel, c’eft un principe 
inconteftable que toute chofe contre 
laquelle on peut avoir action, eft fujette 
à la fin de non-recevoir qui procède de 
l'approbation des parties ; parce que c’eft 
leur propre fat qu’on leur oppole , 
& qui forme toujours la Hu nes dé- 
cifion. | 
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Nous voyons même, dans le droit 

romain, que la prefcription , qui eft 

une fin de non-recevoir qui réfulte du. 
tems , comprend tout ce qui peut tom- 
ber en controverfe , foit le droit privé, 
{oit le droit public, pour quelque caufe, 
& en quelque perfonne qu'il fe rencon- 
tre. Jus privatum , vel publicum , in quä- 
cumque causä, vel guâcumque perfoné , 
dit la loi4, cod. de praferiptione, 30 , 
vel 40 ann. Et afin que l’on ne doute 
pas qu’elle comprenne l’état naturel de 
l’homme, elle ajoute ces termes : /üper 
fuä Rave ut Liber. 

On oppofe | que cette décifion en fa- 
veur de l’état d’un homme libre ne peut 
être rétorquée contre lui, & que, fi la 
liberté fe peut acquérir par le tems il 
ne s'enfuit pas qu’elle foit fujerte à la 
prefcription, pour rendre un homme 
efclave, de libre qu'il eft naturelle- 
ment. 

On répond que, comme nous acqué- 
rons l’état naturel de la liberté par le 
tems, nous le perdons de même par le 
tems. Quibus modis acquirimus » difdem. 
in contrarium aëlis omirtimus , dit la loi 
163, ff. de reg. juris. C’eft une règle. 
naturelle. 

On objecte qu'il eft impoñible de 
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concevoir qu'un homme foit naturelle= 
ment putfflant, & que néanmoins on le 
traite, dans la fociété civile, comme 
impuiffant. 
On répond qu'il n’eft pas plus difi- 

cile de concevoir ce double étar, que 
de concevoir un homme libre PRRATRS 
lement, & qui néanmoins eft civile- 
ment afdave: Car les loix qui établif- 
fent les fins de non-recevoir ne s’arrè- 
tent pas tant à la vérité qu’à la poffef- 
fion; ou du moins elles préfument tou- 
jours que la poffeflion n’eft qu'une fuite 
de la vérité, fans l’examiner davantage 
à fond & en elle-même. 

Delà vient que, quand les ordon- 
rrances de nos Rois ont prefcrit des bor- 
nes à toutes les actions judiciaires, 
jufqu’à déterminer le tems de la vali- 
dité d’une fimple procédure, elles ont 
donné à chacune de juftes limites, au- 
delà defquelles on ne les peut plus 
intenter : ainf elles renferment a 
ment l’état naturel & l’état civil, & 
tout ce qui peut tomber en contef- 
tation. 

Enun mot, la prefcription , c'eft-2- 
dire, la fin de non-recevoir, eft une 
exception générale fous latuellé la loi: 
veut que les hommes vivent en repos; 
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& cela doit plus avoir heu à l'égard de 
l'état naturel, qu’à l'égard de toute au 
tre chofe qui peut moins troubler la: 
tranquillité des familles. ; 

Mais, fans nous arrêter à la prefcrip- 
tion, 1l eft certain que l’on ne fçauroit 
comprendre la prétention du marquis: 
de Langey. V'eut-il rentrer dans tous les’ 
droits d’un premier mariage ? On bien, 
fe réduit-il aux intérêts civils? S'il pré: 
tend rentrer dans tous les droits d’un: 
premier: mariage , que deviendra le 
fecond qu’il a contracté du vivant de la 
dame de Saint-Simon ? Sera-til mari de 
deux femmes vivantes ? Si, au contraire, 
1l ne fe propofe que les intérêts civils , 
feront-iis plus privilégiés que l’état mê- 
me dontils ne font qu'un accefloire, & 
qu'il ne peut prétendre que comme 
mari ? : 

Ainfi le marquis de Langey s’expofs 
néceflairement à l’une de ces deux. 
extrémités, ou d’être convaincu d’im- 
puiffance , ou d’être atteint du crime de 
bigamie. Comme impuiflant, peut-il 
être écouté dans fa demande? Et comme 
bigame, fouffrira-t-on qu'il juftife {a 
puiffance par un crime ? Quellereft x 
Loi civile ou naturelle qui le lui pet 
met? YA. xlel al: Ne 

Tome X. ÿ j 
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On oppofe K° le marquis de Langey 

& la daine de Saint-Simon étant de la 
religion prétendue réformée, dans la- 
quelle ladultère de l’un des conjoints 
diffout le mariage , le marquis de Lan- 
gcy a pu fe marier à l’exemple de la 
dame de Saint-Simon , & que d’ailleurs 
les arrèts ne l’en ont pu empêcher; parce 
que le mariage eft de droit naturel, 
qui ne dépend point de lPautorité du 
magiftrat. 
On répond qu'il eft vrai que les 
étendus réformés ne fuivent point 

la décifion du concile de Trente, 
qui prononce , dans la feflion 24, 
can, 27 , l'indiflolubilité du maria- 
ge. Is exceprent un feul cas, fçavoir 
le crime d’adultère: mais, en France, 
tous Les fujets du Roi font obligés, par 
J’édit de pacification , de garder les loix 
du royaume dans leurs mariages ; & par 
conféquent ceux de la religion préten- 
due réformée font dans Île cas d’une 
prohibition auffi abfolue que celle que 
prononce le concile de Trente à l’évard 
des catholiques. 

Pour ce qui touche la liberté de fe 
marier, quoiqu’elle foit de droit natu- 
rel, cela n'empêche pas qu’elle ne fe 
gègle par les loix civiles, & que le 
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magiftrat ne pue interpofer fon auto- 
rite, pour empêcher qu'un impuiflant 
n bu du mariage , fous prétexte d'une 
faculté naturelle qui n'appartient qu'aux 
hommes puiflants. 

Mais fuppofé que le marquis de Lan- 
gey : ait pu impunément méprifer les dé- 
fenfes de fe marier, fuppofé même 
qu'il foit puiffant, peutil contefter l’état 
d’une perfonne morte dans la poffeflion 
de fon dernier mariage, après plus de 
{eize années de ee & contre la ma- 
ximc : ne de flatu defanélorum poft quin- 
guennium quaratur Li 

Il ne s’eft pas même pourvu contre les 
arrèts dans Les fix mois de Pordonnance ; 
après quoi il eft abfolument non-rece- 
vable, 
On oppofe que, fi le marquis de Lan 

gey n’a obtenu requête-civile qu'après 
les fix mois de l’ordonnance, ce n’eft 
point pat une négligence qui Tai doive 
ètre imputée : c’eft l’effet de la mau- 
vaife foi de la dame de Saint-Simon, 
qui ne fui a laifté qu'après fa mort un 
moyen de requête-civile par fon cef- 
tament. 

On répond que: ce teftament n’eft 
point l'effet du repentir d’une per- 
fonne mourante ; ce n'eft que le témoi- 

S 1j 
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gnage de fon honnêteté, & la fuite des 
propofitions d’accommodement qui lui 
avoient été faites. Delà vient qu’en 
mourant elle voulut donner toutes les 
facilités pour abolit jufqu’ au moindre 
fouvenir d’une ie qui ne pouvoit 
être que honteufe à toutes les parties : 
pour cela, elle choifit la perfonne du 
fieur Calieta. afin qu 1] décidât hardi- 
ment dans une matière où l'autorité 
d’un tuteur auroit pu être révoquée en 
doute , & auroit fait craindre Les fuites 
pour ARR 

Voilà tout le fecret de ce teftament : " 
il n’y faut point chercher d'autre myf- 
{ère | 

Par ces raifons, le marquis de Boëfle 
& le tuteur de fes enfants foutenoient 
que le marquis de Langey. toit non 

gecevable en fa PEÉFADE AE 

Pour le marquis de  Langey & con- 
forts, on difoit, au contraire, qu’il ce 
uiffant, que cette vérité fe conftante 

par [a re avantageufe, non-feule- 
ment de fa perfonne, mais encore de 
gel e de la dame de Saint Simon ,.& fur 
la foi de laquelle feule.on dise con- 
UE leur mariage. 4 

la dame de. Ne: Se aile. -Mmême 
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Ta juftifié par fon reftament: elle n’a 
pu lui refufer fon fuffrage , après avoit 
furpris celur des juges. Êlle veut, dit- 
elle , qu’on accommode le procès qu elle 
a avec le marquis de Langey. Que veut 
dire cet accommodement qu elle fou=: 

haite avec tant de pahon, & qu’elle 
indique avec toutes les précautions qui 
en peuvent faire Le fuccès, finon un 
jufte repentir de fon infidélité, & ‘un 
aveu fincère de fon impofture ? 

Mais, fans tout er on peut dire 
que la vertu feule de Diane de Mon- 
taule parle pour. lui : elle le juftife; & 
cette fécondité innocente, qui a fuivi. 
feut mariage, ne permet plus de douter 
de A puiffance. 
- Que l’on n’oppofe point qu'il.a pu 
arrivet du changement dans fa per- 

. fonne , ou qu'il à pu être impuiffant : 
P égard d’une femme, & ne l'être pas à 
Pégard d’une autre. 

S'il étoit arrivé du changement , Pim- 
puiffance n'ayant été que pafagère, elle 
n’auroit pu donner lieu à la diffolution 
du mariage; parce qu’il faut, pour cela, 
un empêchement perpétuel £c irrépara- 
ble. C’eft la difpofñtion expreffe du cha- 
pitre fraccrniratis, de tué aux dé- 
Srétales, #04 : ca9 

si ii 
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Quant à la différence des perfonnes ; 

_ileft vrai qu'il y a de deux fortes d’im- 
puiffances ; Pune qui n’a fon rapport 
qu'à une certaine perfonne : elle s’ap- 
pelle impuifance refpective ; l'autre qui 
eft abfolue & générale. 

Dans la première efpèce, on caffe le 
mariage; mails on permet aux parties 
de fe pourvoir ailleurs. 

Dans l’autre efpèce, on fait défenfe 
à un homme de fe marier, d'autant que 
Fimpuiffance abfolue eft un empèche- 
ment naturel, qui n’eft point limité à 
une certaine perfonne.: frigidus uni, efe 
frigidus omnibus : & c’eft cette dernière 
impuiffance (dont les défendeurs n'o- 
ferotent eux-méime accufer le marquis 
de Langey ) que l'arrêt de 1658 a néan- 
moins prononcée. 

Cela préfappofé ,il n’eft pas difficile 
e prouver que fon état naturel n’a pu 

recevoir d'atteinte, n1par les arrêts qui 
l'ont condamné , n1 par les actes appro- 
batifs qui les ont fuivis, ni par tout le 
tems qui s’eft écoulé jufquà à fa recla- 
mation. 

_ Il eft des premières maximes, que le 
dol, dans les contrats, ne fe couvre ja- 
mais: à plus forte sh l'impofture 
dans l’état naturel des perfonnes ne peut 
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être autorifée, ni par le tems, ni par 
les actes les plus folemnels de la fociété 
civile. 

Un homme eft toujours ce qu'il eft 
naturellement : : tous les préjugés des 
hommes n y fçauroient donner atteinte : 
c'eft une vérité qui ne dépend point de 
leurs jugements; & un Senatufconfulte 
même ne pouvoit Fes d’un ingénu un 
efclave. 

De ce principe vient la différence 
que l’on à toujours faite entre la vérité 
des chofes qui réfultent des contrats, où 
de l’état civil des conditions; & la vé- 
rité qui dépend de lPévat tie des 
pts 

À l'égard des contrats, Îles arrêts 
peuvent les autorifer ET henaues ; parce 
que, comme c ’eft la volonté des parties 
quirègne dans les contrats, & qu'elle 
y eft coujours expliquée en des termes 
fajets à l'interprétation des juges, c’eft 
alors que l’on peut oppofer l'autorité 
des préjugés. Il en eft de même de l'état 
civil des conditions qui concernent l’é- 
tabliflement du mariage , ou qui regar- 
dent la qualité des enfants tout cela 
eft dans la difpofition de la loi, qui 
nous prefcrit des règles pour en juger 
avec certitude. 

S 1Y 
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Mais quand il s'agit de l’état naturel 

des perfonnes, de cette faculté même 
qui nous fait hommes, que peut l’auto- 
fité des pré) ugés contre une preuve con- 
traire aui eft naturelle & infaillible ? 
Les juges peuvent-ils impofer une loi 
à la nature qu’ils ne connoiflent pas 
affez , comme ils l’impofent à la claufe 
d’un contrat qu’ils ont toute entière de- 
vant les Yeux, êc furlaquelle ils peuveñt 
réfléchir à loifir? Il eft certain que ce 
n’eft point la même jurifprudence; & 
pour le faire voir , il faut obferver que, 
dans le droit du digefte, il n’eft pas 
précifément parlé de l’impuiffance de 
lPhomme & de la femme comme d’un 
moyen de nullité de leur mariage; 
parce que, fans doute, le divorce étant 
toujours permis, 1} étais unraile d'avoir 
recours à ce remède extraordinaire & 

honteux. 
Nais examinons, dans un état natu- 

rel des perfonnes, comme eft celui de 
l'homme libre, de quelle maniète les 
anciens urfconfulrés ont parlé de la 
hberté ufurpée. Car la préfomption de 
Fimpuiffance & la préfomption de la 
fervitudé ont cela de commun entre 
élles , qu’elles font contre la nature, & 
que les maximes de la liberté font tou- 
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jours. fuibies parmi nous commé des dé- 
cifions certaines pour l'état naturel Le 
perfonnes. 

- Nous avons la bo à 24, FF de liberali 
causé, qui femble être faite pour lef- 
pèce de cetteicaufe. Voici fes termes: 
Cœterim ex eventu ; autütile erit judi- 
cum aut nullum, ft.contrà libertatem 
FR fcerde, | FAT 

-La loi prononce la nullité des juge 
ments rendus contre un efclave apps 
rent, quand! l'évéhémenct à ‘fait Con? 
noîtie, qu'ilne left pas; on ne peut 
donc:tirer à conféquence les arrêts qui: 
l'ont condamné. Nec: eñnim. res judicata . 
potefl:opponi caufe libérali; & Ceft le’ 
propre de létat naturel. Autre chofe 
feroit de. l’état civil : nous en avons ns déja 
obfervé la différence. | 

. Larlor 151, auicode de Bicati causà ; 
dir: que lon'eft:toujouts bieu'reçu à 
prouver Pingénuité: La loi 22 au mème: 
endroit rent vend cette’ vaifée remaf- 
quable : : Quia fervi nafcuntür ratione* 
certä.; non confeffiorfe conflituuntur. 
fi En effet; da convittion derla férvi- 
tudelasconviétion de Vimpuiffance 
nel s’établiflent pas facilement, Comme 
clles font contre la nature, elles ne s'é- 
tabhflenc'que par. une ssifon certaine y 
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& non point par une preuve douteufe 
& cquivoque. 

Cette maxime eft fi conftante que, 
quoique tout ce qui émane du Prince 
foit une loi, ou ait la force de la loi, 
néanmoins les jurifconfultes y ont ap=! 
porté un tempérament, Jls demeu- 
rent d'accord que, quand le Prince au- 
roit voulu juger dans toute l'étendue de: 
fa puiffance; fi cependant il à bleffé les 
loix naturelles , on pourroit fe plaindre 
de fon jugement, & lui oppofe la nul- 
lité : c’eft le fentiment de #’anrius , dans. 
fon traité de nullitatibus précefleare = 
Jententiarum , fur la queftion, an que- 
libet fententia, & à quocumque , etiam 
maximo Magiflratu, prolata » Per reme- 
diurm nullicatis impugnari poffir. X] dit 
que l’affirmative eft l'opinion générale 
de tous les docteurs. Autre chofe feroit , 
ajoute-t-1l, fi le Prince avoit jugé contre 
le droit poficif : Quia civilis ratio civi- 
dia jura corrumpere poteff ; naturalia vero 
nequaguèm. 

En un mot, il enfaut toujours reve- 
nir à la vérité des droits naturels, qui 
font autant de décrets dela nature, 
qu 1l n’eft pas permis aux hommes d’al- 
térer. 
Auf la loi 4, cod. de prafcriptione 
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30 vel 40 annorum, que l’on oppofe, 
ne parle que de La hberté, & ne dir 
rien de la fervitude, parce qu'on ne 
pouvoit y tomber qu’en trois manières; 
ou par l'origine , quand on étoit conçu 
ou né d’une mère efclave ; ou par le 
droit de la guerre, fi l’on étoit pris par 
les ennemis; ou lorfqu’un majeur ven- 
doit fa liberté. Etl’empereur Juflinien , 
aux inftitutes, ajoute : Jura naturalia, 
divin& quädam providentiä conflituta , 
Jemper firma ‘atque immutabilia perma- 
nent : les droits.naturels font établis par 
une providence divine & fpéciale : ils: 
font immuables; & on ne leur peur 
donner aucune atteinte. Et dansledroïr, 
nous ne voyons point que la prefcrip= 
tion fût un quatrième moyen pour 
affervir un homme libre : au contraire, 
la loi 9, ff. de afurpationibus & En 
pionibus, a excepté les hommes libres = 
Ufucapionern recipiunt maximè res corpo- 
rales , exceptis rebus facris, fanélis, pu- 
blicis populi romani, item liberis homi- 
nibus : tout eft fujer à la prefcription . 
excepté les chofes facrées, les chofes 
faintes & publiques, &c la liberte. 

Quand mème la fervitude pourrox 
être.impolée par la prefcription, il ne 
s’enfuivroit pas qu'il en fut de. mème 

S vh | 
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de létat d'impuiffance : la raifon de 
cette différence eft remarquable. Le 
droit des gens ayant autorifé les maniè- 
res de perdre la liberté, 1l n'y auroit 
pas un extrème inconvémient , felon le 
même droit , que la fervitude put être 
prefcrite. Mais , à l'égard de la puif- 
fance de l’homme, comme 1l n’y a 
point & qu'il ne peut y avoir de loix 
qui difent qu’elle fe peut perdre par 
des moyens civils, à exemple dela li- 
berte, 1l eft d’une coïféquence néceflaire 
que l'état d'impuiflance ne foit point 
fujet à la fin de non-recevoir. Aufh c’eft 
la nature qui fait l’homme puiflent, 
comme c’eft elle qui le forme im- 
puiflant; au lieu que, bien que la na-- 
ture nous crée hbres , ce n’eft point. 
a elle que nous devons nous en pren-. 
dre de notre fervitude : c’eft un effet de 
la même loi laquelle a introduit la pref- 
cription. ms 

C’eft encore un autre: principe, que 
tout ce que nous ne pouvons acquérir 
par le confentement du: propriétaire 
neft point fujer à prefcripuion; parce 
que, dans la prefcription, ‘on induit, 
de la négligence du propriétaire, un 
D Een rt tacite par lequel 1} aban- 
donne la chofe au pollefeur. 
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-Delà il fuit qu'un homme naturel- 

lement puiflant ne peur être confidéré 
comme impuiffant ; d'autant qu'il ne 
peut confenuir à l'être; même fa femme, 
fes enfants, tout le public pouvant le 
réclamer malgré lui, ainfi qu'il eft dit 
d’un homme libre injuftement retenu 
dans la fervitude. L. 1, ff. de liberali 

causé. 

Sur ce mème fondement, M. Tira- 
queau , traclatu de jure primogenitorur 

300 gsm 9, aflure que la qualité d’hé- 
tier n’eft pas prefcriptible, nec per mille 
annos ; & ilajoute qu'il en eft de mème 
du droit d’ duel un puinéne le ‘peut 
acquérir. par le bénéfice du tems. La 
raifon qu 1l entend, eft que la qualite 
d'héritier & le he d’aînefle viennent 
de la nature, qui n’eft point fujette à la 
loi civile des prefcriptions. 

Mais, fans chercher nos maximes aile 
leurs que dans le droit canonique, qui 
femble être le fièse des décifions dont 
il s’agit, 1l eff Éirdis que, dans des 
queltions. d'impuiflance, fententia nan- 
quan affumit vim rei judicatæ ; dit la 
glofe fur le chap. 1 de frigidis. : : 

Au chap. lator. de fent. & de rejudic. 
Si conflierit eccleftam fuiffle decépram, 
& Jic per judicium non fuifle legisime 

+ 
/ 
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feparatos , faciatis, ficut virum & uxo- 
rem, infimul permanere : fi l'on découvre 
dans la fuite que Le juge eccléfiaftique ait 
été furpris , & qu'il n'ait pas fépare légi- 
timement des perfonnes marices , réu- 
niflez-les | & faires-les demeurer en- 
femble. 

Le chapitre laudabilem, aux décré- 
tales de frigid. eft dans l’efpèce d’un 
mari & d’une femme qui avoient dé- 
claré que leur mariage n’avoit pu avoir 
d'effet. On avoit pris leur ferment, & 
fon y avoit ajouté le témoignage de 
leurs proclres. En conféquence, la dif- 
folution du mariage avoit été pronon- 
cée. Mais le mari, ayant contracté um 

* fecond ‘engagement, avoit par-là dé- 
couvert la fauffeté du fait d’impuiffance. 
Cette décrétale dit que les parties 
font coupables de parjure, & les 
oblige de retourner enfemble , fans con- 
fidérer le fecond mariage. Cela eft con- 
forme au canon requififli, can. 33, q. 
1 , où faint Grégoire dit que le fecond 
mariage efk une preuve manifefte du 
me nfonge qui a donné lieu à la diffe- 
lution du premier. Le chapitre frater- 
nitatis eft dans une efpèce bien plus 
forte. L'impuiflance étoireffective ; elle 
avoit été prouvée par la vifite: mais, 

% 
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dans un fecond mariage, l’état des cho- 
fes avoit change. nr pape décide qu’il 
faut récablir le premier mariage. 
“En ce cas particulier, il eft inutile- 
oppofer la maxime, ne de ffaitu defunc- 
Dim pofé quinquenniurn queratur : qu'or 

ne recherche pas l’étar des morts après 
cinq ans. Cette difpofition ne touche 
point à l'état naturel des vivants : aw 
contraire , fi elle eft favorable pour ceux 
qui ne fo plus , combien le fera-t-elle- 
pour ceux qui, faifant partie de la fo- 
ciété civile, n’ÿ doivent point paroitre 
avec fendes > 

Au fond, s’il s’agifloit uniquement 
de l'état naturel de la dame de Saint- 
Simon , on pourroir appliquer cette 
maxime. Mais, quand il s’agit pareii- 
lement de létat naturel d’une per- 
fonne vivante, c’eft'alors que les loix 
mont point fétiré de fin de nou-re- 
cevoir par quelque laps de rems 
que ce foir. Cela eff fi vrar que, fup- 
pofé qu’un homme libre füt mort dans 
une fervitude apparente , on étoit tou- 
jours recu à prouver l'ingénuiré : Nam 
in meliorem caufam etiam reëlè quarirur 
de flatu defunë&i poft quinquennium, dit 
M. Colombet ; dans fes paratitles fur le 
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titre re de flaru feAeetnre po/? gites 
quennium, &e (x). 1 à 

On oppofe que le marquis de Fret 
s'eft marié contre les. défenfes de la 
Cour, & que néanmoins, de.fon 
riage, A 2e faire un moyen de equtse 
civile. contre les arrêts. ,.. 

On répond qu'il ny arien qui pui, 
altérer dans l'homine la liberté de fe: 
marier, quand naturellement ÊT civi- , 
Lémne eft capable de mariage; natu-, 
rellement , par.fa puiflance, naturelle ;; 
ê. civilementr, quand ; il n’eft | point en, 
gagé dans un état contraire à la shirts 
déle:marien sioMier'e let 4 À 

Aufli n’a-ton jamais pénéthe ces, 
düètes de défenfes comme-des, loix fixes. 
& certaines : ellesne font que commi-, 
natOIres ; emforte que ,.«quandi. le ma 
riage eftcontraété, non-obftant cette pro- 

13 RPM qui .ne rend des perfonnes.ni, 
impuiflantes, ni inhabiles, on ne |’ is Etspes , 
PRE" on fe contente decondamner les. 

L | à » Ft . 

s. (a)! An peut Diet es l'érat d’un mort 
après, cinq ans, S'il s'agit d'une, caufe qui lui. 
{oit favorable : fnforté que , fi cette maxime: 
ne peur ètre renverfée én faveur de l'état 
maturel d'un morts à plus forte raifon ne doit 

elle point feivir à détruire l'état naturel duel 
perfonne vivante. 
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parties à quelque aumône , pour les 
punir de leur contumace : mais on ne 
donne jamais d'atteinte à la liberté du 
mariage, qui eft de droit naturel. 
On oppofe encore que le marquis de 

Langey n'a pu avoir, en même tEmS, 
deux femmes vivantes. 

On répond que fon mariage étant 
diffous , 1l lui a été hibre de pañler à un 
autre mariage, comme le feul remède 
pour confondre la calomnie. Il a même 
attendu, pour le faire, que la dame de S. 
Sinon fr en eût montré l’ l'exemple, & 
qu elle eût mis hors d’efpérance de la 

- voir rentrer dans fon devoir, 
… D'ailleurs le marquis de Langey < étant 
puillant, comme l'on m'en peut pas 
douter, le fecond mariage de la damé 
de cr Simon étoit, à fon égard, un 
véritable adulrère , qui lui permettoit j 
fuivant fa religion, de fe marier à une 
autré femme: Oirurique dimiferit uxo- 
rem , nift ob fornicationem, & alteram 
duxerit ,.machatuwr : ce font Les paroles 
de faint Marthien, chap. 19, qui ont 
autrefois partagé tous nos docteurs. 
Quiconque fe fépare de fa femme, & 
en époufe une autre , hors le cas d’ ad 
cère, eft coupable de ce crime. Saint 
rare , parlant d’une femme de fon 
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tems qui avoit répudié fon mari con- 
vaincu d’adultère, ne la condamne pas 
abfolument. 

Et fant Aupuflin, fur les mêmes 
paroles de l’évangile, dit qu'il n’eft pas 
bien certain , par l'écriture faite, fi 
celui qui peut donner le libelle du di- 
vorce à fa femme en cas d’adulrère , eft 
Jui-mème adultère quand il époufe une 
autre femme: /n ipfis divinis fenrentiis 
ta obfcurum eft utrim & ifle, qui qui- 
dem fine dubio poteft adulteram dimitrere, 
adulter tamen videatur , ft alteram duxe- 
rit. Saint Auguftin, cap. 39, de ide 6 
operibus. 

Ainf, dit ce Père de léglife, fi c’eft 
une faute, ce n’eft qu’une Me légère, 
& pardonnable : Ut, quantèm exillimos 
venialiter ibi quifque fallatur. À ces au- 
torirés , on peut ajouter deux exemples 
remarquables. 

Tout le monde fçait que ce fut pour 
cela même que le mariage de Louis X, 
dit Hurin, fut déclaré nul, & qu'il re 
fut permis de fe remarier. La même 
chofe arriva à Charles IV, dit le Bel: 
& nos hiftoires , qui Lobié pleines de 
femblables exemples, nous font voir 
qu'entre les catholiques mêmes ç’a été 
long-tems un fujet de controverfe , de 
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fcavoir fi l’adultère étroit une caufe de 
diflolution de mariage. 

Quoi qu'il en foit, c’eft un point de 
la religion des parties qui plaident; & 
cela répond À à ce que l’on oppofe, que 
Pédit de pacification veut que tous les 
fujets du Rot fuivent les loix du royau- 
me dans les mariages. Car du moins la 
confcience eft à couvert ; & comme nous 
fomimes dans un cas particulier , im- 
prévu par les [égiflateurs, où un homme 
accufé d'etre impuifflant, en fe jufti- 
fiant, eft accufé d’adultère ; on ne peut 
condamner le fecond mariage du mar- 
quis de Langey qu'il avoit tant de rai- 

fons de contracter. 
On ne raifonne pas ainfi des précep- 

tes qui font de droit divin : l’églife veuc 
que nous kes fuivions inviolablement , 
& à la lettre. Mais quand la loi civile 
feule s’oppofe à la liberté des mariages , 
& cela par üne raifon humaine qui 
nous eft connue, fçavoir, que ce feroit 
autorifer les douces dalinenl dec: hors 
ce cas , où nous ne fommes point, on ne 
doit pas tirer à conféquence l’édit de 
pacification. 

Par ces raifons on foutenoit que le. 
marquis de Langey, la dame fa femme, 
& fes enfants étoient towjours recevables 
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à fe plaindre des arrêts qui avoient con- 
damné le marquis de UE comimé 
impuiflant. 

S'il eff à propos d’ordonner le congrès 
dans les accufations d’impuiffance. 

Pour le marquis de Boëffe & pour le 
curateur de fes enfants , on peut dire 
que les loix & l’ufage ont introduit fuc- 
ceflivement quatre moyens pour faire 
preuve de la puiflance ou de Pimpuif- 

fance des hommes. Le premier ef la 
comparution des parties devant le juge, 
qui les interroge fur des faits fecrets & 
refpeifs. ! 

Le fecond eft Paffirmation de fept 
témoins, parents ou voifins, qui juroient 
avec la fe mme qu'il n’y avoit point de 
mariage, Le droit canon lappelle : /ep- 

| ma Inanus propinquorurn. 

Le troifième confifte dans la féule 
vifire. | 

Le quatrième eft le congrès, que les 
arrèts ont confirmé, comme plus cer- 
tain que tous les autres. EE, 
En effet, la comparution des parties, 

& la preuve par témoins éxpoleroient 
ærop à la furprife l’état naturel des pér=, 
fonnes. La réfolution d’une femme Hé: 9 
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Partifice de fes réponfes, pouvoient fa- 
cilement autorifer la calomnie; comme 
Ja corruption ou l'erreur des témoins 
n’étoient capables que d’altérer la vé- 
rité.. Auf ces déux preuves s’étoient 
introduites par un déréglement dont 
voici la canfe. 

Quoique le martage ait toujours été 
indit oiubie , par cette grande maxime , 
qu'il n'appartient pas à l’homme de 
féparer ce que Dieu à conjoint; toute- 
fois, avant le chriftianifme, la diflolu- 
tion en étoit fréquente. Moife avoit 
permis le divorce aux Hébreux, à caufe 
de la dureté de leur cœur : quoniam 
Moïfes ad duritiem cordis vefltri permifit 
vobis dimittere uxores veftras : ab initia 
autem non fuit fic. Mat. X1x. Ce fenti- 

ment pafla d'eux aux autres peuples. 
Les Grecs reçurent le divorce; les ro- 
mains lont approuvé ; les chrétiens 
mêmes, par abus, lont pratiqué dans 
les Premiers es: mais enfin la pu- 
reté de l'évangile, qui a prévalu, Pa 
bols €e qne É fit pas fans beau- 
coup de réfifance : car 1l y avoit tou- 
jours des, gens qui confervoient 
cette ancienne dureté de cœur. En 
forte que n'ayant plus la liberté du 
divorce, on fe portoit à une faute acçu 
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fation d’impuiflance. Pour cela, on fe 
contenta d'abord de l'affirmation des 
parties, enfuite de la dépoftion de 
quelques témoins ; & cette facilité étoit 
un refte du divorce que l’on avoit peine 
à quitter. 

On trouva aufli que la vifite des per- 
fonnes éroit un moyen pour juger de 
leur état. On lintroduifit dans les quef- 
tions d’impuiffance , & mème contre les 
religieufes accufées d’avoir viole leur 
vœu de chafteté; jufques-la qu’il s’eft ren- 
contre de faints perfonnages qui s’y font 
volontairement expofés, afin de difli- 
per de faux foupçons d’incontinence. 

Mais on s’éleva bientôt contre cette 
forte de preuve, qui en effet n’a rien 
d'affuré. 

Salomon , dans fes proverbes, cha- 
pitre 30, s’en évoit expliqué aflez net- 
tement, pour ne la pas recevoir dans 
l'églife; & prefque tous nos docteurs 
lont condamnée; les uns par Îa confi- 
dération de Phonnéteté publique, & 
touchés de la pudeur des Payens même, 
qui n'avoient point voulu fe fervir de 
ce moyen dans les accufations contre 
les veftales : les autres fe font détermi- 
nés par l’abus d’une curiofité inutile ; la 
virginité étant une fleur facile à fe 



Congrès aboli.  43r 
flécrir , & qui péric infenfiblement fous 
Ja main de l'expert qui la cherche. O4j= 
tetrix virginis cujufdam integriratem 
manu explorans , fivè male volentiä, 
Sivè infcitiä , dum infpicit, Fit 
Aug. lib. 1, de civitate Dei, cap. 
En quoi 1l femible que € ef une Le 
de notre témérité de vouloir examiner 
trop curieufement ce que la nature a 
voulu cacher à notre vue. 

Delà vient que faint Ambroife, dans 
fon épitre 64, reprend Sigarius, évêque 
de V erone, d’avoir condamné une reli- 
gieufe à la vifite; parce que, dit-il, 
ous prétexte de rendre juftice aux 
vierges , on leur fait tout Îe tort dont 
onles accufe : Dum infpiciuntur, at= 
creclantur. 

Aïnfi ces trois moyens , fçavoir la 
comparution des parties, la dépofition 
de fept témoins, & la vifite, s'étant 
trouvés trop inceftains pour prononcer 
fur la validité du mariage, on jugea à 
propos d’ordonner le congrès (1). 

(x) L'impoffibilité de découvrir la vérité 
dans cette matière, a fait imaginer aux ane 
ciens des moyens extraordinaires ; Ë l'épreuve 
du feu ; la bouche de la vérité qui coupoit la 
main de celles qui n’avoient pas été jaloufes 
de leur honneur: les eaux amères des Hé» 
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Ce dernier moyen, qui n'eft pas plus 

honteux que l'infpeétion, nous peut 

breux ; mais on peut dire que les hommes la 
cherchent vainement. Si les règles qu'on a 
voulu donner étoient admifes, on flétriroit 
des filles fages, & on canoniferoit celles qui 
ne le font point, qui ont été plus incuftrieu- 
fes que d’autres pour faire évanouir ce qui 
fervoit de fondement à des jugements témé- 
raires. Le lait même n’eft pas une preuve de 
la perte de la virginité, témoin Fhiftoire 
fuivante. 
“L'an 1670, madame Lapertre , fille de M. 
Defperance, capitaine au fort de la pointe du 
fable à Saint-Chriftophe, fut obligée de s’em- 
barquer pour venir en France , au mois d’avril 
de la même année , afin d'éviter les défordres 
d'une guerre qui s’allumoit entreles François 
& les Anglois de cette ifle. Elle emmena avec 
elle trois négreffes ; une vieille, l’autre âgée 
de trente ans, & la dernière de feize ou 
de dix-huit ans, qu’elle avoit élevée chez elle 
dès fon bas-âge. Cette demoifelle , qui avoit 
une petite fille de deux mois à la mammelle 
de fa nourrice , s’embarqua avec précipita- 
tion avec fon enfant, croyant que fa nourrice 
s'étoit embarquée auparavant, felon qu’elle 
le lui avoit promis. Mais, après avoir mis à la 
voile, & n'ayant point trouvé fa nourrice 
qui étoit volontairement demeurée à terre, 
elle fut abligée de nourrir fon enfant avec du 
bifcuit , du fucre & de l’eau, dont elle faifoir 
une foupe: cet enfant ne fe contentoit pas 
de cet aliment: il incommodoit par fes cris 

ere À tr | faire 
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faire juger avec certitude de l'état des 
perfonnes : car, en effet, s’il a fes in- 
convénients , ilen a bien moins que les 
autres: c’eft par cette raifon que les 
arrèts l'ont autorifé, & qu’il eft devenu 
une jurifprudence certaine dans les offi- 
ciahités. | gens 

Il eft vrai que prefque tous les au- 
teurs qui en ont parlé, l'ont con- 
damné. Quelques-uns par intérêt, 
comme Antoine Hotman, qui fit fon 
traité de la diffolution du mariage, pour 
fervir à un parent qui étoit appellant 

du congrès. Rouillard, auteur des ac- 
tions forenfes, fait ce reproche à Hoc- 
man, dans un recueilimprimé , intitulé : 
Capitulaire des principaux chefs du procès 
entre le fieur d’Argenton appellanr, & 

tout l'équipage, principalement pendant [a 
nuit. Pour l’appaifer,on confeilla à la mère de 
faire amufer {on enfant à la mammelle de Ja 
jeune négreffe fon efclave : mais l'enfant ne 
leut pas plutôt têrée pendant deux jours, qu'il 
lui fit venir fufhfamment de lait pour le 
nourrit. | 

Après deux mois de traverfée, cette de- 
* moifelle arriva en France avec fon enfant en 
bonne fanté ; & au mois de mars fuivant 
elle s’embarqua avec cet enfant de treize 
mois, qui avoit toujours été nourri par le lait 
de la négreffe vierge. Pr ACRES ES 

Tone À 2": Te 
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dame Magdeleine de la Chaîftre /4 fem- 
7e, pour féivant la diffolution de leur ma- 
riage,intimée. Les autres, pour trop don- 
ner d’ avantage à l onnato publique , 
n'ont pas pris garde qu'ilss oppofoient à 
{2 découverte d’une vérité naturelle, in- 
finiment plus importante qu'elle n’eft 
honteufe, &c que l’on ne fçauroit trop 
aflurer dans le public. 
On peut ajouter qu'ils fe font fie 

prévenir par des exemples étrangers , 
qu'ils ont trouvés dans les anciens jurif- 
confultes. Ils fe font perfuadés que, 
comme chez les Romains, la pudeur ft 
autrefois abolir l'infpeétion du corps, 
par laquelle on jugeoit de la puberté, 
& que l’édit du Préteur, de venrre inf- 
piciendo, reçut dans la re une infnité 
d’atteintes, pour ne Pas toujours fou- 
mettre une femme à une inquifition 
fcrupuleufe ; il en éroit de mème pour 
les accufations d’ impuiffance : : ils ajou- 
toient que tout devoit reffentir la pu- 
gere & Ja fainteté du mariage. 

On répond qu'on ne doit point 
chercher une conformité-entre des cho- 
fes fi différentes, L'âge fut trouvé fuffi- 
fant pour juger de la puberté, parce 
ue la nature , réglée dans fon cours, 
hat feule k décifion par le Hbes 

des années, 



Congrès aboli. 43$ 
À Pégard de Pédit du Préteur , de 

ventre infpiciendo , comme les forma- 
lités en éroient extraordinaires | & fou- 
vent mortelles à la mère & à l'enfant s 
on s’eft difpenfé volontiers de quelques- 
unes, que l’on jugea inutiles. 
Mais qu'a tout cela de commun avec 

une épreuve indifpenfable ? Et bien loin 
que la fainteré du mariage la deive faire 
rejetter , elle l'autorife formellement, 
pour ne pas donner occafion au crime 
de fe couvrir d’un nom fpécieux , & 
d'exercer toutes. fes brutalités fous Îe 
voile de ce grand myftère. sus 

Mais, dira-ton, c’eft une épreuve 
qui ofenfe la pudeur. Te 

Hé! le moyen de faire autrement 
dans cette matière ? Veut-on épargner 
Je front des experts & des matrones ? 
Tous les hommes qui ont l'efprit bien 
fait ne regardentils pas cette épreuve 
comme tout ce qui fe pafñle dans le 
mariage , où l'imagination nous en 
repréfente toujours plus que la vue 
même ? | | 

Si, d'unantre côté , on veut foulager 
la pudeur d’un mari & d’une femme, 
qu'on ne les vifite donc jamais : l’hon- 
nêtetc y eft bien plus bleflée, D'ailleurs 
tout ce qui peut exciter la honte, dans 

T'ij 
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cette occafion, n'eft pas tant l’action en 
foi, que la bienféance, qui ne perinet 
pas qu'elle fe fafe publiquement. Quand 
donc une fois cette bienféance n’eft plus 
intéreflée, que les ordres de la juftice 
ont levé cer obftacle, qu’il y va même 
de l'honneur de l’homme de faire pa- 
roître fa puillance; pourquoi fe figurer 
un vain fantôme de pudeur, & prendre 
pour vertu ce qui n’eft en effet qu'une 
foibiefle que l’on ne fçauroit excufer ? 

Quel moyen, continuera-t-on, d'y 
réuffir à point nommé, & au moment 
que les juges Pordonnent? 

On demeure d’accord que cette 
épreuve eft fâcheufe & difficile : mais 
elle eft abfolument néceffaire ; & de- 
puis un fi long-rems qu'elle eft en ufage, 
il n’y a eu que les hommes véritable- 
ment impuiffants qui y aient fuccombé. 

Car nous devons faire ici cetre ré- 
flexion décifive , que quoiqu'il femble 
que la nature ne foit pas toujours ni 
ailez prompte, niaflez fidelle dans fes 
opérations , tous ces défauts, que nous 
lui attribuons injuftement , ne vien- 
nent que de notre impatience. Ainfi, 
fous prétexte qu’elle a manqué quei- 
quefois dans un moment qui étoit le 
nôtre, & non pas le fien, on ne la doit 

+ 
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point charger du reproche d’une dé- 
faillance pendant quatre heures entiè- 
res, & dans un intervalle de tems où 
lon ne peut fe plaindre de fes caprices, 
qui ne font guère que momentanés. | 
Au fond, fi lon abolifloit cette 

preuve, que deviendroit l'état d’un 
homme fauffement accufé d’impuif- 
fance , ou celui d’une fille abufée fous 
ka figure du mariage? Que l’on inter- 
roge les parties tant que lon voudra, 
que Jon prenne la dépoñtion des té- 
moins, que l’on fafle la vifite, tout 
cela n’eft point fufhfant pour décider 
de la condition de ces deux perfonnes, 
On n’en doit pas remettre le jagement 
fur la foi d’une affirmation qui peut être 
téméraire, ou fur l’ apparence trompeufe 
de quelques fignes équivoques. En.un 
mot, fans le fétôtes du congrès, 1l eft 
impolfible de juger d’un défant inté- 
rieur de puiflance , & de connoître les 
véritables marques de la virginité, qui 
n'eft pasune vertu fenfible à nos veux. 

Il faut donc fuivre la jurifprudence 
de nos pères, qui n'ont été ni moins 
éclairés, ni moins honnètes gens que 
nous le fommes. L'expérience” leur ft 
connoître que lon ne pouvoit bien juger 
de la puiffance de l'homme que par 

Fu 
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Paction même, & qu'il falloit néceffar- 
rement en venir là: Vec inimicuin videri 
debet probationis genus , quod folum eff. 
Quintilien, declam. 7. Autrement ce 
feroit juger des chofes par l'écorce & 
l'extérieur feulement. Un genre de 
preuve ne doit pas être jugé dangereux 
quand 1} eft le feul qu'on ner em- 
ployer pour découvrir la vérité. 
En quoi, fi nous y prenonsoarde , ils 

établiffent un principe bien précieux,qui 
nous doit fervir de règle dons nos ju- 
gements. Ils nous apprennent que l’on 
confidère d’une facon les matièrs mo- 
rales , 8 les matières phyfiques d’une 
autre faton. 

Dans la morale, on interprète tont 
favorablement; parce que, comme nous 
fommes les maîtres de notre volonté, 
qui eft le principe de nos actions, on 
doit toujours préfumer qu’en faifant 
quelque chofe on la fera de la meil- 
leure manière qu’on x peut vouloir. 
C’eft une juftice réciproque que fe doi- 
vent tous les hommes. 

Mais dans les matières phyfiques, 
qui ne dépendent point abfolument de 
notre volonté, on n’eft pas obligé à la 
même complaifance;on ne fçauroit avoir 
trop de défiance , nt s’infruiré avec trop 
d’exattitude : c’eft alors qu'il faut juger 
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de l’homme, non point par ce qu'il pa- 
roît, mais parce qu'il eft effeétivement; 
& que, fans nous arrêter à tous fes de- 
hors, qui ne nous marquent rien d’af- 
furé , nous avons droit de defcendre , 
pour ‘ainfi dire, dans le fein de l’huma- 
nité mème, & hi interroger la nature 
qui ne nous peut rien répondre que par 
fes effets. 

Par ces raifons , on foutient que le 
marquis de Langey y N'ayant pas réufi 
dans le congrès, n’eft point recevable 
à prétendre qu'il eft puiflant. 

Pour le marquis de Langey , fa ni 
conde femme, & le curateur de leurs 
enfants, on peut dire au contraire que 
Je congrès n'a aucun fondement , ni 

dans l’autorité des loix, n1 dans Popi- 
nion des doéteurs, ni dans les fuffrages 
des honnètes gens. 

L'empereur Juffinien , au code de 
repudiis, loi 10, dit que, fi un mari 
& une femme ont demeuré deux ans 
enfemble fans confommer le mariage, 
il en faut prononcer la diflolution. 
Dans Îa novelle 22, 1l prolonge ce 
terme de deux ans à stois ; à compter 
du jour de la célébration du mariage. 
Cette novelle ajoute une raifon remar- 

T-1v 
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quable, qui nous peut faire connoître 
que l’on ne doit pas forcer la nature par 
une épreuve non- feulement honteufe , 
mais quelquefois précipitée. Edoëti nam- 
que fumus , ex 1is que ante hoc provene- 
runt, quofdam ampliès quam biennium 
leraporis non valentes, pofleà potentes 
oflenfos, miniftrare filiorum procreationi. 
Nous fommes inftruits, par l expérience 
des chofes palfées, que ceux qui ont été 
impuiffants pendant deux ans, font de- 
venus puiffants dans la fuite. 

C’eft-là tout ce que nous remarquons 
dans le droit civil, touchant l’accufa- 
tion d'impuiffance : : on n’y voit ni la 
vifite , ni le congrès. 

Le Kat canonique s’eft ASE 
au droit civil; & toutes fes décifions, 
fur cette matière, fe renferment en 
deux efpèces différentes. 

La première eft d’un mari & d’une 
femme, qui reconnoif ffent , de bonne- 
foi , que leur mariage ne peut avoir fon 
Es & demandent, d’un confente- 
ment commun, à fe féparer lun de 
l'autre. 

La feconde efpèce ef d'un mari & 
d’une femme qui font contraires dans 
eurs faits, & divifés dans leurs fenti- 
ments : ess attaque le mariage, l’autre 

= 
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le défend. Le chapitre premier , aux dé- 

_ crétales de frigidis & maleficiatis , pro- 
pofe ces deux efpèces, & décide que, 
quand le mari & la femme avouent 
limpuiffance, il faut prendre leur fer- 

ment, & y ajouter une autre preuve, 
qu’il appelle probatio per reëlum judi- 
cium. La glofe, & tous les canoniftes, 
conviennent que cette preuve per rec 
tum judicium , n’eft autre chofe que 
celle qui nous eft marquée dans le ca- 
non requififti ; causä 33, quafl. 1, Îça- 
voir le témoignage de fept parents , ou , 
au défaut de parents, de fept voiins 
d’une probité reconnue. 

Si, au contraire, la femme avance le 
fait d'impuiffance ; & que le mari le 
contefte, le chapitre 1 de frigidis dé- 

: cidetén Pivènr: de art: ll y en a deux 
raifons principales : : lune eft la faveur 
du mariage que le mari foutient, Pautre 
eft la qualité de mari qui le send plüs 
digne de foi, co quôd ef caput mulieris, 
parce qu’il eft 4 chef de la femme, C ef 
le mot de cette décrétale, conforme am 
concile de Compiègne , rapporté au 
canon f? quis , ead, can. & quefl. 

= Voilà les feules preuves qui, felon 
la pureté des règles, doivent décider 
les gueftions d’ impuilfance. Quand les 

| Tv 
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parties font d’accord , la déclaratior ; 

fortifiée par le témoignage de leurs 
proches, fuffit. Quandelles ne convien- 
nent pas , il ne faut que ke ferment du 
mari. 

Il s’y eft pourtant mêlé une autre 
forte de preuve, qui eft la vifite. Elle 
a été reçue par plufieurs conftiturtions ; 
& particulièrement par le chapitre lire: 
ras , de frigidis : mais on doit faire, fur 
cela, deux réflexions importantes ; la 
première que, dans une vilite, les plus: 
exprimentés fe peuvent aifément trom- 
per. C’eft par cette raifon que Æoffien. 
Jis , & après lui Joannes Andreas, ont 
dit que les experts. ne font pas une 
preuve par leur rapport ; qu'ils ne peu- 
vent donner un véritable témoignage , 
mais feulement rendre compte de leur. 
_penfée & de leur opinion. La feconde 
chofe qu’il faut obferver:, eft qu'après la 
vifite, f: elle eft favorable à l’état du 
mariage, on n’a plus befoin de la con- 
firmer par aucune preuve: c’eft la déci- 
fon de la glofe fur le chapitre propo- 
fuifli, de probarionibus. Et encore pour 
cette vifite, voici comment on y pro- 
cède : le mari eft vifité le premier :sil 
paroït puiffant , il n’en faut pas davan- 
tage, on impofe filence à la femme; 
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malgré elle on épargne fa pudeur, à la- 
quelle la témérité de fa prétention n’a 
déja que trop donné d’atteinte. Mais 
quand, par la vifite du mari, on a quel- 
que doute de fa puiffance, la femme 

_eft vifitée, pourvu qu” elle n'ait point 
été précédemment marice. : 
Le canon 33 requififli, queftion L, 
va plus avant : 1l décide qu'après la vi- 
fite avantageufe du mari, on ne le fçau- 
roit démarier , An il lui-mème fon 
impuiflance. - 
À l'égard de la femme, fi lempè- 

chemene vient de f2 pat, quod licèe 
incredibile videatur, ce qui paroît in- 

croyable, dit ce canon, il ne faut point 
épargner lart des dan & des chi- 
rurgiens, afin de lui procurer la capacité 
de rendre le devoir du mariage : verum= 
tamen talibus artificio aliquando confue— 
vit fuccurri , ut valeant aprè reddere debi- 
cum , feu accipere. C’eft une décifion du 
pape Lucius III, rapporté par Anronius 
Auguflinus , dans fes collections fur les 
décrétales, liv. +, tit. 9 , où il met en 
marge, au lieu du mot a/iquando , ce- 
lui-c1, a/iquo , pour nous marquer que 
lon en doit toujours ufer ain. 

Ce font-là toutes les preuves que 
nous trouvons dans les loix civiles & 

E vj 
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canoniques, fur les accufations d'im- 
puiilance : dans le droit civil le crien- 
#ium , la cohabitation triennale : dans 
16 drais canonique , l'affirmation des 
parties avec celle de fept parents; & à 
toute extrémité linfpettion des per- 
fonnes : les loix n’en demandent pas 
davantage : 1l n’y eft parlé, en aucune 
manière , du congrès. 
Ain, “quand nous voyons une prati- 

que contraire à une fi fage dfpolition , 
que tant de fiècles ont confirmée, nous 
devons nous fouvenir que nous finitols 
jurifconfultes, & non point philofo- 
phes; que les philofophes mettent rou- 
tes chofes.en doute , par fornre de dif- 
pute. Les preuves naturelles où politi- 
ques leur fervent tour à tour , fuivant 
Fopinion qu'ils fe propofent de défen- 
dre , & que la rencontre leur préfente 
fortuirement. Âu lieu que les jurifcon- 
fulres , qui fe renferment toujours dans 
les Haras qui leur font prefcrices par 
les foix, forment des réfolutions cem- 
munes, qu'ils appellent recepras fen- 
tentias , des jugements reçus. Delà 
vient, peut- -être, que nos pères ne les 
appeiloient que lésiftes, parce qu'ils ne 
doivent prendre d’autre fondement de 
leurs décHtbs, que la loi mème. # 
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Or, comme les loix n’ont point in- 

bioëlaie le congrès, pourquoi en établir 
la jurifprudence , fous prétexte d’un 
ufage bizarre, inconfidéré, & qui ne 
de fans doute, fon ortgine qu’à la 
témérité de quelque jeune homme , qui 
Fayant demandé en juftice, les juges, 
furpris de là nouveauté de certe de- 
mande , s’imaginèrent d’abord qu’elle 
ne pouvoit lui être refufée? De forte 
que , comme un exemple donne lieu à 
un autre , l'erreur du congrès s’eft éta- 
blie isien lose Cet ainfi qu'en 
parlent tous les auteurs qui ont traité 
de cette matière, comme Vincent Ta- 
gereau, Peleus, die Robert , & fur- 
tout Antoine FH , fameux avocat 
du Parlement de Paris, fur ia fin du 
dernier fiècle : il affure que cette prati- 
que ne s’étoit établie, au tems qu'il 
écrivoit, que quarante ans anparavant, 

Il faut donc revenir à la dernière 
preuve ; introduite par les conftitutions 
canoniques , fçavoir, la vifite; en quoi 
Yon peut dire que rien ne dépend. du 
caprice , ni de la collufion des parties ; 
ce qui n’eft point dans le congrès, où 
un mari & une femme peuvent trom- 
per la crédulité des experts & des ju ges: 

_&,comme le motif qui les porte à certe 
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extrémité eft un principe de haine , il 
ne leur eft pas difhcile de fupprimer les 
effets d’un amour forcé, quand ils 
agiflent de concert: comme 1l leur eft 
moralement impoñlible de donner des 
marques d’un amour qu'ils ne reflen- 
tent point, quand l’un ou l’autre réfif- 
tent à la diflolution du mariage. 
Ainfi il yalieu de s ’éronner comment 

on s’eft avifé de fe fervir du congrès. 
Les livres des anciens ne nous four- 
niflent que deux exemples qui puiffent 
lappuyer ; & encore ces deux exemples 
fonc également ridicules. L'un eft dans 
Lucien, qui rapporte qu'un nommé 

Bagoas , voulant être admis dans une 
affemblée de philofophes, comme on 
doutoit qu’il fût homme , quelqu'un dit 
qu'il falloit l'éprouver par cette voie; 
propofition certainement digne de l’im- 
pudence que cet auteur reproche tant de 
fois aux faux philofophes. 

L'autre exemple eft dans Petrus An- 
charanus, fur le chapitre littere | aux 
déciéraléonte frigidis , où 1l dit qu un 
certain officier de Note ,; voulant 
éprouver un impuiflant, le fit enfermer 
avec une femme débauchée , fur Le rap- 
ort de laquelle il le débit 
Ancharanus n’a pas dit que cet exem- 
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ple fût à imiver : ‘auffi ne l’a-t-on point 
fuivi dans fon pays, n1 dans le refte de 
Plralie, non plus qu’en Efpag ne & dans. 
les Pays-Bas. Toutes les nations ne re- 
connoiflent que la vifite dans les accufa- 
tions d'impuiflance ; & nous ne voyons 
point, par les écrits de leurs jurifcon- 
fultes , que le congrès foit en dhge pat- 
mi eux. 

Par quel malheur faut-1l donc qu 1£ 
foit reçu dans la France feule? Coïm- 

ment une nation qui fe diflingue de 
routes les autres par une sécirathe hon- 
nèreté qui eft fon caraétère particulier, 
peut-elle foufirir, parmi les faintes & . 
judicieufes loix qui la gouvernent, une 
coutume fi contraire aux bonnes mœurs: 
& à la vérité même ? 
_ Cette erreur n’a pu avoir d'autre 
principe qu'une curiohté vaine & indif- 
crète, où l’efprit humain fe laiffe em- 
porter. Ïl veut toujours étendre fes lu 
mièrés, ne confiderant pas que Dieu 
leur à donné des bornes très-étroites : 1 
veut s'ouvrir le paffage à tout ce qu'il y 
a de plus inacceflible, & forcer, pour 
ainfi dire , la nature jufques dans lès 
abîmes où elle eft retranchée, fe fat- 
tant de la conaquête de tous fes fecrets., 
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. malgré Jes ténèbres dont elle les à cou- 

verts. 
C’eft ainfi que de téméraires obfer- 

vateurs ont entrepris de foumettre à nos 
-fens le miracle de la génération des 
hommes. On pourroit lé er ert 
n’avoient rien choifi de malhonnète : : 
MAIS , fans trop neus arrêter à leur in- 
vention brutale, quel autre effet peut- 
elle produire que de rendre publique 
la dernière de toutes les infirmités ? 

Mais revenons à cette épreuve, que 
tous les honnètes gens condarmnent ; & , 
après avoir obfervé de quelle manière 
Pimpudence de quelques maris ÿ à 
donné lieu, & qu'une vaine curiofité 
l’a fait fouhaiter , voyons par quel motif 
1l fe rrouve déd femmes qui fe por- 
tent volontiers à cette honteufe extrè- 
mité. 

Une femme à toujours cet honnête 
prétexte , qudd mater effe velit, qu elle 
veut être honorée de la maternité, di- 
fent les canoniftes, cap. u/r. de frigidis 
G& maleficiatis , aux derats tee & causä 
33, quaft. 1, quand ils parlent de l'im- 
puiffance de l’homme : & c’eft pour 
cette raifon que Ju/linien avoit dit au- 
paravant, que les veuves fe remarienr 
volontiers, quoiqu’elles fe foient en- 
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gagces, par r la libéraliré de leurs pre- 
nuers maris, & par la religion des fer- 
ments, à garder la viduité. Cäm enim 

_ mulieres ad hoc natura progenuerit, ut 
partus ederent, & in hoc maxima eis 
cupiditas fêt ; quare pudentes , fcienref- 
hi perjurium comrmitti patiuntur © Leo. 
2, cod. de indic, viduit. 
Ce defir jette donc ordinairement 

les femimes dans l'impatience : elles 
veulent fe voir renaître par le mariage. 
A cette impatience , toujours accompa- 
gnée de chagrin, elles font fouvent fac- 
céder la bee qui fe forme ainfi par 
deorés contre leurs maris. 

Mais aufli, comme elles ne trouvent 
point de caufe légitime de leur haine, 
dans l’état apparent du mariage, qui ne 
confifte que dans la fociété de “dé per- 
fonnes; elles en cherchent par des 
moyens qui ne font connus que d’elles- 
mêmes, & de la fauffeté defquels 1l 
eft impoñlible de les convaincre. 
On a réduit les maris à cette dure 

extrèmité par des nouveautés du der- 
nier fiècle ; par cette épreuve extraordi- 
naire, honteufe, indigne de la pureté 
de nos mœurs ; par cette ation que la 
pudeur n'oferoit mème nommer, bien 
loin qu’elle puifle tenir contre la pré- 
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fence des experts; à la vue de cette foule 
terrible de contrôleurs , feuls capables 
d'écarter la vérité qu’ils cherchent inu- 
tilement. 
Aion ,aurefte qui ne fe PARU 

pas , qui ne dépend point de lédit du 
‘Préteur , née libre & capricieufe , pat- 
ticulière , qui cherche les ténèbres & 
le fecret, qui demande Pintelligence de 
deux perfonnes, le concert de deux ef- 
prits parfaitement unis, qui vient à 
l’homme de fa force & de fon imagi- 
nation ; mais où toute fa force feule fe- 
roit languiffante fans le fecours.de fon 
imagination. Car, s'il s’'eft trouvé des 
perfonnes affez etre pour ne rien 
craindre dans cette action , Hi les hom- 
mes qui les regardotent , ni le foleil qui 
les oies. comme antiquité fou- 
vent fabuleufe nous le veut perfuader ; 
ça cté par le fecours d’une fauffe raifon, 
& par une efpèce de philofophie qui a 

retenu le nom de cynique, pour nous 
marquer le déréglement de fes maxi- 
mes , aufli pernicieufes que celles que 
Pon veut autorifer par le congrès. 

Cépendant, fous prétexte de cet 
ufage infame, un orateur célèbre, & 
qui n’eft pas bare ancien , fçavoir, Anne 
Robert, rerum jüdicararuh libe 4, cap. 
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non nes en exagère l'importance & la 
néceflité avec des termes fi lafcifs , qu 1 
fair rougir les leéteurs, Que n’auroitil 
point fait dans ane audience publique 
de la Cour, où 1l dit que Farrèt du 
mardi 20 janvier 1$87,aété rendu. 

Quoi qu'il en foit, depuis que certe 
erreur a prévalu, on a vu en France plus 
de diflolutions de mariages, qu'il n’y 
en avoit eu auparavant. fi ue Tage- 

reau (1). dit que, fi cela fubfifte , il eft 
impoflible de réfifter aux femmes: qu’il 
leur faut donner la liberté du divorce, 
& abandonner à leurs pañhons la defti- 
née des mariages. 

Ce même auteur, à la fin de {on 
traité, fait un chapitre exprès, qui eft 
une lecon RON Rte AE font accufés 

(1) Vincent Tagereau , avocat an Parlement 
de Paris, étoit Angevin. On a, de lui, um 
traité contre le Rte fous le titre de Dif- 
cours de limpuiffance de l’homme & de la femme, 
qui fut : en ss en 1611, 21-8°. Il a éré in- 
féré dans la bibliothèque du droit François 
de Bouchel, tom. 3 , de l'édition de 1667, au 
mot fparations L'auteur y prouve, chap. 7, 
que le congrès eft déshonnète, impofible à 
exécuter, & empêche plutôt de connoitre la 
vérité , qu'il ne fert à la découvrir : Tagereau 
a encore compofé le vraë Praticien François , 
in-8°, | 
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d’impuiflance, & qui leur apprend la 
conduite qu’ils doivent renir dans ces 
malheureufes conteftations. 

Si Paccufation eft jufte, dit-1l, de- 
meurez-en d'accord de bonne-foi : fi 
elle eft calomnieufe, défendez - vous 
comme vous pourrez. Avant que de 
vous expofer à la vifite, choififfez pour 
experts des gens de bien, afn qu ils 
falent un rapport fidèle : f vous êtes 
aflez heureux pour en trouver, votre 
caufe eft gagnée. Car la vifire die dé- 
cider, quand elle eft ares à la 
prétention du mari : mais, fi le rapport 
de cette vifite vous eft contraire, quel- 
que jufte que foit votre caufe, lle eft 
perdue : n'efpérez rien du congrès : if 
eft impoñble d'y réufir. Ce qui ee À à 
faire eft d'abandonner la caufe, & de 
labandonner le plutôt que vous pour- 
rez, pour éviter le bruit & l'éclat. C’eft 
sinf que parle cet auteur. 

Aufli voyons- nous ordinairement 
qu'un homme, dans lPimpatience & 
dans l indignation que lui caufe un trai- 
rement fi injurieux, laifle le champ 
libre à fon ennemie , & aime mieux 
foufirir qu'elle vainque fans réfiftance , 
que d’efluyer tous Les traits de fa fureur 
& de fa calomnie. 
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Voila quels font les effets de cette 

épreuve : on en reconnoit le peu de 
fruit, on la condamne, on ne fçauroit 
même en parler qu’en colère: & cepen- 
dant on la laifle enraciner par Phabi- 
tude. C’eft en vain que nos auteurs mo- 
dernes s’en plaignent, qu'ils font des 
fouhaits pour quelque heureux change- 
gement, pour quelque effort généreux 

. 2 D . 

qui rétablifle la pureté des anciennes 

maximes. 
Mais cela étoit réfervé fans doute à 

ce grand exemple qui fe préfente au- 
jourd'hui, qui découvre lerreur, & qui 
en fait voir toutes les conféquences. Il 
falloit que ce fcandale arrivât pour don- 
ner lieu à la loi. 

Dans le fait particulier on a cetavan- 
tage, qu'il n’y a rien à craindre pour 
l’'érat des enfants. Ceux du marquis de 
Boëfle font affurés de leur condition par 
la bonne-foi de leur père. Il a époufe 
une femme qu'un arrêt avoit déclarée 
libre. Ceux du marquis de Langey ont 
pour eux la bonne foi de leur mère : & 
d’ailleurs, depuis la mort de la dame 
de Saint. on le fecond mariage du 
marquis de Langey a été réhabilité en 
vertu d’un arrêt qui l’a ordonné ainfi; 
les folemnités en ont été réitérées. 

a 
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L’embarras 7& l’inconvénient , fi 

cette première femme étoit vivante, 
feroient encore plus grands que l'on ne 
penfe. Qu en feroit Fr marquis de Lan- 
gey 51 étoit obligé de fe réunir à une 
emme qui la fi fenfiblement outragé ? 

Il eft heureux de ne pouvoir gagner 
qu'une partie de fa caufe, de n'avoir 
plus à difputer que pour les biens, & 
d’avoir perdu le refte par la mort. 

M. de la Moignon , qui, dans K caufe 
précédente , s’étoit élevé avec rant de 
force contre le congrès, profita de l’oc- 
eañon que celle-ci Dar: Douile 5 
pour requérir l’abolition d’un ufage fi 
ainfame & fi abfurde. I ft voir, par 
l'exemple du marquis de Langey , que 
les tribunaux n'en retiroient que la 
honte d’avoir ordonné un acte qui ré- 
volte la. pudeur & les bonnes mœurs, 
que la nature & la religion, de con- 
cet, réprouvent, qui ne peut FA con- 
noître la vérité que l’on cherche, qui 
déshonore l’homme que l’on y con- 

: damne & la femme qui le requiert, & 
s’y foumet , & qui enfin, comme dans 
lefpèce préfente, met le trouble dans 
les familles ,*& compromet l’état des 
enfants & celui de leurs père & mère. 

Il faur avouer, au refte, que la 
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_ queftion du fond n’étoit pas facile à à dé- 
cider, par les circonftances où fe trou- 
voient les parties. Rappellons-nous que, 
par l'arrêt du 8 février 1659 , le premier 
mariage du marquis de Langey avoit 
été  déclnté nul, fous prétexte qu nl avoit 
fuccombe à à l'épreuve du congrès ; qu’il 
avoit été condamné à abore li dot à 
fa première femme, & tous les fruits 
qu'il en avoit perçus : d'où 1] réfultoit 
qu'il l'avoit nourrie & entretenue à fes 
dépens, pendant tout le tems de leur 
union , & fe trouvoit obligé de prendre, 
fur is capitaux ,une ie qui, par la 
cumulation annuelle des arrérages, ne 
pouvoit qu ‘être fort confidé fable Et 
pour lui ôter tout prétexte de répéti- 
tion pour raifon de ces frais de nour- 
riture & d’entretien, on les avoit com- 
penfés avec les dommeges & intérêts 
qu'il auroit dû payer à fa femme , pour 
lavoir , par fon mariage, empèchée de 

-. fe procurer la compagnie d'un autre 
inari en état dela pe jouir de toutes 

les douceurs de l’hymen. Enforte qu'il 
étoit tenu de reftituer , fur lechamp, & 
le capital de la dot, &c les fruits qu'il 
avoit perçus, fans avoir aucune com- 
penfation à oppofer. 

Il “ vrai que la feriliré Le {on 
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fecondamariage avoit démontré la fauf- 
feté du mouf qui avoit déterminé les 
juges à annuller le premier, Si ce motif 
étoit faux, la diflolution du mariage 
éroit illufoire. L’Arrèt n’avoit porté au- 
cune atteinte à fon eflence. Lesconven- 
tions matrimoniales n'avoient. donc 
point été altérées. Le marquis de Langey 
étoit donc, au fond, refté adminiftra- 
teur de la dot, & maître des fruits, fans 
être tenu d’en rendre aucun compte, 
comme chef de la communauté, qui 
n'avoit point été diffoute par un juge- 
ment purement illufoire, par un juge- 
ment qui avoit prononcé la diflolution 
d’une union dont la religion & la na- 
ture du contrat tenoient toujours les 
nœuds rellerrés, & que la mort feule 
pouvoit détruire. 

Mais, d’un autre côté, fi l’on eût 
adopté la requète-civile obtenue par le 
marquis de Langey, fi Von et annullé 
larrèt du 8 février 1659, que feroit : 
devenu le mariage de la dame de Saint- 
Simon avec le marquis de Boëffe ? Elle 
lavoit contracté fur la foi d’un arrèt 
contradiétoire, rendu après toutes Îles 
folemnités d’ufage , & toutes Îles pre- 
cautions que, lon prenoit alors pour 
arriver à la vérité. Mais elle n'étoit pas 

| | feule 
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feule dans la bonne-foi ; les motifs qui 
ly avoient conflituée avoient produit le 
même effet en faveur du marquis de 
Boeffe. Que feroient devenus leurs en 
fants nés à l'ombre de cette bonne-foi de. 
leurs père & mère ? | J 

Que feroit devenu le mariage con- 
tracté par le marquis de Langey avec la’ 
demoifelle de Monrautr de Navailles’, 
au moins pour le tems qu'il à duré 
pendant la vie de la dame de Sainr- 
Simon , &-jufqu'au moment de la réha- 
bilitarion qui en a été faite? Quel au- 
roit été le fort desenfants qui en étoient 
iflus jufqu'à cette époque? Il y avoit 
mème cette différence entre ceux-ci, & 
les autres ; c’eft que le marquis de Lam- 
gey ne pouvoit pas être dans la bonne- 
foi. Il fcavoit bien que le prétexte qui 
avoit fervi de fondement à Parrêt qui 
avoit prononcé la diffolution de fon pre- mier mariage, étoit faux. Il étoit im- 
poflible qu'il ne le fcût pass & il avoit 
donné des preuves authentiques de fes connoifflances à cet égard , par la pro 
teftation qu'il ft, pardevant notaires , le lendemais de fon arrêt.Jl avoit donc contracté un fecond Mariace., du vivant pes A £ 
de fa Première femme, fçachant bien 
que le premier fubfifloit toujours dans 

Tome X, 



458 Congrés abolr. 
le for intérieur. Sa bônne-foi n’avoit 

donc pas purifié la naiffance de fes en- 

fants. 
Sa feconde femme n’étoit pas, au 

soins depuis a conception de fon pre- 

mier enfant, plus dans la bonne-fot , 

que celui qu’elle avoit époufe. Elle s’en 

étoit , fans doute, avant de l’époufer , 

rapportée à la parole du marquis de 

Langey , &, fans autre examen, lavoit 

adopté pour fon époux. Mais cette con- 

fiance mème la conftituoit déja en mau- 

vaife foi. Si elle étoit perfuadée que 

celui qu'elle époufoit étoit, non-obf- 

tant l’arrèt, capable de remplir routes 

les fonctions maritales , elle devoit être 

perfuadce, en mème tems, que fon 

premier mariage fubfftoit toujours , & 

que l’homme ne pouvoit féparer ce que 

Dieu avoit uni. Ainfi, de quelque coré 

qu’elle fe tournât , elle devoit regarder 

comme nul le mariage qu’elle alloit 

contracter. Ou fon amant la trompoit , 

en lui promettant ce qu’il ne pouvoit 

pas tenir ; alors elle époufoit un iM=. 

puiflant; par conféquent point de ma- 

riage : ou 1l étoit capable d'accomplir ce 

qu'il promettoit ; point de mariage en- 

core, puifqu’il étoit dans les liens d'u 

autre. | 
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Mais fuppofons que fa vertu ne lui 

ait pas permis de faire aucune épreuve 
avec fon amant, avant de l’époufer ; 
fuppofons encore que fa pudeur ne lui 
ait pas permis de faire aucunes obferva- 
tions ; au moins a-t-elle été dans la 
mauvaife foi, dès le moment qu'elle æ 
connu , par expérience , les facultés du 
marquis de Langey. 

Ainf les enfants 1ffus de ce fecond 
mariage étoient, dans Le for intérieur, 
bâtards adultérins , fans qu’ils puffent fe 
prévaloir de la bonne-foi, ni de leur 
père, n1 de leur mère. 

Ceux de la dame de Saint-Simon ne 
pouvoient non plus, au fond, trop fe 
prévaloir de celle de leur mère. Car, à 
moins que l’on ne fuppofe que la na- 
ture avoit fufpendu l’exercice des facul- 
tés du marquis de Langey pendant toute 
la durée de fon premier mariage, il eft 
certain que fa première femme les con- 
noïfloit. Er il falloit que le marquis en 
fût bien affuré, par l’ufage qu'il en 
avoit fait avec elle, puifqu'il ofa pro- 
refter centre l’arrèt qui le déclaroit im- 
puifflant. Mais il n’étoit pas poflible de 
la convaincre juridiquement de mau- 
vaife foi. 

Tels étoient les effets facrilèges que 

Vi 
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produifoit le congrès, qui donnoit à la 

femme, avant qu’elle eût conçu , le 

pouvoir de répudier un mari qu’elle 

n’aimoit plus, pour s’allier à un amant 

qui lui plaifoit. 
La Cour, pour éluder les troubles 

qui auroiènt réfulté d’un arrèt rendu 

d’après ces réflexions , & prévenir dé- 

formais de pareils défordres , fait les 

fins de non-recevoir qui réfulroient de 

la conduite du marquis de Langey qui, 

en fe mariant du vivant de fa première 

femme, avoit exécuté l’arrèt dont il fe 

phaignoit, & avoit, par-là, au moins en 

ce qui concerne la forme, perdu le 

ouvoit de l’atraquer. Il l'avoit même 

exécuté, dès avant ce mariage, en con- 

fentant aux reftirutions prononcées con- 

ire lui. 
En conféquence, par arrêt du 18 

février 1677, « le marquis de Langey 

» fut déclaré non-recevable dans fa de- 

» mande en fes lettres de requète-civile, 

» 11 fut ordonné que les fommes adju- 

» gées par l’arrèr contre lequel 1l s’étoit 

» pourvu , demeurerolent réduites d 

» celle de 65,000 liv. pour toutes les 
» prétentions quelconques du marquis 
» de Boëffe & de fes enfants, dépens de 

» la préfente caufe compenfés. Faïfan: 
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# droit fur les conclufions du procureur- 
» général, il fut fait défenfe à tous ju- 
» ges, même aux officiaux , d’ordonner 
5» à Pavenir l'épreuve du congrès. Or- 
» donné que l'arrêt feroit envoyé aux 
» bailliages , fénéchauffées & offictalités 
» du at pour y être lu, publié & 
» enregiftre ». 
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PEN SESESC 

Le res POURSUIVI 
APRÈS VINGT ANS. 

D re DU SARRON, écuyer, fieur 
de Cunayes & de Forges, avoit époufé 
Antoinette dé Saint. Prieff. De ce ma- 
riage provint Pierre du Sarron. La vie 

boules de cet enfant, & les outrages 
qu'il avoit faits à fon père, déterminè- 
rent celui-ci à le déshérirer, & à infti- 
tuer la demoifelle 4e Sins Prioft: fon 
époufe, héritière univerfelle. 

Devenue veuve, elle convole en fe- 
_condes noces avec Pierre du Perrier. X 

prit en amitié du Sarron fon beau-fils, 
& ne négligea rien ie achever fon 
éducation. 

Loin de répondre . foins de fon 
beau-père , du Sarron le chaffe violem- 
ment, ainfi que fa mère, de leur maifon 
de Forges, & s’en met en pofleflion. Ils | 
AS AR plainte de ces violences en la 
fénéchauflée de Lyon, à leffer d’être 
reintégrés dans leur si 

Pendant la pourfuite du procès, la 
dame du Perrier vient à décéder, & 
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laifle quatre enfants de fon fecond lir. 
Le fieur du Perrier reprend le procès, 
tant en fon nom, que comme tuteur de 
fes enfants. 

Du Sarron, inftruit que fon procès 
prend une tournure peu favorable pour 
lui, fe détermine à faire aflafliner fon 
beau-père. Au mois de mai 1578, il 
apofte, fur le grand chemin, un nom- 
mé Efcofier, {on domeftique, avec fix 
foldats. Ils fe cachent derrière une ma- 
fure, & tuent du Perrier de deux coups 
d’arquebufe, en préfence de du Sarron, 
qui feignoit de chaffer. Il fit enfuite ca- 
cher E/cofier dans la citadelle de Mâcon, 
où 1l demeura pendantquelques années. 

Le fils du fieur du Perrier étoit mi- 
neur, La Eigue embrafoit alors toute la 
France ; cer enfant avoit d’ailleurs tout 
a craindre des fureurs de fon frère uté- * 
rin, Il fut même obligé, pour s'en ga- 
rantir, de £e retirer dans la ville de 
Bourges. Ce ne fut qu'en 1588 qu'ayant 
recueilh les -circonftances de l’affaflinar 
de fon père , il en fit informer en la 
fenéchauffée de Lyon. 

La mort funefte de Henri III redou- 
bla les troubles dont le royaume étoit 
déchiré; ils ne cefsèrent que quand 
Heari IF fut parvenu à fe faire recon- 

V iv 
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noitre par fes fujets. Du Perrier fut 
obligé, pendant ce tems, d’interrom- 
pre fes pourfuites , qu'il ne reprit que 
Fr la paix eut rendu à la juftice Rh 
faculte de fe faire entendre. Il ft infor- 
mer de’nouveau par autorité du prévôt 
de Beaujolois ; & fur les informations, 
il obtinc un décret. de prife-de-corps 
contre F/cofrer. 

L'accufé fonda fa défenfe tir deux 
moyens ; lincompétence du prévot des 
maréchaux; & les vinge ans écoulés de- 
puis le crime commis, qui le garantif- 
foient de toute pourfuite ; ; parce que, 
fuivant les loix romaines, tout déht qui 
n’a point été  pourfuivi pendant vingt 
ans, ne peut plus Pétre. 

Le prévôt renvoya les parties devant 
le préfidial de Lyon, pour juger dela 
compétence. Ce tribunal, au lieu de 
déclarer le crime prévôtal, comme 
ayant été Commis fur le grand chemin, 
&c par des gens de guerre , ordonna que, 
attendu les fins de non-recevoir (1) pro- 

(1) Par fin de non-recevoir, on entend en 
jurifprudence , une raifon allégnée par celui 
qui eft attaqué foit au civil, foit au criminel ; 
& en vertu de taquelle il foutient qu'on n ea 
voit pas droit de l’attaquer. Aiïnfi /a fin de 
non-receyoir propofée par £fcofer confiftoit à 
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pofées par Æfcofter, il feroit renvoyé 
avec les charges & nue au bail- 
liage de Beaujolois , pour y être procédé 
ainfi que de raifon. 

Efcofier interjetta appel de cette fen- 
rence au Parlement de Paris; & préfenta 
fa requête, Pour y faire } juger fa fin de 
nou-recevoir à l’audience. | 

Aunfi 1l y avoit deux points dans la 
ie 

. L'appel de la fentence des juges 
es de Lyon, par laquelle 1l Pa- 
roiffoit qu'ils avoient regardé le prévôt 
des Maréchaux comme incompétent. 

2°, La fin de non-recevoir fondée fur 
la prefcription de vingtans. 

Sur le premier point, on foutenoit 
que la fentence devoit être infrmée 
pour deux raifons. 

dire qu'on ne pouvoit pas le pourfuivre pour 
un crime commis il avoit plus de vingt ans; 
parce que tout crimé et effacé par ce laps de 
tems. Ainfi le préfidial de Lyon crut qu'avant 
de juger la compérence du prévôt, il étoit 
néceflaire de faire juger, par les juges ordi- 
naires, lafin de non recevoir ; attendu que , 
fi le crime étoit éteint, Ja compétence di 
prévût étoit fans objer. Si au contraire il 
n'étoit pas éteint, il étoit toujours tems de 
renvoyer le coupable au PrévÈs En cas qu'ié 
dut être juge, 

Vy. 
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Le juges préfidiaux de Lyon n’a- 

voient point prononcé fur la fin de non- 
recevoir, dont 1ls étoient les juges. En 
effet, Efiofer ne foutenoit l'incompé- 
tence du prévôt des Maréchaux, que 
parce qu'il prétendoir que le crime dont 
on l’accufoit étoit prefcrit. Or , puifque 
le prétdial étoit juge de cette compé- 
rence, 1l étoit néceflairement juge des 
moyens fur lefquels elle devoit être 
adoptée ou rejettée. C'eft donc à tort 
qu'ils ont renvoyé la connoiflance de 
cette fin de non- recevoir pardevant d’ au- 
tres juges. 

La econde-railon qui devoit faire 
infirmer la fentence, eft que le préfi- 
dial de Lyon avoit racitement déclaré 
le prévêr dés Maréc haux incompétent , 
quoiqu’un crime commis fur un grand 
chemin par des gens fans aveu, foit né- 
ceffairement de fa: mpétence. | 

Quantala fin de“non-recevoir, on 
prétendoit , de la part du fieur du ar: 
“rier , que des anciens jurifconfultes 
RATER été partagés fur la queftion. Les 
uns penfoient qu'après vingtans , toute 
pourfuite devoit ceffer , parce que , pen- 
dant le cours d’un fi srand nombre d’an- 
“nées, le coupable peuvoit corriger fes 
mœurs, & reprendre une vie conforme 
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aux rèoles de la religion & de la pro- 
bité. D'ailleurs, en laiffant la liberté de 
pourfuivre les crimes après un fi long 
efpace de tems, c’étoit ouvrir un champ 
libre à la calomnie, & lui donner lieu 
d’opprimer linnocence ; parce qu'il eft 
impoflible aux accufés , qui font beau- 
coup plus favorables que les accufa- 
teurs, de trouver, après un fi long 
tems, des témoins qui puiflent dépofer 
pour leur juftification. 

D'autres jurifconfultes, confidérant 
que les érats fe confervent par la récom- 
penfe des bons, & par la punition des 
méchants, eftiment que la longueur du 
tems ne peut effacer les crimes, & faire 
qu'ils n’aient pas été commis. Que la 
jurifprudence eft conforme à ce dernier 
avis , lequel eft fondé fur la loi divine, 
‘qui veut que les crimes foient punis. 
Que l’on ouvre'les livres faints, on y 
verra que le fouverain Légiflateur afi- 
gne une peine à chaque crime, & l’on 
ne voit nulle part qu'il fixe un tems 
après lequel les coupables feront à l’abri 
de toute punition : on le voit au con- 
traire annoncer qu'il pourfuivra, jufque 
fur les enfants, la vengeance des fautes 
commifes par les pères; & rour eft plein 
.d’exemples:de Fexécution:de.cetre me 
nace. 
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_ D'ailleurs, de quel crime étoit-il iet 

queftion? D'un parricide, qui, fuivant 
les loix romaines, ne peut jamais fe 
prefcrire (1). Car la loi ne répute pas 
feulement coupables de ce crime ceux 
qui affaffinent leur père ou leur beau- 
pète, mais mème les étrangers qui ont 
participé à cet horrible attentat (2). 
Ainfi, Efcofier ayant affaffiné le fieur du 
Perrier père, de l’ordre de du Sarron 
fon beau-fils, dont Eftofier étroit do- 
meftique , il étoit coupable de parricide; 
& navoit point, par conféquent, de 
prefcription à oppofer. 

Au furplus, quand un moyen fi con- 
traire aux bonnes mœurs pourroit être 
adopté, les circonftances particulières de 
la caufe le feroient rejetter. Le fieur du 
Perrier fils étoit mineur lors de l’affaf- 
finat de fon père, & fa minorité avoit 
duré près de quatorze ans depuis. 

(2) Eos qui parricidii pœna teneri poffunt,femper 
accufare permittitur. L. 13 ,ff. ad Senatufcon- 
Jult. Sil. Eorum qui parricidii pœn& tenert pof- 
Junt , femper accufatio permittitur. L, 10 , ff. ad 
deg. Pomp. 

(2) Utrèm qui occiderunt parentes , an etiam 
confcii pœn& parricidii adficiantur , quæri potefl. 
Et ait Macianus etiam confcios eâdem pœæn& ad. 
ficiendos, non folum parricidas. Proindè confcii 
etiam extrane eädem pœn& adficiendi funt, L. 6, 
Ÿ. ad leg, Pomp. 
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: De plus, pendant les guerres civiles, 
il avoit toujours porte les armes pour le 
fervice du Roi, fous la conduite du 
fieur de Gamaches, ce qu'il prouvoit par 
des certificats. E 'féofier. au contraire , 
avoit toujours Lervi pour le parti de la 
Ligue où 1l n’avoit pas été poflible de le 
pourfuivre. La prefcription n’a donc pas 
pu courir pendant ce rems. 

_ Enfin, il eft porté par l’édit faità 
Porcaioh de la réduétion de Paris, que 
les prefcriptions n’ont eu aucun cours 
pendant les guerres civiles; ce qui doit 
avoir lieu en matière criminelle , comme 
en matière civile. 
De la part d’Eftofier , on répondoit 
que la prefcription de vingtans, en fair 
de crime , eft établie par Éééremai 
nes, & qu elle eft d’autant plus favora- 
ble , qu'il s’agit de la vie d'un citoyen; 
& En citoit La loi 3, au digefte de 
acquir. rer. domin. & la loi 12 au code 
ad leg. Corneliam de falfis. 

On ajontoit que, quand même le 
parricide feroit excepté de cette règle, 
Efcofier n’en étoit point coupable, n’é- 
tant nullement parent de du Perrier, 
Que la minorité n’eft point fuffifante,eu 
matière criminelle, pour empêcher la 
prefcription; & l’on eitoit beaucoup d’ ais 
rêts qui l’avoient ainfi ingé. 
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Efcofier ajoutoit qu'il étoit faux qu'il 

eût porté les armes contre fon Roi pour 
le parti de la Ligue, puifque, depuis 
quinze ans, il ävoit fait fa demeure 
avec fa TR & un grand nombre 
d'enfants dans un village du Beaujo- 
lois; qu'il y avoit toujours fait valoir 
quelques héritages, qui lui appartenoient 
du chef de fa femme, & toujours fait le 
trafic de beftiaux jufqu' au moment où il 
avoit Cté conftitué prifonnier. 

Enfin , quand il auroit été,commeon 
e difoit, attaché au parti de la Ligue , 
on auroit toujours pu fuivre contre lui le 
procès criminel » puifque les troubles 
n'avoient point empêché qu'il n'y eùt 
des tribunaux en état d’inftruire les ac- 
eufations. Il y avoit eu des grands jours 
tenus en Auvergne, en 1582 ; & depuis 
les troubles , il y en avoit eu en 1596. 

Par arrèt du famedi 18 décembre 
#$99, le fieur du Perrier fut déclaré non- 
recevable dans la pourfuite du crime en 
queftion, & Æfcofier élargi des prifons, 
& débouté de la demande qu'il avoit 
formée en dommages & intérêts. 

Il eftbon d’obferver ici, au fujet de 
cet arrêt, que tout crime qui n'a point 
été : pourfuiv pendant vingt ans eft 
preferit, de manière qu'on ne peut ; 
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après ce tems, inquiéter, en aucune 
façon, celui qui en eft coupable. Nous 
avons puifé certe maxime dans la jurif- 
prudence romaine, 

Le crime mérite , à la vérité , toute la 
haine & toute la vengeance de la juf- 
tice ; mais l'innocence ne mérite pas 
moins toute fa protection. Lorfque le 
crime lui eft déféré dans un rems où les 

_ preuves font faciles à acquérir, & où 
l'accufé peut également adminiftrer fes 
défenfes, la juftice le pourfuit avec r1- 
gueur, pour le condamner avec févérité. 

Mais s’il s'écoule plufeurs années 
fans que le crime foit conftaté publique- 
ment & juridiquement, la juftice favo- 
rife alors l’accufe ; parce que, comme 
l'humanité veut que l’on préfume tou- 
jours pour linnocence, elle fuppofe que 
la longueur du tems a fait périr les 
preuves que laccufé auroit pu admi- 
niftrer pour fa juftification. 

En un mot, les loix n’ont pas voulu 
que les hommes fuffent recherchés pour 
des crimes après un efpace de terms capa- 
ble de leut enlever les moyens de fe 
défendre, & elles ont fixé cet efpace à 
vingt ans. Querela falf temporalibus 
prefcriptionibus non excluditur , nifi vi- 
ginti annorum exceptione ; ficut catera 
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quoque fere crimina. L. 12, cod. ad leg, 
corn. de falfrs. À 

Nous avons reçu cette maxime; & Îa 
prefcription ef, depuis trois ou quatre 
Hiècles, un des principes les plus certains 
du droit François. On n'enn "excepte que 
le duel & Le crime de lèze majefté. 

Les Romains y avotent introduit plu- 
fieurs exceptions. Tous les crimes qui 
provenoient de la loi }ulia de adulteriis, 

étoient preferits par l’efpace de cinq ans. 
‘Ces crimes étoient tout acte contraire à 
Ja pureté, défigné par le mot générique 
fluprum : Yadultère , le maquerellage, 
&c. L. 29,6. 6, ff. ad leg. jul. de adult. 
Le péeulat : L. 2 ad Leg. Jul. pecul. 
Lorfqu'un citoyen avoit été tué par 
quelqu’ un de fa famille , il étoit défendu 
d'ouvrir'fon teflament avant que le 
coupable eût été condamné & puni: L. 
3, $. 175 ff. de Senatufc. Silan. Mais lorf- 
que cette loi étoit violée parune perfon- 
ne étrangère au défunt , elle ne pouvoit 
-plus être pourfuivie après cinq ans: L. 
13,60 

IE y avoit, au contraire, d’autres cri- 
“mes qui ne fe prefcrivoient jamais, pas 
même par l’efpace de vingt ans. Tels 
mr la fuppofition de part: L. 19, 
$. 1, Ÿ ad leg, Eorn. de falfis. eus 
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tafie: L. 4, cod, de apoftar. & le par- 
ricide. | | 

Nous n'avons point admis ces dif. 
tinctions ; &,à l’exception du duel & du 
crime de lèze majefté, tous les autres 
crimes , de quelque nature qu'ils foient, 
font cteints par la prefcription de vingt 
ans ; & cetce prefcription n’eft pas une 
fimple exemption de la peine, c’eft une 
fin de non-recevoir contre l’imputation 
du crime , contre le reproche qu’on en . 
veut faire, contre la révélation même 
du crime, C'eft ce que dit Zmberc, liv. 
3 , chap. 10, n°, 8 & 9, « Nous avons, 
» dit-il en parlant des crimes, des fins 
» de non-recevoir qui font fort ufitées: 
» Pune, quand vingt ans font paflés que 
» le délit dont on eft accufé a été com- 
» Mis; car, après vingt ans pallés, on 
» n’eft pas recevable à faire pourfuite 
» de quelques crimes», Le miniftère- 
public même ne peut pas élever fa voix. 

Quiconque acquiert la prefcription de 
vingt ans, eft donc pleinement lavé 
aux yeux de la juftice. Perfonne n’eft 
plus en droit de Patraquer; 1l conferve 
tous fes droits naturels & civils. 

C’étoit donc à tort que, dans laffaire 
au fieur du Perrier, on vouloit repouf. 
fr cette prefcription fur ce qu’il étoir 
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mineur lors de l’affaflinat de fon père. : 

En effet, deux fortes de perfonnes 

font autorifées à pourfuivre la ven- 

geance d’un crime; les particuliers aux- 

quels il a caufé quelque tort, peuvent 

pourfuivre la réparation du dommage 

qu’ils ont reçu. Ainfi un homme quia 

été volé demande à la juftice la reftitu- 

tion des effets qui lui ont été pris. Une 

femme dont le mari a été aflafliné, des 

enfants dont on a tué le père, de- 

mandent que, fur les biens du 

meurtrier, on leur adjuge une fomme 

qui les dédommage, autant qu'il eft 

poffible, de la perte du défunt : mais ils 

ne peuvent jamais , dans cette action, 

demander autre chofe que ce qui con- 

cerne leurs intérêts particuliers. 

Le procureur du Roi, au contraire , 

eft renu , par fa charge, de pourfuivre 

la réparation publique du crime. Il 

repréfente le public, & c’eft au nom 
du public qu'il requiert que le coupa- 
ble fubiffe le fupplice qu'il mérite. Si 

ce magiftrat, foit par négligence, foit 
parce que le crime n’eft pas venu à fa 

connoillance , n’a fait aucunes pourfui- 

tes , la juftice regarde le crime comme 

on-avenu. Les parents ne peuvent donc 

plus exercer le droit qu’ils avoient de 
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pourfuivre leurs dommages 8 intérêts. 
S'il étoit poflible que Îa juftice les écou- 
tât, & leur accordât ce qu'ils ‘deman- 
dent, 1! faudroit qu’elle reconnüt qu’un 
crime qu’elle ne peut plus punir, a été 
commis ; ce qui implique contradic- 

tion. 

Fin du dixième Volume, 
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